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AVIS.
LEs

REGLEMENS de la Communauté
de MM. les Prêtres desservans la Paroisse
de S. Sulpice, ont été donnés par M. Olier
& ses Associés

,
lorsqu'ils établirent cetteMaison. M. de la Chetardie & M. Léchaf-

fier rassemblerent, sur la fin du siécle der-
nier

, ce qu'ils contenoient de plus nécef-
faire, en composerent un Recueil, à la tête
duquel ils placerent deux Chapitres sur
l Etablissement & l'Esprit de cette Commu-
nauté. Ils firent aussi au Réglement jour-
nalier quelques additions ou remarques queIon a mis entre deux crochets [ ]. C'est
ce Recueil que l'on vient de faire imprimer
pour la plus grande commodité de MM. les
Prêtres de la Communauté. On n'a rien
changé. On a feulement ajouté quelques
notes que l'on a cru utiles, & quelques
Réglemens omis dans le premier Recueil,
avec quelques autres que différentes circonf-
tances ont fait établir. On a marqué, à la
Table, les uns d'une étoile * & les autresde deux **.

Pour que MM. les Prêtres trouvent plus
facilement les principales régies duDiocèfî,
on a mis, a la suite de ces Réglemens, les
Statuts Synodaux, les Cas réservés & les



Cérémonies de la Messe-basse. On y a in-
féré les Bulles d'Indulgences accordées en
faveur de la Paroisse, la liste des Curés,
celle des Supérieurs

,
&c. Enfin on a termina

ce Recueil par celui des Edits, Déclara-
tions, Arrêts, & qui ont le plus de rapport
aux fondions du Saint Ministere, & par la
liste des Indulgences accordées en taveur
de tous les Fidèles.

Comme on n'a imprimé que le nombre
d'exemplaires nécessaires pour M M. les

Prêtres de la Communauté, on prie chaque
particulier d'avoir le plus grand soin de celui
qu'il aura reçu, & de le remettre exactement
dans le cas où il sortiroit de la Maison.
S'il vient à y décéder

, M. l'Econome est

prié de le retirer & de le remettre à M. le
Supérieur, pour le donner a celui qui le
remplacera. Ainsi, lorsque quelque nour.

veau Prêtre entrera dans la Maison, après
avoir inscrit son nom, son surnom, son

âge & son Diocèse, sur le Registre def-

tiné à ce sujet
, on lui en confiera un

exemplaire, & on le priera d'en donner

un reçu sur le même Régistre. S 'il vient à
quitter la Maison

,
il ne sera déchargé de

cet exemplaire qu'en écrivant sur le même
Registre la remise qu'il en aura fait à M. le
Supérieur.

RÉGLEMENS



RÉGLEMENS
DE LA COMMUNAUTE

DE MM. LES PRÊTRES,
DESSERVANS LA PAROISSE

DE SAINT-SULPICE.
CHAPITRE PREMIER.

[Établisfiment de cette Communauté.
M.

OLIER, (a) de qui la mémoire sera toujours enbénédiction, après avoir travaillé pendant plusieurs
années à faire des Millions en divers endroits duRoyaume avec beaucoup de succès, accompagné
de plusieurs Prêtres de mérite & de vertu quisecondoient son zèle & ses de/Teins, se résolut
enfin

, pour perpétuer ses emplois & les rendre
long-temps utiles au prochain, de s'arrêter en unlieu stable, ou avec ces Meilleurs il pût se fixer
comme dans un séjour permanent.

Dans cette vue, ils s'arrêterent d'abord dans
.a maison de Vaugirard, (b) où ils vivoient en

6 » Messire Jean-Jacques Olier aé à paris
»

le 20 Septembre
* ' Abbé de Pebrac & Chanoine honoraire de Brioude.

^ Ecclesiastiques, qui travailloient avec lui dans
les! Missions, après avoir essayé pendant huit mois & sans succès
d établir un Séminaire a Chartres, recommencerent à faire desMissions, jusqu' au mois de Décembre 1641, que M. Olier sc retira

A



communauté, édifiant tout le monde par les grandi
exemples de détachement & de vertu qu'ils
donnoient à un chacun. Quelque temps après, on
proposa à M. Olier de se charger de la Cure de
S. Sulpice : ayant recommandé la chose à Dieu
dans ses prieres, & en ayant conférél avec les

autres Ecclésiastiques qui l'accompagnoient, ils

jugerent à propos de ne pas refuser ce parti,
croyant que c étoit la providence qui le leur offroit.

Ce dessein ayant été résolu & exécuté, (c)
M. Olier vint se loger dans le Presbytere de
S. Sulpice, tel qu'il est aujourd'hui, & Meilleurs ses

à Notre-Dame des Vertus pour y faire les Exercicesspirituels , Be

demander la lumiere du Ciel sur la proposition qu 'on lui faifoitd eta«
blir un Séminaire à Vaugirard. Apres une seconde retraite dans
le même endroit, il alla avec ses Compagnons à Montmartre, dans
la Chapelle des trois Martyrs Saint-Denys, Saint-Rustique Se

Saint-Eleuthere pnur si vouer & consacrer à Dieu, à leur imita-
tion , comme des hoflies vivantes ,

à l'honneur de la très-Sainte
Trinité & à l'utilité de son Eplifc. Enfin, le 29 Novembre 1641 ,
ils s'unirent pour ériger un Séminaire dans le village de la bien-
heureuse Vierge Marie de Vaugirard, & commencèrent dès-lors
à recevoir de jeunes Clercs pour les former aux vertus & aux
sciences ecclésiafliques. Une partie de la Maison qu ils occupereiit
est conservée dans celle où les Ecclésiafliques de la petite Com-
munauté prennent maintenant leur récréation : on y a pratiqué une
citaDelle dans la Chambre qu'habitoit M. Olier.

(c) M. Olier prit poumon de la Cure de S. Sulpice le 1O Août
1642, & le 15 du même mois, dès le grand matin, il vint de
Vaugirard avec ses Asibciés & ses jeunes Clercs commencer, dans
le Presbytere ,

sous les auspices de la Sainte-Vierge, l'Etablmement
du Séminaire & de la Communauté. Il se logea dans le Presbytere

avec plusieurs des ses Associés & quelques anciens Prêtres habitués
<iui s'unirentàlui.llyenlaissaaussi plusieurs autres, mais dans une
partie séparée par une porte particulière. Il logea ses autres Anocies

en face de la rue Princesse, dans un grand corps-de-logis , appelle
la belle Image, à cause d'une image de la Sainte-Vierge quiétoit
sur la porte. Dans ces commencemens, il n'y eut pour ces deux

Corps qu'un seul réfefioire, mais, peu de tems après
,

le nombre
des jeunes Clercs augmentant,on sépara leur depense&réfectoire
d'avec celui de la Communauté des Prêtres. Le 27 Septembre 1644 ,
M. Oiier obtint de Henri de Bourbon, Evêque de Metz & Abbe de S.

Germain,lapermissionde bâtir danslefond du judin du Presbytere



Etablissement de cette Communauté.
»Confreres occupèrent le logis de la belle image,

qui dans la suite a été uni au Prelbytere par ungrand corps-de-logis capable de contenir plus
commodément le nombre des Ecclésiastiques nécef-
saires au service de cette Paroisse. (d)

Onne peut assez dire l union avec laquelle tous
ces Metteurs vivoient ensemble, la bonne odeur
quils repandoient par-tout, & la bénédiction queDieu donnoit à leurs emplois.

Quelque temps après le nombre des sujets se
multipliant, & plusieurs jeunes Ecclésiastiques se
présentant à M. Olier, il résolut de partager ses
ouvriers en deux corps, dont l'un fonda le Sémi-
naire de S. Sulpice, qui fut bientôt bâti (e) & rempli

pour y loger avec plus de commodité&
être instruits.
mois,
année,
d'ppro bation& consentement. On travailla aussi-tôt à ces bâ.
timens.Maislenombre

des

sujets augmentant continuellement.
M.Olier& les Associés acheterent, le 27 du mois de Mai 1645un emplacement considérable dans la rue du vieux

Colombier
pour y établir le Séminaire ; ils obtinrent, le 23 Oftobre de lamême annee de M. l'Abbe de S. Germain des lettres de per-mission & dans la même année des lettres-patentes du Roi. Les
-

s de permission furent enrégistrées au Grand-Conseil, le 6
Decembre 1650.

au le z
(d)En 1664, en vertu des Transaaions des 14 Mai & «

e)M.Olierposa la premiere pierre de la Chapelle le jour del' Octave de la Nativité de la Sainte-Vierge, 1649 ; les
travaux

furent interrompus pendant l'oftave de l'Immaculée Conceptiontravaux

8c furent repris dans l'oftave de la Purification. EUe fut bénie
le 19

Novembre1650par le R. P. Prieur de l'Abbave; la premiereMesse y fut célébrée pontificalementle 2J, jour de la Présentation
dela SainteVierge par Mgr. Bagny, Nonce du Pape. Smidi. Mgr. l Eveque de Vabres f précha après Vêpres. En

1651
les bâtimens étant entièrement finis, M. Olier alla à Chartresen offrir es clefs à la Sainte-Vierge. A son retour toute la Maison.n général, & toutes les Chambres en particulier, furent bénies par



tel qu'on le voit aujourd hui ; les autres Meilleurs Olt"

meurerent avec M. le Curé, & formèrent la Commu-
nautételle qu'elle s'est aussiconservée jusqu'à présent.

Cependant, quoique ces deux Corps Ecclésias-

tiques se soient séparés de maison & d'habitation i
néanmoins ils ne l ont jamais fait d esprit & de
conduite, ils sont demeurés très-unis de cœur &

d'esprit. Messieurs du Séminaire, étendant leurs

travaux dans toute la paroisse par les catechisines,
instructions, cérémonies & mille autres biens à la

décharge de M. le Curé & à l'édification de tous
les Paroissiens, donnant sans cesse de leurs dignes

sujets pour remplir les places de la Communauté

& y exercer les fondions sacerdotales.
M. Olier étant devenu infirme, se retira au

Séminaire (f) où il mourut en odeur de Sainteté,

le Lundi de Pâques de l'année 1657. (g) Il avoit
déjà mis en possession de sa Cure M. Bretonyil-

liers, de qui les grandes aumônes & les saints

exemples vivront à jamais devant Dieu devant

les hommes. (h)
Depuis ce temps, la Communauté, lous le gou.

vernement de plusieurs Curés qui se sont succédés

les uns aux autres, a subsiste dans 'L état 011 on la

voit encore aujourd'hui par l effet de la miséricorde

divine. Bénis seront ceux qui, par leurs vertus
exemplaires, la maintiendront dans son premier

esprit. Malheur à celui qui le premier par ion

relâchement & sa mauvaise conduite sera cause de

(on désordre.

Mgr. le Nonce, le jour ae -lemêmejour,on y commença le. Exercices du Séminaire.

(flEn 1652.
* (g) Allé de 48 ans 6 mois 12 jours.

1,h\ M Alexandre le Ragois de Bretonvimers emre * wU».-{h) m. A.e»n * h poffcllicn de la Cure:, le 29
^iunau , ,s'en demit au commencement de J'anné 16St, ac

mourut au le à JuiU
À 676 ,



» comme une Communauté ne sauroit sub-
lister ni s'entretenir qu'en conservant son premier
esprit & observant ses anciens réglemens, il faut
que tous ceux qui composent cette Communauté
ioient parfaitement instruits de ces deux choses
qu'on va expliquer dans les chapitres suivans, nepouvant toutefois finir celui-ci qu'avec les paroles.
de l Apôtre aux Hébreux

: MementotePræpositorum
vejtrorum qui vobis locuti Jànt Verbum Dei quo-rum intuentes exitum converfationis imitamini
fidem. (i) A Dieu ne plaise que nous nous écar-
tions des voies du Seigneur,ainsi que firent leslsrae-
lites après la mort de Moyse& de Josuë,selon qu'il
est écrit dans le Livre des Juges

: Mortuus est
autem Josuë filius Nun; omnisque illa generatio
congregata cst ad patres suos & surrexerunt alii
qui non noverant Dominum, & opera quttfecerat
cum Israël ; feceruntque filii ljraël malum in
conjpeclu Domini. (kJJ

CHAPITRE IL
t En quoi consifleparticulièrement l'Esprit

ô la Grace de la Communauté de Saint.
Sulpice.

CHAQUE
COMMUNAUTÉ a un certain caranereparticulier qui la distingue d'une autre, quoiquesouvent dans le fonds il n'y ait pas

entre ellesbeaucoup- de différence
,

l'Esprit de celle-ci est,
autant OU on l a remarqué, de se conformer avechumilité, simplicité, & fidélité aux Canons & au*,. ,,, Lk)Chap. ti. '



Loix que l'Eglise a prescrit pour la bonne vie &.

mœurs des Ecclésiastiques consacrés par leur état
au culte de Dieu

, au salut des ames & à leur
propre sanctification , afin que le Seigneur soit
glorifié en eux & le peuple fidèle édifié.

1. Pour commencer par l'extérieur, on n'a
jamais voulu souffrir dans cette maison aucune
tapisserie, ni aucun meuble de prix, ou qui sentît
la curiosité, ou la vanité on ne se sert point
d'aucune vaisselle d'argent

-, on ne porte point
d'habit de soie, ni de dentelles au surplis; on ne
veut ni de parquet dans les chambres, ni de
tableaux avec des cadres dorés. En un mot, on
aime la propreté, mais on rejette le luxe, la vanité
& toute espèce de propreté qui sente l'affeaation

ou qui choque la modestie. (a) On ne quitte jamais
la soutane & on ne souffre point qu'on aille en
habit court. (b) A Dieu ne plaise qu'aucun Prêtre
de la Communauté se licencie jamais à jouer aux
cartes ou autres jeux. de hasard, soit dehors ou
dedans la maison, ce qui sans doute seroit un
scandale à n'être pas souffert. (c)

2. On ne veut pas non plus qu'on mange
jamais dans sa chambre, à moins que d'être ma-
Jade,ni qu'on use de ces liqueurs superflues que
]a sensualité du siécle a introduit, comme le
ratafiat, le chocolat, le café, le thé & encore
moins le tabac, ce qui est tout-à-fait indécent

(a) Totus clericalis ornatus, veftitufque , ostentationem, luxum ,€f quidquidnovum,inane,exquisitum,sumptuosumest,nesciat. Conc.
Nuceri. Habitu talari, tum domi, tumforis utantur. Conc. Mediol.
Undiquè clausa desuper déférant vejlimenta t tàm rttro, qttàm à late-
ribus & ante. Cone.Lat. IV.Nonsint magnificat, autpretiosaCleri-i-
corumvestes. Syn.Plat. 157o. Asericis vejiibus abjiineant. Simplices
nulla vanitate notandat. Conc. Flor. Mo?. Mediol. Bitur. Burdig.

(b) Statuts Synod. n.o iv. ci-après, pag. 139.(c)Stat. Syn.n.8 x. ci-après, vag. 141.



à des perlonnes qui sont toujours à l'Autel, ou
au Confeffional & aux autres fondions sacrées.
Que si quelqu'un néanmoins avoit un vrai besoin
pour sa sante de quelqu'une de ces choses, suivant
l'avis du Médecin, on pourroit le lui permettre,pour.
vu qu'il la prît en particulier & sans que cela parût.

3. On a toujours aussi défendu en cette maison
de se trouver aux spectacles publics & à toutes les
assemblées de vanité ou de curiosité. (d)

4. On ne souffre point non plus dans la maison
de perruques, ni de cheveux poudrés ou frisés, outrop longs, mais au contraire on prend soin de
porter toujours la tonsure & la couronne telles queles Conciles prescrivent ; on ne va jamais à l'Eglise
sans surplis, & on tâche en toutes choses de se
rendre irrépréhensible aux yeux de ceux qui
nous voient, non point par le deur d'acquérir leur
estime (à Dieu ne plaise),mais par le zèle qu'on
doit avoir de les édifier & de remplir nos obli-
gations. (e)

5. On a aussi regardé comme une grace parti-
culiere de Dieu d'avoir été prévenu contre toutes les
nouveautés profanes,(f)particulièrementcontre le
Jansenisine, dont on a toujours rejeté avec unesainte indignation les erreurs & la rébellion contre
les Papes & 1 'Eglise, c est pourquoi on ne reçoit
ici aucun Ecclésiastique qui favorise ce parti,'ou

v'« i* * ayn. "• Vil. C-ars
* JlaI!. ixo.(e) Lomam & tonfuram, patentibus auribus, habeant çon..gruentem.Concilia passim. Crinis çalamijlratos & retortos nonhabeant. Conc. Bitur. Comam ne fludiosè nutriant ; capillis sim.

pltcem cultum adhibtant. Concilia Mediol. Statut. Synod. n.11 vClerici universivestes gérant, nonridiculasvel notandas,ct coronashabeant probanda latitudine condecentes, in quibus prtecipuè de.
positio terrtnorum, & regalis Sacerdotii dignitas dejienantur

Conc. Lond. Brev. Par. Fer. iv. Dom. iv. post Epiph.if) JJeyitans profanas vocum RQfÍtatti. 1. Tit. 6. 29.



même qui ne le condamne pas sans biaiser ni
dissimuler ; on rejete également leurs livres &
libelles, quelques savans & éloquens qu'ils pa-
roiffent, parce qu'ils sont tous parsemés de leurs
erreurs, & même la plupart censurés & condamnés.
On ne les souffrepas non plus, si l'on peut, entre
les mains des personnes que l'on dirige, du moins
on fait prudemmentce qu'on peut pour les leur faire
quitter

,
& pour les porter à faire d'autres lectures

plus orthodoxes, de peur que l'on ne s'infecte de
leurs maximes, &. que, sous prétexte d'un beau
langage

,
le venin ne se glisse dans le cœur, &

que de l'estime de l'ouvrage, on ne passe à l'estime
de l'auteur ; en un mot, on ne souffre ici aucune
nouveauté ni singularité dans la doctrine de
l'Eglise

)
ni dans ses pratiques & ses usages.

On a toujours eu aussi un grand éloignement de
la conduite & des maximes du Quiétisme comme
d'une secte dangereuse & détestable.

6. On y fait profession d'honorer les Religieux jj

'& de ne point souffrirqu'on parle d'eux avec mépris,
ni qu'on en ait aversion ou éloignement, ni qu'on
les traite avec hauteur. Nous devons les respe&er

comme des ornemens du corps mystique du Fils
de Dieu, qui ont rendu de grands services à
l'Eglise, & qui l'édifient continuellement. Que si

quelqu'uns s'écartent de leur devoir, nous devons
couvrir leurs fautes, comme nous voudrions qu'on
couvrît les nôtres, si nous étions assez malheureux

pour en commettre quelqu'une. Nous serons
au-dessus d'eux, quand nous serons plus humbles
qu'eux; nous attirerons plus de monde à nous,
quand nous serons plus détachés du monde & plus
exemplaire qu'eux. C'cst à quoi il faut tendre
& non à avoir de l'émulation contr'eux.

7. On a toujourseu dans cette maison unegrande



dévotion envers le très-saint Sacrement. On n y
néglige aucune occasion de l'honorer & de le faire
honorer par les fidèles, en les y invitant par nos
paroles & par notre exemple. On assiste à tous les
Saluts & à toutes les exportions de ce divin Sa-

crement, & on fait son possible pour s'y trouver
souvent en adoration : c'est en Ion auguste pré-
sence que l'on va réciter son Office, dire son
Chapelet & faire ses autres exercices de piété, lors-
qu'on n'a pu les faire avec la Communauté.(g)

8. On a aussi retenu dans cette maison avec
beaucoup de soin la dévotion à la très-Sainte-
Vierge, Mere de Dieu, malgré tous les efforts
qu'ont fait les Jansenistes & autres Novateurs
de ce temps pour l'affoiblir & même pour la dé-
truire s'ils enflent pu, à quoi on s'eil toujours
très-fortement opposé dans cette Communauté,
qui

, par cette raison, s'étant continuellement
tenue unie aux autres Communautés tant séculieres

que régulières
,

qu'elle a re[peétées, & à toute
l'Eglise, par une grace spéciale du Seigneur, a été
toujours unie dans les sujets qui l'ont composée,
sans que jamais la charité ait, Dieu merci, été
altérée parmi eux. Plaise à Dieu qu'il nous conserve
dans la Paix & dans l'union.

9. L'esprit de cette Communauté est un esprit de
douceur & de charité, on n'aime point un zèle

amer, emporté, indiscret) imprudent, une humeur
dure 8c hautaine

*,
mais on tâche aussi de ne pas

donnerdans une autre extrémité, c'est-à-dire, d'être
trop mou 8c trop indulgent. Heureux qui trouve

(g) M. Olier, dans le desir de faire honorer N. S. dans le S. Sa-
crement, auroit donné à ces Associés le nom de Prêtres du S. Sa-
crement, comme il le témoigne lui-mêmedans ses écrits, s'il ji'eût
été persuadé que Dieu les appellantpour travailler dans le Clergé, ils
ne devoient avoir riende fingulicrqui lesfîtremarquer&lesséparât
commun des Prêtres.



le juste milieu entre ces deux extrémités, entre la
prudence & le zèle, entre la sévérité & la condes-
cendance. Il faut demander à Dieu cette grace
avec instance.

10. On a toujoursregardécomme une chose elfen;
tielle à cette Communauté la pratique de l'Oraison
mentale

,
& de joindre le recueillement aux

emplois envers le prochain. Ça été l'exercice de
la méditation que ceux qui nous ont fondé &
précédé ont eu le plus en recommandation. Plaise
à Dieu qu'il conserve & qu'il renouvelle en nous cet
esprit si étroitement enjoint par les Conciles &
par J. C. même à tous les ministres des Autels.
Quoniam opportetsemper orare & non deficere. (h)

11. On n'a jamais souffert, pour quelque sujetque
ce fût, qu'aucune personne du sexe, de quelque
état & quelque condition qu'elle fût, entrât dans
l'intérieur de la Communauté.

12. On a toujours recommandétrès-particulière-
ment dans cette maison d'avoir soin d'édifier le
prochain par tout notre extérieur

, par nos dis-
cours & nos entretiens avec les séculiers. Com-
portons-nous de sorte avec eux, qu'ils ne remar-
quent en nous ni légèreté, ni curiosité, ni disi-
passion, ni un excès de joie ou de familiarité,
sur-tout quand on est obligé de manger en ville ;
souvenons-nous que notre' conversation doit être
une prédication continuelle. Hos vidiffe, erudiri
est. Malheur à celui par qui le scandale arrive;
souvenons-nous aussi qu'un Prêtre doit être irré..
préhensible en toutes choses.

13. Mais sur toutes choses il faut éviter la fami-
liarité avec les personnes de différent sexe, comme

(h) Luc. 18.



one pesse tres-dangereuse que le prétexte de la
dévotion & de la direction ne nous impose point.
Evitons les entretiens fréquents & longs, les regards
trop attentifs, les ris & la joie, les visites & les
recommandations, les présens & les lettres

: enfin,
soyons si sévères sur ce point qu'on ne puisse nous
reprocher rien Ià-dessus. Demandons-en tous les
jours la grace au Seigneur & avec instance. 1

CHAPITRE III.
Règlementjournalier de cette Communauté.

o M ME il est impossible qu'une Communauté
puisse jamais subsister dans l'ordre, si elle n'a des
réglemens, sans lesquels elle tomberoit dans la
confusion ; il a été necessaire, nonobstant la multi-
tude & la diversité des emplois qui nous occupent
jour & nuit

,
d'établir divers exercices de piété

pour chaque jour, que nous devons observer
autant que nous le pourrons & sans nous en dif-
penser que pour des causes &• des raisons très-
nécessaires : car c'est dans ces pieux exercices
domestiques, fidèlement exécutés que nous puise-
rons la force de pouvoir ensuite converser avec
le prochain du dehors sans préjudice de notre
intérieur, que nous y trouverons des forces pour
résister à la corruption du siécle & pour édifier
le prochain. ]

I. On se levera les .Dimanches à quatre heures
& demie, & les autres jours à cinq heures. En-
suite on fera i'oraison qui ne sera que d'une demie
heure les Dimanches & fêtes à cause du travail



de 1 Eglise
, & les autres jours trois quarts d'heure®

on la fera à genoux ou debout dans un même
lieu, & tous y assîsteront, excepté ceux qui se
feront levés la nuit, lesquels se levant plus tard
ne manqueront pas de la faire en particulier.

2. Après l'orailbn, tous les Mercredis & Samedis
on se confessera à ceux qui sont établis pour cela.
[C'estainsi que ceux qui nous ont précédé faisoient,
n'ayant aucun soin plus à cœur que d'entretenir
en eux la pureté de conscience.]

3. Une fois la semaine on fera la répétition de
l'oraison où chacun pourra proposer ses doutes, si

ce n'est que celui qui y préhde juge plus à propos
de donner quelques avis sur la maniere de la bien
faire. [C'est aussi ce qu'on faisoit très-exaétement
autrefois. On y a suppléé en faisant l'oraison tout
haut quelques jours de la semaine, c'est-à-dire,
en produisant les divers actes de la méditation
par intervalle. ]

4. Chacun dira les petites heures au temps qui
lui sera le plus commode de la matinée, [ mais
toujours avec piété& religion

, à genoux, ou en
une posture modeste, observant les rubriques avec
soin. ]

5. Tous les Prêtres diront la Sainte Messe tous les
jours dans l'Eglise de la Paroisse & non ailleurs
sans permission, & ceux qui ne sont pas Prêtres
l'entendront, s'il n'y a quelque juste cause qui les
en empêche, laquelle ils exposeront auparavant.
[On n'oubliera pas de faire sa préparation & son
action de grâces, pendant un tems considérable,
avec la piété due à une sigrande & une si sainte
action, & que l'exige la célébration du Sacrifice. ]

6. On sonnera le premier du dîner les Dimanches
& setes à midi, les autres jours à onze heures &



<!emie & le dernier un quart d'heure après.

7. Au premier du dîner chaçun se rendra dans
la salle des conférences pour lire un chapitre du
nouveau Testament à genoux & tête nue, & faire
cnsuite l'examen particulier sur un vice ou sur

une vertu.
8. Chacun aura soin à son tour de lire à table, &

pendant la lecture il y aura un silence fort exact,
une grande modestie & une grande attention.
Ceux de la seconde table uniquement dessinée en
faveur des Prêtres, qui pour cause légitime n'au-
roient pu assister à la premiere, y garderont le
même Silence. [ Cependant, pour le soulagement
de MM. les Prêtres qui souvent à cause du travail

ou pour autre raison n'ont pas assez bonne voix ,
on a jugé à propos de faire faire cette lecture de
table par un jeune Clerc qui lise bien & se fane bien
entendre, afin qu'on profite de la levure de table
qu'on fera toujours dans des livres approuvés,
pleins d'une solide piété, & qui regardent nos
fonctions autant que faire se pourra, ou l'histoire
Ecclésiastique & semblables bons livres, & jamais
rien de profane ou suspeét de nouveautés.

9. Personne ne pourra manger dans sa chambre
t'il n'est malade, & pour lors il en fera demander
la permission, & nul ne mangera avec lui.

10. On cotiversera ensemble après le repas environ
une heure, pendant quoi personne ne s'arrêtera
dans le réfectoire pour s'entretenir, si cela n'est
important ou nécessaire

,
mais tous s'assembleront

/
au lieu destiné pour la récréation

, & si on est
obligé de dire quelque chose dans le réfectoire,
on le fera brièvement & tout bas.

11. A la fin de la récréation, on dira Vêpres &
Complies. Les Dimanches & fêtes

, tous feront



obliges d 'assister à v epres dans 1 Eglise de la ra-
roiflê, si leurs fondions ne les appellent nécesfai-
rement ailleurs

,
ils pourront aussi affilier au

Sermon & Catéchisme, selon leur loisir, à l'Eglise
de la Paroisse seulement & non ailleurs sans per-
mission.

12. On dira Matines & Laudes en san particulier
à l'heure la plus commode du soir.

13. Depuis laToussaints jusqu'à Pâques on fera i
deux fois la semaine, depuis six heures du soir jusqu'à
sept heures, la conférence des cas de conscience où
chacun se trouvera avec assiduité, & qu'on tâchera
de rendre utile en proposant des difficultés de pra-
tique

,
le tout sans contestatron ni opiniâtreté.

14. A sept heures le souper, après lequel on fera
la recréation, l'un & l'autre comme à dîner.

15. La veille des Dimanches & grandesFêtes on
fera la conférence spirituelle, depuis huit heures
du soir jusqu'à huit heures & demie ou environ,
chacun s'y préparera & y parlera à son tour,
mais avec simplicité & piété.

16. De deux jours l'un, c"est-à-dire
,

le Lundi
& le Mercredi au soir après la priere on donnera
le sujet d'oraison pour les jours suivans.

17. On sera couché à neufheures & demie, au plus
tard, & on se gardera bien de garder de la lu-
miere ou du feu pendant la nuit dans sa chambre.

18. On n'entrera point dans la chambre les uns des

autres sans permission, laquelle on demandera au ffi
quand on sera obligé de faire monter quelqu'un
de dehors dans les couroirs ou les faire entrer
dans sa chambre. [ On doit être fidèle à ce régle-
ment sans quoi on perd beaucoup de tems, on
incommode les autres qui voient avec peine de s
étrangers & des inconnus dans l'intérieur de la



manon , ce qui peut cauier beaucoup d'inconvé-
niens considérables. ]

19. Tous seront loigneux de cuivre en touteschoses l'ordre de M. le Curé, ne faisant rien que
par son avis & direction, ou de celui auquel il
en aura donné la commission, & ce seroit unechose très-fâcheuse que chacun entreprît des ou-
vrages ou se chargeât d'emplois sans en conférer
avec ceux qui gouvernent la Communauté.

20. Chacun aura soin de bien savoir & de bien
pratiquer les cérémonies de l'Eglise dans le chœur
& dans toutes les fondions de l'Eglise sur-tout
de la sainte MetTe

, & pour cela de les lire & de s'y
renouveller de tems en tems, (a) particulièrement
pendant la retraitegénérale qu'on fait annuellement.

21. On pourra prendre chaque semaine un jour
pour aller ensemble à la promenade

, pourvu
qu une partie reste à la Maison pour le service de
la Paroisse.

22.On ne mangera ni on ne boira hors de
la Maison sans permissïon. On ne jouera à aucun
jeu dans la Maison, ou en quelqu'autre lieu quece soit, si ce n'est dans celui qui est destiné pourla promenade & seulement dans les jours qui se-
ront marqués pour y aller en commun , & même
en ces jours, on n'y jouera jamais aux cartes, auxdes &c. (b) mais seulement aux jeux qui y seront
permis, & jamais sous quelque prétexte que cesoit, on ne jouera ni argent, ni chose qui puisse
être estimée à prix d'argent.(c)

fuivant le Rit Parisien , pag. ig 5. lesCérémoniesde la Messe
(b) Conc. Mediol. i. Cone. Apost. 42. Conc. Burdigal,

'
Conc.Ling. &c. Stat. Syn. n. x. ci-après

, pag. 141.(c) Nec pccunia intercedat. in ludo, nec quidquam quod cpecuniâ æstimari possit. Conc. Mediol.
1.
£

1.
dequod



23. Les Meilleursne regarderont point les hardes,
meubles

, ou livres, qu'ils auront de la maison ,
comme choses qui leur appartiennent, en sorte
qu'ils les puissent vendre, engager ou prêter

dehors ou dedans la maison
>

mais ils ren-
dront compte de tout ce qui leur sera donne. (d)

24. L'esprit de cette Communauté & la fin qu'on
s'en: proposé en l'établissant, n étant autre que de

s'approcher & de se conformer autant qu'on peut
à l'esprit des premiers Ecclésiastiques de l'Eglise,

Qui n'avoient qu'un même cœur & une même

(d) Chacun demeurera content des habits
,

nourriture & loge-

ment qu'on lui donnera. On fournira les Messieurs de meubles,
linge

.
habits, & même de livres. Quand ils sortiront de a Maison,

on aura égard au temps qu'ils auront été dans la Communauté

pour les accommoder honnêtement. On ne pourra néanmoinsleur
donner ni camails, ni surplis, ni robbe de chambre, ni meubles,
ni livres de la Communauté. Anc. Reglem. n. 22.

Au mois de Juillet 1699, il fut réglé & arrêté , qu 'à commen cer

du
1 er Août suivant, on donneroit, pour la dépense de 1 entretien

de chacun des Messieurs les Prêtres de la Communauté, centlivres

par chacun an ,
à l'égard de ceux qui demeuroient dans la Ma ison

depuis plus de dix ans, & soixante livres à l'égard des autres,
payables en deux termes & payemens égaux, & qu en outre on
leur fourniroit la chandelle, le blanchissage, les surplis, le feu

commun & la dépense des médicamens & alimens pendant la

maladie, & que moyennant ce, les Messieurs se fourniraient de

toutes autres menues dépenses même de papier .
plumes & encre »

racommodage de hardes, souliers, bonnets,camaiLs&généralement
Ilfutenmêmetempsconvenu

qu'on ne commenceroit à fournir

l'entretien
auxMessieurs

nouveaux venus, qu'un an 8c jour aprèsleur

entrée dans la maison, à l'exception de la femme de trente livres

une fois payée, pendant le cours de ladite année. I. Livre de

l'entretien des XOla 2. v 3.
•

Au mois de janvier 1723,il fut réglé

Février suivant, on donneroit pour 1 entretien des Messieurs , en

deux paiemens égaux ,
la somme de cent cinquante livres par an ,àceux qui

é to
ent d la Communauté depuis plus de dix ans

& celle dé
cent livres aux autres. Se que moyennant ce, les

Messieurs se fourniroient de surplis.
x l'entre-

Il fut réglé en mêmetems qu'on ne commenceroit a fournir entre-

tien aux nouveaux, que six mois & jouraprès qu'ilsauroient étéadmis

au nomkte des Messieursde la Communauté.II. Livre it
ame ,



ame , qui mettoient tous leurs biens en commun,
& dont chacun ne s'approprioit rien que par dépen-
dance & de l'avis des autres -, on a établi dans cette
maison, que les particuliers ne retireront aucunprofit personnel de toutes leurs fondions & de
tout ce qu'on leur donnera pour le service de la
Paroisse

,
mais qu'ils remettront fidèlement le tout

entre les mains d'un Receveur commun pour être
employé aux besoins généraux & particuliers de la
maison

-, mais aussi la maison leur fournira le nécef-
aire tant en santé qu'en maladie. (c) Que si parinad-
vertence ou autrementquelqueparticulier de la mai-
son manquoit de quelque cnose & qu'on ne lui eût
pas assez fourni ce dont il a besoin

, ceux qui s'en
aviseront, ou lui-même,auront la bonté d'en avertir
en secret, & on ne manquera pas d'y pourvoir avec
toute charité; pourvu que M. le Curé en soit informé,
on espère que personne n'aura lieu de se plaindre.

2 5. Ainsi, ceux qui auront reçu quelque argent enquelques fondions ecclésiastiques
,

le remettront
fidèlement à celui de MM. les Prêtres destiné pourrecevoir tout ce quise donne pour la Communauté.

26. On ne recevra rien pour les Confessions dans
l'Eglise, ni pour la visîte des malades; on ne re-
cevra aucun présent des pénitens ou pénitentes
pour soi; mais ceux qu'on offrira, on aura soin
de les donner à M. l'Econome.

27. A plus forte railon les aumôues,qu'onremettra
fidèlement entre les mains de M. le Curé & des
Préposés aux assemblées de charité.

28. On ne reçoit personne qu'à ces conditions,8c
on déclare, que qui en usera autrement, fera in-
justice à la Communauté & sera obligé à resti-

(c) Habentes alimenta, v juibus tegamur, his contenti sumus,
a. Tim. 6.



tution. [Mais aussi, encore une fois, on prie
Meilleurs les Prêtres qui se trouveront avoir quel-
que besoin, d'en avertir en confiance & en parti-
culier M. le Curé ou autre personne pour l'en
informer

,
afin qu'on y pourvoie } ce qu'on fera

très-surement, si on le peut, & cela outre & par-
dessuscequ'ondonne pour l'entretien d'un chacun.]

29. Chacun aura soin debalayer sa chambre une ou
deux fois la semaine,faire son lit tous les jours & net-
toyer ses habits, aimant avec la pauvreté la netteté.

30. Chacun en entrant aura une Bible latine & lU1
petit nouveau Testament latin

,
lequel on portera

toujours sur soi, & chaque jour il lira un chapitre

au moins de l'ancien & du nouveau Testament
31. Chacun aura soin d'employer le tems qui lui

restera, après avoir satisfait à son emploi, à l'étude
convenable à son état dont tous prendront avis
& direction du Supérieur ou autre député pour cela.

32. Aucun ne pourra avoir de livres suspects,
ni garder ceux qu on lui aura défendu d'avoir.

33. Nul n'agira sans ordre, & l'on n'ira point
chez les Religieuses pour y confesser, diriger ou
prêcher qu'avec une permission expressè.

34. Quand on voudra sortir pour aller en ville, &

que ce ne sera pas pour les fondions auxquelles

on est destiné pour le service de la Paroisse
, on

le proposera à M. le Supérieur de la Communauté,
& 011 se rendra aux heures des réglemens de la
maison autant qu'on pourra.

3 5. Ceux qui auront à parler en public en confére-

rontauparavant,afin qu'ils soient tous dans un même
esprit, & on ne le fera point, non plus que toutes
autres fondions, hors de la Paroisse sans permission.

36. Il n'y aura aucun office particulièrementafFe&é

à quelqu'un dans cette maison, mais chacun trou-
vera bon d'agir ou de se reposer, vaquer à tel



emploi ou le changer lorsqu on lui dira, & géné-
ralement se rendre en toutes choses très-fidèle à
l'obéissance.

37. On recevra ici toutes sortes de Bénéficiers &
Ecclésiastiques

,
même ceux qui en auront de rési-

dence, qui viendront pour se former
, mais avec la

permission de leurs Prélats & Supérieurs
,

seule-
ment pour le tems porté par leurs congés. Tous
en entrant montreront leurs lettres d'ordination ,& le congé de leur Evêque.

38. Les Ecclésîastiques de cette maison n'iront
jamais dans les jeux de boule ou de paume , ou à
la comédie ou à l'opera, ou aux cabarets & lieux
de débauches, ,(d) 8t s'il survenoit quelque nécessité
d'y aller pour y apporter de l'ordre, ils le
proposeront auparavant , & iront accompagné
d'un autre Ecclesiastique, si M. le Curé ou celui
qui tient sa place en Ion absence le juge à propos,

non autrement.
39. Ceux qui coucheront hors de la maison sans

permimon,& ceuxqui auront commisquelquecrime
ou péché icandaleux ou notable, comme ivressè,
impureté & semblables,(e)dequoi Dieu veuille par
sa grâce nous préserver, ils serontaussi-tôt congédiés
& ne reviendront jamais dans la maison

,
afin que

chacun connoisse que les autres n'y ont pointde part.
40. Personne ne prendra dire&ion hors de

la Communauté ou le Séminaire. Tous se con-
fesseront à quelqu'un de ces deux maisons.

41. Ils seront soigneux de rendre souvent
( comme tous les quinze jours, ou au plus tard tous
les mois ) compte de leur intérieur, avec ouverture

(d) Statuts Syn. n." Vit & VIII. ci-après. vaut ID(f) Tels que la simonie, l'homicide, la grieve blessure ouquerelle scandaleuse , le larcin. Ane, Réglem.



de cœur du moins à leur Confesseur, & de Ce

rendre fervent en tout ce qui concerne leur
avancement spirituel.

ai. Ils feront tous chaque jour une demi-heure
de lecture d'un livre spirituel qui leur sera marqué
leurpar celui à qui ils auront confié la direction de
leur conscience.

43. On fera tous les ans avant la Toussaintsune
Retraite générale dans la Communauté, où tous les
MM. affilieront afin d'en profiter, de se recueillir,
d'expier les fautes qu'on a commises pendant
l'année & de s'y renouveller dins la ferveur &
piété

,
& ceux qui n'auront pu affilier à ces Exercices

spirituels & publics, pour quelque empêchement
considérable,prendront leur tems pour réparer cette
grande perte en faisantleur Retraite en particulier.(e)

44. On aura grand soin de garder le silence dans
l'Eglise, dans la Sacristie

,
dans la Bibliothèque

,dans le Réfectoire & dans tous les lieux réguliers de
la maison, hors le tems de la récréation & plus
particulièrement depuis la priere du soir jusqu'après
l'oraison du matin

,
& pendant le repas de la

premiere & seconde table.

45. On lira tous les mois ces Réglemens au jour
que l'on jugera le plus commode au soir pendant
le souper.

46. On fera voir ces Réglemens à tous ceux qui
viendront dans la maison, soit Chantres ou autres
Ecclésiastiques, & on sera un mois à délibérer
de part & d'autre

-, eux ,
si la maison est leur fait,

& la maison, s'ils lui conviennent, & comme ils

pourront se retirer librement, sans qu'on y trouve
à redire; aussi trouveront-ils bon qu'on les prie
de se retirer

,
si on le juge ainSi à propos.

(f)Voyezci-après,pag. 108.le Règlement delà Retraite.
CHAPITRE IV.



CHAPITRE IV.
Règlementpour MM. les Prêtres prépoCés

a chaque quartier de la Paroi/e de
Saint-Sulpice.

ON
A PARTAGÉ cette Paroisse en huit quartiers,?" a prépo séà chaque quartier deux de MM. lesPrêtres de la Communauté pour veiller jour &nuit au bon ordre de cette portion de Paroisse

qui leur est confiée.
1.Ils regarderont leuremploicommetrès-consi-

,
,

& un des plus importans que M. le Curépuisseleurconfier,puisquede leursoin,deleur
fj

.

* de leur vigilance infatigable dépendJe bon ordre de la Paroisse, le salut de la plupart
desparoissiens ,& leursoulagement en

toutes leurs
nécessités spirituelles & même corporelles.

2. Ainsi, comme ils doivent entrer plus particu-lièrement qu aucun autre en part de la solIicitude
pastorale & que c'est eux principalementqui doiventsoutenir le tres-pesant poids de la chargeimmédiate
des ames dans leur quartier, ils y appliqueront
avec un très-grand zèle tout leur tems, iLs

prendre
lajamais aucune autre occupation dedans ou dehors

laParoissequeparune permission très-expressede M. le Curé,que & ils se persuaderont que pourgrand que soit leur talent, tout ce qu'ils pourrontfaire est de s acquitter dignement de cet emploi.
3- Ils tâcheront de se bien instruire dans tout cequi concerne le soin immédiat des ames, & sur-tout



la visite des malades par l oraiton & la lecture ae
l'Ecriture-Sainte

,
du Saint Concile de Trente,

du Rituel Romain & Parisicn
,

du Pastoral de

S. Grégoire, sur-tout partie 3.e avis 6. 7. 10.

14. & 28, du manuel de Beuvelet, &c.

4. Ils se souviendront qu'entre les moyens que
Dieu nous a donné pour contribuer au salut des

ames, les plus efficaces sont la Priere, letrès-saint

Sacrifice, les bonnes œuvres, le bon exemple , le

détachement des choses de la terre, la sainte con-
versation & l'application à l'étude autant quon
peut trouver le loisir, étant très-certain que même
les personnes vertueuses & doctes font souvent des

fautes considérables par pure ignorance.

S
Ils prendront la connoissance la plus

qui leur sera possible de tout leur quartier, c'est

pourquoi ils entreront dans tout le détail que la pru-

dence chrétienne leur suggérera ; pour cet cfaet, ils

auront un livre dans lequel soient contenues toutes

les rues de leur quartier avec les noms, surnoms,

qualités, &c. du moins des chefs de famille qui y
demeurent, laissantun grand blanc à chaque maiton,

afin de pouvoir renouveller tous les trois mois ce livre

& le redifier dans les divers changemens qui arri-

vent souvent parmi les habitans en chaque maison.

6. Ils écriront dans ce livre tout ce qui peut

donner quelque lumiere pour le bon ordre de la

Paroisse & pour la sanctification des peuples.

7. Pour marquer ici plus spécialement les emplois

de Messieurs des quartiers : voici quatorze articles

qui les contiennent presque tous.
1.° De visiter les malades aussi-tôt qu'ils en font

avertis. (a)

(a) Ritual. Par. pag. H7.



Z. ue les ditpoler à la Confessïon le plutôt
que faire se peut. (b)

3.0 Continuer de les voir & de les visiter affi-
duement une ou deux fois le jour pendant le
peril de la maladie.

4.0 Leur faire administrer le Viatique & l'Ex-
trême-OnéHon dans un tems convenable.

5. Faire séparer ceux qui sont en méchant
commerce avant que de donner l'absolution, &
s il y a scandale le faire réparer.

6. Faire faire la restitution
s ou y donner si

bon ordre qu'on soit assuré qu'elle se fera, &
jusques-la retarder 1 ablolution, du-moins ordinai-
rement.

7» Procurer la réunion des ennemis
, & sufc

pendre l 'absolution,
s 'il se peut, jusqu'à ce que la

réconciliation soit faite en public, si les inimitiés
»sont publiques

-, en particulier, si elles sont secretes,
le tout prudemment.

8.° Avoir par écrit le nombre des maisons, &
de chaque maison le nom des familles qui ydemeurent autant que faire sè pourra.9.0 Avoir par écrit le nombre des hérétiques
ou nouveaux réunis ou convertis, les visiter cha-
ritablement

, & savoir s'ils s'acquittent de leur
devoir, & s'il ne le font pas, avertir M. le Curé pour
y donner ordre. [Quelquuns seront plaints qu'on
ne leur parloit qu'avec menace, d autres qu'on ne
es vifitoit jamais par amitié, d'autres qu'on neleur parloit pas de religion; il faut pourtant pren-dre garde de disputer trop, & de les fatiguer. ]

10. Tenir mémoire des pauvres & des
ignorans dont ils auront connoissance, lur-tout

(b) Ritual. Par. pag. 143, 194, &c.



de ceux qui nont pas encore fait leur premiere
communion & qui sont âgés, ou qui depuis long-
tems n'ont pas fréquente les Sacremens, afin d'y
remédier au plutôt.

11.° Avoir un mémoire des lieux scandaleux
,soit par les femmes, soit par le jeu

,
soit par le vin.

12.° Tenir aussi mémoire de ceux qui ont des
procès & des querelles.

13.0 Comme aussi des personnes Ecclésiastiques,
Prieurs, Abbés & des maisons religieusesd'hommes
& de filles qui sont dans le quartier.

14.0 Et d'être attentif à ce que rien ne se passe
qui soit contre les bonnes-mœurs & contre la
religion

,
le tout néanmoins avec beaucoup de

prudence
,

de douceur & de charité. Il n'est pas
nécessaire que MM. les Prêtres de quartier se

mettent en tête de faire chasser toutes les per-
sonnes de mauvaise vie, ni de reconcilier tous les
ennemis & les plaideurs, ni de convertir, ni d'Ins-
truire tous les hérétiques, ni d'assïster d'aumônes
tous les pauvres ,

ni de donner des avis à tous les
Ecclésiastiques, Prieurs, Abbés, Religieux, & Re-
ligieuses de tout le fauxbourg, ce seroit une
entreprise téméraire. Il suffit lorsque leurs soins
sont inutiles & leur autorité trop foible, qu'en
tous ces cas ils rapportent à M. le Curé le fait tel
qu'il est, & c'est à lui d'y apporter tel ordre qu'il
jugera à propos par sa prudence, & de préposer
telles perlonnes qu'il avisera bon être pour y
remédier.

Que si M. le Curé n'en fait rien
,

soit par oubli,
soit parce qu'il n'a pu, soit parce qu'il a des
raisons qui l'obligent de retarder; le Prêtre du
quartier doit se tenir en repos jusqu'à ce qu'il
voie quelqu'occasion favorable de l'en faire (ou-



venir, & de lui indiquer les moyens qu'il croira les
plus propres pour empêcher le mal.

9. Les deux Meilleurs qui sont préposés pour le
service d'un quartier se souviendront,s'il leur plaît,
qu'ils ne feront jamais beaucoup de bien & ne rem-pliront pas parfaitement leurs obligations, s'ils ne
font bien unis ensemble, & s'ils n'agissent de concert
dans les bonnes-œuvres qu'ils entreprendront, &
dans les désordres auxquels ils voudront remédier.

10. Il est de leur charité commune de partager
également le travail agréable & le fâcheux

-,
il ne faut

pas que l'un renvoie les mauvaises pratiques à
ion confrere & garde pour soi celles qui sont
plus commodes, ni qu'il affe&e de choiiir les
personnes de qualité & délaisse à son confrere les
personnes pauvres ou dégoûtantes.

11. Ce (eroit un grand malheur, si au-Iieu de visi-
ter & de consoler les personnes malades & pauvres
on perdoit le tems en des visites inutiles pours'entretenir de nouvelles & de choses frivoles

,au-lieu de parler de Dieu & de ce qui regarde
le salut.

12. Quoiqu'on puisse avoir chacun son jour, il
pourroit néanmoins arriver qu'on auroit besoin
de tous les deux Meilleurs à-la-fois, ainsi il faut
que celui qui n'est pas de jour puisse être aisé-
ment trouvé en cas de besoin, & qu'on sache
toujours ou il est, afin qu'on secoure avec zèle &
promptitude les malades

, & que personne n'ait
aucun sujet de plainte.

13. On se gardera bien de presser les malades
avec des paroles dures, ou de se servir de menaces
contre eux pour les obliger de recevoir les Sacre-
mens & de faire leur devoir ; il faut agir dans cesoccasions avec douceur 6c charité & avec un zèle



selon la icience, car la colère , 1 amertume &:
l'aigreur rebutent au-lieu d'attirer & d'édifier.
A Dieu ne plaise qu'on en use ainCi.

14. On se gardera bien aussi d'entrer dans les
affaires temporelles du malade & dans les intérêts
domestiques, à moins que le malade ne demandât
conseil, ou que la conscience n'y fût intéressée,

en quoi on a besoin de beaucoup de prudence &
de recourir au conseil.

15. On ne doit point faire non plus de dif-
ficulté quand les malades veulent se confesser
à d'autres qu'à nous ,

de leur en laisser la li-
berté

, pourvu que ce ne soit pas des Con-
fesseurs fuspe&s avec fondement de n'être pas
propres à procurer le bien du malade, ou quon
doutât de leur approbation

*,
mais au reste le cas

est rare, & quand les malades se veulent confesser
à d'autres qu'à nous, loin de le trouver mauvais

ou de les délaisser, il faut ne pas diminuer nos
soins envers eux, ni nos visites, & édifier le pro-
chain par l'idée qu'on prendra de notre humble
désintéressement & du pur desir que nous mar-
querons de leur salut, de notre humilité & de notre
charité. Il est bon néanmoins d'avertir le Confesseur
de l'état extérieur du malade, de la maison & de la
compagnie dans laquelle il se trouve

>
car si c etoit

une maison de scandale
>

ou qu'il y fût dans une
occation prochaine, il faudroit y donner ordre,
& consulter sur les expédiens convenables.

16. Il ne faut pas engager légèrement les malades

à des confessions générales
,

quand on n'y voit

pas de nécessité notable & qu'ils y ont quelque ré-

pugnance, sur-tout si la maladie ne leur laisse

pas auez de liberté d'en venir là : il suffit de les

porter alors à une revue de leur vie en général.



17. On ne sauroit trop dire & représenter tant à
MM. les Prêtres de quartier, qu'à ceux qui sont
chargés de l'administration des derniers Sacremens,
de ne jamais faire attendre quand on les demande

,& d'être toujours prêts & prompts à partir sans re-
tardement sitôt qu'on les appelle; c'est pourquoi
ils auront soin

,
s'il leur plaît, de dire toujours au

portier où ils sont, afin qu'on les trouve au point
nommé

: car c'est une chore insupportable de donner
lieu aux paroissiens de se plaindre de n'être pas
secourus à tems, & ce seroit un regret mortel,
si par notre paresse & nonchalance quelqu'un venoit
à décéder làns Sacrement pour n'avoir pas été
assez promptement secouru. Dieu nous préserve de
ce malheur.

18. Quand le malade est si accablé de son
mal

,
qu'il ne lui est pas moralement possible

d'entrer dans le détail d'une confession embarrassée
ou longue, après en avoir tiré tout ce que l'état
oti il est, peut permettre, & en avoir exigé une
accusation

,
du-moins des péchés en général, où

nous voyons bien que sont sujettes les personnes de
son état & condition, il faut lui faire promettre
de réitérer cette même confession d'une maniere
plus nette & plus articulée, sitôt qu'il aura assez
de présence d esprit pour cela, à quoi il ne faut
pas manquer de veiller pour la lui faire exécuter.
Il y a même des malades auxquels on peut faire
promettre de se retirer quelques jours en retraite,
pour remédier à fonds à leur conscience, en cas
que Dieu par sa bonté leur rende la santé & les
fasse revenir en convalescence.



CHAPITRE V.

Réglement pour Messieurs les Confiffeurs.

RIEN n'étant plus important pour le salut des

ames que la digne administration du Sacrement
de Pénitence, il est de la dernière conséquence
d'observer bien toutes les régies qui peuvent le
rendre utile au prochain.

1. On prendra bien garde d'avoir son approba-
tion de Mgr. l'Archevêque en bonne & due
forme

}
de ne point aller au-delà du terme pré-

cis ,
jusqu'auquel il nous est donné, & de ne point

étendre nos pouvoirs plus loin qu'il n'est marqué

par notre approbation ( a ).

2. Quand quelque pénitent se présentera qui ne
iera pas de la Paroisse, on aura soin de lui remettre
Fabsolution, juCqu'à ce qu'on ait obtenu la per-
million de l'absoudre

, ou ,
si on le juge plus à

propos, de le renvoyer à son propre Curé (b).
3. Quand on aura pouvoir d'absoudre des cas

réservés, on doit être fort attentif à n'être pas
facile & prompt d'en donnner l'absolution, il
faut un plus grand intervalle & une plus grande
épreuve pour les grands péchés, tels que font
ordinairement les réservés, que pour les autres
moins grands il est même de la bonne dis-
cipline

,
quand on en trouve quelqu'uns d'une

(c) Stat. Syn. n.O xv. Ritual. Par. pag. 8S.
(b) Ritual. Par. pag. 88.



plus grande malice & méchanceté de les renvoyer
aux grands Pénitenciers, afin que par la difficulté
de leur réconciliation, ils Tentent plus vivement
l'énormité du crime qu'il ont commis, à moins
qu'il n'y elÎt danger de mort ou autre circonstance
semblable, encore faut-il leur faire promettre qu'en
cas de convalescence ils se présenteront à ce tri-
bunal supérieur & qu'ils y feront une plus ample
déclaration & une plus grande pénitence.

4. Meilleurs les Confessèurs prendront grand soin
de savoir bien distinttement les cas réservés du Dio-
cèse ( c). [ On les a affiché dans la Sacristie & dans la
Salle des Conférences ainsi qu'on le continueracha-
que année pour en avoir une parfaite intelligence.]

5. On fera attention qu'il y a des cas réservés d'un
premier ordre dont on n'est pas sense avoir le
pouvoir d'absoudre, quoiqu'on ait en général le
pouvoir d'ab!oudre des cas réservés, & qu'ainti il
faut un pouvoir plus spécial pour en donner l'ab-
solution, hormis le cas d'urgente nécessité.

6. II est bon aussi de savoir qu'il y a des cas réservés
avec censure, ou à qui il y a une censure annexée
& que celui qui a pouvoir d'absoudre des cas ré-
servés

, n'a pas toujours celui de délier le pénitent
de ses censures, encore moins de ses irrégularités;
si c'est un Eccésiastique qui se confesse & qui les
ait encourues, le péché se remet par voie d 'abso-
lution

,
& l'irrégularité par voie de dispense. Il

faut donc bien examiner ce qu'on fait, consulter
les plus habiles

, & ne faire rien légèrement selon
cette maxime : non efi majordefectus j quàm defectus
potejlatis.

7. Toutes ces considérations doivent porter MM.;

( e) On les trouvera ci-après.



les Confelieurs à s înltruire& à étudier tous les jours
la morale, étant certain que les plus savans font
des fautes s'ils ne s'appliquent aiïiduement à l'étude.
A plus forte raison les moins éclairés, qu'on voit
néanmoins être ceux qui d'ordinaire étudient le
moins ces matieres si néceHaires

,
quoiqu'ils sâchent

bien que l'ignorance ne Coit pas excusable dans
le Ministre des Autels & des fondions sacrées

,
&

que même ils dédaignent souvent par nonchalance
plus que les autres d'assister aux conférences des
cas de conscience qu'on fait plusieurs fors toutes
les semaines, tant dans cette Communauté qu 'au
Séminaire. On les prie très-inftammeht d'y faire
réflexion, puisqu'il s'agit de leur propre salut &
de celui des autres.

8. On ne confessera jamais personne qu'en surplis,
soit à la maison, soit à plus forte raison à l'Eglise.

9. On ne confessera pointde femmes ni filles que
dans des confeffionaux & point ailleurs, pas même
dans les confeffionaux dont les grilles 011 chassis
seroient rompus (d).

10. On tâchera de ne point confesser trop tard à
heure Indue

, ou dans des lieux trop obscurs, à
moins qu'il ne faffe grand jour, ou qu'on ait de
la lumiere, & que le lieu soit passant.

1 1. Quandon confesse quelque personne lourde,
il faut choisir une heure & un confeffional retiré,
& on aura soin alors que quelques personnes ne
soient pas éloignées.

12. On supplie instamment MM. les Prêtres de
se rendre assidus aux coufeffionaux,& de ne point
s'en retirer sous prétexte d'études, ou d'affaires,

ou de préparations à quelqu autres emplois qui ne"

(el) Ritual. Par. pag. se,



seront jamais si importans que celui-ci; car leur
peu dassiduite est cause que les Paroissiens se
rebutent d'attendre, & vont prendre leur direc-
tion ailleurs contre l'ésprit de TEglise qui veut
autant ou on peut que les Paroissiens aillent à
leurs 1 asteurs ou à ceux qui les représentent.

13. ne plaire quO11 préféré dans cetteronchon les riches aux pauvres, & les personnes
qui paroiiTent de qualité aux gens du commun,encore moins les personnes du sexe aux hommes,
ou qu on leur donne plus de tems, d'application
ou de soin

: étant certain qu'il y a plus de profit
à faire auprès des pauvres que des riches, & quees prétextes qu'on prend là-dessus viennent sou-
vent plutôt d amour propre que d'un vrai zèle (e).

14.11 est bon aussi d avertir qu'il y a toujours plu-
sieurs petites misérables créatures, si on peut parler
amh, qui se servent quelquefois du confessionnal
pour de mauvais dessins, & quelquefois par déri-
sion u confesseur ou par des vues intéressées:

si bien qu il faut demander à Dieu sa lumiere
,

&
se comporter toujours avec beaucoup de sagessè &
de Précaution

, jusqu'à ce qu'on soit bien assuré
de la Sincérité des pénitens & pénitentes.

15. On se gardera bien de recevoir aucun présent
des personnes qu on confesse, sous quelque prétexte
que ce soit, sans en conférer avec M. le Curé ouautres qui gouvernent la maison

, ayant toujoursdevant les yeux qu'on ne peut fins injustice rece-r rien pour foi en particulier, mais tout pour
&

Communauté , ^ ait des raisons

16. Quand on va confesser des personnes du

(<) Ritual, Par, pag. 8 6.



iexe, malades, on ne manquera pas de donnet
ordre que la porte de la chambre soit toujours
ouverte & que le monde soit proche, & quand
pour des raisons importantes & qui doivent être
rares on les visite lors de leur convalescence, ou
autrement, on observera qu'il y ait toujours quel-
qu'un dans la chambre, & de ne demeurer jamais
seul à seul avec elles, ce qu'on doit inviolablement
observer.

17. Quand il vient dans les salles de la maison
quelque personne du sexe visiterou parler d'affaires
à MM. les Prêtres de la maison, ils se souviendront,
s'il leur plaît, que ces visites ne soient pss bien
fréquentes ni longues

,
qu'on ne se regarde point

tête à tête, mais qu'on soit assis à coté l'un de
l'autre pour ne pas se voir d'une maniere trop
libre & trop immodeste, & toujours les portes
ouvertes.

18. On prendra bien garde aussi de ne leur pas
conseiller aisement & sans de bonnes raisons de
faire des confessions générales, sur-tout si elles en
ont fait autrefois, dont il n'y ait pas de fonde-
ment de soupçonner la validité

: on y évitera
sur-tout les interrogations inutilesou qui sentiroient
la curiosité, & on se contentera du nécessaire.

19. Enfin cet emploi si nécessaire & si important
a ses inconvéniens & ses périls aussi bien que son
excellence & ses avantages :

il faut demander à
Dieu la science nécessaire à cette fonction

,
la

prudence, la patience
,

la pureté & la charité : car
sans ces vertus on y fera beaucoup de fautes : de-
mandons-les tous tant que nous sommes à Dieu
dans la priere (/).

(/) Ritual. Par. pag. <6.
20. Quand



zo. Quand on trouvera quelque cas difficile, onremettra la personne qui se confesse à quelques
jours de-là, afin que de Ton consentement mêmeon y puisse bien penser devant Dieu, & avoirle tems d étudier & même de consulter des per-lonnes inconnues, si cela est à propos.

21. On se souviendra de ce qu'on dit si souvent
dans les conférences, de différer l'ablution à ceuxqui ne sont pas suffisamment inltruits des mysteresde la religion nécessaires au s.1lut, ou qui sont
dans des occasions prochaines, ou dans des habi-
tudes mauvaises , ou dans des fragilités extraor-dinaires, ou qui détiennent le bien d autrui, titres

oupapiers ,& sontobligés à la restitution, ouqui ne paroissent presque pas touchés, ou qui se
confessenttrès- rarement,ou 1uine Acquittent de
leurs dettes le pouvant, ou des obligations de leurétat, ou qui ne font pas l'aumône en ayant le
moyen, ou qui conservent des inimitiés & des
rancunes, ou qui viennent à ce tribunal tropmondains ou trop fastueux ; en un mot, il faut
invoquer l'esprit de Dieu avant d'entrer au con-feffional par une courte & fervente priere , le
suppliant de nous éclairer & de nous conduira ien forte que la mollesse & le respect humain nenousfasse point relâcherdes régles de la bonne
discipline, & qu•une rigueur & sévérité mal en-

tendue nenous jette point dans un excès contrairequi
portelespersonnes dans une espèce de désef-

poir & de oignement total des choses saintes.
Heureux qui trouve ce jurte milieu & ce

tempé-
rament delirable. (g)

22. On sera aussi attentif à ne pas absoudre léeè-

\E ) Voyez le Rituel de Paris, page si.



rement un pénitent qui aura été renvoyé par ion
Confesseur ordinaire, à moins qu'on ne vît des
raisons évidentes qui obligeaient de faire autre-
ment; comme auui à ne point changer les péni-
tences sur-tout médicinales, & préservatives impo-
sées par d'autres Confesseurs.

23. Or,quoique les emplois des Confesseurs soient
grands & assez continuels, cependant MM. les
Confesseurs se souviendront, s'il leur plaît, de se

trouver les Dimanches & fêtes le plus qu'ils pour-
ront aux Offices de l'Eglise en lurplis, sur-tout
l'après-midi. Les bons laïques s'accusent en con-
session de n'avoir pas assisté au Sermon, à Vêpres
& au Salut ces jours-là

: à plus forte raison les
personnes consacrées à Dieu ne doivent-elles pas
se dispenser sans de grandes raisons de ces exercices
publics de religion

*,
mais ce seroit une espèce de

scandale, si pendant la Grand'Me{[e, le Sermon

ou Vêpres on voyoit des Prêtres se promener ou •

rire dans un jardin. Dieu nous garde de donner

ce mauvais exemple. Ils doivent aussi bien que
tous les autres, à moins que leurs emplois ne
leur permettent pas, assister aux premieres tables
où l'on fait toujours d'excellentes levures,& ne
pas venir trop tard au réfectoire

,
& ne prolonger

point la récréation au-delà d'une heure.



RÉGLEMENT
Pour ceux des Messieurs les Prêtres qui

doivent adminiflrer le Sacrement de
Baptême.

LE PRÊTRE, qui ést désignépour adminislrer le
Sacrement de Baptcme aux enfans, doit se mettre
en état aussitôt qu il est choisï par M. le Curéde s acquitter dignement dune fonction si sainte.

1. Pour cet effet il faut que, avant de s'appliquer
à un emploi de cette conséquence

,
il ait lu plu-

' & que lorsqu'il s'exercera
tellement , il suive avec la derniere exa&itude
toutes les régles & toutes les cérémonies qui ysont marquées, (a) *i y

2. Pour les mieux faire & avec plus de facilité,
il se les fera répéter & les exercera en san parti-culier sur quelque figure inanimée en la présence

du

M

aître es Cérémonies de la Communauté,
même il assistera plusieurs fois à l'administration

qui
#

s en fait à l Eglise pour se conformer auxmanières de ceux qui en ont l'expérience.
3- Quand on l'appellerapour administrer ce Sacre.

ment, il se tran{portera à l'Eglise en surplis, il se
recueillera pendant quelques momens pensant,à
la grandeur & à l'excellence de l'aftion qu'il vafaire ,il dirigera ses intentions, & prenant l'étole
par-dessus Ion surplis, il commencera par considérer

{4) Voyez le Rituel de Paris pag. s. &c.



si tous les assistans iont dans 1 ordre oc dans ja
modestie nécessâire, après quoi il procédera aux
cérémonies.

4, S'il reconnoissoit que le parrain ou la marraine

ne fussent pas dans la bienséance requit, soit par
la vanité de leurs ajustemens, soit par la gorge dé-

couverte
5

soit par le scandale de leur vie
,

sait

pour être comédiens, il ne faudroit pas les recevoir

pour parrain ou pour marraine, 8c il doit leur dire

que l'Eglise lui défend de les admettre à faire un
renoncement solemnel pour 1 enfant, aux pompes
du diable pendant queux-mêmes y sont engagés

si visiblement. (h)

5. Il fera bien, au moins quelquefois, d'expli-

quer les lignifications de chaque cérémonie tantôt

l'une tantôt l'autre
,

tâchant cependant d'éviter

la longueur; mais il doit sur-tout prendre garde

de faire ces cérémonies
,

& d'administrer ce Sa-

crement avec tant de gravité, de modestie &

de religion qu'il imprime du respect pour cette
grande adion à

tous
les assistans.

6. Il doit se ressouvenir qu il y a plusieurs cas
auxquels on ne doit conférer le Sacrement que
sous condition : 1.° aux enfans qui ont été ondoyes à

la maison par des personnes peu intelligentes : ( c )

2.° à ceux qui étant encore dans le ventre de la

mere ont été baptisés sur une autre partie que sur

(b) Rituel Par. p. 13. Voyez aussi le VI. ConcIle de Paris ,
1 l c VII; le Caté:hifme du Concile de Trente sur le Bap-

tême& les parrains, p. n & 25. de la consc. Dift. 4. Can. plaeuit.

Voyez aussi les instructions de S. Charles.
*

c) Presque tous les Rituels, les Statuts bynoaaux ,

gent maintenant de baptiser sous condition tous les enfans ondoyés
par des

femmes, & depuis long-tems 8
,
ïf

Communauté. Voyez le Rituel de Châlons ,p. 84;
Romain

, p. 20 ; lePaRoral de Malines. &c. cités par P. Collet,

p. 315 des devoirs des Pasteurs.



la tete : 3. aux entans exposés bien qu'ils eussent
un billet au col portant qu'ils ont été baptisés, &
en tous ces cas il faut dire

,
Si non es haptifatus :

4 ° à ceux qui ont quelque chose de si monstrueux
qu'on a sujet de douter s'ils sont hommes ou non,& en ce cas il faut dire Si tu es homo : 5.0 à ceux
que l'on doute être en vie

,
& pour lors il faut

dire Si vivis. S'il doutoit avec fondement que le
parrain ou la marraine ne susTent pas les mysteres
de notre religion, il feroit bien ou de les prévenir
en les faisant avertir d'y penser

, ou de leur faire
quelque quef1:ion sur-le-champ des principaux mys-
teres si le tems ne leur permettoit pas de les enavertir; mais il est rare qu 'il y ait un doute raison-
nable.

7. Il ne doit pas oublier à la fin de donner les
avertissemens marqués par le Rituel ( d)

, auxparrains & marraines
, au pere de l'enfant & même

aux assistans, avec une courte exhortation ssir les
obligations de notre Baptême.

O B S ERVATION S.
1. IL Doir prendre garde de recevoir des nomsqui ne soient pas d'urage. (e)
2. 11^ doit prendre garde aussi de verser l'eau

sur la tête de l enfant ou sont tous les sens internes
& externes, & à joindre en même-tems l'action
de la main avec la prononciation de la langue
pour ne pas diviser la forme de la matiere, sépa-
rant de la main gauche le poil de la tête

,
afin que

1 eau touche la peau. (/)

( d ) Pag. 2 7 & U.(e) Voyez dans ce cas, le Vocabulaire des Saints, pag. 625du Rituel de Paris.
{f} Rituel de Paris

. pas. ,H.



3. Pendant que la lage-femme revêtira 1 entanty
c'est à lui

» ou s'il n'en a pas le loisir, à son Clerc
d'écrire dans les registres des Baptêmes, le jour ,
le mois & l'an que l'enfant vient d'être baptisé
le nom de son pere & de sa mere mariés, le jour
de sa naissance, le nom du parrain & de la marraine
& leurs qualités.

4. Si l'enfant n etoit point de légitime mariage,
il faut tâcher de découvrir le nom du pere & de
la mere, & les marquer du moins l'un ou l'autre
si on ne peut pas les découvrir, il suffira de mettre:
A été baptisé un enfant de pere & de mere in-

connus.
5. Si c'en: un enfant exposé & baptisé sous

condition, il faut exprimer, s'il le peut, en quel

jour, en quel lieu, & par qui il a été trouve, &
combien de jours il pourroit bien avoir, & mettre
qu'il a été baptisé sous condition.

6. S'il a été baptisé à la maison
, ou ailleurs à

cause du péril
,

il faut mettre que l'enfant a été
baptisé un tel jour par telle personne, en tel
lieu

*,
& pour le supplement des cérémonies, il faut

marquer qu'en tel jour les cérémonies ont été faites

à cet enfant, fils de tel & telle, âgé alors de tant
de jours & de tant de mois, que tel nom lui a été

donné
,

& que tels ont été parrains & marraines au
Catéchisme seulement & non au Sacrement. (g)

7. S'il étoit d'une autre Paroisse
,

il ne faudrait

(g) Ceci s'observe exaCtement lorsque l'enfant a été ondoyé
à la maison avec permission de Mgr. l'Archevêque. Dans les autres
cas on ne l'observe , que lorsqu'après avoir bien examiné la
chose, 0:1 est tellement certain que le baptême a été valide,
qu'il n'y a plus aucune raison d'en douter, sur-tout quand il a été
administre par un Eccléfiastiquc. Voyez le Rituel de Paris , page
37, & la note ( c ) ci-dessus.



pas le baptiser tans 1 agrément du Cure de ladite
Paroisse, à moins qu'il n'y eût péril & qu'on ne
fût obligé de se hâter : & après le baptême le
parrain & la marraine doivent en faire rapport au
propre Curé de l'enfant, & celui qui l'a administré
doit leur donner un mot de sa main comme l'enfant
a été par lui baptisé tel jour, &c. afin que ledit
propre Curé le marque sur son registre.

8. Il faut aussi que celui qui administré le Bap-
tême

,
quoiqu'il ne l'ait pas écrit mais son Clerc,

ou un autre par son ordre, mette son seing au
bas

, comme aussi qu'il faire ligner le parrain & la
marraine, & que celui qui l'écrit observe de mettre
toujours les dates des jours, des mois & de l'année
tout au long & non pas en chiffres, ce qui se doit
généralement observer pour tous les actes publics,
mariages, mortuaires , testamens

, &c.
9. Quand il y a plusieurs enfans à baptiser ensem-

ble,il faut qu'il fane appellerun second Clerc pour
lui répondre & le servir pendant que l'autre écrira
les baptêmes.

10. Il n'oubliera pas après le Baptême de remer-
cier Dieu des grandes merveilles qu'il vient d'opérer
par son ministere.

Nota. Par la Déclaration du Roi, du 13 Décembre 1698 &
par celle du 14 Mai 17^4, il est enjoint, 1.0 à tous les sujets du
Roi de faire baptiser leurs enfans dans les Eglises des Paroisses
où ils demeurent, dans vingt-quatre heures après leur naissance.. .2.° Aux sages-femmes & autres personnes qui affilient les femmes
dans leur accouchement, d'avertir les Curés du lieu de la naissance
des enfans, &c. Voyez aussi le Rituel de Paris, page n.



RÈGLEMENT
Pour Messieurs les Prêtres qui portent

le Saint Viatique & VExtrême-Onction

aux malades.

t. Aux
TOURS qu'ils seront en fonction pour

administrer les Sacremens, ils auront soin conjoin-
tement avec quelqu'un de Meilleurs les Clercs qui
les accompagnent,de dire la premiere & la seconde
meslé : le portier les viendra eveiller pour cet effet,
& s'ils s'en dispenfoient pour quelque raison, ils
diront au portier d'en avertir M. le Supérieur,
afin que les deux premieres messes se dirent pré-
cisém-nt à l'heure marquée.

2. Lorsqu'ils seront avertis d'aller administrer le
Saint Viatique, ils s'informeront de la personne
qui est malade, si c'est une personne qui est âgée

ou un enfant, si la personne a été confessée, par
qui & depuis quel tems.

3. Le Clerc qui doit l'accompagner, le devan-

cera pour préparer dans le Sanctuaire tout ce qui
regarde sa fonction, & pour s'informer des choses
susdites pour en avertir le Porte-Dieu. (a)

4. M. le Porte-Dieu, après avoir été averti de ce
que ci-dessus

,
fera un moment de préparation , se

mettant en la présence de Dieu pour invoquer le
Saint-Esprit, recevoir 8c se revêtir de l'esprit de

(a) Voyez le Rituel de Paris, page 69 & pages zoo Se aoj.



religion, de chante, de douceur & de patience,
& des autres vertus de Notre-Seigneur dont il
est le Ministre, afin qu'il puisse s'acquitter digne-
ment d'une fonction si glorieuse pour Dieu, si pro-fitable au prochain & si méritoire pour lui-même.

5. Après sa préparation, il recevra de la main du
Clerc l 'étole convenable au tems & à cette fonc-
tion

,
(h) & ouvrant le Tabernacle, il préparera son

Ciboire & prendra bien garde de le porter sans avoir
regardé soigneusement s'il est garni de douze ouquinze hosties (quelques assurances qu'il ait),afin
d'éviter des inconvéniens très-fâcheux & irrépara-
bles. (c)

6. Quand M. le Clerc, qui sera à genoux hors le
Sanctuaire l'avertira par deux ou trois coups de
clochette, qui sont le signal que tout est prêt, il
partira du Sanctuaire, & sur le pas de la porte il
donnera la bénédiction aux assistans.

7. Si en ce tems on faisoit quelque processïon,
ou le prône, ou le sermon, on ne sonnera point
la clochette, & on passera par un autre chemin ,afin de ne point causer de trouble. ( d)

8. En sortant du Sanduaire,M. le Porte-Dieu dira
le premier verset du pseaume Miserere met, &c.
& hors de l'Eglise le Clerc ne dira point les versets
qu'il nait sonné douze ou quinze coups ,

afin
qu'entre chaque verset il fasse entendre la clochette.

9. On aura soin de passer par les rues les plus
spacieuses & les plus nettes, & ne point épargner
trois ou quatre pas davantage pour faire honorer

( b ) C'est une étole rouge ou couleur de feu pour le Saint Via-
t)one. & une violette Dour l'Extrême OnA-inn

( c ) Voyez le Rituel de Paris
. a. 72.(d) Le Sanftuaire étoit pour lors, dans l'Eglise, derrière k

Maître-Autel, au fond du choeur.



notre Seigneur avec plus de religion.
10. Si on avoit achevé le Miserere avant d'arriver

chez le malade
,

selon le chemin qu'il restera à
faire, il faudra répéter quelques versets plus loin,
ou dire d'autres pseaumes de la pénitence

s ou le
pseaume Deus , Deus meus ,

&c.
II.On aura soin de ne parler jamais dans les rues

en portant Notre-Seigneur. On conviendra pour cet
effet avant de sortir de l'Eglise du chemin qu'on
doit tenir, afin de n'être pas obligé en chemin de
demander là où l'on va, ou autre chose

, ce qui cause
de l'indécence & qui oblige les autres à parler.

12. Pour cet esset, on gardera un très-grand -res-

pect, une très-grande retenue, modestie, gravité,
& recollection convenable à la majesté de Dieu que
l'on a l'honneur de porter ,

se souvenant de ce
que saint-Cyprien dit fort à propos sur ce sujet :

Chrifli bajulus ferat illum in mente ; tâchant
d'édifier les peuples qui réglent leur dévotion & leur
religion sur les Prêtres qui en sont les dépositaires.

1 3. M. le Porte-Dieu arrivant à la chambre du
malade dira, Pax huic domui j & le Clerc répondra,
Et omnibus habitantibus in ea j & se tournant vers
le malade il lui donnera la bénédiction avec le
Saint Ciboire qu'il placera après sur le corporal
deuns la table où le Clerc l'aura mis, voyant qu'il

y ait une nappe, deuæ chandeliersavec des cierges,
une serviette & une aiguiere avec de l'eau

,
quelque

boisson pour le malade dans un verre ou tasse ,
un bénitier & de l'eau bénite & autres choses

,
sdon la dévotion & la commodité des personnes
& les soins du Confesseur qui aura dû avertir de
préparer tout ce qui est nécessaire pour cette sainte
action, & sur-tout de faire ôter les tableaux
d éshonnêtes, s'il y en avoit dans la chambre.



14. (^ue il quelqu une de ces choies manquoit, il
faut bien se donner de garde de murmurer, ou
reprendre les personnes du peu de soin, & de
former la moindre plainte contre le Confesseur;
si les choses n'étoient pas prêtes, il est plus à
propos de se servir de ce qu'il y aura, & se passer
du reste plutôt que de faire le moindre bruit ;
que s'il n'y avoit point de cierges, il n'y auroit
qu'à poser sur la table ceux des lanternes, & con-
tinuer ce qu'on a à faire.

15. M. le Porte-Dieuprendra de la main du Clerc
le goupillon du bénitier pour donner de l'eau-bé-
nite, 1.° au malade, ensuite à ceux qui sont les plus
dignes de la maison, & de-là à tous ceux qui font
dans la chambre.

Après avoir donné de l'eau-bénite & dit les
prieres marquées dans le livre

,
étant tourné versje malade, de telle sorte néanmoins qu'il ne tourne

jamais le dos au Saint Sacrement, se souvenant de
faire génuflexion toutes & quantes fois qu'il s'ap-
prochera ou s'éloignera du Saint Sacrement, il
abordera le malade ; sélon la qualité de la personne
il lui aidera à se préparer à la Sainte Communion
d une maniere plus affective que recherchée, pre-
nant un ton qui ne l'incommode point, & comme
il y a des personnes à qui il faut fort peu parler
& d un ton fort bas, & d'autres qui n'entendent
pas clairement, & qui étant tous assoupis dans
leur mal qui leur ôte la dévotion & l'attention

,demandent qu'on les réveille un peu & qu'on les
rende attentifs à ce qu'ils vont faire

,
il faut juger

de l état du malade pour lui donner des avis salu-
taires & l'exhorter conformément à ses besoins.

16. Que si c'étoit un enfant qui n'eût pas encore
communié, il faut se contenter de lui faire un peu



de catcchifme, lui sassant quelques demandes fa-
milieres sur le Sacrement qu'il doit recevoir, sur
les dispositions nécessàires pour bien communier,
& afin de ne lui pas donner de la confusion, il faut
tantôt prévenir la réponse, tantôt l'interprcter en
bien, tantôt l'achever; car, comme on suppose

que les parens ou le Confesseur l'ont jugé capable,
il faut lui donner une grande facilité à répondre :
ilque s'il étoit bien instruit, & qu'il répondît juste,

faut enchérir sur ce qu'il dit pour lui servir de
préparation à la Sainte Communion.

17. Il faut se servir de la même métode de catc-
chisme à l'égard des pauvres paysans, manœuvres,
idiots, & se contenter de leur faire faire des actes
nécessaires au salut, touchant la foi, la contri-
tion, l'amour de Dieu j la Sainte Communion, &c.
plutôt que de beaucoup moraliser, ou leur parler
des choses qu'ils n'entendentpas.

18. Que si le malade étoit tombé depuis peu
dans quelques transports, ou autre mal qui lui otât
la libérté de la langue & de la raison, de forte qu'il
extravaguât : voici les mesures qu'il faut prendre.

I o. A l'égard de ceux qui ont perdu la parole :
Si

en ianté ou dans la maladie il s'étoit bien confesse,
& qu'il eut demandé tous. ses Sacremens

, &

que par des signes il marquât le desir qu'il a
de communier, il faudroit le communier pour
lors, & quoiqu'il ne pût pas s'exprimer

,
il se

luipourroit faire qu'il entendroit fort bien ce qu'on
ui diroit. (e)

A l'égard de ceux qui n'ont pas le jugement
nécessâire , il faudroit quelquefois leur donner à

( 1 ) Voyez le iv. Cône, de Carthag. Cao. 76 , cité par le Rituel
de ïaxis, pag. 70.



ooire pour appaiier ces fumées, & faire quelques
questions familieres pour les faire revenir à soi,
& sur des demandes très-faciles qu'on leurferoit,
s'ils disoient oui, oui, &c. il ne faudroit pas laisser
de les communier ; que si de cinq ou six questions
il ne répondent à aucune avec discernement &
raison

,
il faut se contenter de leur donner l'Ex-

trême-Onction
,

donnant espérance aux parensqu'on reviendra incontinent que ces fumées seront
passées.

20. Que si on trouvoit des personnes sujettes à
vomir, comme c'est la boisson qui excite ordinaire-
ment à vomir, on ne leur doit pas donner à boire ;il est bon même de se contenter de leur donner
une parcelle seulement de l'hostie consacrée, sup-
pose qu ils eussent de la peine d'avaler

:
le Con-

feiTeur aura dû faire l'expérience de cela, en lui
donnant quelque petite hostie non consacrée, &
en avertir le Porte-Dieu, afin de prendre les
précautions nécessàires à l'égard de ceux qui vo-missent

: car il saut faire en sorte qu'ils puissent
communier.

21. Que s'il y avoit deux malades à communier
dans la même chambre, la même exhortation suffira
pour les deux, s'ils sont proches l'un de l'autre

-,mais s ils étoient séparés par quelque distance con-sidérable ou par quelque séparation
, ,

il faut leur
dire à chacun quelque choie, quoiqu'on les com-munie tous deux à-la-fois, & dire les, prieres aupluriel O11 il est nécessaire.

22. Il n'arrive que trop souvent que le malade
Veut Ce réconcilier, il le faut faire toujoursen lecret,

-& faire retirer le monde entièrement & le Clerc
même : que si le malade s'aceusoit de lui-même
tout haut de quelque impatience ou autre pécfaé,



il faut l'interrompre & J'écouter en particulier
»

afin de faire les choses de la maniere qu'il faut.

23. Si on avoit été surpris, & que le malade eût
besoin de faire une longue & sérieuse confession

qui demande plus de demie-heure, soit ou parce
qu'il n'est pas préparé, ou qu'il y a du tems qu'il

ne s'est confessé
, ou que sa maladie l'empêche

d'entendre & de s'exprimerclairement, après 1 avoir
bien excité à -la contrition sur les péchés les plus
considérables qu'il aura déclaré, il faut l'obliger

par forme de pénitence à refaire une confession
entière tout à l'oisir, & à vous donner permission

de le venir revoir sous prétexte d'une visite,& après
lui avoir donné l'absolution le communier paisi-

blement sans donner lieu d'aucun scandale.

24. Incontinent que le malade a communié
,

il

est à propos de lui donner à boire pour lui aider
à consommer la Sainte Hostie, & ne point sortir
de la chambre qu'il ne l'ait consommée

: on donne
ordinairement au malade de l'eau ou de la pti-
sane ou du vin bien détrempé d'eau

, pourvu
qu'il ne vomifle point :

s'il venoit à vomir, il le faut
faire vomir sur une assiette & jeter dans le feu. (/)

25. M. le Clerc aura soin de tenir prête la boisson

du malade, afin de lui donner lui-même à boire,

en lui levant le chevet & la tête, afin qu'il boive
plus commodément

-, que si c'étoit une personne

d'un autre sexe, il est plus à propos que ceux de
la maison lui donnent à boire, mais il faut se

souvenir de dire au malade de ne point cracher
aussitôt qu'il a communié, afin de ne point cracher
la Sainte Hostie dont quelque partie pourroit être
restée dans la bouche qui seroient jetées dehors.

(/) Voyez le Rituel de Paris, pag. 70.



2b. II arrive iouvent qu'on communie des étran-
gers qui ne savent ni n'entendent point le latin, ni

fra ancois *,
mais, comme ils ont leur Confesseur

auprès d eux, qui est de leur pays , ou quelque
parent, on ne laisse pas d'exhorter le malade
comme s'il étoit François, en priant les personnes
qui sont auprès de lui de servir de truchement.

27. Si, après avoir communié le malade, il étoit
à propos de lui donner l'Extrême-Onction, (g) onpourroit lui demander s 'il souhaite bien la recevoir
à raison du danger de sa maladie & selon l'avis
des Médecins qui l'ont jugé à propos, & après lui
avoir fait connoître avec quelles disposîtions il la
doit recevoir; tandis que M. le Porte-Dieu dit les
oraisons, le Clerc prépare quatre ou cinq pelottons
de filasse ou de coton avec un cornet de papier
& le vailïeau des Saintes Huiles qu'il prend pourfaire les Onctions de la maniéré que son Rituel
marque sans rien omettre de la forme ou du
nombre des Onctions. Il serait à propos pour cela
qu 'il eût devant les yeux le livre, afin de ne point
faire de fautes, sur-tout pour ceux qui ne font
que commencer cet exercice. (h )

28. Après avoir administréce Sacrement, il aidera
le malade à faire son action de grace, & avec des
paroles touchantes le portera à faire bon ulage de
sa maladie

,
détourner sa pensée

,
son esprit &

toutes ses affettions vers sa derniere fin, & selon
les

^

beloins du malade il doit l'exciter ou à la
crainte des jugemens de Dieu, ou à l'espérance

( g ) Il est d'usage général dans Paris de donner dans ce cas l'Ex.
trême-Onction avant le Saint Viatique. Voyez le Rituel de Paris,

(h) Voyez le Rituel de Paris, pag. 100.



du Paradis, &c. & ainsi lui proposer des motifs
ditterens qui le rendent attentif à l'affaire de son
sàlut.

29. M. le Clerc aura soin dans les Litanies qu'il
dira pour le malade, d'en invoquer le Patron, aussi

bien que M. le Porte
-
Dieu de mettre le nom du

même malade dans les prieres qu'il fera. (i)
30. Que si le malade étoit près de la mort, il faut

se servir des paroles les plus touchantes, en l'exhor-
tant à bien mourir & l'aider à faire des actes fer-

vents sur la miséricorde de Dieu
,

sur le regard
de ses péchés, sur le mérite du précieux Sang,
Mort & Passion de Jesus Christ, sur les promesses
d'un Dieu, sur l'intercessîon de la Sainte-Vierge ,
& autres motifs les plus touchants

3 pour cet esset,

avant que de sortir on pourra faire la recomman-
dation de l'ame, & prier les plus proches de ne
point abandonner le malade, mais de l'entretenir
de quelques bonnes pensées jusqu'à ce qu'il ait
expiré, supposé qu'il dût long-tems agoniier: car
s'il étoit sur le point d'expirer, il ne faudroit point
sortir de la chambre qu'il ne fût mort.

3 1. Si en sortant de la maison du malade, on de-
mande pour aller ailleurs, après s'être informé si le
malade a été confessé par quelque Confesseur de la
Paroisse, & après avoir fait prendre le dais & les

lanternes à ceux qui viennent appeller, on les luit

en commençant le pseaume Miserere mci y
&c.

comme ci-desfuis.

32. Si en portant Notre-Seigneur ou l'Extrême-
On&ion à un malade, il arrivoit que le malade

(i) Ce n'est plus le Clerc qui dit les Litanies, & on n'ajoute
plus dans aucune oraison le nom du Patron du malade. Voyez le

Rituel de Paris ,pag. ii0.
Aexpirât



expirât avant qu'il reçût les Sacremens, il ne fau-
droit pas laisser d'entrer dans la maison, pourvuqu'on fût proche, & tenir les Saintes Huiles prêtes
en cas qu'il donnât quelque figne de vie ; que s'il
etoit mort véritablement, il faudrait faire quelque

priereun peu plus longue
»

& témoigner qu'on
est fâché de ce au'on a averti si tard, & de cettemaniere réparer la faute de part & d'autre s'il y
en a, de tout le mieux qu'on pourra.

33. Apr es que le malade a reçu les Sacremens,
& fait ion action de grace, il est à propos avantde le quitter de lui donner quelque bonne pensée
pour s'entretenir pendant la journée & faire bon
usage de sa maladie, lui faisant espérer que san Con-
fesseur viendra le voir, à qui il pourra demander
librement les moyens de s'occuper saintement

,après quoion prend le Saint Ciboire pour donner
la benedidtion au malade tout de même qu'en arri-
vaut : le Clerc donnera trois ou quatre coups desonnette pour avertir de sortir, & dès la chambre
le Forte-Dieucommencera le Te Deum laudamus y

que s il ne suffisoit pas ju{qu'àl'Eglise, il dira (k7 ) le
pseaume Laudate Dominum de cœlis &c.

34. Il est bon d'avertir d'une choseM. le Porte-
Dieu

-,
savoir, qu'il doit dans ces rencontres & cesfonctions, Coit en exhortant le malade

,
soit en lui

administrant les Sacremens, avoir toujours beaucoup
de compassion & comme si on sentoit son mal,
témoigner au

m

alade un certarn regret de le voir
souffrir &

un desirde partager avec lui Ces souf-
frances, se donnant bien de garde de faire ces

(k) Le Rituel de Paris dit dans ce cas d'ajouter au Te ^les Cantiques Magnificat, Benedictus, Nunc dimittis \ le~Ps.
Laudate Dominum omnes gmtes. ,



fonctions avec un visage gai & résolu, & d'une ma-
niere légère & à la hâte

,
tandis qu'un malade

souffre quelquefois des tranchées & des douleurs
aiguës

,
& encore moins de faire le délicat s'il

ièntoit mauvais dans la chambre.
3 5- Si c'étoit un pere de famille qui fût en danger

de mort & que les parens priassent M. le Porte-Dieu
de faire donner par le pere la bénedittion à ses en-
sans, il faut avec des lentimens de tendresse faire
approcher les enfans, félon leur rang & âge, du
chevet du lit à genoux & remercier en leur nom le

pere des bons exemples & de la bonne éducation
qu'ils ont reçu de lui, & pareillement faire espérer

au pere que ses enfans profiteront de ses bons exem-
ples

, prieront Dieu pour lui, & qu'ils souhaitent

la bénédiction pour témoignage d'un amour réci-

proque.
36. Il arrive quelquefoischez les petits, ou de mé-

diocre condition
,

qu'ils souhaiteroient faire quel-

que don à un parent ou ami qui est auprès d'eux,
ou lui laitier certaine choie pour récompense de
services, ou pour quelqu'autres motifs, & vous prient
sur-Ie-c: amp de vouloir bien rendre ce témoignage
de bouche, ou par un mot d'écrit de votre main
sans vouloir appeller un Notaire pour éviter les

frais, ou parce que la choie est de peu de con-
séquence il faut en cette occallon prévoir &
pressentir s'il n'y a aucun danger pour la suite,
& si les parens qui sont absens ne pourront pas
faire quelque plainte en jultice

•>
il on voit qu'il

n'y ait point de mite
, on peut en présence de

deux ou trois personnes, les plus proches voisins

qui sont présens, & honnêtes gens
•,

écrire sur un
papier en peu de mots quelle a été la volonté du
malade avant de mourir

, mettant son seing au-



jeiious ôc celui de ceux qui sont présens, & laier
le papier entre les mains de celui en faveur de
qui la chose est faite ou de l'hôte de la maison.

37. Si dès le Sandhuire ou l'on se dispose pourporter Notre-Seigneur à un malade,on demandoit
aV en deux ou trois endroits, il faut aller auplus proche, & sur-tout à celui qui se peut trouver
en chemin en allant aux autres, afin d'éviter la
peine de revenir sur ses pas, & contenter égale-
ment tout le monde; que si les malades étoient si
éloignes un de l autre, ou que l'un fût plus pressé,
il faut selon sa prudence aller au plus proche ; quesi enfin il y avoit un trop grand circuit, il fautfaire marcher deux Porte-Dieu

, mais non pasensemble,, car cela feroit trop parler, mais attendre
que l'un fÚt sorti de l'Eglise, ou passer par uneautre porte. r

38. Si onalloitporter Notre-Seigneur
un peutard, quoiqu il y eût encore demie-heure de jour

il faut toujours porter un flambeau qu'on allumera
en tems ' n ^tre jamais surpris

Il est très-expédient que dans l'une des ouver-tures de la bourbe il y ait toujours du coton &quelques demies-feuilles de papier, afin qu'on
senpuisse servir dans l'occafon en certains en-droits OU tout manque & où on n'en peut avoir
que bien tard & avec bien de la peine.

39. MM. les Porte-Dieu ou
MM.'les

Clercs
auront soin de rafraîchir le coton & les Saintes
Huiles de tems-en tems & de prendre garde de
n' en mettre pas trop, afin que Its Saintes Huiles
ne viennent pas à se répandre hors de leur vais-

115 comme aussi de placer les choses en leurplace, & de changer les Purificatoires & le Cor-



poral quand il en sera besoin, & tenir tout pro-
prement par esprit de religion.

4°. Quand on donne l'Extrême-Ondion à quel-

que personne du sexe
,

il seroit bon de donner

ce Sacrement plutôt avec la virgule qu'avec le

pouce, afin de ne pas toucher. (/)
41. Si quelque Ecclésiastique, ou Religieux, ou

Confesseurétoit dans lachambre du malade lorsqu'on
administre le Sacrement d'Extrême-Ondlion, il esi à

propos de donner à dire les Litanies à ces personnes

pour leur faire honneur; (m) & sur-tout si c'étoit

une personne de mérite qui l'eût exhorté & pré-
paré à communier, on se contentera de dire peu
de choie au malade, & de prier le Confesseur,
après avoir communié, de continuer ses soins.

42. Il faut se souvenir de contenter promptement
tout le monde sans les faire attendre

*,
mais sur-

tout ceux du côté du Luxembourg, de la porte
Saint-Michel & de la rue de Touraine, afin de

ne leur donner aucun sujet de plainte contre nous.
43. MM. les Porte-Dieu & Clercs seront avertis

de prendre garde de se comporter civilement
quand on leur donnera quelque chose, lans rien
exiger

,
se souvenant de ce que dit le droit :

Quædam fant qu& honestè accipiuntur, licet inho-
nejlè petantur.

44. Cet avis -ci, pour être le pénultieme, n'est: pas
des moins importants, savoir ; que hors les jours
de congé deux Porte-Dieu ne pourront point
s'absenter tous deux de la maison en même-tems,
à cause des extraordinaires qui arrivent & pour
lesquels communémenton n'est pas asiez-tôt prêt.

(1) On le donne maintenant aux deux sexes avec la virgule.
Voyez le Rituel de Paris , page 204 & 215.

(m) voyez la note (c) ci-dessus.



45.Il arrive quelquefois qu'on est obligé d'admi-
nistrer̂ le Saint Viatique à un Prêtre

,
de quoi on

aura dû être averti : pour lors, afin d'honorer &fin caractere & sa personne, avec tout le respect
qu on lui doit comme à un confrere, on porte unSurplis & une étole blanche pour le Saint Viatique
sur-tout, pour l'en revêtir, (n) & pour préparation à
la Sainte Communion

, on le prie humblement de
se souvenir des avis qu'il a donné aux autres en
s acquittant dignementde ses fondions, & de réciter
les actes de religion & de piété dont il a instruit
les autres & de se les appliquer à lui-même, priant
N. S. qu il a immolé lur l'Autel de l'immoler sur
la croix & d'autres choses semblables, selon la dé-
votion ou besoin du malade, se souvenant, avant
de le communier

,
de lui faire dire le Confiteor

ou le dire en son nom, & ensuite le Credo j &
le Te Deum

s
& poursuivre à la maniere accou-tumée

,
se souvenant pareillement, en cas qu'il lui

fallût donner l'Extrême
- Ondion

,
de faire les

onctions sur le dehors de la main
,

& non pas
au - dedans

,
l ayant reçue le jour qu'il fut fait

Prêtre. (0)

(n) Voyez page 81 du Rituel de Paris, la maniere d'adm:.n'itrer le Saint Viatique à un Prêtre. C'est une étole rouge qu'ilfaut pour le Saint Viatique ; & pour l'Extrême
- Onaion, on nerevet un Prêtre ni d'étole ni de surplis.

( o ) Voyez le Rituel de Paris, pag. 204.



RÈGLEMENT
Pour les Messieurs qui portent la Clochette

au Sacrement de la Sainte Euchariflie

pour Viatique,
QUOIQUE

cette fonction paroisse une des moindres

de l'Eglise, ils doivent pourtant par religion la

regarder comme une des plus importantes,
qu'ils y font l'office de précurseur de Jesus-Christ

>

& qu'ils annoncent sa venue dans les lieux ou il

est appellé.
, ,

1. Ils doivent dans cette vue, lorlqu on demande
le Viatique, prendre auiïi-tôt le surplis, se tranf-

porter à l'Eglise, offrir cette action à Dieu & lui

demander la grace de s'en bien acquitter,en diCant

ce qu'ils disent au commencement de leur bre-

viaire : ut dignè attentè ac devote hoc officium adim-

plere valeam.
2. Le devoir de celui qui porte la clochette est

d'avoir soin d'être au sanctuaire avant le Prêtre

qui doit administrer le Viatique, & de tenir toutes
choses prêtes, le dais, les lanternes ou les flam-

beaux, la bourse avec le corporal, le purificatoire

& le manuel..
f .

3. Aussi-tôt que le Prêtre est arrive, il lui pré-
sente l'étole, en la baisant lui-même le premier

vers sa main droite, & la donnant à baiser au

Prêtre par la croix. Après il se met à genoux ,
tenant la bourse de la main gauche & la clochette

de la droite; il sonne quand le Prêtre ouvre
le Tabernacle & tire le Ciboire

,
& quand il

donne la bénédiction avant que de partir, il se



leve , enute il marche après ceux qui portent les
lanternes, c'est à lui à régler le pas qui doit être
modéré, à moins que le mal prenant n'oblige
de le hâter. Selon l'usage Pariiien il Tonne conti-
nuellement, il faut pourtant faire quelque inter-
ruption & quelque pose de tems-en-tems.

4. Il porte la bourCe à la main gauche, & la tient
devant foi fermée & la croix tournée en-dehors.

5. Il doit avoir la vue modestement baissée
, ensorte pourtant qu'il ne laisse pas de prendre garde

que chacun rende au Saint Sacrement l'honneur
qui lui est dû. (a)

6. Quand il sera aux coins des rues, aux places
publiques, & quand il rencontrera quelques voi-
tures ,

il faudra qu'il sonne beaucoup
, car il

arrive quelquefois que des personnes manquent
à rendre leurs adorations au Saint Sacrement pour
n avoir pis entendu la clochette. Si quelques per-sonnes ne s'arrêtent pas ,

il doit les avertir de
s'arrêter &c. S'il rencontre quelque carrosse ou char-
rette ,

il les fait arrêter & les fait ranger, en sorte
que le Saint Sacrement passe dans le lieu le plus
commode. S'il y a des personnes ou des enfans qui
marchent devant le Saint Sacrement, il faut qu'il
les fasse passer par derriere. En entrant dans la
maison du malade il ne faut point sonner, mais
continuer le Miserere sans intervalle jusqu'à
ce qu'on soit arrivé à la chambre du malade. La
incme chose s'observe en sortant.

7. Etant arrivé à la chambre du malade, il pose
la clochette proche la table préparée ; il tire le cor-

( u ) Frequenter moneantur Laici ubicumque vidcrint deferri
Corpus Domini

, ut statim genua fteaant, tamquam Domino &
Crtatori siso ; & junclis manibus, quoadusqlle tranfitrit orent.Stat. Synod. an. 1197 , pag. 5 du Synodicon de Paris , & que l'on
dit a Prime le Mercredi de l'Oftavc de la Fête-Dieu.



poral s il est in sacris & le purificatoire, il présente
l'aspersoir au Prêtre sans le baiser

-,
il le reçoit, &

le remet en sa place & présente le manuel au Prêtre
& lui marque l'endroit ou il faut qu'il lise

, ce qu'il
fait à chaque fois que le Prêtre doit lire

: quand
il passe & repasse devant le Saint Sacrement il fait
genuflexion.

8. Pendant que le Prêtre exhorte le malade, il voit
s'il y a de l'eau dans une aiguière, un bassin, une
serviette & un peu de vin ou d'une autre liqueur
dans un verre.

9. Après l'exhortation du Prêtre, il dit le Confi-
teor, & si le Prêtre veut laver ses mains, il lui donne
à laver

,
ensuite il prend un cierge

,
s'approche

du lit du malade, & se tient là juiqu'aprcs la com-
munion

,
laquelle étant faite, il présente le verre

au Prêtre pour purifier ses doigts, & le purificatoire
pour les essuyer, puis il fait prendre ce qui est dans
le verre au malade, pour mieux avaler l'hostie, &
s'il en reste il le verse dans le feu.

10. Lor[qu'il manque quelque chose nécessaire, il
ne doit pas la demander en genéral, mais s'adresser
à une personne en particulier, & lui dire tout bas :
Apportez telle choie.

11. La cérémonie étant faite
,

il plie le corporal
s'il est in sacris, & le remet avec le purificatoire
dans la bourse, il reprend la clochette

,
&

, après
la genuflexion, il sort devant le Prêtre, &c.

12. Etant arrivé à l'Eglise, il se met à genoux,
sonne la clochette pendant la bénédiction

,
il reçoit

1 etole du Prêtre & remet chaque chose en son lieu.
13. Quand on dit l'Office public, comme aussi la

Granà'Mdse, le Prône, la Prédication, la Proces-
fion

,
il ne sonne point dans l'Eclise. (a)

( a ) C'est qu'alors le Sanctuaire étoit dans l'Eglise.



AVIS
POUR LES CONVOIS.

1.
CE

L u i de la Communauté que M. le Curé aura
préposé pour avoir soiit de régler les Convois, doit
convenir avec les personnes qui demandent le
Convoi

,
de l'heure à laquelle il faudra que le

Clergé parte de l'Eglise pour aller à la maison où
est le corps du défunt. (a)

2. Il fera un billet sur lequel il marquera le
jour & l'heure du Convoi.

3. Il le portera au Supérieur, lequel aussi mar-
quera au-dessous le nom de ceux qui y devront
aller.

4. Personne ne s'exemptera d'aller aux Convois
lorsqu'on sera marqué

, ou, si on avoit quelque
affaire si prenante qu'on n'y puisse pas aller, il
seroit nécessaire qu'on en avertît de bonne heure
le Supérieur, afin qu'il y suppléât par quelqu autre.

5. Le billet doit être exposé en un lieu ou l'on
pasTe ordinairement pour être lu de tous les
Meilleurs, & le lieu qui semble le plus propre est
l'entrée du réfedoire.

6. Quand le Convoi passe quarante, on l'appelle
général, & pour lors on ne marque personne en
particulier

, parce qu'on suppose que tout le
monde ira.

(a) Voyez le Rituel de Paris
; page 132.. De curando corpare

-defuncti Gr dt Exequiis.



7. Les Meilleurs ne feront point attendre après

eux, & ils se rendront à l'Eglise aussi-tôt qu'on
commencera à tinter pour le Convoi

-, on se gar-
dera sur-tout de se tenir dehors, c'est-à-dire,
dans le parvis qui est devant le portail de l'Eglise.
L'on ira pour les grands Convois dans la Sacristie

,
& pour les petits dans la Nef, où l'on sera à

genoux, assis ou debout sans causer ensemble,
& lisant quelque livre de piété ou disant son
office. ( b )

8. On marchera fort modestement par les rues,
on y observera un silence exaét, on ne regardera ni
de côté ni d'autre

,
ni dans les boutiques', ni dans

les carrosses, ni aux fenêtres, &c. (c)
9. Quand M. le Curé, ou M. le Vicaire, ou M. le

Supérieur ne s'y trouveront point, ce sera M. le
Vicaire du chœur qui portera l'étole.

10. On ira processionnellement deux à deux vis-
à-vis Pun de l'autre, sans s'écarter de son rang, &
prenant garde à celui qui précède & à celui qui
est à côte dans l'autre rang pour être toujours en
même ligne.

11. Chacun fera quelque priere en particulier
,

on méditera sur quelque Donne pensée pendant le
chemin.

12. Tous se souviendront dans le Convoi,dans le
service, à l'enterrement, de psalmodier & de chanter
s'ils le peuvent, ou au moins de prier pour le
défunt, car ils n'y Cont appelles qu'à ce dessein

& ils y Cont obligés en conCcience.

13. Quand on ira porter des corps chez des Reli-

( b ) Voyez le Rituel de Paris, pag. 304.
(c) Ibid.



gieux, on s y comportera avec modestie , édihca-
tion & sans contestation, & s'il arrive quelques
différends, on laillera parler celui qui porte l'étole,
seu!, les autres s'abscenant de tout bruit & mur-
mure , & le tout se passant avec prudence &
charité.

14. Les Prêtres en allant, doivent toujours être
précédés par les bedeaux ou porteurs, car souvent,
ou bien le Porte-Croix ne sait pas la maison, ou
bien l'on dispute des rues par ou l'on doit passer,
l'un disant d'une façon, l'autre d'une autre, & c'est
une grande honte de voir ainsi des Prêtres qui ne
savent où ils vont.

15. Les bedeaux ou quelqu'und'eux doivent tou-
jours accompagner le corps, soit que le corps soit
porté par des porteurs de la Paroissè, soit qu'il le
sait par des Religieux ou par des enfans, parce
qu 'arrivant souvent, ou que les porteurs sont fa-
tigués

, ou par quelque faux pas la biere tombe,
ou que le poile ou le drap mortuaire va de travers :
il est tres-nécessaire qu'ils soient toujours prêts à
remédier à ces accidens qui causeroient du scandale
au peuple, & particulièrement aux parens qui
suivent le cercueil.

16. Il n'y aura jamais de question pour le pas ,quoiqu'il soit à souhaiter que ceux qui sont plus
anciens & qui ont quelqu'autre marque de diP-
tin&ion particulière, soient plus prêts de M. le
Curé que les autres ,

sans pourtant se formaliser
s'il en arrive autrement.

17. Il ne faut pas aller si vîte en marchant ni aussi
si lentement, mais d'un pas modeste, un peu plus
aisé en allant, & un peu plus lent & plus grave
au retour de la maison à l'Eglise.



18. M. le Maître des cérémonies aura inspection
sur tout ce qui se passe au Convoi pour en remarquer
les fautes & pour en avertir, afin qu'une autre fors

on tâche de s'en corriger.
19. Il faut que M. le Vicaire de chœur, & M. le

Clerc des Convois s'accordent bien ensemble pour
partir précisément à l'heure, & pour avoir tout le
monde en partant.

20. L'ordreque l'on doit garder entre ceux qu'on

marque ordinairement pour les Convois, cst que
quand c'est un Convoi de chœur & que tous
MM. les Chantres se portent bien

,
ils y doivent

affilier avec M. le Vicaire de chœur & le Prêtre
préposé aux Convois : quand les Convois sont de
dix ou de douze, on marque ordinairement M. le
Clerc qui se repose, le Clerc de secundo j le Purte-
Dieu de tertio , & si c'est le matin un de ceux qui
sont aux sépultures alternativement

:
si c'est l'après

midi
, on marque celui du dernier quartier qui

n'eH: point de jour :
Ci les Convois sont d'un plus

grand nombre
, on marque aussi davantage de

Messieurs des derniers quartiers
-,

mais s'il y a en un
jour plusieurs Convoisde douze, ou si plusieurs jours
de suite il y a des Convois seulement de douze, il

-

n'est pas juste que les Clercs ou Messieurs des derniers
quartiers soient toujours marqués à ces Convois de
douze ou de quinze, il faut un peu les soulager,

en y marquant les\ Messieurs des autres quartiers

non de jour, & les Messieurs des mariages & des
baptêmes non de jour, comme aussi ceux qui font
les extraits, afin de partager la peine qui ne doit

pas tomber toute sur les derniers que l'on sait être
assez chargés par l'expérience qu'on en a faite
lorsqu'on étoit en leur place.



21.11 s elt glisse mlenhblement un abus (d) au lujet
des petites sépultures, qui est que contre toute cou-
tume & usage, le fossoyeur ou bedeau, qui en a soin

pour l'œuvre,les écrit, & ensuite quand il y en a
plusieurs sur une feuille, on les transcrit sur le
registre original, ce qui fait que souvent ces actes
ne sont pas réguliers & bien conditionnés, & jamais
lignés de parens ou amis aŒstans,selon l'ordonnance,
& quoique cela paroisse peu important, il arrive
qu'afcz couvent on en demande des extraits ,même pour servir en justice.

22. Il n'est que trop vrai que la Communauté en
souffre dommage. Les bedeaux se faisant payer,
& inspirant aux personnes qu'on leur fera grace
& charité pour le regard de MM. les Ecclésiastiques,
ou s'ils en tirent quelque chose

, ce n'en: jamais
autant que si l'on écrivoit & recevoit au Presbytere.

23. De tous temps celui des Meilleurs préposé
pour les Convois les a écrit ssir le registre, & fait
payer, quoique peu, ce qui montoit autrefois à une
fois plus qu'à présent. En cas d'absence on pourroit
nommer un des Messieurs en fécond pour cela,
comme celui qui doit écrire les baptêmes.

( d ) Cet abus n'existe plus
, depuis le Réglement qui a été dresse

par M. Languet, Curé; on le trouvera tout au long ici, après le
Règlement du M. qui est préposé à l'Etude

. ou bureau des
Extraits.



RÈGLE ou AVIS
Pour celui qui est préposé à l'Etude

I.
IL

DOIT ÊTRE CONVAINCU que cet emploi esh

un des plus importans de la Paroisse à cause des
conséquences & des suites fâcheuses qui en arrivent
lorsqu'il le fait avec négligence : car, non-seule-

ment il donne occasion aux personnes qui viennent
demander des extraits de s'impatienter & de se
plaindre, lorsqu'il ne se trouve pas à l'étude, ou
qu'il retarde à faire la recherche des choses qu'on
demande, mais encore il arrive que, ne se donnant

pas tout le soin & toute la peine nécessaire pour faire
l'enrégistrement des aétes qu'il reçoit ni pour en
délivrer les extraits -avec toute la forme & toute
la clarté qu'il est à délirer, il y a souvent des noms
mal écrits, ou des chissres peu justes, ou des tranf-
positions

, ou des jours mal marqués qui font
ensuite de grandes difficultés quand ces extraits
informes sont produits en justice, c'est pour cela

qu'une pevsonne peu intelligente & peu attentive
à ce qu elle fait n'est pas propre pour cet emploi,
& que M. le Curé doit veiller extrêmement à n'y

mettre que des personnes judicieuses, assidues
,

diligentes & honnêtes
,
qui fassent bien les choses,

& qui contentent le monde.

2. Oufre ces talens naturels, il a besoin d une
patience & d'une charité qui ne soient pas médio-

cres à cause des sujets de dégoûts qu'il trouvera
dans ses fonctions , & pour la mauvaise humeur



des perlonnes auxquelles il aura à faire, & pour
les petits profits qu'il faut exiger, & dont il faut
tenir compte, & pour l'assiduité qu'il est obligé
d'avoir à Ion étude, en sorte qu'il ne s'en écarte
presque jamais, & à cause des occalîons fréquentes
de dillipation qui lui feront perdre l'union à Dieu
si essentielle à un Ecclésiastique, à moins qu'il n'ait
de tems-en-tems le soin de former quelques aétes
d'amour, & de se rappeller intérieurement en la
prélènce de Dieu.

3. Il faut, s'il est Prêtre, qu'il dise la seinte
Melfe le plus matin qu'il pourra, afin qu'il soit
plus libre

,
& qu'il ait plus de tems à lui pour

répondre à tous ceux qui demandent quelque chose.
4. Qu'il soit extrêmement assidu

, & qu'il neforte jamais de l'étude, sans avertir les portiers
où ils le pourront trouver lorsqu 'on demandera
quelque chose.

5. Lorsqu'il sera obligé de sortir de la maison, il
avertira le Clerc qui écrit les baptêmes pour écrire
en sa place, avec l'agrément de M. le Supérieur.

6. Le devoir du Clerc d'étude est d'écrire toutes
les petites sépultures faites à deux Prêtres seule-
ment ,

( a ) d ecrire les abjurations lorsqu'il s'en fera
quelqu'unes

,
de délivrer toutes sortes d'extraits

lorsqu 'on en demandera, en les taisant signer par
un des Messieurs les Vicaires de la maison, ou de
ceux qui auront permission expresse de M. le Curé,
d écrire les mariages, (b) & li Meilleurs les Vicaires
des mariages jugent à propos qu'il écrive les bancs
des mariages, il le pourra frire.

( a ) Ceci n elt plus d usae. Voyez le Règlement ci-après.
( 1, ) Maintenant M. le Clerc de l'Etude étant toujours Prêtre

,c'est lui qui figne les extraits qu'il délivré, Se il n'écrit plus les
canes de mariage.



7. Il ne délivrera aucun extrait baptittaire d en-
fants illégitimes qu'il ne soit bien assuré que ce
soient les enfants mêmes ou les pere & mere des-
dits enfants qui les demandent, &.lorsqu'il y aura
quelques doutes que ce soit eux-mêmes, il en
conférera avec M. le Curé ou avec M. le Supé-

rieur en son absence; il ne délivrera aussi aucun
extrait de mariage par lequel les parties auront
déclaré avoir eu quelques enfants avant leur ma-
riage

,
à moins que ce ne fût l'une des parties qui

le demandaient, & dans le doute il en conférera

avec M. le Curé ou avec M. le Supérieur : &
lorsqu'on voudra quelque extrait de mariage de

gens de qualité & de consédération, il ne le dé-
livrera qu'à l'une des parties ou à ceux qui ap-

porteront un billet signé de l'une des deux
,

laquelle sîgnature il confrontera avec celle de la

minute originale, & si ceux qui n'auront point de
billet des parties pour retirer ces sortes d'extraits se

plaignoient de ce qu'on ne voudroit p3S les leur
délivrer

,
il en faudroit auparavant conférer avec

M. le Curé.
8. (c) Lorsqu'on demandera à.. faire écrire quel-

ques sépultures, on s'enquêtera: i.° si Y enfant a été
baptisé ou ondoyé: 2° les qualités & emplois du

pere : 3.° savoir si l'on voudroit un convoi de petit
chœur qui ne coûterait que vingt- deux livres dix
iols, ou si l'on veut faire enterrer dans l'un des deux

-cimetières près de l'Eglise ce qui coûtera neuf
livres dont le Clerc en retiendra quatre livres dix

sols pour M. le Curé, & donnera les autres quatre

( c) Cet article & les deux suivants regardent M. le Clerc des

'petites sépultures i les droits ne sont plus les mêmes
, comme on

le verra au Règlement qui ~-e-ait,

livres



sols aux rolloyeurs pour l'Œuvre.Pour
enterrer au cimetiere de la Trinité, on demandera
trois livres pour les droits ; savoir, trente sols pourlesdroits de M le Curé, dix sols pour chacun desl retres,& dix sols pour deux flambeaux& pour deur
enf.1nts qui les portent avec la robe violette.Lorsque
ce leront de pauvres gens, qui n'auront pas le moyende donner lesdites hommes,on en tirera ce queIon pourra sans les presser, suivant l'intention
charitable de M. le Curé pour ses Paroissïens

; l'on
ne Je chargera point du droit de la biere & du
Fossoyeur, sur ladite somme de trois livres, onrenverra aux FolToyeurs.

9. H aura soin d'écrire bien exaftement les adtesdes Cépultures) & de lire les derniers pour en voirla forme & ne pas changer le style.
10. Quand ce seront des sépultures de grands

corps comme depuis l'âge desept
ans, on leur

demandera s ils veulent faire un convoi du chœur,sinon T payer cent sols Pour les droitsde M. le Cure des deux Prêtres, des deux enfantsdes deux flambeaux & de leurs robes, & s'ils nepeuvent les donner, on en tirera honnêtement cequ'on pourra, sans comprendre sur ladite sommede cent sols les droits de la biere & du Fossoyeur'
& pour ce on les renverra audit Fossoyeur.

11. Le Clerc d étude ne s'ingérera point, commea plupart ont fait ju(qu'à présent, à s'informer des
mariages & à donner des conseils qui ne sont pourordinaire que préjudiciables aux parties, il enlaissera uniquement le soin à MM. les Vicaires desMariages quil fera avertir sur-le-champ.

12. Il aura un soin tout particulier de tenir les
registres chacun dans son rang fermés à la clef dans
le cabinet, & de toujours fermer l'étude en sor-



tant, & ny jamais tailler personne,s'il ny avoit
quelqu'un de MM. les Vicaires des Mariages.

13. Il prendra soin de faire nettoyer 1 étude

une fois la semaine par l'un des enfants de la se-

pulture ou autres.
14. Il demandera quinze sols de chaque extrait

de baptême, de convoi & de sépulture, & trente
fols des mariages (b) lorsque l'on donnera la date

positive du jour ou au moins du mois & de 1 année

que les actes auront été faits, & si on ne sait pas dire

la date on demandera trente sols ou un ecu pour
la recherche, sélon le nombre des années à pro-
portion

,
&, si ce sont des gens de qualité

, on

pourra demander davantage & pour l extrait & pour
la recherche ,

selon ce qu'il jugera de la bonne

volonté des gens & de leur libéralité.
^

15. Il ne donnera aucun extrait gratis, pas même

aux pauvres gens, sans l'ordre exprès de M. le

Curé, & pour ce renverra ceux qui en deman-

deront à M. le Cure.
16. Lorsqu'on demandera quelque extrait par-

ticulièrement des baptêmes & des mariages, il ne
faut jamais dire à ceux qui les demandent qu on
les ait trouvés qu'auparavant on ne les ait lus tout
entiers, afin que s'il y avoit lieu de ne les pas
délivrer pour les causes dites ci-dessus au cinquième
article du présent mémoire

,
les gens n eussent

aucune raison de se plaindre du refus.

(b) L'usage aftuel est de n'exiger que quinze 0 s pour tous
les astes quelconques. Le Mandement de M. le C-rJinal de Noailles

dans son Règlement conforme en ce point a 1 Ordonnance de 1'67 .
fixe l-honoraire de tous les extraits a dix sols non compris «

papier. L'Edit du Roi de 1736 le fixe a dix sols p-p.cr coinPr > •
papier. depuis cet Edit le papier & le timbre ont beaucoup auj

menté. D'ailleurs il est d'usage dans toutes les Paroisses de Par *

4'çxigci cinq sols pout l'ouverture du RegistIe.



^
x / - Clerc U étude { c) aura loin, après avoir

écrit les aétes des mariages auxquels il n oublier
pas de mettre la rélidence des parties & des quatre
principaux témoins, de se faire payer les droits
qui sont pour le moins de six livres chacun, &
ceux qui refuseront ou n'auront p.is le moyen de
les donner, on ne leur fera point de grace sans la
permiliion de M. le Curé auquel on les renverra& quand ce seront des gens de distinction, commebourgeois ou gros marchands, on leur pourrademander trois ou quatre écus au cas qu'ils neprésentassent pas à-peu-près ce qu'il faut; &
lorsque ce seront des gens de qualité

,
s'ils de-

mandent ce qu'il faut pour les droits, on leur
pourra dire que les personnes de leur condition
donnent ordinairement deux ou trois louis, il faut
néanmoins être le moins importun qu'on pourra& les traiter avec beaucoup de civilité.

18. Le Clerc d'Etude & celui des Baptêmes
pourront quelquefois se soulager l'un l'autre, dans
un besoin meme, l'un des deux peut suffire à tout& aiii i se relever de jour en jour pour avoir du
tems à étudier & à faire ses petites affaires.

19. La fonction de Clerc d'Etude est encored avoir soin de donner les heures auxquelles on
.

les sépultures, qui sont en été à sept heures du
matin & à cinq heures du soir, & en hiver à neuf
heures du matin & à trois heures après midi, &
aussi

. ,
e faire avertir les Meilleurs qui devront

faire les sépultures de partir précisément aux heures
susdites, & de faire tenir les deux enfants prêts,
leur faire prendre leurs robes & de grands

M. l'Etude n'a plus ce soin
»

ce sont MM. les Vicaires(c)LeM. qui sont chargés de cette importante fonction.



flambeaux lorsqu'il y aura des iépultures payées,
& non pas à celles de charité afin de les distinguer.

20. Le Clerc d'Etude aura soin de se faire ins-

truire de l'un de Meilleurs les Vicaires des ma-
riages touchant les bans qu'il devra publier les

Dimanches & les Fêtes , & pour ne se point

tromper, il les écrira sur une feuille de papier en
particulier.

21. Il seroit à propos que l'on tint registre de

ce que l'on reçoit chaque jour, crainte de rien
oublier, & afin d'en rendre un compte plus exact,

ce qui se fera toujours à la fin de chaque mois.



RÉGLEMENT
Des deux Clercs qui font les faites

Sépultures.

1.
LES

PETITES SÉPULTURES se font en hiver le
matin à neuf heures

, & l'après midi à troisheures; en été, le matin à septheures, & l'après
midi à cinq heures.

2. Meilleurs les Clercs qui font les petites Sé-
pultures ne doivent jamais se foire attendre l'un -
par 1 autre sur-tout, mais se rendre à l'heure dont
on est convenu. Que si par nécessité quelqu'un
fort, il doit prendre un tems où il n'y ait pointde Sépultures à faire, ou affurer son Compagnon
de son retour, ou enfin celui que M. le Supérieur
aura mis à sa place.

3. Ces deux Meilleurs prendront l'étole alter-
nativement de jour en jour, & auront soin de la
tourner du côté du blanc pour les petits enfans,

&du côté
K

noir pour les grandes personnes.
4. Il nest pas décent que celui qui attend son

compagnon ait 1 étole au col, & attende sur le
pas de la porte de la Communauté ou sur le

&oùestl'armoire

g 5
il FE tenir lieu

&oùest l'armoire 1 étole & de la Croix
>

pour
5. Il ne jamais sortir sans être précédés desBedeaux ou Fossoyeurs, afin d'être conduits direc-
tement à la maison.

6. Lorsqu'ils sont arrivés à la maison
, & trou-



vant le corps devant la porte ,
il faut s informer 1t.

c'est un garçon ou une fille
s

un homme ou une
femme

>
ou un enfant au-dessous ou au-dessus de

sept ans; car les Prieres & les Oraisons sont

différentes. Il faut aussi s'informer du nom de
Baptême pour l 'insérer dans les Oraisons. Il faut
ensuite attendre que les Enfans aient allume leurs

torches
>

& prendre garde que les Fossoyeurs

arrangent la biere & le poële avec décence..
^

7. Quand ils ont remarqué que tout est prêt,
celui qui porte l'étole, apres avoir jetté de l'eau-
bénite sur le corps, psalmodie, à haute voix, avec
son Compagnon le De profundis. Apres avoir dit
l'Oraison & les Prieres convenables, il commence le

Libera que son compagnon continue avec lui. Ils

psalmodient ensuite le Miserre, & lorsquil est

hni
>

le matin ils psalmodient les Laudes des Morts,

& l'après midi les Vêpres
>

de sorte qu ils psalmodient

sans discontinuer jusqu 'au Cimetiere
, ou jusqu à

la maison où ils doivent prendre un petit enfant ;

car on ne prend jamais deux grands
^

corps à

moins qu'il n'y eut une absolue nécessité, & qu ils

soient portés Céparément par différens porteurs:

pour lors ils commencent tout de nouveau les

Prieres de la levée du corps, &c. Si c est un enfant
»

celui qui porte l'étole la retourne du noir au blanc

& psalmodie avec son compagnon les prieres mar-
quées dans le Manuel des Sépultures pour les

y enterremens des enfans. Si elles sont terminées

avant d'arriver au Cimetiere, il retourne son étole

& reprend la psalmodie pour le grand corps.
8. Celui qui porte la Croix doit prendre garde

de tems-en-tems si les Fossoyeurs causent & se

disputent, & s'ils portent le. corps avec décence.

On doit prendre garde de ne pas aller trop vite.



comme aussi de ne pas s ecarter les uns des autres,
ni pareillement du corps, ni les torches de tous
les deux, mais faire en sorte que les parens ou
amis puissènt suivre le corps & qu'ils soient édi-
fiés de l'ordre

, de la marche & de la maniéré
respectueuse avec laquelle on fait cet aste de
religion.

9. C'est à la prudence des Meilleurs de se faire
bien servir & de faire bien contenter les parens
par les fossoyeurs, comme pour prendre le chemin
droit, pour faire faire tenir toujours les torches
allumées, &c.

10. Quand on est arrivé à l'Eglise,ou à la Cha-
pelle du Cimetiere

,
celui qui porte l'étole. jette

sur le corps de l'eau-bénite en disant les prieres
marquées dans le manuel des Sépultures. Il dit
ensuite avec l'on compagnon le grand Libera qu'il
termine par les veriet & Oraison convenables.
Il dit ensuite la priere Non intres après laquelle
il conduit le corps à la sépulture en disant les
prieres usitées.

1l. Lorsque cest un enfant, il dit dans le même
ordre les prieres marquées pour l'inhumation des
enfans. LorCqu'après avoir conduit un grand corps
& un enfant, on les a posé sur des treteaux dans
la Chapelle

, on commence par les prieres &
l'inhumation pour le grand corps, & on laisse
quelqu'un auprès du corps de l'enfant pendant
que l'on va inhumer l'autre corps. On revient
ensuite à la Chapelle pour faire les prieres & ensuite
l'inhumation de l'enfant.

12. Celui qui porte l'étole doit bien prendre
garde de rien faire négligemment, comme de se
pallèr d'eau-bénite,de lumiere,ou de ne point expri-
mer le nom de Baptêmede la personne défunte, &c.



13. Ces Meilleurs doivent être soigneux qui!
y ait de l'eau-bénite dans le bénitier du cimetiere
& suffisamment, non-seulement pour une fois ou
pour deux, mais pour plusieurs jours, avec un gou-
pillon, afin que les parens puissent jeter de l'eau-
bénite ssir le corps de la personne défunte.

14. Lorsque les inhumations sont finies, les

Meilleurs reviennent avec la Croix & l'étole, &
les remettent eux-mêmes à l'endroit où ils les

ont pris.
15. En allant & en revenant, de crainte d'avoir

occasion de causer ou de rire
,

c'est la pratique
ordinaire de dire le Chapelet ou quelqu'une des
petites Heures

, ou faire la préparation à la Messe

lorsque c'est le matin.

[ ADDITIONS au précédent Réglement
*

par -41. Languet de Get-gy
>

Curé.

RÈGLEMENT pour la sépulture des Pauvres
de la Paroisse de Saint-Sulpice.

ELLE
SE FAIT en entier gratuitement tant de la part

de M. le Curé, de la Communauté, de MM. les

Prêtres
, que de MM. les Marguilliers & de

MM. les Clercs de l'Œuvre, à la réserve des
déboursés qui ne consistent que dans la petite
rétribution que l'on donne aux Bedeaux, si les

parents veul.nt s'en servir pour porter les défunts,

& si l'on veut se passer, comme il est de coutume,
des Bedeaux pour porter, on ne leur donnera rien,
cela s'entend seulement pour les grands corps ;

mais, quand ce sont des enfants, les Bedeaux doi-

vent porter gratis.



1. Enfants des pauvres .... neant.
2. Grands corps quand les Bedeaux

sont mandés pour porter : pour quatre
Bedeaux deux livres ~2F&

3. Pour les bieres des enfants jusqu'à
l'âge de trois ans inclusivementquinze ïo!s. 15.1

Depuis trois jusqu'à six une livre....
1

Depuis six jusqu'à dix une livre dix sols. 1 10
Depuis dix jusqu'à vingt ans deux livres

dix sols 2 10
Depuis vingt ans & au-dessus trois livres. 3

RÉGLEMENT pour les Sépultures quiJe font à
deux Prêtres feulement en faveur des Artisans
& autres qui , ne voulant pas & n ayant pas

1 moyen defaire des Convois que nous appelions
de Choeur j font en état de donner quelque chose.

POUR les petits corps sans autre diflinâion
d'âge jusqu'à l'âge de douze ans,
Droit Curial une livre f**

Pour les deux Prêtres qui font ces sépultures.
Pour celui qui porte l'étole une livre. 1*
Pour celui qui l'accompagne avec le

Crucifix dix sols
y 105

Pour deux flambeaux de vieille cire
une livre

Pour les petits garçons qui portent les
flambeaux, chacun cinq sols

1#

ictf
Les Droits de l'Œuvre.

Tout compris biere, poële, pour tout
cinq livres ....................... 5"

Mota. Qu' il y a de ces pauvres gens qui ne peu-
vent payer en entier les droits ci-dessus marqués,



&. qui en paient une partie, alors on prend sur

cette partie pour l'Œuvre deux livres, pour le tout,
ce qui s'entend pour les enfants jusqu'à
douze ans 2

POUR les grands Corps.
Pour le Clergé :

Droit Curial, trois livres 3

Pour celui qui porte l'étole une livre. 1

Pour celui qui l'accompagne, dix sols. 10"
Les deux flambeaux de vieille cire une

livre 1

Les deux enfants qui portent les flam-

beaux, à chacun cinq sols ........... 10
Pour celui qui écrit lesdites iepultures. neant.

Droits de l'Œuvre.

La biere
, quatre livres 4*

En dôme, cinq livres 5

Les quatre porteurs Bedeaux, à cha-

cun dix fols, deux livres en tout 2
Le ooële, une livre

• .. .
1

Rien en tout de plus, rien pour le Fossoyeur
ni autres droits.

Nota. Qu'il y a pareillement pour les grands

comme pour les enfants, des parents qui veulent
bien payer quelque chose, mais ne peuvent payer
que partie des droits ci-dessus

,
alors on se con-

tentera de ce que l'on aura pu composer avec eux,
& on laissera sur cette petite somme à l'œuvre le
déboursé qui ne sera que de trois livres pour la

biere & quarante sols pour les porteurs, M. le
Curé n'aura rien, & ny eût-il que vingt sols, ce
fera pour la Communauté.

C'est ce que j'ai cru de plus raisonnable en fa-



veur du vierge, de 1 Œuvre & du Peuple de notre
très-chere Paroisse

, priant MM. de la Commu-
nauté

,
qui est un Clergé très - désintéresse

,
&

MM. les Marguilliers
,

& MM. les Clercs de
l'œuvre de vouloir bien que le tout soit ainsi
observé pour le bien de la paix & l édification
publique. Fait à Paris ce vingt - six Novembre
mil sept cent quarante-deux. Signé, LANGUET DE
GERGY, Curé de Saint-Sulpice.

MM. de la Communauté & MM. les Clercs
de l'oeuvre, qui dans la fuite auront soin d'écrire
les Sépultures & de percevoir les droits, prendront
extrêmementgarde de ne point forcer ni contrain-
dre en aucune façon les parents de fournir des
flambeaux neufs

,
ni de donner des cierges à

MM. les deux Prêtres qui font cette fonction de
conduire & d'accompagner les corps des fidèles
à la sépulture. Ces deux Meilleurs donneront aussi
leur heure pour cette pieuse & sainte cérémonie,
laquelle se doit faire communément en été à cinq
heures du soir, & en hiver à deux heures après
midi, excepté les cas extraordinaires & très-rares,
dans lesquels ils avertiront charitablement les pa-
rents, & les Bedeaux, & M. le Supérieur de la
Communauté, afin que tout soiten paix & en régie.

Quand il surviendra quelques inconvéniens de
la part des Parents

*,
des Bedeaux & Fossoyeurs,

qui peuvent quelquefois manquer à leurs devoirs,
ces Meilleurs n'y remédieront point par eux-mêmes,
ni par menaces , ou gronderies

, mais prendront
la peine d'en informer M. le Curé & M. le Supé-
rieur de la Communauté, qui de concert appor-
teront les remèdes qu'ils jugeront à propos. Fait les
mêmes jour & an que delTus. Signé, LANGUET DE
GERGY

,
Curé de Saint-Sulpice.J



RÉGLEMENT
Desprincipales choses que doivent ohserver

MM. les Eccléfiafliques de la Commu-
nauté. de Saint-Sulpice qui n'ont encore
aucun emploi déterminé.

I.
ILS

SERONT très-fidèles à observer exactement le
Règlement général, & lorsqu'ils y auront manqué,
dès le même jour ils en diront la raison ils seront
fort assidus dans leurs chambres autant que les
fondions auxquelles on les appliquera le pourront
permettre.

2. Ils auront grand soin de bien employer le
tems, sur-tout à l'Etude de la théologie morale
& des choses qui leur seront plus spécialement
marquées.

3. Les Dimanches & les Fêtes ils assisteront à
la Grande Messe

, aux Vêpres & à Complies, &
ils ne sortiront du chœur qu'en même tems que
Messieurs du Séminaire, si ce n'est qu'on les ap-
pelât pour quelque fonction.

4. Au sortir de l'Eglise ils retourneront incon-
tinent dans leur chambre, & prendront bien garde
de ne s'arrêter jamais sans nécessité sur le parvis de
l'Eglise, ou à la cour, ou à la porte de la maison

pour y regarder les passans, ou y causer pour se

divertir.
5. Ils n'auront aucun emploi déterminé, mais

ils se tiendront prêts pour faire très-exaélement
ce à quoi ils seront appliqués, & desirant d'honorer



les humiliations de J. C. ils ne reflueront jamais
de faire quelque fonction que ce soit.

6. Lorsque, pour quelque raison que ce soit, ils
ne pourroient s'acquitter de la charge qu'on leur
auroit donné

,
ils l'exposeront avec humilité, sim-

plicite & ouverture de cœur, afin qu'on y pourvoie
d'ailleurs

,
mais jamais ils ne substitueront personne

à leur place sans permission expresse.
7. Quoiqu'on emploie à ouir les confessïons,

quelques-unsde ces Messieurs, ils observerontnéan-
moins toujours exactement les choses qui sont ici
marquées, jusqu'à ce qu'on leur ait donné unemploi fixe & déterminé.

o. Pour toutes les permissions & l'exécution de
tout ce qui est ici reglé, ils s'adrefleront à celui
que M. le Curé a proposé pour cela, & n'iront
à aucun autre , pas même à M. le Curé sans une
prenante nécessité.



RÉGLE M'E N T
Pour Messieurs les Chantres.

*I.ON
AURA le même soin de MM. les Chantres

que des autres Messieurs de la Communauté.

2. Ils seront tenus au règlement général comme
les autres Messieurs, à l'exception de ce qui sera

marqué de particulier dans le présent Règlement.

3. Avant que de les appliquer au Chœur, on
leur en fera exercer les cérémonies, & celles de

la Mainte Messe tant haute que baffe.

4. Ils se confesserons deux fois la semaine au
moins

»
comme les autres

>
aux Messieurs de la

maison que M. le Curé ou M. le Supérieur leur

aura nommé.
#

5. Ils feront levure spirituelle & étude felon .leur capacité
,

& en rendront compte à leur Di-
recteur qui leur marquera ce qu'ils doivent lire

& étudier, & ils seront ouverts à ion égard pour
leur intérieur lorsqu 'il ira les visiter, & ils le pour-

iont aussi aller trouver quand ils le desireront.

6. On les instruira à l'Oraison, & ils tâcheront

de s'y affectionner ,
de sorte qu'ils ne passent

point de matin sansen faire du moins une demi-

heure. L'hiver ils la feront avec les autres, & l'été

dans l'Eglise, si ce n'est que la quantité des Grandes

Messes auxquelles ils affilient suppléent au défaut.

7. Ceux qui sont Prêtres, diront leurs Messes

immédiatement après Prime.
8. Ils auront sur-tout une grande modestie &

religion devant Dieu & dans l'Eglise.



9. Ils auront grande charité à s'entresoulager les
uns les autres dans le travail, & on' aura soin de
les faire reposer de tems-en-tems & de les envoyer
se récréer, mais ils ne sortiront point sans per-missîon.

10. Ils assisteront aux Conférences Spirituelles
qui se feront dans la maison, & même à celles
d'étude s'ils peuvent.

11. Ils ne boiront ni mangeront horsode la
maison lans permission, & n'entreront jamais auxcabarets, ni dans aucun lieu de débauche, ni aux
jeux de billard, de paume ,

de boule, ni à aucuns
fpeéfcacles de théâtre

,
& ne joueront jamais à

aucun jeu de hazard, autrement ils seront inconti-
nent congédiés.

12. Quand ils feront malades, on les traitera
comme les autres Messieurs

,
& on n'oubliera rien

de ce qui sera nécessaire pour leur santé.
13. Ceux qui ne sont point encore Prêtres,

ne viendront point dans cette Communauté
comme dans une condition pour y gagner de
l'argent, mais pour apprendre à servir Dieu,
& en avoir les moyens qu'on n'a pas dans le
siécle parmi les laïcs. Pour cela, ils feront des
retraites spirituelles en entrant, avec confession
générale

, & ils la renouvelleront tous les ans, &
quand on le jugera à propos.

ADDITION au préjent Règlement par M. LAN-
GUET DE GERGY

>
Cure ; à l'occasion d'une

sondation de deux nouveaux Chantres j le 24
Novembre 1743.

I. Dimanches & Fêtes tous MM. les huit Chantres



assisteront à tout lOmce, compote de Matines
»

Laudes, Petites Heures, Grand'Messe, Vêpres &
Complies, & Salut quand il y en a.

2. Comme tous les Dimanches il y a deux
Grandes-Messes

,
il y aura quatre de MM. les

Chantres tour-à-tour qui assisteront à la premiere,
& tous les huit se trouveront à la derniere.

3. A tous les Convois de 12, 15 ,
18, 20,

25 jusqu'à 30 Meilleurs exclusivement
,

il n'y

aura que six de MM. les Chantres qui y assisteront

tour à-tour.
4. A tous les Convois de 30 Meilleurs & au-

dess'us, tous MM. les Chantres s'y trouveront.

5. Ayant égard à la fatigue de MM. les Chan-

tres, & pour leur donner quelque soulagement,
il n'y en aura que six tour-à-tour qui assisteront

à l'Office les jours ouvriers, & deux te reposeront.

6. Mais, comme tous MM. les Chantres sont soli-

daires les uns pour les autres, dès qu'il y en aura
quelqu'un de malade, ou absent, ou qui ne pourra
se

trouver à l'Office pour de bonnes raisons,

connues pour telles par MM. les Vicaires du

chœur, les autres de repos y suppléeront de même

qu'aux Convois.

7. Les jours de repos qui leur sont accordes
>

seront employés à l'étude
,

& ils ne pourront
sortir ces jours-là sans permission expresse de

M. le Vicaire qui sera de semaine.

8. Aucun de MM. les Chantres ne sortira du

chœur pendant l'Office ,
sans la permission du

Monsieur qui y préside.

9. Tous MM. les Chantres qui ne sont pas Prêtres

assisteront exactement aux Conférences d'étude qui

se font pour MM. les Clercs de cette Paroille, &

ne pourront s'en dispenser sans permission.
10. Ils seront



tous exacts à donner un billet
de Confession chaque mois. (a)

Je soussigne déclare
, que notre intention est

que ce Règlement ci-dessus, compose de dix ar-ticles écrits dela main de M. le Supérieur (b) &paraphés de nous ,
soit exaâement observé. parMM. les Chantres, ne l'ayant proposé que pourleur bien & pour l'édification de la Paroisse

nous esperons que Ces MM. l'observeront de boii
cœur, avec d autant plus de fidélité qu'ils auront

•

peu plus de repos, & qu'ils pourront plus fa-
cilement vaquer ,à hars etudes. Nous leur pro-mettons aussi de les aider & secourir en tout cequi dépendra de nous, soit en maladie, soit en' & le présent Règlement déposé pour
dont il

feraen
f bibliothèque de la Communauté,gardée, T copies pour être mises &

ga rdees, la premiere entre les mains de M. léSupeneur i la seconde & là troilieme entre les
mains de MM. les Vicaires du Chœur, & la qua-trieme en celles de M. le premier Chantre;tous
lesquels ils les laisseront entre les rhains de leurs
hlcceffeurs. Fait à Paris ce 12 Janvier 1744. Signé

LANGUET DE GERGY, Curé de 3

,7 au Réglement de MM. les Chantres
par M DU LAU D'ALLEMANS j Curé àl'occasiond'unCHANNTRE-DIACRE

>

1.
EN

GÉNÉRAL M. le Chantre-Diacre est tenuaux mêmes devoirs, & doit fouir des mêmes
fondation

des

pourra les changer & destituer quand il i

que la

^ & if
[p ) M. de Vigier. * «etcaaire.



privilèges & avantages dont jouissent MM. les

autres Chantres.

2. Lorsque les Séminaires ou les Clercs fourni-

ront un Diacre, il ne sera pas tenu de faire Diacre

aux Messes où ils en fourniront.

3. Du reste il sera tenu de chanter au chœur

comme les autres Chantres les Dimanches &
Fêtes & les jours ouvriers, excepté les jours qui

lui seront donnés pour les vacances.

4- Il sera tenu aux convois de chœur, lorsqu 'un
de MM. les Chantres de jour ne pourra s'y trouver

pour raison d incommodité
)

& dans les cas ou
MM. les Vicaires de chœur seront obligés de faire
suppléer un des autres qui seroit absent.

5. Il ne sera tenu des convois de 12 & de 15

que dans les cas où M. le Supérieur le marquera
sur le billet; il est tenu de tous les autres convois
au-dessus de 15.

6. Il n'aura jamais de vacances comme Diacre
d'Office, mais dans les jours ou il fera de vacance

comme Chantre
5

il pourra se faire suppléer comme
Diacre par un de ses confreres de repos.

7. Par rapport aux rétributions des Confrairies

& autres semblables, il les partagera avec MM. les

autres Chantres. Signé, DU LAU D ALLEMANS ,
Curé de Saint-Sulpice. (a)

( a ) Par l'acte de fondation, il est réglé que M. le Chantre-
Diacresera chargé de prier Dieu à l'intention de la Fondatrice,

en assistant à cet effet a l'Office Canonial de la Paroisse
, & y

faisant la fonaion de Diacre aux Messes, 5c qu il feri a la nomi-
nation de M. le Curé

, comme il est d 'usage pour les autres
'Chantres.



REGLES
Pour la Lecture de Table.

I.
CELUI

des Meilleurs (a) qu'on aura prié delire
devra

lire. au du dîner prévoir ce qu'il

2 Avant que délire, il demandera de la chaire,
& il recevra la bénédiction debout, tête nue, unpeu incline & tourné vers M. le Supérieur, oucelui qui aura dit le Benedicite.

3. On demande la bénédiction immédiatement
après 1 Amen que l 'oii répond à l'Oraison BenedicDomine , nos , &c. disant: Jube domne benedicere.

4. Lecteur "f commencera point à lire
que 1 on naît tire la serviette, & le reste,que l'ontora aussitôt que l'on sera à table pour ne pointinterrompre la lecture de l'Ecriture Sainte.

5. On doit lire dune voix fort intelligible &bien articulée, parce qu'on lit alors pour les autresplutôt que pour soi.
6. Il faut bien prononcer tous les mots & les

où
ilfaut~ NE & mettant l'accent

7; Il faut bien marquer les points & les virgules,
y faisant une petite pause, plus grande aux deuxpoints qu'aux virgules, & aux points Qu'aux deux

( « ) C'est maintenant un de MM. les Clercs de u PParoissefait cette lesture. Voyez ci-dessus,page ,! qui



points, & se garder de joindre les mots qui iont
iéparés, & de séparer ceux qui sont joints.

8. Il faut lire d'un même ton ,
sans inflexion

de voix; car ce n'en: pas de même quand on lit,
que quand on prêche.

Il faut néanmoins changer de ton quand on
lit un titre, prenant un peu plus bas pour le faire

remarquer, puis prendre son ton ordinaire: il

faut être découvert pendant la lecture du titre, &

toutes les sois que l'on prononce les noms de
Jésus & de MARIE

,
& du Saint de qui on célèbre

la Fête le lendemain ou le même jour.

lc. On commencera la lecture de table par
celle de la Sainte Ecriture qui se doit lire debout

& tête nue.
11. On lira le matin un Chapitre de l'Ancien

Testament, un Chapitre du Nouveau le soir; mais

les jours de jeûne on lira le matin du Nouveau
Testament, excepté qu'en Carême dans les six jours
de jeûne de la semaine

, on lira alternativement
de l'Ancien & du Nouveau.

12. En commençant l'Ancien Testament, on
dit, parexemple

,
Libri Genejis caput oclavum

3

ou si lechapitre est commencé, Libri Genejis ca-
pitis ociavi continuatio j en le sinissànt, on dit:
sequitUr ciput nonutn Libri Genesis

y ou si l'on

n'acheve pas le chapitre parce qu'il est trop long,

on dira : Continuabitur idem caput Libri Genejis.

13. En commençant la lecture du Nouveau
Testament, on

dira- par exemple :
Epistolœ B.

Pauli ad Corinthios secundœ caput tertium j ou si

le chapitre est commencé, on dira :
Epiflolæ B.

Pauli ad Corinthios secundæ capitis tertii conti-

nuatio j en le finissant, 011 dit : Sequitur caput

quartum EpiJloU B. Pauli ad Corinthiossecundt.



Quand Je Chapitre est trop long, on ne le finit
point & on dit: Continuabituridem caput Epistolœ
B. Pauli ad Corinthiossecunda.

14. Apres la Sainte Ecriture, on lira un livre
srançois de piété, & jamais rien de profane.

15. Au commencement de la ledure de celivre, il faudra lire le titre général du livre, nontout entier, mais suffisamment pour faire entendretiel livre c'est; il faut lire le nom de l'Auteur,
si il y est, ensuite la partie du livre où l'on en est,
le quantième chapitre, le titre du chapitre

,
la

se&ion, & le titre de la se&ion, si le livre est
dilringue par Mions, & dire, par exemple: De
la Connoissance & de l'Amour du Fils de Dieu

>par le R. P. Saint Jure de la Compagnie de Jesus,
Livre troijieme Chapitre dou^e ; De la Charité
du Prochain ,[es Excellences

.,
Section vingt-deux..

Une autre Vertu nécessaire à l'Homme Apojlô-
lique, la mortification. Si on est au milieu d'un
Chapitre

,
il faudra ajouter ce mot : Suite, &

commencer à un sens, de maniéré que Ion soit
entendu en commençant. ,16. La veille des Fêtes, on lira au lie u de celivre la vie des Saints, ou les discours sur

i Fêtes
disant au commencement : la Vie d'un tel Saint \ *

ou Discours sur une telle Fête.
y aura quelque Mandèment deM. 1 Archeveque de Paris, ou de M. l'Abbé de

Saint Germain, ou de M. son Grand
- Vicaire,

on le lit- a après la lecture de la Sainte Ecriture.
matin à la fin de toute autre lecture,

on 18.lira debout & découvert le Martyrologe
,

quisera comme le dessert de ce repas Spirituel. On dit
au commencement le jour du mois & de la lune,
& a la fin on dit : Et alibi aliorum, &c. qui est



écrit en grosses lettres à la fin du morceau de
parchemin qui sert à marquer. On trouvera sur le
même parchemin la lettre du Martyrologe Tons

laquelle il faut chercher le jour de la lune, que
l'on doit indiquer, comme il a été dit.

19. Le soir pareillement à la fin de toute autre
levure & après qu'on aura donné le (ignal pour
finir, on lira debout & découvert un Nombre d:!

l'Imitation de Jesus-Christ : au commencement on
dit

, par exemple : De lmitatione Chrifli libri
primi, Capitis vigejimi-quinti

3
De ferventi cmen-

datione totius vït& noflræ, Nu rr c,-us primus, & à
la sin du même nombre on dit: Tu autem , Do-
minemlstrere nobis. Deo gratias.

20. Le soir des jours de jeûne, on ne lit rien

que deux Nombres de l'Imitation, on les lit avant la

collation, & sans prendre bénédiction. On com-
mence cette lecture à l'ordinaire, mais il faut avoir
foin d'indiquer ce sécond nombre qu'on aura à
lire en cette maniere

, par exemple : Numerus

quartus : après quoi il est bon de faire une petite
pause pour qu'on ne perde rien du sécond nombre,
après lequel on dira, par exemple : Sequ'ttur Nu-
merus quintus

3
& puis on ira en lilence faire

collation.
21. Le lecteur sera exact à marquer l'endroit

où il en sera demeuré dans chaque livre qu'il lira.



REGLEMENT
De MM. les Veilleurs,

1.
CES

MESSIEURS seront au nombre de trois, &
il y en aura toujours quelqu'un à la maison en
cas de besoin. (a) Ils sont priés d'aller à la
maison du défunt aussitôt qu'on les avertira.

2. Quand on ne sera averti que sur les deux
ou trois heures après midi, le même passera la
nuit suivante

,
& iera relevé le lendemain à sept

heures, & ne sortira point qu'on ne le relève.
3. Il sera permis à MM. les Veilleurs de dîner

& souper dans les maisons
, mais avec édification,

& il n'y aura que celui qui serra obligé de passer
le matin & l 'après-dînée qui y pourra dîner, &
celui qui viendra relever à sept heures pour la
nuit, qui y pourra souper.

4. Chacun fera son jour à son tour, & autant
de nuit, comme aussi autant d'exposition.

5. Ces Messieurs sont priés de manger autant
qu'ils pourront en particulier

,
sur-tout dans les

grandes maisons O11 il ne se trouve communément
que des domestiques & femmes-de-chambre, cequi ne conviendroit pas de manger avec eux.6. Pour ce qui est des maisons bourgeoises,

(a) Ces Messieurs n'ont demeuré à la Communauté,&ensuite
au Séminaire que dans les premieres années de leurs établissemens.
Comme on les a presque toujours choisis parmi MM. les Clercs 'ils demeurerait dès-lors chez leurs parents.



quand on ne pourra pas s'en dispenser, crainte de
leur faire de la peine, on pourra manger avec eux.

7. On ne demandera rien d'extraordinaire, &
on se contenterade ce que les personnes donneront
par honnêteté

,
n'étant pas une obligation de

manger dans les maisons, ni aux parents ou amis
des défunts de donner à manger, se trouvant des
occasions où cela embarrasseroit.

8. Ces Meilleurs assisteront aux exercices des
Conférences de MM. les Clercs de la Paroisse,

comme aussi aux Offices de ladite Paroisse en
surplis pour y faire leurs fondions [clon leur ordre,
& comme il plaira à MM. les Supérieurs de la
Conférence de les marquer , ne pouvant par la
s^iite recevoir d 'attestation pour les Ordres Que le
supérieur de la Conférence ne certifie qu'ils ont
été exacts auxdits exercices

,
quand ils n'auront

point été occupés dans leur fonction de veille
*

en sorte qu'ils ne pourront s'exempter de tous
lesdits exercices que quand ils feront en veille.



REGLE
Pour les Enfans qui vontservir les MeJJes

à la Paroisse.

1.
ILS

SORTIRONT de la maison deux à deux, mar-
cheront fort modestement les bras croises,les yeux
baissés, sans regarder de côté & d'autre, disant en
allant le Miserere qu'ils commenceront quand on
ouvrira la porte après avoir dit, Five Jesus dans
nos cœurs. En revenant, ils diront le Te Deum j& tant du Miserere que du Te Deum, des deux
qu'ils marcheront ensemble

>
l'un dira un verset &

l'autre le suivant.
2. Ils marcheront modestement tant dans les

rues que dansl'Eglise, sans regarder devant eux,
ni de côté ni d'autre.

3. En entrant à l Egli/è, ils prendront de l'eau-
bénite: étant arrivés près de -la Sacritie,ils se
mettront à genoux du coté des chaires du chœur
pour saluer & adorer le très-Saint Sacrement: ils
y demeureront le tems d'un Pater & d'un Ave
Maria.

4. Ils se lèveront au signal qui leur sera donné,
feront inclination au Saint Sacrement, & iront
droit à la Sacristie.

5. Etant arrivés à la Sacristie, ils se mettront à
genoux devant le Crucifix, diront le Veni Sancte ,& ensuite Vive Jesus dans nos coeurs j & puis se
retireront en silence chacun à la place qui leur sen
assignée, & y feront ce qui leur fera prescrit.



6. Ils demeureront toujours assis à leur place
dans une très-grande modestie

,
& n'en sortiront

que pour servir la sainte Messe ou pour les autres
besoins de la Sacriflie, lorsqu'ils en seront avertis
par le Frere qui les accopnpagne. ( a )

7. Ils ne parleront à personne ni dans l'Eglise
ni dans la Sacriflie, & si quelqu'un leur veut par-
ler, à moins que ce ne soient Messieurs les Prêtres,
ils les prieront honnêtement de s'adresser au Frere
qui les accompagne, qui seul leur dira ce qu'ils
auront à faire.

8. Ils serviront la sainte Melfe chacun à leur
tour, & le Frere qui les accompagne, les avertira
quand ce fera à eux à la servir, sans qu'ils aient
à se mettre en peine, si ce sera leur tour ou non.

9. Aussitôt qu'ils seront avertis, ils se lèveront
modestement de leur place, feront inclination au
Crucifix, & iront pour aider à habiller le Prêtre.

10. Ils prendront garde, lorsque le Prêtre s'habil-
lera, que les plis de l'aube soient bien unis, que
l'aube couvre toute la sbutanne, & qu'elle soit égale
tout au-tour, en sorte qu'elle ne soit pas plus
longue d'un côté que d'un autre.

11. Le Prêtre étant habillé, ils iront quérir les
burettes & puis le missel, & ensuite ils attendront
le Prêtre au milieu de la Sacristie pour faire avec
lui l'inclination au Crucifix.

12. Avant de sortir de la SacrIStie
,

ils auront
foin de demander à M. le Sacristain à quelle Cha-
pelle il faut aller.

13. En sortant de la Sacristie
,

ils prendront de
l'eau-bénite, en présenteront au Prêtre, ce qu'ils

( a ) Ces Enfans qui, au commencement de ce siécle
,

Ici voient
les Messes , étoient tirés du Séminaire des jeunes Portulans des
Freres des Ecoles Chrétiennes , fondés par M. de la Salle, a
Rheims, 8c ensuitc dans cette Paroiflc.



feront auiii en y rentrant, oc enluite Ils marcheront
devant le Prêtre d'un pas non précipité, modestt-
ment & les yeux baissés, & éloignés de lui de
quatre ou cinq pieds au plus.

14. Etant [ortis de la Sacristie, ils ne quitteront
point le Prêtre, qu'ils accompagneront pour servir
à la Mainte Mede, jusqu'à ce qu'il soit rentré.

15. Si quelqu'un, hors de la Sacristie, leur
demande à servir la sainte Messe à leur place, ils
ne leur accorderont pas, & s'en excuseront hon-
nêtement

,
disant qu'il ne leur est pas permis de

quitter le Prêtre qu'ils accompagnent, & que si

on veut avoir la bonté d'aller à la Sacristie 011
pourra servir la suivante.

16. Aussi-tôt qu'ils seront arrivés à l'Autel &
qu'ils auront placé le missel & les burettes, ils
iront allumer un cierge à la lampe près la Cha-
pelle de la Sainte Vierge, & prendront garde
sans se presser de ne pas faire attendre le Prêtre.

17. Ils répondront à la sainte Messe modeste-
ment, posément & distinctement, en sorte que le
Prêtre entende toutes leurs paroles.

18. Ils répondront toujours à genoux, les mains
jointes & les yeux baissés, sans jamais regarder
de côté ni d'autre.

19. En servant à la sainte Messe, ils ne se
presseront pour aucune chose

,
mais les feront

toutes avec beaucoup de décence & de retenue.
20. Ils ôteront leurs calottes.
21. Lorsque le livre restera ouvert après les

d rnieres oraisons, ils auront soin de le transporter
de l'autre côté.

22. Etant de retour à la Sacristie, ils aideront
le Prêtre à se devêtir, ils mettront les ornemens
proprement sur la table, feront ensuite inclina-
tion au Crucifix, & s'en retourneront à leur place.



RÈGLEMENT GÉNÉRAL

Pour les Domestiques de la Communauté
de Saint-Sulpice.

I.
COMME la Communauté doit être le modèle

de toutes les familles chrétiennes qui sont dans la
Paroisse, les Domestiques qui y demeurent doi-
vent s'y comporter avec tant de retenue & de
modestie qu'ils servent d'édification à tous les
serviteurs & domestiques des autres mailons par-
ticulières.

2. Chacun d'eux s'acquittera avec sidélité de son
emploi, sans qu'il soit permis à aucun de se char-

ger de commiiïions, ni d'affaires extérieures qui
puissent le détourner des occupations qu'il a dans

a Communauté, à laquelle il le doit tout entier.
3. Ils obéiront tous (ans réplique à M. l'Eco-

nome qui aura soin de les employer utilement aux
besoins de la maison, en sorte qu'il n'y ait point
de fainéants dans cette Communauté, & qui aura
pouvoirde leur donner leur congé, lor{qu'en choses
considérables ils ne voudront pas s'assujétir à leurs
devoirs.

4, Ils se lèveront tous les jours à la même
heure que les Meilleurs, ils offriront à Dieu
d'abord toutes leurs actions de la journée , ils s'ha-
billeront avec modestie & en silence

-,
ils iront

incontinent après qu'ils seront vêtus modestement,
au Ii°u dessiné à la priere, où le Prêtre qui la
fera aura aussi la charité de leur faire une fois 14



lemaioe une petite instruction familiere d'un quartd'heure tout au plus, & s'il arrive quelquefois
que le Prêtre ne puisse faire la prière, le plus
ancien d'entre eux , ou celui qui lira le mieux, fera
la priere commune en sa place.

5. Ils entendront tous les jours la fainte Messe;
ns déjeuneront entre huit & neuf heures ; ils
iront à confesse une fois le mois, & choi/îront le
Confesseur qu'ils croiront en leur conscience le
plus propre pour les faire avancer dans la vertu,& ils ne manqueront point de venir communier
à la Paroisse, afin que quelquuns des Prêtres puisse
attester qu'on les a vu recevoir la sainte Commu-
nion.

6. Nul ne sortira ni la nuit ni le jour sans
permission du Supérieur ou de l'Econome, & nemangera ni ne boira ailleurs sans la même per-mission.

7. Ils iront autant qu'ils pourront les Diman-
ches aux Prônes

, & du moins ils ne laitTeront
point pafFer trois Dimanches sans y aller.

8. Ils porteront un grand respect à tous les
Meilleurs de la Communauté en leur parlant tou- ^jours le chapeau bas & d'une maniere humble &soumise, lors même qu'ils en recevront quelque
réprimande.

9. Ils ne pourront mettre un autre à leur
place

™
pour faire leur emploi

,
sans l'ordre exprès

de M. 1 Econome.
10. Ils sont obligés très-étroitement de garder

le
,

Cî & de ne parler jamais à personne de
dehors des affaires de la maison, non plus de celles
qu'on vient communiquer à M. le Curé & àMeilleurs les Prêtres.

II. On leur défend expressément, sous peine



de sortir au plutôt de la Communauté, les blas-
phêmes, les jurements, les malédictions, les paroles
libres & à double sens

,
les querelles

,
les injures,

les jeux, les cabarets & les causeries avec L's

femmes & les silles.

RÈGLEMENT PARTICULIER

Pour le Dépensier.

1.
TL

BOIT se souvenir que, comme on lui
confie une infinité de choses très-importantes, il

doit être aussi d'une probité
,

d'une fidélité &
d'une vigilance toute particulière.

2. Il prendra soigneusement garde que le pain

ne manque pas aux heures qu'on en a besoin,

que Je Boulanger soit fidèle à en donner de bon
& à le fournir du poids qu'il faut, qu'il ne laisse

rien perdre du pain qui reste après les repas des
Messieurs

,
qu'il marque exactement le nombre

des livres de pain que l'on apporte chaque jour,
& qu'il ne soufire point qu'aucun en emporte ou
en donne à personne de dehors, sans en avertir
M. l'Econome.

3. Il n'aura pas un moindre soin du vin que du
pain, visitantsouvent les futailles de peur qu'il n'y
arrive quelque accident, ménageant le vin de teile

maniéré qu'on boive toujours le plus foible le pre-
mier, & qu'il ne s'en perde rien ni en le tirant
à la cave ,

ni en le versant dans les chopines, ni

en ramassant ce qui reste après les repas.

4, Il tiendra un mémoire exact de tout ce qui
est dans sa dépense, & le relira souvent pour voir
s'il n'y a rien de perdu ou d'égaré.



J' x. rendra compre oe mois en mois à M. l'E-
conome de l'état de l'oflice

,
persuadé qu'il doit

être qu il ne peut laisser rien perdre par là négli-
gence, ni disposer d'aucune choie qu'il n'en loit
responsable devant Dieu & devant les hommes.

6. S'il s'app"rccvoit que quelqu'un des Meilleurs
diiiipe trop de chandelle

,
qu'il ne manque pasd en avertir rvi. l'Econome, & il en fera de même

s il en voit qui non content de leur chopine àtable, vont encore prendre le vin d.s chopines
de leurs voihns.

7. Il ticndra le réfectoire tres-propre, ne fouf-
frant point d'ordure sous les tables, ayant soin
que les nappes & les serviettes soient blanches,
que les sieges soient en leur place, que les fenêtres
loient ouvertes incontinent après que les Meilleurs
ne font plus au réfectoire, & qu'elles soient toutesfermées un quart-d'heure avant qu'ils n'y entrentprincipalement en hiver, que chacun ait sou cou-vert préparé, que s'il (urvient quelqu'un qui ne soit
pas de la mailon

,
il ait soin de lui apporter uncouvert & un verre, qu'il ne laite emporter paraucun des Messieurs ni tane, ni assiette

, ni plat, ni
aiguieie ,

ni /aliere
,

ni fourchette, ni cuiller
ni couteaux, nisiéges, ni quoique ce soit enfin
du refedtoire ^ mais qu'il leur en prête de la
dépense, & qu il n oublie pas les redemander, &
s ilnele rapporte pas , en avertir M. l'Econome.

.
Il avertira M. le Supérieur de ceux qui

aui ont manque de dîner ou de Couper à la maison,
afin qu il pnisse s informer de l'endroit ou ils au-ront été prendre leur repas.

9. Il servira au dîner & à souper avec un des
portiers, ^ "f dînera, & Coupera qu'après
Messieurs de la seconde table auront été servis.



REGLEMENT PARTICULIER
1

Pour l'Infirmier, j

T ,
,

J

1.
L'INFIPMIER est chargé de deux choses considé-

rables à savoir, du soin des malades & du blan-
chissage du linge.

J

2. Il doit avoir un mémoire du nombre des

nappes, des draps
,

des serviettes & des surplis

qui sont à la maison
,

& se rendre exact à le re-
nouveller à mesure qu'il s'en use, & qu'on les
remplace par du linge nouveau.

3. Il donnera des draps blancs tous les mois aux
Meilleurs, & reprendra les sales pour les mettre
au blanchissage.

4. Il fournira des nappes blanches toutes les
semaines pour le réfe&oire & des serviettes deux
fois par semaine : pour cet effet il les mettra par
compte entre les mains du Dépensier, & reprendra
aussî par compte les sales, & s'il s'en trouve moins

-

qu'il n'en a fourni, il en demandera raison au Dé-
penser, & en avertira M. l'Econome.

5, S'il s'en perd au blanchissage, il en avertira
M. l'Econome afin qu'il diminue la perte sur le

paiement de la Comme qu'on donne à la blan-
chiiTeu[e.

6. S'il en prête quelques-unes aux Messieurs
,

foit pour maladies ou pour d'autres besoins, il

aura soin quelques jours après de les redemander,
& s'ils ne les rendent pas, d'en avertir M. l'Eco-

nome.
7. Il fournira



/. ^ fournira par mois deux lurplis blancs à
•chacun des Meilleurs qui ne sont pas ou Porte-

Dieu ou Clercs de la clochette & des sépultures,
car à ceux-là il leur en fournira jusqu'à trois.

8. A l'égard de l'infirmerie, aussitôt que quel-
qu'un des Meilleurs tombera malade, il ne man-quera pas de le voir, & d'avertir le Supérieur &
1 Econome de sa maladie, afin qu'ils aient soin devisiter & delui procurer toutes les assistances
nécenaires, Soit pour le spirituel, foit pour le
temporel. r

9. Si l'Infirmier juge que la maladie soit de
conséquence, il demandera au Supérieur

un Mé-
decin pour voir l'état du malade, & il en suivra
exactement&promptement toutes les ordonnances.

10. Il aura une egale charité pour tous ses ma-lades, & ne négligera rien pour leur soulagement,
sans avoir égard s'ils sont moins ou plus considérés
que les autres dans la maison

:
sur-tout il doit avoirbeaucoup de douceur

,
de patience & d'honnêteté

ne traitant jamais rudement ni brusquement aucundes infirmes
,

quelques injustes que soient les
plaintes que les malades pourront faire contre lui

de leur faire paroître
qui1 soit intéressé, & que c'est dans l'attente dequelque reconaoissance qu'il agit avec plus d'affec-
tion pour les uns que pour les autres ; car, commeil a des gages de la maison pour .son emploi il
s en doit contenter sans rien prétendre davantage:
que si quelqu'un après sa guérison lui donne
quelque chose, c'est une gratification purementvolontaire, & non une dette qui ne doit pointtirer a conséquence pour en attendre autant des
autres. Un Infirmier qui auroit ce défaut devroit
être au plutôt privé de ion emploi.



12. Qu'il toit exact & ponctuel à donner les
remèdes dans les tems, les circonstances, les con-
ditions & les maniérés ordonnées & marquées par
le Médecin Tans y rien changer de sa tête ,

à

moins qu'il ne s'apperçut d un grand changement

de la maladie qui l obligeât de revoir le Médecin

avant d'exécuter ion ordonnance.

I 3. Encore que le malade eût un garde auprès
de lui, l'Infirmier ne laissera pas de le visiter

souvent, d'aider même au garde en ce qu'il ne

pourra pas faire seul
,

& de donner les ordres
nécessaires à la cuisine pour les bouillons, la nour-
riture, la ptisanne & les autres nécessités, afin que
le garde trouve tout duement apprêté ,

& qu 'il

puisse retourner au plutôt à son malade.

REGLEMENT PARTICULIER

Pour le Cuisinier.

1.
LECUISINIER,dans Ton emploi doitavoir un soin

très-particulier que tout ce qui est destiné pour

être servi sur la table soit pret pour 1 heure mar-
quée par le règlement, afin de ne point faire at-

tendre après lui', & qu'on serve auiii-tot qu on est

à table.
2. Qu'il ne soit trop lent ni trop précipité dans

ce qu'il fait, & qu'il commence de bon ne-heure

sa cuisine pour avoir tout le tems qu 'il lui faut

pour bien apprêter toutes choses.

3. Qu'il ne s'emporte Point contre le sous-cui-

finier
,

ni contre tes autres domectiques, quand



ils ne le secondent pas, ou qu'ils ne font pas si bien
qu 'il voudroit, mais qu'il s'en plaigne en particu-
lier à M. l 'Ecoiiome.

4- Qu'il se souvienne des malades, & qu'il neles laisse pas manquer de bouillon & d'autres
viandes les meilleures qu'il conviendra de leur
donner pendant leur maladie & dans leur conva-lelcence.

5. Qu'il se souvienne aussi de ménager la dé-
pense autant qu'il lui sera possible, & de. n'en
faire que ce qu'il en faut précisément pour unhonnetenecessaire, en sorte pourtant que ce qu'il
égales.Servir propre, ,de bon goût, & par Portions

6. Qu'il soit exact & sidèle à faire peser la viande,
à voir si elle est bonne & tendre, & à renvoyer
au boucher celle qu'il ne trouvera pas telle qu'il
la faut, & si le boucher n'en veut pas donner
d autre ,

aller en choisir chez un autre boucher
à ses dépens, ainsi qu'il a été convenu par le
marché fait avec lui.

•

7. Dans les jours de poisson, il est à propos
qu il faSie asiez de charbon pour fournir autant de
réchaux qu 'il en faut sur la table pour réchauffer
les portions qui sont froides & qui peuvent faire
mal

,
principalement en hiver : il faut servir les

-rechaux incontinent après les portions.



RÈGLEMENT PARTICULIER

Pour les Portiers.

I.
ILS

RECEVRONTavec douceur & respect tous ceux
qui se présenteront pour parler à M. le Curé &

à MM. les Prêtres, & prendront garde de ne
rebuter personne & de n'en renvoyer aucune mé-

contente.
2. Ils ne feront attendre personne à la porte,

mais ils partiront incontinent pour avertir ceux
qu'on demande.

3. Ils ne renverront qui que ce soit avant que
d'avoir averti celui des Meilleurs à qui l'on veut
parler, & qu'il n'en ait reçu la réponse pour la

rapporter à celui qui le demande.

4. Ils ne laineront jamais la porte sans portier,
& quand un ou deux des trois portiers sera dans

l'intérieur de la maison pour avertir quelqu'un
,

le

troitième qui tient la porte ne quittera point que
l'un des deux autres ne soit revenu pour prendre
sa place.

5. Un d'entr'eux veillera tour-à-tour pendant
la nuit à la porte, & ne manquera pas de mar-

quer dans un billet qu'il donnera le matin au Su-

périeur ceux qui auront soupé en ville & l'heure

qu'ils seront rentrés, comme aussi ceux qui auront
été appellés pour des malades. avec l heure de

leur lortie & de leur rentrée.
6. Celui qui veillera la nuit à la porte , aura

foin de sonner le réveil, ,le matin à cinq heures les



Jours ouvriers & les Dimanches à quatre heures
& demie.

7. On leur recommande particulièrement de
faire tout l'honneur qu'ils pourront aux Ecclésias-
tiques de dehors, les conduisànt avec respect dansla sa lie & tenant toujours le chapeau bas, afin queceux qui les voient, apprennent d'eux l'estime &
la consideration qu'on doit avoir pour les Ministres
de Jesus-Christ.

8. Ils fc souviendront aussi de traiter doucement
les pauvres quelques importuns qu'ils soient, &de regarder notre Seigneur en leur personne.

9. Ils ne laisseront entrer aucun externe, non-seulement pendant la nuit, mais encore pendantle jour dans 1 intérieur de la maison, ni dans les
couroirs, ni dans les chambres, qu'on n'en ait de.
mande auparavant la permission au Supérieur, ouqu'on ne le connnoilfe pour être ami familier de
la maifcm.

^

la. Ils avertiront le Supérieur du nombre des
jeunes garçons que quelqu'uns des Messieurs
prennent pour faire leurs chambres

,
décrotter

leurs souliers & leurs hardes & porter leurs lettres

fervent.
nom & celui des Messieurs qui s'en

II. Ils empêcheront aussi les enfans de chœur,
les enfans de la facnflie & tous autr s enfuisd'entrer dansles couroirs & d'aIler J'

-s cham-

du Supérieur,
sans une permission expresse



RÉGLEMENT
Pour la Bibliothèque.

LES Messieurs,qui iront à la Bibliothèque,

auront la bonté d'observer les règles (uivantc s.

1. On se souviendra que la Bibliothèque cst un
bien commun dans cette maison

,
dont les parti-

culiers se doivent servir de telle maniere qu'ils

n'en privent pas les autres qui en pourroicnt
avoir bcloin aussi bren qu'eux.

2. On n'y entrera & n'y fera entrer personne

sans permission.
•

3. On fermera toujours la porte en entrant &

en sortint, & le dernier qui sortira, fermera

toutes les fenêtres crainte de la pluie.

4, On n'y portera jamais ni feu ni lumiere.

5. On ne lira peint sans permission les livres

hérétiques ou autres défendus.
6. On aura un soin particulier de ne point gâter

les livres, & pour cela: 1.0 on prendra garde de

ne pas les laisser tomber, & de ne pas les écor-

cher en les tirant des tablettes ou en les remettant :

2.° on n'en marquera aucun avec la plume, le

crayon ou l ongle
, ni avec du papier mouillé,

ni même en pliant le feuillet
: 3* on ne les mettra

~poi,couverts les uns sur les autres^.0 on ne
mettra point ses coudes, & on ne s'appuiera en

aucune maniere sur des livres ouverts :
5.0 on ne

mouillera point les doigts pour tourner les feuillets:

6.° quand on écrira, on ne mettra jamais son papier



sur un livre ouvert, on ne tiendra pas non plus
sa plume à la bouche ni sur l'oreille, de peur d'y
répandre de l'encre

: 7.0 enfin on aura attention
à ne pas déchirer les feuillets en les tournant.

7. Chaqne fois qu'on quittera l'étude, on sera
attentif à ne laisser aucun livre ouvert -,

& l'on ne
sortira jamais de la Bibliothèque, qu'on n'ait remis
tous les livres dont on se sera servi, sur les mêmes
tablettes & à la même place d'où on les a tirés.

8. On y gardera un silence exact
*,

& si l'on est
obligé d'y parler, on ne le fera qu'autant que la
nécessité le demandera, & si bas qu'on ne puisse
détourner les autres de leur étude.

9. Quand on ouvrira les fenêtres, on aura soin
de les attacher aux crochets, de peur que le vent
de les fasse briser.

10. Les Meilleurs qui ont la permission d'em..
porter des livres à leur chambre, écriront sur le
livre dessiné à cet objet, leur nom ,

le titre du
livre & le jour qu'ils l'emportent

: & quand ils
les rapporteront, ils prendront loin de les remettre
en leur place

, & d'eftacer leur nom de dessus le
registre.

II. Ils ne les prêteront jamais à d'autres ;
même dans la maisoru

12. Ils feront attention de ne pas les garder
pendant un long tems.

13. Ils auront soin de les conserver proprement.



AVIS
Pour le tems des Vacances a la maison

de Campagne.

I.
ON

SONNERA à six heures & demie l'Oraison
& tous ceux qui n'auront pas besoin de se reposer
feront très-fidèles à y assister.

2. A midi précisément on sonnera l'examen
particulier que l'on f. ra à la Chapelle , & enluite
le dinjr. On donnera aussi à sept heures précises
le souper;le plus ancien bénira la table tout haut.

3. On lira toujours au commencement du repas
un chapitre de l'Ecriture Sainte, & sur la fin du
dîner le Martyrologe, & sur la fin du souper un
nombre de l'Imitation de Jesuis-Christ.

4. Pendant la lecture on observera très-exacte-
ment le silence & une modestie plus particulière.

5. A neuf heures, on donnera la Priere du
foir, à la fin on lira chaque jour un petit sujet
d'Oraison

,
ensuite chacun se retirera dans sa

chambre pour être couché & avoir éteint sa
chandelle à dix heures au plus tard.

6. 0n ne jouera à aucun jeu la priere finie, &
si on a bef)in de se promener quelque tems après
la Priere, on fera en Torte d'être couché à dix
heures au plus tard.

7. On ne mangera point, ni on ne fera manger
personne datv L chambre

,
& on ne mangera ni

boira hors de la maiTon Tans une grande nécessité
& permilïiQn expresse.



H. Un ne retournera pas à Paris sans en de-
mander la permissïon, laquelle on demandera aussi
quand en desirera célébrer le très-saint Sacrifice
de la Mesle ailleurs que dans l'Eglise Paroissiale,
ou dans la Chapelle.

9. On n'introduira dans la maison, & parti-
culièrement dans les lieux 011 les Meilleurs se di-
vertirent

,
les personnes de dehors

, que le moins
qui se pourra.

10. On ne fera aucun pélérinage, & on n'ira
voir aucune maison même du village sansper-
million.

i1. On observera une grande modestie, dou-
ceur & retenue les uns à l'égard des autres, &
on évitera avec tout le soin possible les plus petites
divisions & contestations.

12. On ne jouera qu'aux jeux qu'on accorde
dans la maison, & jamais, sous quelque prétexte
que ce soit, on ne jouera ni argent, ni chose qui
puisse être estimée à prix d'argent.

RÉGLEMENT que l'on affiche à la Communauté
quelques jours avant les Vacances de Pâque
& de l'Assomption.

1.
MESSIEURS de la Communauté pourront aller

à la maison de Campagne prendre leurs Vacances
Lundi prochain, suivant les anciens Réglemens.

2. Ils sont suppliés de vouloir bien y aller ennombre suffisant, afin que les domestiques y soient
occupés d'une maniéré convenable. Il faut qu'ils
soient au moins cinq pour pouvoir y aller de-
meurer. Il faut cependant prendre garde que le
nombre n'en foit pas trop grand, soit de ceux qui



y demeurent, soit de ceux qui y vont passer la
tournée

:
les Meilleurs devant se partager pour le

Service de la Paroisse, & pour cet effet ils auront
Ja bonté de convenir ensemble & avec M. le Su-
périeur du tems qu'ils choisiront pour aller 8c

demeurer à la maison de campagne.
3. Les Meilleurs qui ne prendront point leurs

vacances à la maison de campagne, ou qui resteront
à Paris en attendant qu'ils les y aillent prendre,
pourront, pourvu toute fois qu'ils soient libres

>

y aller dîner deux fois la semaine
,

seulement les

jours qui seront marqués dans chaque semaine par
M. le Supérieur.

4. Ceux qui iront ce jour-là pour y dîner &
souper, auront la bonté d'en avertir en se faisant
écrire dès la veille au soir, ou le jour même en
Portant de l'Oraison.

5. Les Messieurs qui ont des emplois qui les

retiennent à Paris, sont priés de ne point aller
dîner à la campagne & y passer la journee, sans

avcir mis quelqu'un de sur à leur place
,

& les
Meilleurs de sécond auront attention de ne mar-
quer que des Meilleurs libres, & qui n auront
aucun autre emploi incompatible avec le leur.

6. Les Messieurs de quartiers sont également
priés de ne point y aller les deuæ du même quar-
tier ensemble

: comme aussi les Messieurs qui
ressent à Paris de ne point se charger de plusieurs

emplois à-la-fois qu'ils sont très-souvent dans
l'impossibilité de remplir.

7. Il y aura à la maison de campagne un Eco-

nome qui donnera charitablement & diligemment
ses soins, afin que les Messieurs y soient bien traités

& avec ordre
,

sans dissipation.
8. On supplie les Meilleurs qui seront à la



maison de campagne de n'introduire aucun étran-
ger pour dîner, ou souper

, ou faire colation ,
sans en parler à M. le Curé & sans en prévenir
les autres Meilleurs qui y seront avec eux.

9. On les supplie encore de n'introduire per-
sonne dans la maison ou dans le jardin qui puisse
gêner les récréations.

10. Ceux qui viendront de la maison de cam-
pagne à Paris pour dîner ou souper, ou enfin

pour y palier quelques jours
, auront la bonté

d'avertir en la meme maniere que ceux qui doivent
aller de Paris à la maison de campagne. Ils auront
aussi la bonté d'avertir du tems qu'ils prétendent
rester à Paris.

II. Ceux des Messieurs qui ne jugeront point
à propos de prendre leurs vacances à la maison de
campagne, mais dans quelqu' autre maison de cam-
pagne de leurs parents ou amis, sont priés d'en
avertir M. le Curé & M. le Supérieur, & de l'en-
droit ou ils jugeront à propos d'aller pour leurs
affaires ou leur récréation, & ils n'y demeureront
que le tems qui leur est accordé pour vacances.

12. Ceuæ qui iront en vacances, soit à la maison
de campagne, soit ailleurs, sont priés de dire tous
les jours la sainte Messe à la décharge de la Sa-
crisiie) quelque part qu'ils soient, & pour cet effet
de prendre la peine d'en avertir M. le Sacristain,
afin de prendre ses intentions, & en cas que
pendant leur absence ils aient omis de dire la sainte
Messe

,
ils auront la bonté à leur retour de donner

à M. le Sacrissain le nombre des Messes qu'ils
n'auront pu acquitter, afin que l'on puisse en
décharger ces Messieurs & la Communauté.

13. Ceux qui demeurent à Paris, sont priés de
se prêter, sur-tout les Dimanches & Fêtes, aux



arrangemens de M. le Sacristain
,

afin qu'il y ait
des Messes qui se succèdent à-peu. près de quart-
d'heure en quart-d'heure

,
& que d'ailleurs il y en

ait pour les Mariages. Sur-tout Meilleurs de sécond
feront attentifs de dire les deux dernieres Messes.

RÉGLEMENT
De la Retraite pour Messieurs les Prêtres

de la Communauté de S. Sulpice.
O

N PREND une semaine sur la fin d'Octobre qui
ne foit occupée d'aucune Fête ni solemnité: on en
avertit MM. les Paroissiens au Prône le Dimanche
précédent à cause du changement des heures
de l'Office & des Messes : on les invite d'en faire
autant chaque année & on demande leurs prieres.
On admet aux entretiens du soir & du matin tous
les Ecclésiastiques de la Paroisse qui veulent y
venir, on les y invite même; on y reçoit aussi
les Ecclésiastiques des autres Paroisses qui y
viennent , & on s'est vu jusqu'à cent ensemble
ordinairement.

Voici l'ordre qu'on y garde. On ouvre cette
Retraite le Dimanche au soir par un entretien
qu'on fait sur l'importance de la Retraite, &
la maniere de la bien faire. Cet entretien com-
mence sur les cinq heures du soir & finit à six
environ, après lequel M. le Curé ou autre lit le
Réglement de la journée pendant la Retraite

,
&

l'explique en peu de mots article par article, ou
si le tems est court, on en remet la leéture au
lendemain matin après l'Oraison.



1.° A cinq heures le lever.
2.° De cinq heures & demie à six & un quart,

l'Oraison, dont on fera tout haut les principaux
actes.

3.0 De six heures & un quart à sept, l'explica-
tion de la méthode d'Oraison & la ledure des
Réglemens généraux de la Communauté.

4.° A sept heures, les petites heures en commun
dans la salle des exercices, & l'Office à l'Eglise
par MM. les Chantres.

5.0 Après les petites heures, la Messe
, puis le

déjeûner en silence.
6.° De neuf heures & demie à dix & demie ;l'entretien.
7-°ftDe dix heures & demie à onze, l'Oraison

au même lieu.
8. De dix heures & demie à onze & trois quarts,

la Messe pour ceux qui ne l'auroient pas encoredite : les autres iront dans leur chambre se reposer
un peu, écrire 1, urs bonnes résolutions, ou lire
quelque livre de piété.

.° A onze heures & trois quarts, l'examen.
10.0 A midi le dîner, puis la récréation sans

bruit ni dissipation pendant une heure environ.
11.° A une heure & un quart, Vêpres & Com-

plies en commun, & ensuite le Chapelet en par-ticulier
, après quoi on va dans sa chambre jusqu'à

quatre heures environ.
12" A quatre heures, l'Entretien jusqu'à cinq.
13.° De cinq heures à cinq heures & demie,

l'Oraison en commun au même lieu, puis on se re-
tire dans sa chambre.

14.0 A six heures & un quart, Matines & Laudes
en commun.



A sept heures le louper, puis la récréation
pendant une heure environ, & en suite la Prière,
puis on se retire en silence pour etre tous couches

à neuf heures.

Nota. Avant chaque entretien de la Retraite ,
on dit le Veni Sancle avec le v.Emitte,&
l'oraison Deus qui corda

,
&c. ensuite YAve Maria ;

& après chaque entretienne Sub tuum : ce qui
s'observe aussi avant & après chaque Oraison ou
Méditation.

Conclusion de la Retraite.

Le Samedi matin, dernier jour de la Retraite,
après l'Entretien qui finit sur les onze heures,
celui qui l'a fait, se leve de son siège, & pour
remercier Dieu avec toute la Communauté pré-
fente, il se met à genoux avec tous les assistans

>

& fait une offrande à Dieu de tous ceux qui sont

présents, de toute la Communauté & de tout le

Clergé qui dessert la Paroisse, & de toute la Pa-

roine même, d'une maniere affective
,

à-pcu-prcs

en ces termes ou semblables, ainsi qu il jugera

à propos..MOn Dieu
,

prosternés devant Votre Divine
Majesté, nous vous remercions de tout notre

cœur des lumieres & des bons sentimens qu'il

vous a plu nous communiquer pendant les exer-
cices spirituels de cette Retraite, nous vous de-
mandons pardon de toutes les distractions &
indispositiôns avec lesquelles nous les avons reçues,

nous vous supplions de nous donner la grace de

faire un bon usage de tant d'excellentes vérités

que nous avons entendues & de les faire fructi-

fier dans nos cœurs, afin que nous remplissions



les devoirs de notre ministere à la gloire de votre
nom, à l'édification des peuples & à notre propresanctification. Renouvellez-nous, Seigneur, dans
l'esprit Sacerdotal, donnez-nous la force d'exécuter
les salutaires résolutions que vous nous avez fait
prendre de vivre plus saintement que nous n'avons
fait jusqu'à présent. Répandez

, mon Dieu
, vosbénédidions sur cette Communauté, sur cette Pa-

roisse & sur toute l'Eglise, afin que nous arrivions
tous & Pasteur & Peuple au port du Salut Eternel.
Ainsi soit-il.

Ensuite il commence à voix haute le Te Deum
laudamus, que l'on récite, aussi à voix haute

>

alter-
nativement à deux chœurs, à la fin duquel celui
qui a fait l'Entretien dit encore les versets Se
Or.îisons qui suivent.

Y. Benedicamus Patrem & Filiul11 cum San&o
Spiritu:

Laudemus & superexaltemus eum in fecula.
t. Ora pro nobis Sanèa Dei Genitrix,
$£. Ut digni efficiamur promislionibus Chrili.
Yr. Justum deduxit Dominus p?r vias red:as ;
ifc. Et ostendit illi Regnum Dei.
ire Confirma hoc Deus quod operatus es in

nobis:
A templo Cana:o tuo quod est in Jerusalem.

W. Dominus vobiscum.
fy. Et cum spiritu tuo.

Oremus.
DEus cujus misericordix non est numerus ,

&
bonitatis infinitus est thesaurus piiffimæ ma-jestati tux pro' collatis donis grarias agimus tuamsemper dementiam exorantes

, ut qui petentibus
postulata concedis, eosdem non deserens ad prre-mia futura difponas.



D-Efende, quæsumus Domine
,

Beata Maria
semper Virgine intercedente istam ab omni

adveditate familiam &toto èorde tibi prostratam,
ab hostium tuere propitius clementer infidiis.

^I^Gclesiam tuam, quxsumus DoTnine
,

San<5ti

Caroli, GDnfesToris tui atque Pontificis con-
tinua prote&ione custodi,ut sicut ilium pa.AoraIis

sollicitudo gloriosum reddidit, ita nos ejus inter-
cessio in tuo semper faciat amore ferventes.
ADjuvet nos gratia tua omnipotens Deus, ut

qui officium sacerdotale iu(cepimus
,

digne

ac devote tibi in omni puritate & consdentia bona.

famulare valeamus : & si non posTumus in tanta
innocentia vita: conversari ut debemus , concede
nobis tamen digne flere mala quas geffimus,-& in
spiritu humilitatis, ac bonae voluntatis. proposito

tibi ferventius de cxtero deservire. Per Chri£tum

Dominum nostrum. fy. Amen.
Fidelium animx per misericordiam Dei requies-

cant in pace. ~. Amen.

PRIEREDU MATIN.



PRIERE DU MATIN
ET O RA IS O N M E N TA L E.

Amen.Patris, & Filii, & Spiritus San,£li-

Benedife fit {anbt & individua Trinitas nunc& s~a~per
»

& per inhnita secula (eculorum. Amen.
*n meme tems on se met en la présence de Dieu

„€r reconnoissant indigne de paroitre devant
J

sa Majesté
» a cause des péchés quon a commis .on s en accuse humblement devant lui , & on en

»
demande pardon, en disant i
COnfiteor Deo omnipotenti, beate Maris

semper Virini, beato Michaeli ArchangeJo,
beato Joanni Baphfe, stnftis Apol:olis Petro &

[ Paulo, omnibus Sanftis, & [ vobis Fratres J, quia
[ peccavi nimis, cogitatione, verbo & opere • l11eâ
>

culpa, mea culp5, mea maxima culpa. Ideo precorbeatam Mariam semper Virginem, beatum Michae-
lem Archangelum

,
beatum Joannem Baptistam,

sanaos Apostolos Petrum & Paulum, omnes
.

Sanftos & [vos Fratres] orare pro me ad Domi-
[ num Deum nostrum. Amen.

Les Assistans repetent le Confiteor, & au-lieu
iCfeS paJu-v

*
vobis Fratres

, vos Fratres, i/.tdisent j tibi Pater
, te Pater.

Misereaturveltri omnipotensDeus, & dimiffis pec-catis vestns pcrdÜcat vos ad vitam æternam. Amen.
Indulgentiam

,
absolutionem & remiffionelu

peccatorum nostrorum tribuat nobis omnipotent
& milencors Dominus. Amen,



Et faisant réflexion qu on ejt incapable de
soi-même de bien faire Oraison, on s'adresse au
Saint-Esprit pour lui demander les lumieres & les
affections nécessairespour la bien faire, en disant :

Veni San&e Spiritus
,

reple tuorum corda fide-

lium & tui amoris in eis ignem accende.
if. Emitte spiritum tuum & creabuntur.

fy. Et renovab:s faciem terrx.
Oremus.

DEUS
,

qui corda fidelium sands Spiritus illus-

tratione docuin:i
*,

da nobis in eodem spiritu
teda sipere & de ejus semper consolatione gau-
dere. Per Christum Dominum nostrum. Amen.

Après cela t on s'occupe dévotement à faire les

trois points de l'Oraison
>

de sorte qu'on soit sur
la fin du dernier quand le tems de la fin de l'Orai-
son approche: & quand on entend le signal qui se
donne en ce tems-là

y on fait la conclusion de

l'Oraison jusqu'à ce qu'on entende commencer les

Prieres qui suivent.
Priere A la très-Sainte Vierge.

Sub tuum prarsidium confugimus, Sanaa Dei
Genitrix, no(ras deprecationes ne despicias in
neceflitatibus nostris, sed ^ periculis cunilis libera

nos semper Virgo gloriosa & benedidta.

Priere a Dieu.
Oremus.

DEus ,
cujus unigenitus in substantia nostrae

carnis vilibilis apparuit, & eos esle fratres &

sorores & matrem iuam docuit, qui facerent

tuam voluntatem ,
doce nos facere voluntatem

tuam, quia Deus nof1:er es tu, ut in hoc secula

Filio tuo sociari, & per eum in unum consummari

valeamus in futuro.

f



Jrriere a Jesus-Chrifi.
DEUS

, qui non tuam, sed illius qui te misit
quælivilli VoIuotateiTi, da nobis auxilium gra-tix tux, ut non secundum seculum mundi hujus,

neque secundum principem potestatis aeris hujus
conversemur in defideriis carnis nosiræ, facientes
voIuntatem carnis & cogitationum, sed in novi-
tate senftls nostri reformati probemus, qux sit
voluntas patris bona & beneplacens & perfedai
Qui vivis & regnas in fecula seculorum. Amen. '

LITANIiE DOMINI JEStJ-
Kyrie eleisoni

Chnste eleison. Christe eleiion.
Kyrie eIei(on. Kyrie eleison.
/esu, audi nos. Jesu, exaudi nos.
uM-Cn

j coElis Deus, miserere nobis.
Kedemptor mundi Deus, miserere nobis.

Spiritus
' Deus, miserere nobis.

bandta Trinitas unus Deus, miserere nobis.

rr ri V1* miserere nobis.
Jesu splendor Patris, miserere nobis.

Tr .
xtemx, miserere nobis.

T r
Rexfol gnIori*' miserere nobis.

Tf
&V^ltl.a?,TT... miserere nobis.

Je u Fili Maria? Virginis, miserere nobis.Jesi amabilis, miserere nobis.
Tes.i admirabilis

, miserere nobis.
Jesu Deus fortis, miserere nobis.
Jesu Pater futuri seculi, miserere nobis.
Jelu magni coniilii angele, miserere nobis.
Je u potentiffime, miserere nobis.
Je u patientissime, miserere nobis.
Jeiu obedientissime

, miserere nobis.
Jelu mitis & humilis corde, miserere nobis,



Jesu amator cafiitatis, muerere nuoib.
Jesu amator noster, miserere nobis.

Jesu Deus pacis, miserere nobis.

Jesu auttor vitae, miserere nobis.
Jesu exemplar virtutum, miserere nobis.
Jesu zelator animarum ,

miserere nobis.

Jesu Deus nosser, miserere nobis.

Jesu refugium nostrum
,

miserere nobis.

Jesu pater pauperum ,
miserere nobis.

Jesu thesaurus fidelium, ' miserere nobis.
Jesu bone Pastor, miserere nobis.

Je[uluxvera, mifercre nobis.

Jesu sapientia xterna, miserere nobis.

Jesu bonitas infinita, miserere nobis.

Jesu via & vita nostra, miserere nobis.

Jesu Gaudium Angelorum; miserere nobis.

Jesu Rex Patriarcharum, miserere nobis.
Jesu Dux Prophetarum, miserere nobis.

Jesu Magister Apostolorum, miserere nobis.

Jesu Door Evangelistarum, miserere nobis.

Jesu Fortitudo Martyrum, miserere nobis.
Jesu Lumen Confessorum, miserere nobis.
Jesu Puritas Virginum, miserere nobis.

Jesu Corona Santtorum omnium, miserere nobis.
Jesu Gloria Sacerdotum, misererc nobis.

Propitius esso, parce nobis , J"11-

Propitius esso, . exaudi nos, Jelu.
Ab omni peccato, libera nos, Jesu.

Abira tua, ibera nos, Jeru.

Ab infidiis diaboli, libera nos, Jclu.

A spiritu fornicationis, libcra nos ,
lesu.

A morte perpetua, libera ncs, JJcfu.

'A neglettu inspirationum tuarum, libera nos, Jclu.
Per mysterium (andx incarnationis tuac, libera.

Per nativitatem tuam, libera nos, Jeiu.



rer intantiam tuam
,

Iibera nos, Jesu.
Per diviniffimam vitam tuam, libera nos, Jesu.
Per labores tuos, libera nos, Jesu.i er agoniam & passionem tuam, libera nos, Jesu.
Per crucem & dcrelid:ionem tuam, libera.Per languores tuos , libera nos,

Jesu!
Per mortem & sepulturam tuam, libera nos, JeCu.
Per resurrc(5lionem tuam, libera nos ,

Jesu.
Per a{cen{ion('ffi tuam , libera nos ,

Jesu.
Fer gaudia tua, libera nos, Jesu.

er gIoriam tuam , libera nos, Jesu.
Per dulcillimam Virginem Mariam Matrem tuam.

A ^ libera nos, Jesu.
Agnus JJei, qui tollis peccata mundi,

Parce nobis, Jesu.
'Agnus Dei, qui tollis peccata mundi,

Exaudi nos, Jesu.
Dei, qui tollis peccata mundi,

Miserere nobis, Jesu.
Jesu

,
audi nos. - Jesu.exaurli nos.

Oremus.
D.amine Jesi.i Christe, qui dixisti

: Petite &
accipietis : Qua-rite & invenietis

: Pulsate &
aperietur vobis, quæsumus) da nobis petentibus
divinillimi tui amoris affedtum ; ut te toto corde ,ore & opere diligamus, & 3 tua nunquam laude
celiemus.
HUmanitatis tuae ipsa divinitate un&ar, Do-

mine Jesu Christe timorem pariter & amo-rem sac nos habere perpetuum , quia nunquamtua gubernation^destituis, quos in soliditate tuxdileaionis instituis. Qui cum Patre & Sano Spi-
ritu vivis & regnas Deus per omnia secula fecu-
lorum. ~C. Amen,



On sonne alors ,
& on die 1 Angclus.

ANgelusde Domini nuntiavit Marix
, & concepit

de Spiritu sandfco. Ave Maria
,

&c.
Ecce ancilla Domini, fiat mihi secundum ver-

bum tuum. Ave Maria, &:c.

Et verbum caro fa&um est, & habitavit in

nobis.. Ave Maria, &c.
Oremus.

GRatiambus tuam, quarsumus, Domine
,

menti-
bus nostris infunde, ut qui Angelo nuntiante

Christi Filii tui incarnationem cognovimus, per
Passionem ejus & Crucem ad Re[urreHonis glo-

riam perducamur. Per eumdcm Christum Domi-

num nostrum. Amen.

Oraison pour invoquer en soi la Vie de Jesus.

O Jesu vivens in Maria,
veni & vive in famulis Tuis,
in Spiritu Sanditatis Tuae,
in plenitudine Virtutis Tux,
in perfedione Viarum Tuarum

,
in veritate Virtutum Tuarum,
in communione Myl1:eriorum Tuorum:
dominare omni adves[æ potestats
io Spiritu Tuo ad gloriam Patris. Amer*.



PRIERE DU SOIR.
On s adressera a la très-fainte Trinité par notreSeigneur au tres-saint •Sacrement

^
& par tin-

tercejsion de la très-sainte Vierge, de S. Joseph ,de S. Jean l1Evangélifle j de S. Martin, de S.
Sulpice[& de S. Charles], &pourcesujetùndira.

In nominePatris, & Filii, & Spiritus sandti. Amen.
Benedidba sit Sanfta & individua Trinitas nunc& semper & per infinita fecula seculorum. Amen.
LITANIjE B. M. VIRGINIS.

KYrie eleison. Kyrie eleison:
Christe eleison. CL vice eleison.

Kyrie eleison. Kyrie eleison.
Christe audi nos. Christe exaudi nos.Pater de coelis Deus, miserere nobis.
Fili Redemptor mundi Deus, miserere nobis.
Spiritus (anae Deus, miserere nobis.
San&a Trinitas unus Deus, miserere nobis.
Sandta Maria, ora pro nobis.Sana Dei genitrix, ora pro nobis.
San«5ta Virgo Virginum , ora pro nobis.
Mater ChrilHJ ora pro nobis.
Mater divinx gratix, ora pro nobis.
Mater purissima, ora pro nobis.
Mater castifllma

, ora pro nobis.
Mater inviolat,

ora pro nobis.
Mater intemerata, ora pro nobis.
Mater amabilis, ora pro nobis.
Mater admirabilis, ora pro nobis.
Mater Creatoris

, ora pro nobis.



Mater Salvatoris, ora pro nobis.
Virgo prudentiflima, ora pro nobis.-
Virgo veneranda

, ora pro nobis.
Virgo prædicanda, ora pro nobis.
Virgo potens, ora pro nobis.
Virgo clemens, orapro nobis.
Virgo fidelis, ora'pro nobis.
Speculum justitia:, ora pro nobis.
Sedes [apientiæ, ora pro nobis.
Causa nostrae Iactitiae, ora pro nobis.
Vas spirituale, ora pro nobis.
Vas honorabile, ora pro nobis.
Vas insigne devotionis, ora pro nobis.
Rosa iiivstica, ora pro nobis.
Turris Davidica, ora pro nobis.
Turris eburnea, ora pro nobis.
Domus aurea , ora pro nobis.
Fasderis arca, ora pro nobis.
Janua caeli

, ora pro nobis.
Stella matutina, ora pro nobis.
Salus infirmorum

, ora pro nobis.
Refugium peccatorum, ora pro nobis.
Consolatrix afflidorum, ora pro nobis.
Auxilium Christianorum, ora pro nobis.
Regina Angelorum, ora pro nobis.
Regina Patriarcharum, ora pro nobis.
Regina Prophetarum

^ ora pro nobis.
Regina Apostolorum, ora pro nobis.
Regina Martyrum

, ora pro nobis.
Regina Confessorum, o.ra pro nobis.
Regina Virginum, ora pro nobis.
Regina Santtorum omnium ; ora pro nobis.
Regina Cleri,

~

ora pro nobis.
Agnus Dei, qui tos peccata mundi,

.
Parce nobis Domine.



Agnus Dei, qui tollis peccata mundi,
Exaudi nos Domine.

;Agnus Dei, qui tollis peccata mundi,
Miserere nobis.

Christe audi nos. Christe exaudi nos:
Priere au tres-saint Sacrement.

TANTUM ergo Sacra-
mentum

Veneremur cernui,
Et antiquum documen-

tum
Novo cedat ritui,
Prælet fides suplemen-

tum
Sensuum defe&ui.

GENITORI genitoque
Laus & jubilatio,
Salus, honor,virtus quo-

que
Sit & benedi&io,
Procedenti ab utro—

que,
Compar sit laudatio.

Amen.
w. Panem de coelo prxftitifH eis.
fy. Omne deledlamentum in se habentem.

Oremus.
DEus

, qui nobis sub Sacramento mrrabili
Passionis tux memoriam reliquisti tribue

quæsumus ita nos Corporis & Sanguinis tui Sacra
mysteria venerari ut redemptionis tux frudtum
in nobis jugiter fentiamus.

Priere a la tres-sainte Vierge.
w. Ora pi:o nobis Sandba Dei Genitrix.

Ut digni efiiciamur promiffionibus Christi.
DEfende, qusesumus

,
Domine

,
Beata Maria

semper Virgine intercedente istam ab omni
adversitate Familiam, & toto tibi corde prostratam
ab hostium propitius tuere clementer insidiis.

Priere a S. Joseph.
SAntHffimæ Genitricis tux Sponsi, quæsumus;

.Domine, meritis adjuvemur ; ut quod poflir
bilitas nostra non obtiuet) ejus nobis interceflione.
donetur.



Priere a S. Jean VEvangelijle.
ECclesiamutBeatj tuam ,

Domine
,

benignus illustra
,ut Beati Joannis, Apostoli tui & Evangeliftx

illuminata dodlrinis, ad dona perveniat fempi-
terna.

Priere tf S. Martin.
DEUS

,
qui conspicis quia ex nulla nostra virtute

subsistimus, concede propitius, ut interces-
sione Beati Martini, Confe/Toris tui atque Ponti-
ficis

, contra omnia adversa muniamur.
Priere d S. Sulpice.DA, quæsumus) omnipotens Deus ut Beati

Sulpitii, Confefloris tui atque Pontificis vene-
randa memoria devotionem nobis augeat & sa-
lutem.

[ Prlere a S. Charles.
ECcIesiam tuam, Domine

,
San&i Caroli, Con-

fefsoris tui atque Pontificis continua protec-
tione custodi, ut ilcut illu^n pastoralis sollicitudo
gloriosum reddidit, ita nos ejus intercessio in tuo
temper faciat amore ferventes. Per Christum Do-
minum nolhum. Amen.l

Pour implorer les lumieres du Saint Esprit.
Esprit de Dieu venez sur nous, descendez dans

les coeurs de vos fidèles, pour les remplir de votre
amour, & pour les rendre capables de satisfaire
à leurs devoirs.

Acle d'Adoration.
Nous vous adorons, mon Dieu, qui êtes ici

présent, & vous reconnoissons comme le pere de
miséricorde, & comme la source de tous les biens
du monde.

Acte de Remerciement.
Nous vous remercions de toutes les graces

que vous nous avez faites en nous donnant



la vie ; en nous la conservant par tant de
créatures, en sandtifiant notre ame par la mort
de votre fils

,
& par la vie de votre Saint-Esprit

qui nous excite à tout moment à vous aimer &
à vous servir.

Examen & Acle de Contrition.
Nous vous demandons pardon en général de tout

le mauvais usage que nous avons fait de ces graces
pendant toute notre vie, & sur-tout en ce jour.

Nous nous accusons, o mon Dieu, des péchés

que nous avons commis aujourd'hui en pensées,
paroles

, oeuvres & omissions
, & sur-tout de la

rechute en ceux auxquels nous sommes plus
enclins, dont nous nous confondons maintenant
en silence.

Après s'être ainsi examinéct accusédevant Dieu
il faut demeurer un peu ensaprésence & se laisser
consondre à la vue de ses péchés, & dire ensuite :

Donnez-nous, s'il vous plaît un véritable esprit
de pénitence & de contrition pour laver nos
péchés en votre divin amour.

Prosternez à vos pieds, ô mon Dieu
, nous

demandons miséricorde par votre fils. Nous dé-
testons en son esprit tous nos péchés, & nous
voulons en faire pénitence. Faites-nous la grace
de commencer une nouvelle vie , & de nous coii-
fesser au plutôt de ces fautes présentes.

Nous espérons, mon Dieu, toutes ces graces
de votre bonté immense, & de la charité de votre
fils Jesus, qui nous fera, s'il lui plaît, finir heu-
reusement cette journée

, & commencer, celle de
demain, en son esprit, pour votre gloire.

Confiteor Deo
,

&c. page 113,
Misereatur vestrÎ, &c. idem.
Indulgentiam, &c. idem.



Priere au Saint Ange Gardien '.ANgcle Dei qui custos es lml me tibi com-
milHim pietate superna, hac nodle illumina

,custodi, rege , & guberna. Amen.
Priere a Dieu, en se recommandant aux Saints

Anges j sur-tout ceux de la Paroisse.
Oremus.

Vlsita
,

uxsumus
,

Domine
,

habitationem
istam & omnes insidias inimici ab ea longe

repelle. Angeli tui Sandti habitent in ea ,
qui nos

in pace custodiant & benedidtio tua sit fcmper nossemper. Per Christum Dominum nostrum. Amen.
Prière pour les Défunts,sur-tout ceux de la Com-

munautédu Séminaire & de la Paroisse.
On avertit ici de prierpour les Désunts

3
quand

on a recommandé quelqu'un particulièrement auxPrieres de la maison.DE profundis clamavi ad te Domine
:

Domine
exaudi vocem meam.

Fiant aures tuae intendentes: in vocem depreca-
tionis mear.

Si iniquitates observaveris, Domine
:
Domine,

quis sufinebit.
Quia apud te propitiatio est: & propter legem

tuam fustinui te ,
Domine.

Sufiinuit anima mea in verbo ejus, fperavit
-

anima mea in Domino.
A custodia matutina usque ad no&em, speret

Israel in Domino.
Quia apud Dominum misericordia: & copiofo

apud eum redemptio.
Et ipse redimet Israel: ex omnibus iniquitatibus

ejus.
Requiem a-ternam dona eis, Domine: & lux

perpetua luceat eis.



y. Requrelcant in pace. Amen.
t. Domtne exaudi orationem meam,

Et clamor meus ad te veniat.
w. Dominus vobiscum, Et cum spiritu tuo.

Oremus.
DEUS

,
qui inter Aposlolicos Sacerdotes famu-

los tuos Sacerdotali fecisti dignitate vigere
pra^sta ut eorum quoque perpetuo aggregentur
consortio.
Fldelium, Deus omnium conditor & Redemp-

tor, animabus famuloru111 famularumque tua-
rum remissionem cundtorum tribue peccatorum,
ut indulgentiam quam semper optaverunt piis
fitpplicationibus confequantur. Qui vivis & regnasin lecula (eculorum. Amen.

Priere pour nos Bienfaiteurs.
Ketribuere dignare, Domine, omnibus nobis

bona facientibus propter nomen tuum vitam
aternam. Amen.

Nous prierons pour les besoins de 1'Eglise,
de la Paroisse, de la Maison

, pour M. [ on nomtne
ici M. le Superieur-General.J pour M. le Cure:,
pour les Malades

,
particulierement les Agonisants,

pour les besoins d'un chacun de nous en parti-
culier, & pour tous ceux qui se sont recommandes
à nos prieres.

_Un avertit. ici de prier poùr les personnes &
pour les affaires quon a particulièrement recom-mandé aux prieres de la maison

3
ensuite on dit

les Prieres qui suivent.
Priere au Saint Eforit.

Veni, San6te Spiritus, reple tuorum corda fide";
lium, & tui amoris in eis ignem accende.

t. Emitte spiritum tuum & creabuntur,
R.Et renovabis faciem terræ.



Oremus.
DEUS

,
qui corda fidelium san&i Spiritds !!tus-

tratione docuisti, da nobis in eodem Spiritlt
reaa sapere, & de ejus semper consolatione gau-
dere. Per Christum Dominum nostrum. Amen.

Priere à la très-Sainte Vierge.
Sub tuum præsidium confugimus

,
Sana Dei

Genitrix
,

noltras deprecationes ne despicias in
necesfitatibus, sed à periculis cundtis libera nos
femoer Vireo eloriofa & benedid:a.

Oraison pour invoquer en soi la Vie de Jesus.
0 Jesus vivant en Marie, venez & vivez en

nous, en l'esprit de votre sainteté, en la plénitude de
votre vertu, en la perfection de vos voies, en la
vérité de vos vertus, en la communion de vos
divins Mystercs. Dominez en nous sur toutes les
puissances ennemies ,

le monde
,

le diable & la
chair,en la vertu de votre esprit, & pour la gloire
de votre pere.

Acte d'Offrande du sommeil.
Mon Dieu, nous vous offrons notre repos en

l'honneur du repos éternel que vous avez pris

en vous-même, en votre Fils, en votre Saint-Esprit,

.
en la très-Sainte Vierge & en tous les Saints.

Mon Seigneur Jesus, nous vous offrons notre
sommeil en l'union du sommeil que vous avez
pris étant au monde, de votre mort & de votre
sépulture

*,
& notre réveil de demain en l'honneur

& union de vos réveils & de votre sainte Résur-
région, nous y adorons vos très-saintes difposi-
tions, & vous demandons très - humblement la

grace d'en avoir de semblables. Ainsi soit-il.

JESU, MARIA, JOSEPH.



-

PRIERES
Pour l1Examen particulier.

Avant l'Examen particulier.
Priere au Saint-Esprit.

VEni
,

san&e Spiritus, rcple tuorum corda
fidelium, & tui amoris in eis ignem accende.
Emitte Spiritum tuum, & creabuntur.
Et renovabis faciem terrce.

Oremus.DEus, qui corda fidelium sands Spiritus illus-
tratione docuilH, da nobis in eodem Spiritu

reda sapcre
, & de ejus semper consolatione gau-dere. Per Christum Dominum nostrum. Amen.

Apres 1 Examen particulier.
Abandon de toutsoi-même à la Sainte Fierté,

ODominamein mea Sandta Maria
me in tuam beneditaln fidem

ac singularem custodiam,
& in sinum misericordiæ tu<c,
hodie & quotidie, & in hora exitus mei,
animam meam & corpus meum tibi commendo,
omnem spem & consolationem meam ,omnes angustias & miserias meas,
vitam & finem vitaj mex tibi committo,
ut per tuam sandfciffimam interceflionem

,& per tua merita omnia mea
dirigantur & difponantur opera
[ecundiim tuam tuique filii voluntatem. Amen.



Les Jours & Fêtes auxquels les Messieurs de la
Communauté ont coutume de sl trouver

à l'Office de Matines à l'Eglise,
Janvier.

Le premier jour de l'année
3

fête de la Circoncision
de N. S. J. C.

La fête de Y Epiphanie.
La fête de Saint-Sulpice.

Février.
La fête de la Purification de la très-sainte Vierge.

Mars ct Avril.
La fête de l'Annonciation de la très-fainte Vierge.
Les jours de Mercredi, Jeudi & Vendredi Saints à

Ténèbres.
La fête de Pâques.

Mai ct Juin.
La fête de l'Ascension de N. S.
La fête de la Pentecôte.
La fête de la très-sainte Trinité.
La veille de la fête-Dieu après les premieres Vêpres.
[ La fête du Sacré Cœur de N. S. J. C. ]
La- fête de S. Jean-Baptiste.
La fête des Apôtres S. Pierre & S. Paul.

Août.
La fête de J'Assomption de la très-sainte Vierge.
La fête de la Translation des Reliques de S. Sulpice

dans le Dimanche de l'Octave de l'Assomption.
Septembre.

La fête de la Nativité de la sainte Vierge.
Oaobre.

La fête de S. Denis.
Novembre.

La fête de tous les Saints.
La Commémoration des Morts.
La fête de S- Martin.
[Lafête de S. Charles.]

Décembre.
La Conception Immaculée de la très-pure Vierge.
Noël, ou la fête de la Nativité de N. S. J. C.

STATUTS



STATUTS
SYNODAUX,

'ET CAS RÉSER VÉS
l DU DIOCÈSE DE PARIS,
RENOUVELLÉS ET CONFIRMÉS PARMonseigneur /YIllustrissime ct Révérendsi

sime CHRISTOPHE DE BEAUMONT
SArchevêque de Paris, Duc de Saint-Cloud.,

Pair de France
3

Conzmandeur de l'Ordre
du S. Esprit Proviseur de Sorbonne

, &c-





MANDEMENT
DE MONSEIGNEUR

I L'ARCHEVÊQUE
DE PARIS,

t Ausujet de la Nouvelle Édition du SYNODICON,
Confirmation des

; CHR

j. DEBEAUMONT, r-
Archevêque

l'Ordre duSaint-Esprit-, ProviseurdeSorbonne,

&c. Au Clergé de notre Diocèse : SA LUT Vï
'

vérité
Vu

vie (
r,f " la voie la

P
FRERES,

réunir en unseul volume & de U V *
vos mains lesStatuts,lesRéglemens,&les
cipales Ordonnancespubliées

Réglemens,

surlesdifférensobjets Prédécesseurs,
Ecclésiatique de notre Diocèse. Ce projet

formé

( 1 ) Joan. XIV. <r. " "



d'abord, par M. FRANÇOIS DE HARLAT 3 fut
heureusement exécutéparses soins ct sout son au-
torité j en 1674

, que parut pour la premiere fois
le Recueil des anciens Statuts du Diocèse j avec

ceux de cetilluflre Prélatjsous le titre deSYNODICON

ECCLESIÆ Parisiensis.
RIEN ne prouve mieux , M. T. C. F., le mérite

de cette Collection, que l'applaudissement avec le-
quel ellefut reçue du Public. Il ne sallut que que -

ques années pour en épuiser les exemplaires j qui ,
de la Capitale,se répandirent dans toutes les Eglises

du Royaume
3

& même dans les Pays Étrangers.
CETTE espèce d'avidité à s'enrichir des respec-

tables monumens de notre Discipline , en faitsans
doute le plus bel éloge ; mais elle ne tarda pas à

mettre les Communautés & lesPersonnes Eccléfiaj-

tiques de notre Diocese, dans l'impossibilite de se

les procurer. Parmi celles quise diflinguent le plus

par leur doctrine & leur \èle ^
plusieurs Nous ont

souvent représenté que la rareté des exemplaires de

ce Recueil a fait tomber les saintes Règles qu il
renferme

3
dans unesorte d'oubli

>
qui prépare ordi-

-

nairement les voies à la décadence des mœurs 3 par
l'ignorance & le relâchement de la Discipline.

CETTE considération j si propre a exciter notre
sollicitude pastorale Nous a fait concevoir le des-

sein non-seulement d'ordonner la réimpression de ce

premier Recueil j mais de joindre aux Liéglemens

déjà rassemblés par M. DE HARLAY , les Loix&

les Ordonnances publiées par nos derniers Prédé-

cesseurs
3

relativementà la Discipline Ecclesiastique

de notre Diocèse.
QUELQUEétrangères quepuissentparoître à cette

Collection les pièces contenues dans l'Appendice ,
Nous avons cru devoirsuivre l'exemple de M. DE



HARLAY
J qui pensa qu'il ne seroit pas indiffèrent

aux Membres du Clergéde ce Diocèse d'avoirsous
lesyeux les titres qui concernentVErection,lesDroits
& les Prérogatives du Siége Archiépiscopalde Paris.

L'OBJET principal que Nous nous proposons
yM. T. C. F. j c'est de vous offrir une source abon-

dante d'injlruélions & de lumieres sur les vertus les
obligations, lesfonctionsj les écueils de létatsaint
que vous aver embrassés & du redoutable Minijlere
que vous exerceç. Que de motifs n'avons-Nous pas
de vous exhorteraypuiser la connoissance & l'amour
de vos devoirs

3
dans un tems ou l'Eglise n'eutjamais

plus bejoin de Miniflres édifians & zélés? Car, neseroit-il pas à craindre que Nous ne sussions dans
ces jours, préditspar l'Apôtre

>
jours malheureux

ou l'on verra des hommes
3

qui, livrés aux impres-
sions de leur malice t ou égarés dans l'orgueil de
leurs pensées s'efforceront d'accréditer le relâche-
ment de leurs maximes

,
& d'envelopper les autres

dans la coupable illujion qui les a séduits eux-mê-
mes (2). Mais pour vous ,

ô Hommes de Dieu!
vous y

les dignes cooperateurs de notre ïèle
^

qui
êtes la joie de notre Episcopat, notre couronne &
notre gloire, éloignez-vous de cesséducteurs, & ai-
fermisseï-vous de plus en plus dans la fidélité auxdevoirs de votre Etat

3
dans la iustice

,
la piété, la

foi
,

la charité, la patience
,

la douceur : en un
mot, dans la pratique de toutes les vertus,par l'a-
mour & l'observation des Règlessaintes que Nous
vous présentons ( x ).

(2) Mali autem homines &: feduftores proficient inpejus, errantes ôc in errorem mittentes. 1. Tim III n(}) Tu vero, ô Homo Dei ! hxc fuge : sectare veràjustitiam, pietatem, fidem, caritatem, patientiam, manifuctudinem) ôcc, Ibid. VI. 11.



RESPECTABLES par l'ancienneté & la pureté
de leur origine, ces Régies nesont pas moins admi-
rablespar la sagesse des détails où elles entrent.
Parcoure£ en effet toutes les parties de la vie Cléri-
cale ; occupationst habillemens

y
fréquentations des

personnesséculieres,délassemens même & récréations,
rien n'y efi oublié. C'efi qu'aux yeux de l'Fglise ,
tout efl intéressant dans la conduite deses Miniflres;
c'efl que dans leur extérieur même

3
tout doit porter

l'empreinte de la vie & de l'esprit de J. C. ; c'est
enfin que cette odeursacerdotale, qui doit-, suivant
l'expression de l'Apôtre

3
se répandre dans tous les

lieux j & édifier tous les hommes ( 4 )
»

efi visible-

ment attachéà l'observationdes Régiessaintes j des-
tinées à élever le mur de séparationentre les Minis-
tres du Sanctuaire, 6' les enfans du siécle. Aussi ,
dans tous les tems, l'Eglise a-t-elleformé les vœux
les plus ardens pour voirsleurirparmi les personnes

spécialement consacrés au Seigneur , l'étude & l'a-
mour de ces Régles ; & lorjquelle s'efi apperçue
que l'ignorance menaçoit de les ensevelir dans un
funefle oubli, ou que L'indocilité, plus coupable

encore, osoit les violer j elle a pris les mesures les
plus siger pour leur rendre leur premiere vigueur ;
elle a employé les exhortations les plus pressantes

pour faire revivre dans les Enfans les sentimens
& les vertus des Peres.

ANIMÉde cet esprit
3

le saint Concile de Trente

%2
renouvellé toutes les Régies anciennes sur la vie

des Clercs, sur les bienséances de leur Etat,sur la
modefiie de leur extérieur, sur les excès qu'ils doi-

vent éviter j sur les jeux 6* les divertissemens

(4)Odorem notitiz fuz manifeÍlat per nos in omni
loco. 2. Cor. II. 11.



qu ils doivent s interdire
3

sur les occupations Es-

les affaires dont ils doivents'éloigner. Si quelques.
unes de ces anciennes Régles ne sont plus obser-
vées j disent les Peres du Concile il faut les re-
mettre en vigueur, &proscrire les usages contraires
quiparoîtroientles avoirabolies. Cettesainte Assem-
blée charge expressément les premiers Passeurs d'y
tenir la main ; elle veut même qu'ils emploient, s'il
en ejl besoin laforce des remontrances, & la ter-
reur des menaces 3

ct la sévérité des peines, pour
faire exécuter ces Loix, malgré les coutumes oppo-
sées qui auroient pu s'introduire. Elle réclame à cet
effet toute leurJollicitude, tout leur ^èle , & elle leur
annonce les châtimens j dont le Dieu vengeur ne
manqueroitpas de punir leur lâcheté ou leur conni-
vence ( 5 ).

A CES CAUSES j ct dans la vue de faciliterà nos
Coopérateurs dans le saint miniflere l'acquisition du
Recueil des Réglemens concernant la dijcipline Ec-
c!éfiaslique de notre Diocèse

3 nous avons ordonné
la réimprejjion

3 tant du SYNODICON déjà publié
par M. DE HARLAY, que des Ordonnances les
plus importantes

3
émanées de lasagesse de nos der-

(
y

) Statuit fanfta Synodus, ut qux à summis Ponti-
ficibus & à sacris Conciliis de Clericorum vira, honef-
tate, cultu, do&rinâque retinendâ, ac simul de luxu

,commeflationibus
,

choreis
,

aleis
,

lusibus
, ac quibus-

cumque criminibus, necnon [ecularibus negotiis fugien-
dis, copiosè ac falubriter fancita fuerunt, eadem in pof-
terum ,

iifdemque pœnis, vel majoribus Ordinarii arbitrio
imponendis, obferventur. Si qua verô ex his in'defuetu-
dinem abiisse compererint, ea quam primùm in usum re-
vocari, & ab omnibus accuratè cuftodiri ftudeant, nonobstantibus confuetudinibus quibufcumque

, ne fubdito-
tum negleâz emendationis ipsi condignas, Deo vindice,
poenas persolvam. Conc. Trid, Sess. XXII. De Réf. c. 1.



niersprédécesseurs notamment des Statutspubliés

par S. E. M. le Cardinal DE NOAILLES , dans le
Synode tenu en 1697, renouvellés ct confirmes par
M. -DE VINTIMILLE , en 1743 , & que nous re-
nouvelions aussi & confirmons de nouveau, en tant
que de hesoin.

MANDONS à notre Promoteur Général, ct et

nos Doyens & Promoteurs ruraux j dans leurs call-
tons respecliss, de veiller au maintien ct à l'obser-
vation desdits Statuts & Réglemens.) ct de nous don-

neravis des abus contraires qui seseroientintroduits,
ou pourroient s'introduire par la suite

}
afin que

Nous puissions en conséquenceprendre les mesures

que nous jugerons les plus convenables pour y
remédier.

DONNÉ à Paris en notre Palais Archiépisco-
palj le neuvième jour d'Août milsept centsoixante-
dix-sept.

Signé, t CHRIS TOPHE
3

Arch. de Paris.

PAR MONSEIGNEUR,

GODESCARD.



STATUTS SYNODAUX,

PUBLIÉS dans le Synode général tenu à Paris
le Jeudi vingt-sixieme jour de Septembre 16p

par S. E. Monseigneur le Cardinal DENOAILLES,1

Archevêque de Paris
, Duc de Saint - Cloud

3
Pair de France j 6,c. renouvellés & confirmés

par M. DE VINTIMILLE, en 1743.

ARTICLE PREMIER.
N

ous confirmons & renouvelions expressément
les Statuts de notre Prédécesseur, publiés dans les
Synodes des 6 Juillet 1673 & 5 Juillet 1674. Sy-
node 1697.

De la Tonsure.

I I.

Nous déclarons que nous n'admettrons personne
à la Tonsure qui n'ait fait sa première Communion,
qui ne soit au moins dans sa quatorzième année,
qui n'ait été examiné & éprouvé sur sa vocation,
au moins pendant six mois, par le Curé & le Supé-
rieurs des Clercs de sa Paroisse ) qui n'ait assisté assi-



duement pendant ce tems à tous les Exercices des
Clercs, soit dans ladite Paroisse, s'il y en a d'établis,
foit dans la Paroisse la plus voisine, s'il n'y en a point
dans la tienne, ou à ceux de notre Séminaire de
Saint-Nicolas du-Chardonnet, & qui ne rapporte
un témoignage favorable, ligné du Curé & du Su-
périeur des Clercs sous lesquels il aura été. Et à l'é-
gard de ceux de notre Diocèse qui demeurent hors
de Paris, Nous voulons qu'ils s'adressent de même
à leurs Curés, lesquels prendrons soin de leur con-
duite

, ou les renverront à quelques Prêtres de leurs
Paroiss-s, s'ils en ont de propres pour cela, à moins
que nous ne jugions À propos de leur choitir nous-
même un Inspecteur. Synode 1697.

De la préparation auxsaints Ordres.

1 1 I.

Nous ordonnons à tous nos Diocésains qui se

croient appellés à l'état Ecclésïastique
,

& qui se
présentent pour recevoir les Ordres mineurs, de se
retirer dans l'un des Séminaires par nous approuvés
à cette fin, & d'y demeurer le tems que nous juge-
rons nécessaire

,
suivant le rapport qui nous sera

fait par les Directeurs de ce Séminaire
,

de leurs
dispofaions à l'état Ecclé(îastique. Voulons que ceux
qui aspirent aux Ordres sacrés, prennent la permis-
lion de Nous pour entrer dans un Séminaire, &
qu'ils y demeurent au moins neuf mois avant le Sou-
diaconat

,
trois mois avant le Diaconat, & trois

mois avant la Prêtr ise ; sans que pour cela nous nous
obligions de leur conférer ces Ordres, qu'autant
qu'après ce séjour qu'ils auront fait dans un Sémi-
naire , nous les reconnoîtrons en état de les recevoir
dignement. Synode 1697.



De l'Habit Eccléfiaflique.

1 V.

N o u s défendons à tous Ecclésiastiques dans les
Ordres sacrés, & à tous Bénéficiers de paroître ja-
mais en public

,
qu'avec la Tenture suivant leurs

Ordres, & des cheveux courts & modèles
-,

leur
ordonnons de porter toujours la soutane dans le lieu
de leur résidence. Interdisons à tous Ecclésiastiques
l'usage des justes-au-corps, des cravates, & tous ha-
bits autres que de couleur noire. Défendons, sous
peine de suspense ipsofaclo, à tous Prêtres de dire
la Mesle sans soutane, même dans les voyages. Sy-
node 1697.

De l'usage de la Perruque.

V.

Nous défendons à tous Ecclésiastiques de porter
la perruque sans nécessité. Voulons que ceux qui en
useront les portes courtes, avec une tonsure appa-
rente de la grandeur marquée pour chaque Ordre,
sans friture,& d'une maniere qui reprétente leurs
cheveux naturels, & conforme à la rnodeltie de leur
état. Défendons à tous Prêtres de dire la Mesle en
perruque sans permissïon. Synode 1697.

De la demeure des Clercs.

V I.

FAISONS défenses à tous Curés & autres Prêtres
de loger avec eux aucunes filles ou femmes, ou de
se mettre en pension chez elles, si ce n'est leur mè-
res ,

soEurs ou tantes, à condition toutefois que leur
conduite foit non-seulement sans reproche , mais



édifiante. Défendons à tous Prêtres d avoir des ser-
vantes dont la bonne conduite ne soit connue, qui
n'aient an moinscinquante ans, & à condition même
qu'elles n'dient pas commencé trop jeunes à les servir.
Défendons pareillement à tous Ecclésiastiques de se
faire servir par des filles ou femmes de dehors, à
moins qu'elles ne soient d'un âge avancé, & d'une
conduite réguliere. Synode 1697.

Des Spe8acles.

V I I.
Nous défendons, sous peine de suspense, à tous

Ecclésiastiques de se trouver aux Comédies, Bals
,Opéras, assemblées de Jeu, & tous autres speétacles

profanes. Synode 1697.

Des Cabarets.

VIII.
LEUR défendons, sous peine de suspense, les Ca-

barets & autres lieux publics, où l'on donne indiffé-
remment à tous venans à manger & à boire du vin
ou autres liqueurs, si ce n'est quand ils sont en
voyage, & a deux lieues au moins de leur résidence.
N'entendons point par-là défendre les maisons où
les pauvres Ecclésiastiques sont obligés de prendre
leurs repas ordinaires. Synode 1697.

Du soin des affaires temporelles.

1 X.

Nous défendons à tous Ecclésiastiques, sur-tout
dans les Ordres sacrés, de se faire iolliciteurs de
procès, & de prendre des emplois qui les occupent
du foin des affaires temporelles. Synode 1697.



Du Jeu j de la Chasse ct du Port d'armes.

X.

Nous leur interdisons tous jeuæ de hasard, le jeu
de paume & de boule en lieux publics, & à la vue
des Séculiers

-,
la chasle qui se fait avec bruit & ar-

mes à fC'u, ainsi que le port de toutes sortes d'ar-
mes. Synode 1697.

Du Titre Ecclésiastique.

X I.

Nous défendons à tous Ecclésiastiques d'aliéner le
Titre patrimonial sur lequel ils ont eté ordonnés,à
moins qu'ils ne soient pourvus d'unTitre Ecclésiasti-

que de la valeur de 150 livres, & de résigner le Ti-
tre Ecclésiastique, qu'ils n'aient un autre Bénéfice de
la même valeur. Synode 1697.

De la célébrationde la Messeparles Prêtresséculiers
qui nesont point du Diocèse.

X I I.

Nous défendons, sous peine de suspense, à tous
les Prêtres séculiers, qui, n'étant point du Diocèse,
n'y ont ni Titre Ecclésiastique, ni emploi approuvé
de Nous, & qui ne reçoivent point l'honoraire de
leurs Messes, & qui ont plus de quinze jours à sé-
journer dans ce Diocèse, d'y dire la Merle après le-
dit tems ,

sans en avoir obtenu la permission de Nous,
ou de ceux que nous aurons commis à cet effet. En-
joignons, sous peine de suspense ipso facio

s
à ceux

des susdits Prêtres qui voudront y dire la Mesle, &
qui en reçoivent l'honoraire, d'obtenir de pareilles
permissions, & de les faire renouveller tous les ans



dans le tems du Carême. Ordonnons aux Curés 8c
Supérieurs, de se les faire représenter tous les ansdans la quinzaine de Pâques

*,
& à tous les Sacris-

tains, d avoir un Registre dans lequel seront écrits
les noms, qualités & demeures de ceux des susdits
Prêtres qui disent la MeiTe dans leur Eglise

,
& sur

lequel ils seront tenus de les faire signer toutes les
fois qu'ils la diront, à peine de trente livres d'au-
mône contre lesdits Sacristains, applicables à l'Hô-
tel-Dieu de Paris. Synode 1697.

Défenses de prêcher sans mission j ct sans être
au moins Diacre.

XIII.
NULLE personne ne pourra prêcher la parole de

Dieu, en quelque lieu que ce soit de notre Diocèse,
qu 'il ne soit Prêtre, ou du moins qu'il n'ait reçu
1 Ordre de Diacre, & qu'il n'en ait exercé les fonc-
tions

*,
& personne, de quelque qualité & condition

que ce soit, ne pourra entreprendre ce saint minis-
tere, qu'il ne soit approuvé & autorisé de notre mis-
sion & licence par écrit, de Nous ou de nos Vicaires
Généraux, laquelle il fera voir aux Curés & Supé-
rieurs des lieux où il prêchera

*, nous réservant de
donner un Mandement spécial à ceux qui doivent
prêcher les Avents & Carêmes, sans lequel nous leur
défendons expressément, & sous peine d'interdic-
tion

,
de commencer leurs Sermons desdits Avents

& Carêmes. Synode 1673.

Désenses aux Laïcs de prêcher dans les rues.
XIV.

Nous défendons à tous Laïcs, sous peine d'ex-
communication , de s'ingérer d'annoncer la parole



i de Dieu, & de prêcher dans les carrefours & dans
;

les rues. Enjoignons à tous Curés, & à tous autres
qui ont charge dames

,
d'empêcher que ceux qui

prêchent ainsi sans pouvoir, & que ceux qui écou-
tent la parole de Dieu dans ces lieux profanes, ne la

,
traitent avec irrévérence, & de nous en donner avis,

< ou à notre Promoteur, ou d'en avertir les Magistrats
1 de Police, ou les Juges des lieux, afin qu'ils arrêtent
; ces désordres par leur autorité, lorsqu ils en feront
| requis. Synode 1674.

Des ConfesseurS.

X V.
Nous défendons à tous Prêtres, même Religieux,

exempts ou non exempts, d'entendre les Confessïons
des Fidèles, même des autres Prêtres, nonobstant
tout usage à ce contraire, s'ils ne sont approuvés de
Nous, de nos Vicaires-Généraux, ou des personnes
par nous commises. Synode 1673.

XVI.
-

Nous défendons de confesser dans des maisons
particulières

, & ailleurs que dans les Églises, si ce
n'est les malades. Défendons pareillement de con-
fesser dans les Églises hors des Confessionnaux. Sy-
node 1697.

jDésenses de recevoir des Prêtressans attejlation.
XVII.

Nous faisons défenses à tous Curés de recevoir
aucuns Prêtres à desservir leurs Paroisses, qui, ou-
tre notre approbation, n'aient attestation de leurs
vie & mœurs des Curés des lieux d'où ils sortent,
que les Curés nfe pourront refuser sans cause légi-
time. Synode 1673.



De la Résidence.
XVIII.

Nous défendons expressementà tous Curés, tant
de ce Diocèse que des autres, & à tous autres Béné-
ficier obligés à la résidence par les saints Conciles,
à cause des Chanoinies, Dignités, ou autres Bénéfi-
ces qu'ils possédent, de faire leur demeure à Paris

,de s'y habituer, d'y prendre des emplois, charges
ou offices incompatibles avec leur rélîdence, leur
enjoignant de se retirer en leurs Bénéfices dans un
mois après la publication de nos présens Statuts

*,

linon, & à faute de ce faire, & le dittems passé, Nous
les déclarons suspens & interdits ipso facto, de tou-
tès fondions Ecclésiastiques. Défendons

, sous les
peines de droit, à tous Cures & autres Supérieurs,
exempts ou non exempts, de Communautés sécu-
lieres ou régulières, d'Hôpitaux, Chapelles, Collè-
ges ,

&c. de souffrir qu'aucun desdits Curés ou Bé-
néficiera

, tant de ce Diocèse que des autres ,
célèbre

la sainte Messe dans leurs Églises ou Chapelles, ou
qu'il y fasse d'autres fondions Ecclésiastiques, fous
quelque prétexte que ce soit, si ce n'dl que ces per-
sonnes soient connues, & qu'on fache qu'ils vien-

nent rarement à Paris, & pour peu de jours, eu
s'ils ne montrent unepermission spéciale & par écrit
de Nous, ou des personnespar Nous commises, la-
quelle ne sera point accordee à ceux des autres Dio-
cèses, qu'ils n'aient représenté par écrit celle de leur
Evêque ou de ses Vicaires-Généraux. Et pour plus
grande explication de notreprésent Statut, nous dé-
clarons que nous ne tiendrons point pourrésidens,
les Curés de la Campagne, qui, demeurans hors de
leurs Paroisses, se contentent d'y aller les Fêtes&
Dimanches, auxquels nous enjoignons, sous les mê-

mes



mes peines, de faire en leursdites Paroisses leur de-*
meure principale, actuelle & continuelle. Défendons
à tous Prêtres de quelque Diocèse qu'ils soient, de
faire dans lesdites Paroisses où les Curés ne résident
pas, les fondions Curiales, & d'exercer aucun Vica-
riat, s'ils ne sont spécialement approuvésde Nous,
ou de nos Vicaires-Généraux pour cet effet. Synode
1673.

Des Réguliers hors de leurs MonaJleres.

XIX.
Nous défendons, sous peine de suspenseipsofacto;

aux Réguliers que leurs affaires retiennent plus d'un
111 ois dans notre Diocè[e,d'y dire la MetTe après le-
dit tems, s'ils ne sont actuellement demeurans dans
des Maisons régulières ou CommunautésEcclésiasti-
ques, ou que nous ne les en ayons dispensés parécrit. Défendons à tous Curés & Supérieurs de Com-
munautés Ecclésiastiques, de les recevoir dans leurs
Maisons sans notre permission par écrit, & aux Supé-
rieurs réguliers, d'admettre dans leur Monastere ceuxqui ne sont p is de leur Ordre, qu'ils ne nous aient re-presente l obédience de leur Supérieurs. Enjoignons
à tous Curés de faire une exacte recherche de tous les
Réguliers qui demeurent dans l'étendue de leurs Pa-
roisses ; & lorsqu'ils en découvriront de logés dans
des Maisons séculieres

,
d'en donner avis à notrePromoteur, auquel nous mandons de les poursui-

vre, conformément aux sàints Décrets & Constitu-
tions Canoniques contre les Religieux vagabonds.
Synode 1697.

Des Religieuses hors de leurs Monastere.
X X.

Nous defendons, sous peine d'excommunication.



à toutes Religieuses exemptes ou non exemptes, ae |
sortir de leurs Monasteres sous quelque prétexte que |
ce puisse être, sans cause légi-ime, & s.1ns permission

par écrit de Nous
, ou de nos Grands-V icaires, & de }

leurs Supérieures, lî elles en ont d autres que Nous. |

Défendons à tous Prêtres séculiers & réguliers, de

leur administrer aucun Sacrement, si non en cas de

mort. Ordonnonsà tous les Curés de notre Diocèse,
^

de se faire représenter, aussi-tôt que quelque Reli-
gieuse sera arrivée dans leurs Paroisses, lesdites per-
missions. Et s'il en vient d'un autre Diocèse, de leur

demander de même les obédiences qu elles auront
obtenues de leurs Évêques & de leurs Supérieurs

pour sortir de leur Couvent, & de les avertir de se

pourvoir incessamment pardevant Nous pour avoir
la permission de demeurer dans notre Diocese; &
défendons de même à tous Prêtres séculiers & régu-
liers, de leur adminidrer aucun Sacrement avant
qu'elles l'aient obtenue, sinon en cas de mort. Sy-

node 1697.
Des Baptêmes.

XXI.
*

LES Curés avertiront dans leurs Prônes les peres
& meres de présenter au Baptême leurs enfans au
plus tard dans trois jours après leur naissance •,& ou
lesparens negligeroient d obéir à notre présente Or-
donnance dans ledit tems, nous avons donne pou-
voir auxdits Curés

,
après qu'ils les auront avertis

trois fois en particulier, & qu ils leur auront fait en
public trois autres Monitions canoniques par trois
Dimanches consécutifs, & qu'ensuite ils nous en au-

ront donne avis & recu nos ordres-, de leur inter-

dire l'entrée de l'Église, & de leur refuser la par-
ticipation des Sacremens, ju[qu'à ce qu ils y aient

satisfait. Synode 1673. :



X x I r.
Tous Curés, Vicaires, ou autres Prêtres par euxcommis a l'administration du Sacrement de Bapt"e-

me , observeront exactement, & feront observer
inviobblementlescérémonies prescrites dans notreRituel pour l'administration de ce Sacrement, &nesoufinrontpoint que par refpeâ humain, &
mauvaisecoutume les Parrains donnent le nom auxfilles, ou que les Marraines le donnent aux garçons;ils les avertiront de ne donner qu'un nom, ou deuxtout au plus, à 1 enfant qu'on baptise, & de n'endonner point d autres que ceux qui sont usités dans
rEglise,& connus dans les Offices & dans les Mar-
tyrologes Ecc siastiques. Défendons à tous fidèlesde le faire à l'avenir, & à tous Curés & à

tousPrê-
tres de le souffrit ; & s'il se fait encore malgré euxnous leur enjoignons de n'écrire dans leursRegistres

que deux des noms qui auront été donnés, quoiquetous ces noms soient de Saints ou de Saintes;&que
si les Parra,ns & les Marraines n'en veulent donner-que

que de profanes, ils ne les reçoivent pas, &fanent donner ou qu'ils donnent eux-mêmes
aux en-sanslenom,qu'ilsenrégistrerontdans leurs livres

ut la Confession annuelle & de la Communion
Paschase.XXIII.

f
Curés auront soin que leurs Paroissîens faits-

fassent au precepte de l'Eglise, touchant la Confés-
sion annuelle & la Communion Paschase, dont on acoutume de leur faire levure les Dimanches de laPassion, des Rameaux & de Pâques. Et en cas quequelques - uns meprisent d'y obéir, après qu'ils au-
ront été charitablement avertis en

particulier,
s'ils

K ij-



persévèrent dans leur desobéissance, les ures les
exhorteront dans leurs Prônes, sans néanmoins les

nommer, de se soumettre àlEglife comme sesen-

sans, & leur feront entendre qu'ils seront obligés de

se servir contr'eux des moyens qu'elle leur prescrit.

Et si, après tous ces avertissemens particuliers & pu-
blics, ils négligent toujours de se mettre en devoir
d'obéir au précepte, nous avons permisanxditsCu-

rés de les nommerpubliquement en leursPrônes; Je

après trois délais compétens de Dimanche enDiman-

che, dans lesquels ils réitéreront les mêmes Moni-

tions, nous leur enjoignons, après qu'ils auront fuir

ce recu nos ordres, de leur interdire l'entrée de 1 b-
glise :* & si quelqu'un par malheur mouroit en cet
état, de ne point donner à sou corps la culture
Ecclésiastique, conformément aux saints Canons.

Synode 1973*
,De l'abjuration de l hérerie.

XXIV.
CEUX qui étant instruits des vérités de la Foi, vou-

dront faire leur abjuration cThérésie, pour être re-
conciliés à l'Eglise Catholique,ne pourront être ab-

sous desCentres par eux encourues, pour le cas ou
crime d'hérésie, que par Nous,nos Vicaires-Gene-

raux, notre Pénitencier,ou parles personnes que

nous aurons spécialement commises pour cet ettet.

Enjoignons à tous ceux qui, de notre autorité, re-
cevront leurs Professionsde Foi, de les rapporter à

' notre Secrétariat, avec 1'Aae ou Procès-verbal de

leur abjuration, ligné de celui qui l'aura faite, de

celui qui l'aura reçue , & de témoins dignes de foi,

pour être lesditsAstesenrégistrés dans notre Secré-

tariat ,
& d'iceux donné certificats en forme par

notre Secrétaire à ceux qui y auront recours : ce que

nous défendons à tous autres de faire. Synode 1674.



Des Mariages.
XXV.

Tous Curés, Vicaires, & autres Prêtres qui se-
ront employés dans les Paroissês à donner la bénédic-
tion nuptiale, avant que de procéder à la publica-
tion des Bans, s informeront soigneusement du do-
micile des contraétans, de leur qualité, de leur état,
de leurs âges, de leurs parens, & du tems de leur
domicile, & se feront instruire du tout par des té-
moins dignes de foi, connus, domiciliés, & qu'ils
puissènt produire & représenter en cas qu'ils soient
recherchés pour le fait desdits mariages ; à quoi lel-
dits Curés, Vicaires, & autres Prêtres manquant de
latisfaire, & faute par eux d'avoir pris les précau-
tions ci-dessus, nous leur déclarons que nous les
rendons responsables en leur propre & privé nomdesdits mariages

,
& qu'il sera procédé contr'eux

pour les défauts qui s y trouveront. Et quant aux té-
moins qui, par leur mauvaise foi, par fraude & parfaux témoignage, Surprendront les Ministres de TE-
glise, & les engageront ainG à bénir des mariages
nuls ou illicites, Nous voulons qu'ils encourent la
peine d excommunication ipso faclojde laquelle ils
ne pourront être absous que par Nous, par nos Vi-
caires-Généraux & notre Pénitencier, après avoir
fait la

^

satisfaction & la pénitence qui leur aura été
imposée. Synode 1674-.

XXVI.
RENOUVELLANT & confirmant les anciennesOr-

donnances de notre Rituel, Nous défendons, sous
peine d'excommunication ipso faclo

„
à tous Fidèles

de se présenter avec des Notaires & des témoins, &
meme quelquefois lans Notaire,& avec des témoins,
devant leur propre Curé, ou devant un autre Prêtre



par lui commis pour la célébration des Mariages, ahn
de contracterMariage en leur présence par surprise
& contre leur volonté, sans recevoird'eux la béné-
diction nuptiale, & sans observer les autres cérémo-
nies prescrites. Et afin qu'aucun des Fidèles ne parti-
cipe à ces Mariages que l'Eglise a toujours improu-
ves, nous défendons à tous Notaires d'en donner
acte, & à toutes autres personnes d'y assister comme
témoins, sous les mêmes peines d'excommunication
ipjo faclo \ de laquelle tous lesdits Notaires & té-
moins qui les contractent, ne pourront être absous

que par Nous seulement, après une pénitence exem-
plaire.

Défenses -de transPorter les Corps sane les
Cérémonies Eccléjiafliques.

X XV 1 I.
L'ON ne pourra, pour quelque cause que ce Toit,

transporter les corps des Fidèles de la maison où ils

feront décédés, aux lieux qu'ils auront choisis pour
leurs sépultures hors de leur Paroisse, qu'ils n'aient
été auparavant portés à l'Eglise Paroissiale, d ou ils

ne pourront être transportés dans des carro{[es sans

Clergé & sans luminaire, si l'on n'en a obtenu de
Nous permission. Et afin que ces Convois se fassènt

avec décence, Nous ordonnons que le Clergé des
Paroissês accompagnera & portera le corps jusques

dans la nefde l'Eglise oùle fera l'inhumation. Sy-
node 1673.

Du' Service Divin & des Inflruélions.

XXVIII.
Nous enjoignons à tousCurés de célébrer le Ser-

vice Divin à des neures réglées. A cet effet ordon-

nons, pour les Eglises Paroissiales de la Campagne
^

»



que l'Eté, c'cst-à-dire depuis Pâquesjusqu'àlasaint
Denis, dans les Eglises où il y a deux Mt sses, la
première ne commencera pas plus tard que sept
heures, ni la sécondé plus tard que neuf; & dans
les Eglises où il n'y en a qu'une, elle ne commencera
pas plus tard que hu t heures & demie. Et que l'Hi-

ver ,
c'e(c-à-dire, depuis la saint-Denis julqu'à Pâ-

ques ,
dans les Eglises où il y a deux Messes, la pre-

mière ne commencera pas plus tard que sept heures
& demie, ni la seconde plus tard que neuf heures 8c
d mie; & dans les Eglilès ou il n'y en a qu'une

,
elle

ne commencera pas plus tard que neuf heures. A
l'égard des Vêpres, elles ne commenceront pas plu-

tôt que trois heures & demie l'Été, & deux heures
& demie l'Hiver.Ordonnonsauxdits Curés défaire
le Catéchisme dans leurs Eglises au moins tous les
Dimanches,&, autant que faire se pourra, toutes

,
les Fêtes; & lorsqu'ils ne le pourront pas faire eux-
mêmes

,
de préposer des personnes approuvées de

Nous qui le fassent à leur place. Enjoignons pareil-
lement à tous Curés de faire le Prône à la Me sTe de
Paroisse, & d'y instruire le peuple des principales
Vérités de la Religion

,
& de les devoirs, d'une ma-

niere qui lui soit proportionnée, & qui puisse lui
être utile. Synode 1697.

De l'Exposition du saint Sacrement.
XXIX.

LE saint Sacrement de l'Autel ne pourra jamais
être exposé dans les Chapelles & aux Autels de Con-
fréries de quelque Eglile que ce soit, Séculiere ou
Régulière

,
quoique prétendue exempte ou non

exempte, même Cous prétexte d'Indulgence
,
& ne

fera même exposé jamais au grand Autel, ni porté

en procession sans notre permission expresse & par



écrit, si ce n'est durantl'Octave duaint Sacrement:
& ne pourra jamais être porté aux incendies sous
quelque prétexte que ce soit : ce que nous défendons
expressement à tous Prêtres, Tous peine de suspense
ipso facto, Synode 1674.

Des Indulgences & des Miracles nouveaux.
XXX.

ON PÈ pourra publier en quelque Eglise que ce
soit, "de Séculiers ou de Réguliers, soi-disans exempts
ou non exempts, aucun Bref ou Bulle d'Indulgence,
qui n'ait été visé de Nous : ni déclarer,faire impri-
mer ou publier aucuns miracles nouveaux que de
notre autorité, & après que, par un examen ca-
nonique, nous en aurons reconnu & déclaré ju-
ridiquement la vérité; sans quoi nous défendons,
fous les peines de droit, de reconnoître & d'auto
riser aucun Miracle, sous quelque prétexte de noto-
riété que ce puisse être. Synode 1674.

Du Bréviaires & des Livres d'Eglise.

xxxi.
TOUTES les Paroisses & Chapitres, & même tou-

tes les Communautés qui ne sont d'aucun Ordre ou
Congrégation-, seront tenus de se servirde Breviaire,
Missel, Rituel, Antiphonier,Graduel & Procession-
nel, à l'usage de notre Diocèse, & de s'y çonformer

en tout, soit pour le chant, sort pour les couleurs,
8c pour les Cérémonies de la Messe & de l'Office
Divin, & ne pourront prendre ni garder d'autres
usages : ce que nous leur défendons sous les peines
de droit. Synods 1674.



Des Musiques qui se chantent dans les Eglises.

X X' X I I.

Nous défendons étroitement à tous Supérieurs &
Supérieures des Eglises & Chapelles de notre Dio-
cèfe, soi-disans exemptes ou non exemptes, de faire
chanter dans leursdites Egliiès ou Chapelles, des
Muliques profanes & séculières,de toucher sur l'Or-
gue des chansons & d'autres airs indignes de la mo-
destie & de la gravité du chant de l'Eglise ; de faire.
chanter en chœur avec des instrumens aucune Muli-
que aux Ténébres, dans un tems deviné à pleurer
la mort du Sauveur du monde

-,
de faire chanter des

filles & des femmes en d'autres Eglises, qu'en celles
des Communautésde leur sexe ; & de convier & in-
viter par billets & par affiches à venir entendre la
Mu(îque, comme on feroit à un spectacle ou à un
théâtre, sous peine d'interdiction des lieux ou ces
désordres seront soufferts, & fous autres peines de
droit contre les personnes qui contrevÍendront à
cette ordonnance. Synode

Des Images & Tableaux dans les Églisls.

XXXIII.
Nous défendons, suivant le Décret du saint Con-

cile de Trente, à tous Supérieurs & Supérieures des
Eglises, & mêmede celles qui se prétendent exemp-
tes ,

de mettre ou de souffrir que l'on mette sur les
Autels, ou dans leursdites Églises ou Chapelles, au-
cunes Images en relief,qui n'aient été bénites de
notre autorité, & d'y souffrir aucune peinture con-
traire à la modestie, à l'honnêteté & à la piété, ou
inusitée & extraordinaire

,
Sans notre approbation

& permisIion.EnjoignonsauxArchidiacresde notre



Église, d examiner dans le cours de leurs vinres ton-
tes les Images & Peintures qui ont quelque chose de
mutilé, de profane, comme des figures d'animaux,
& d'indécent, qui repréfèn "ntdes hiftoirescontrai-

res à la vérité de l'Ecriture bu des traditions Ecclé-
siastiques,& qui n'ont autre fondement que des
opinions populaires; & s'il s en trouve qui soient
ainsi manifestement difformes & indignes dela piété
chrétienne, de la sainteté de ce quelles représen-

tent, & du lieu où elles sont, de les faire ôter pru-
demment & sans scandale, & de les faire mettre
sous le carreau de l'Église, ou de les faire cacher sous

terre en quelqueendroitduCimetiere.Synode 1674,

Des Églises 8, Réparations,

XXXIV.
LES Archidiacres faisant leurs visites, dresseront

des Procès-verbaux de l'état des Eglises & des Cha-
pelles

,
& des réparations nécessaires, sur lesquelles

ils rendront leurs Ordonnances, & les communi-

ou-ront aux Procureursdu Roi, ou aux Procureurs
Fiscatix des lieux, afin qu'ils puissent plus facilement

tenir la main à l'exécution desditesOrdonnances, &
faire toutes réquisitions & poursuites sur ce ne-
cetlaires devant les Juges des lieux, suivant l'Arrêt
du Parlement du 28 Avril 1673. Synode 1673.

XXXV.
Nous défendons, sous les peines de droit, à tous

Bénéficiers, & à tous Supérieurs & Supérieures des
Communautés séculiers & régulières

,
de celles

même qui se prétendent exemptes, de souffrir qu'il

se fasse aucune démolition au bâtiment dans les Ci-

metieres ou dans les Églises, & particulièrement



qu on y bâtisse & qu'on y eleve des Autels, ou
qu'on lesdétruise, ou qu'on les change de place, sans
notre permjffion expreile & par écrit

: comme aussi
de mettre sur lesdits Autels,ou dans les Eglises,
des ornemens&autresdécorations profanes, comme
sont des miroirs, des machines & représentations
extraordinaires, & des tapisseries indécentes

,
&

généralement toutesles choses qui ne sont pasdevi-
nées à l'usage de l'Eglise. Synode 1674.

Des Fondations.

XXXVI.
Nous ordonnons qu'il sera fait un Tableau des

Fondations qui doivent être acquittées en chaque
Église, & qu'il demeureraexposé dans les Sacrisies,
& que l'on publiera le Dimanche au Prône quel
jour de la semaine elles doivent être exécutées,
afin que tout le monde en soit averti, & qu'on y
puisse assister, dont nous chargeons la conscience
des Curés & Marguilliers. Synode 1674.

XXXVII.
LES Curés, & tous autres Supérieurs & Supérieures

des Églises de notre Diocèse, ne pourront rece-
voir ni exécuter aucunes Fondations qui nesoient
conformes aux régies du Breviaire & du Missel du
Diocèse, quand même elles auroient été acceptées
par les Marguilliers. Ordonnons que les anciennes
déjà reçues, qui n'y seront pas conformes

>
nous se-

ront présentées pour être réformées, & que celles
qui y sont conformes, seront exécutées selon leur
forme & teneur, sans qu'il soit permis à aucuns Cu-
rés, aux Supérieurs & Marguilliers des Églises, de
les supprimer, changer ou réduire, sous quelque
prétexte que ce puisse être, quand même le fonds ne



feroit pas suffisant pour les charges; auquel cas, &
autres qui pourront donner lieu à requérir la réduc-
tion desdites Fondations, on pourra se pourvoir
pardevant Nous, pour être par Nous fait droit avec
connoissânce de cause, suivant l'esprit de l'Eglilè,
& par les voies Canoniques. Synode 1674.

XXXVIII.
EN ajoutant au Statut XV. de notre prédécesseur,

Titre des Fondations,Ordonnonsque l'on écrira sur
les Registres des Sacrisies, par qui les Messes de Fon-
dations auront été acquittées

,
& que l'on fera

ligner celui qui les aura dites. Synode 1797.
Des Titres conccrnans les biens des Fabriques.

XXXIX.
Nous ordonnons qu'il sera fait un inventaire des

titres concernans les biens des Fabriques, qui sera
mis avec les mêmes titres en des lieux fermans au
moins à deux clefs, dont l'une sera donnée au Cu-
ré, & l'autre au Marguillier en charge

-,
&I'on n'en

tirera aucun desdits titres que pour quelque néceiïîté
urgente ,

auquel cas on écrira dans un Registre par-
ticulier

,
qui sera exprès mis dans le même lieu, le

jour qu'il aura été ôté
,

& la personne à qui il aura
été donné; & quand on le rapportera, l'on écrira
la décharge de la même maniéré. Synode 1673.

Contre les Détempteurs des Titres & Papiers

de l'Église.

X L.

Nous enjoignons à tous Bénéficiers, Administra-



teurs de Communautés ieculieres &régulieres, &à
tous MarguilliersdesFabriques&Confrairies de no-
tre Diocèse, de faire une exacte recherche de leurs
titres, chartres & papiers, & à tous ceux qui les dé-
tiennent, de les remettre incessamment entre les
mains des Titulaires, & de ceux à qui ils appar-
tiennent. Et afin que personne n'en prétende cause
d'ignorance

,
Nous ordonnons que notre présent

Statut sera publié au Prône de la Grand'Messe de Pa-
roisse par trois Dimanches consécutifs: après lef-
quels, & six jours après la derniere publication,
Nous déclarons que lesdits détempteurs desdits ti-
tres, enseignemens & papiers auront encouru les
peines d'excommunication portées par nos anciens
Statuts, & que l'on publie tous les Dimanches au
Prône

,
desquelles ils ne pourront être absous

qu'après avoir làtisfaità notre présente Ordonnance.
Synode 1674.

Défense d'aliéner les biens d'Eglise.
X L I.

Nous défendons à tous Bénéficiers de notre
Diocèse, Curés, Marguilliers, & à toutes Commu-
nautés séculieres, ou régulières, d'aliéner de quel-
que maniéré que ce puisse être, leur temporel, soit
domaines, terres, fiefs, seigneuries, & autres endroits
& revenus, de les vendre, échanger, de les charger
de rentes, donner à baux emphythéotiques, & de
transiger sur iceux sans notre permission

, que nous
ne donnerons, qu'après avoir vu & examiné le projet
des contrats, & après que nous serons bien & due-
ment informé de l'utilité qui en reviendra à l'Eglise,
& autres raisons Canoniques. Synode 1674.



Des Comptes des Fabriques.

X L I 1.

LEs Marguilliers, tant desParoisTes que des Con.
frairies, tiendront leurs comptes prêts pourêtre ren-
dus à nos Archidiacres au cours de leurs visites \ &
en cas de négligence, les Curés en avertiront notrePromoteur, afin d 'y être pourvu à sa diligence, con-formément aux regles de l'Eglise, aux Ord, >nnancesRoyaux, & aux Arrêts donnes ssir ce sujet, & par-culièrement à celui du Parlement du 28 Avril 1673.
Synode 1673.

X L I I I..
AJOUTANT pareillement au Statut XVII. Titre

des Comptes de Fabrique; Voulons qu'en cas de
négligence de rendre les comptes trois mois après
que chaque Marguillier en charge en fera sorti, le
Curé de la Paroisse en avertisse notre Promoteur,
pour y être pourvu à sa diligence. Synode 1697.

Des Confrairies.

X L 1 V.
Nous défendons à tous Fidèlesde faire des aitem-

blées sous prétexte de confrairies, si elles ne sont
bien & duement établies

-,
& à celles qui le sont, de

faire festins ou repas à leurs frais, ou à ceux de
leurs Consrairies,en acceptant ou en rendantle bâ-
ton ou les comptes d'icelles, que nous voulons être
rendus exactement & sans frais, en présence des
Curés & des autres Supérieurs & Directeursdesdites
Confrairies par Nous établies, & des autres personnes
qui , de droit, y doivent être appellées. Ce que



nous voulons pareillement être observé dans les Pa-
roisses

,
lors de la reddition des comptes des Fabri-

ques. Synode 1674.

Des Cimetieres.

X L V.

LES Cimetieres seront clos & fermés, de sorte que
les beitiaux n'y puissent entrer,& siles Marguilliers
n'y donnent ordre dans trois mois, après la publica-
tion de notre Statut, Nous faisons défenses aux Curés
d'y enterrer personne, comme étant lesdits Cime-
tieresdès-à-present par Nous interdits. Synode 1673.

Des petites Écoles.

X L V 1.

LEs Maîtres & Maîtresses d'Ecoles seront établis
dans la Ville

,
Fauxbourgs & Banlieue de Paris, par

le Chantre de notre Eglise
,

& dans le refle du
Diocèse par les Curés, qui tiendront la main à ce
que lesdits Maîtres n'admettent que des garçons
dans les Ecoles

*,
& dans les Paroisses où il n'y aura

que des Maîtresses, les Curés prendront garde que
les filles soient instruites en des lieux sépàrés des
garçons, ou à des heures différentes; & en cas de
contravention, en avertiront notre Promoteur, ou
le Chantre de notre Eglise, (î c'est dans la Ville,
Fauxbourgs & banlieue de Paris, pour tenir la main
à l'exécution du présent article. Synode 1673.

Et afin que les présens Statuts soient inviolable-
ment observés, Nous ordonnons à tous Curés &
Supérieurs de les faire afficher dans les Sactisties,
collés sur un ais ou carton, en sorte qu'ils ne puissent
être déchirés, à ce que nul n'en prétende cause



d ignorance. Enjoignons à tous Cuiss & Supérieurs
de veiller à l'exécution d'iceux, de faire une exaéte
recherche de ceux qui pourroient y. contrevenir, &
de nous en donner avis ou à notre Promoteur, au-
quel nous mandons d'y tenir la main, & de poursui-

vre les contrevenans par toutes voies dues & raison-
nables. Et quant aux articles qui regardent le Peu-
ple, Nous ordonnons qu'ils soient publiés aux Prô-
nes des mèsses Paroissiales. Synode 1697,

FAIT & publié dans notre Synode général tenu à
Paris en notre Palais Archiépiscopal,le Jeudi vingt-
dixième jour de Septembre mil six cent quatre-vingt-
dix-sept.

Signé, LOUIS-ANTOINE, Archevêque de
Paris, Etplus bas, Par Monseigneur, CHEVALIER.

MANDATUM



M A N D A T U M
EMIN£NT!SSIMI DD. CARDINALIS DE NOAILLES.

ARCIIIEPISCOPI PARISIENSIS.
De Casibus Reservatis

j
&c.

LUDOVICUS-ANTONIITS,
mif ntionedivina

SandrxRomana: Eccldiic tituli Sin6hrMarix siper
Minervam Presbytc r Cardinalis DE NOAILLES,
Ar.-hi-piscopus Plriflenlls) Dux S.;nAi Clodoaldi)
Par Franciæ,Rcgii Ordinis S,in6li-Spiririis Commen-
dator, Eccleliaiiim Re<5toribus,ac omnibus tam fe-
cuIaribusquàlll regularibus Confeflariis hu;us Dioe-
cesees: Graria, mi-er.o :rdi,l & pax a Deo Patre, &Christo Jesu Domino noflro (i). Cum ad nosptrve-nerit, ea ux in Rituali nostro Parilîenli de Catibus
refervatis præscripta multa funt à Prædeccilolibus
nostris, & addita a nobis ipsis pauca, minus rede
intcIligi & accipi a Confcflliriis & Sacerdotibus ali-
quibus, iisque dubiorum ac quxliol111:n n nnulla-
rum occafionem pra?bere

•, ea omnia censuimus acjuffimus, in novum & ad memoriam facilior, m or-dincmdigt a
,

ampliori & clarioriexpositione dilu-
cidata, & monitis aliquot firinata & illuilrata, uni
cum eorum pracipuis qua? ad absolutionem ^ cen-suris &dispensitionem in irrcgularitatibus ac in votis
pertinent, typis mandari, ad omneS & LJngulac; Ec-
clelias hujus Dio?ceseos mitti ; & Statutis no(his li-

(J) Ep. I & 2. ad Tim. i. z.



broque Rituali deinceps mierenda,cunctis mtenm
EcclesiarumRcttoribus

,
Confessariis ac Sacerdoti-

bus nofl:ræ Diaeceseos tumrecularibustumregulari-
bus pro lege ac certa & stata regula proponi & ex-
hiberi.

DE CASIBUS RESERFATIS.

cc i.
MAGNOPERE adChrifHani populi disciplinam

" pertinere, san&iflimis Patribus nofl:ris visum eO:,
»> ut atrociora quaedam & graviora crimina non h.

» quibusvis) fed à ftimmis dumtaxat Sacerdotibus

»>
absolverentur.

>> (2) Quod quidem non declaravit

modo, sed etiam sub anathemate definivit Synodus
san&a Tridentina: « Si quis dixerit Episcopos non

» habere jus reservandi sioi casus, ni(i quoad exter-

» nam politiam, atque ideo casuum reservationem

" non prohibere uominus Sacerdos ^ reservatis

» vere ab[olvat, anathema sit. (3)

2. « Casuum nomine proprie tantum peccata in-

» telliguntur ; non cen[uræ, irregularitas, aut vo-

»> tum ». (4)

3. Nullum peccatum reservatur, quod non fit
mortale.

Nullum reservatur, quod sola cogitatione aut
desiderio sit admiiTum.

Nullum reservatur commissum ante pubertatis

annos, nempe pueris ante annum dccimum quar-
tum completum, ^ puellis ante duodecimum an-
num completum.

4. Ne ^ reservatorum numero peccatum illud
Confeflarius temere eximat, de quo dubitat an
reservatum. Ubi dc jure dubium est, hoc est, quan-

(2) Concil. Trid. Sess. XIV. cap. 7.
(3) Ib. CanXI..

~(4) Henr.Gond. Stat. Syn.an. I608. n. ,IS.In oyn. j. v



do dubitatur an hoc peccatum iis terminis compre-hendatur quibus reservatus casus eXprcsuJS est,ad
Superiorem recurrendum ell:, qui legis scnsum ex-
ponat. At censeri non debet reservatum peccatumillud de quo dubitatur an mortale sit, aut an jam
dimitfum fuerit in confessione priiis fada, quod
dubium sadi vocari potjst.
DE ABSOLUTIONEA CASIBUS RESERVATIS.

I.
A CASIBUS reservatis Summo Pontifici, (1 sint

occulti, absolvere possunt ii quibus nomineD. Ar-
chiepiscopi hxc facultas concessa fuerir.

O. cultum autem hic opponitur illi pubfico, quod
velinjudicio probatumejl3 velnrdlâ tergiverfutione
in tota vicinia celari potejl. (5)

Ab iisdcm catibus, etiam ii occulti non lint, ab-
solvere p ^riter D. Archiepiscopus potefl: Monachos
ac Regulares, Moniales, conjugatas, juniores vi-
duas, puellas

, pauperes ,
senes, valetudinarios, acdenique omnes quibus salva vita, libertate aut rtbus

suis, Romam adire non licet.
2. Cum casus reservatus non sit censura, nec cen-sura sit casus refervatusfacultati,quam D. Archie-

piscopus concedit ab[olvendi à caiibus reiervatis nonconjungitur de se facultas absolvendi
a censuris quseillis annexa: eflc posfimt, si modo illx cen[uræ {jut&

ipfx reservatæ; ncc vicissim. Cui ergo concessa est
facultas bfolvendi a caiibus reservatis, potest qui-
dem k censuris non reservatis, si qux sunt annexcEcalihlls quos in confessione audit, poenitentem ab-
solvere

'•> non autem abiisannexis cenk)ris, quarumabsolutionem hbi Superror reservavei it
•,

nisi pariter
expre{sè concessa fuerit illi Facultas absolvendi a cen-suris reservatis. Debet autem confitentem prius ab-

(f) Henr. Gond. ibid.



solvendum i cen[uric;, etiam, atem orainaric, »
su[peniione, ad Superioremremittere , eum i
peccatis absolvat.

Attamen quando conceditur facultas absolvendia
casu aliquo, aut a caGbus aliquibus in particulari,
qui expofiti fuerint concedenti facultatem, aut qui-

bus annexamcensuram csse fueriteidem declaratum;

tunc simul conceditur facultas absolvendi a censura

annexa. Neque tunc opus est hanc facultatem nomi-

natim exprimi.

x Si confeQione voluntaric nulla non [atisfit præ-

cepto confeffionis ab Ecclesia lato
>
ut nec sacrilegi

Corporis Domini mallducatiolle præcepto commu-
nionis annuxj mimls arquum est putari aliquem con-
feffione pariter invalida gratiam indulgentiamque
Ecclesi® promereri. Quarequi, seu Jubilarr, seu alio

quocumque tempore, casus reservatos confessus est

habenti facultatem absolvendi ab eis, & hanc inva-

lidam ac sacrilegam culpa sua confeffionem emisit,

tinobitureadem peccata rurfum confiteri habenti fa-

cultatem absolvendi ab illis, nec poterità non ha-

hente hanc facultatem absolvi. (6)

Potest ^ non habente hanc facultatem ablolvi, qui
teservatorum casuum inculpabiliter, seu absque cul-

Fa mortali oblitus, cum confeffionem suam emiiit

Confessario hanc facultatem habenti, & ab eo valide

absolutus, illorum memor fadus non facile potelt

ad eumdem, qui prius cOllfeiTus efl:, regredi.

a A catibus D. Archiepiscopo reservatis abioivere

confeffarius non potefl:, niii specialem facultatem

^DatuftamenRe&oribusParochiarumjquxdistant

ab Urbe plusquamtribusleucis, potestas absolvelldi

(6) Decr. Alex. VII. z4 Sept. looj.i-rop. 1

ncc. XI. 2 Mart. 1676.Prop. f3. Comit. Clcr. Gal. an.

i/co, Prop. il & 7f.



puellas, omnelque fæminas, parochianas suas dum-
taxat ,

à casibus, non autem à ccnsuris reservatis.
Relinquiturvero eorum prudentia: c graviorum cri-
minum reis aliquam interdum ad PoEnitentiarium
remittere

•,
ubi nempe id judicaverint expedire.

Par facultas conceditur iis Sacerdotibus, quos
nonnumquam derervituros Ecclesiis Parochialibus
committit, mortuo ,

absente, aut legitimè impe-?
dito earum Parocho, D. Archiepiscopus.

Hanc facultatem non hab?nt earumdemParochia-
rum Vicarii, etiam in Ecclesiis subcurfalibus, necalii Confeflarii,etiam vicinarum seu aliaruin Eccle-
harum Rettores: ad quos nec ipsi Parochi poterunt
parochianas suas mittere ^ casibus reservatis abCol-
vendas.

5. Cum Regulares (7) cujufvis Ordinis, Congre-
gationis ,Societatis & Instituti non po{[unt absolvere
à casibus D. Archiepiscopo re[ervatis, ac si secus
egerint, ab/olutiones nulla: atque irritx sunt: tum
neque e Regularibus,neque e Secularibus quisquam
potest acasibus etiam Summo Pontifici reservatis ab-
solvere vi Indulti & Privilegiialicujus ^ Sua Sandi.
tate obtenti, niti Indultum illud D. Archiepitèopo
exhibitum & ab eo tanquam bonum & validum re-cognitum fuerint

^ exceptis tamen Indultis secretis
PcEnitentiaria; Romana, qua: in {pecialibus casibus
obtinentur. (8)

6. Nulla est reservatio in articulo mortis: atque
ideo omnes Sacerdotes quoslibet poEnitentes in hoc
extremo positos quibusvis peccatis & censuris ab-
solvere possunt.

Quod si adest, aut haberi facile potest qui faculta-
tem habeat absolvendi a casibus relervatis, abstinere

{;7) Declar. iacracCongr. Episc. & Regul. 17 Novemb.
IG2 8.

(8) Ordin. Regul. in Comit. Cler. Gall. an. i s4 r. art. 7



- à confefllone audienda debet is qui hanc facultatem

non habet
•,

nisi tamen prudenter judicaverit oritu-

rum hinc scandalum, aut moribundum id nimis

segre laturum.
.Si periculum non urgeat, tempusque Confeflario

suppetat facultatis impetrandae ab e0 qui concedere
illam potest

•,
hanc obtinebit, antequam acgrum

absolvat.
Si convalcscit aeger in mortis articulo a canbus re.

servatis absolutus ab eo qui facultatenl abiolvendi

illum extra hunc articulum non habuiflet,nou opor-
tebit quidem, at decebit tamen ilIum, ubi primum
puterit, ad eum, à quo aliàs fuifllt absolvendus ,
acced.re

,
casus reserv.itos, etsi femtlfos,ei declara-

turum, & accepturum ab eo consilia ac monita sa-

lutis. Si autem.absolutus fuit moribundus ^ censura

aliqua reservata, omnino necesse est ut, ubi con- •

Valuit, ad Superiorem accedat, denuoque ab eo
. absolutionem censuræ recipiat.

7. Coeterum refervatorum & non refervatorum

peccatorum confessio integra uni eidemque Confes-
faxio fieri debet: neque potest eumdem reum alter

à non reservatis, a reservatis alter absolvere. Potdt
autem à peccato alter, alter à censura paenitentem

cumdem absolvere.

DE ASOLUTI0NE A CE NSURI$.

I. PUBLICi, & extra Sacramèntul11Pænitentiæ ab-

solvere a quavis censura nullus Sacerdos potest, qui
fpeeialemnon acceperit adid^D.Archiepiscopo fa-

Cultatem. Quod quidem prohibitum est omnibusSa-

cerdotibus tam [ecularibus quam regularibus,etiam
exemptis ,

sub pcena excommunicationis maioris

circa absolutioqemab haeresi ; quam qui ejurare vo-
luerit profeflam publice & itr hæreticonllD commu-
nione ac cmtu

3
ad PaEQitentiarium, vel aliUl1l à



D. Archiepiscopo delegatum accedat, ab illo post
editam fidei profeffionem

,
absolvendus.

2. In foro conscientix absolvit ^ censuris non re-
fervatis Confeslarius quilibet approbatus

•, ut perspi-
cuum est e verbis ipsis absolutionis,quæab[olutionem
à peccatis præcedunt.Sunt autem hujusmodi non re-
servata: cenfilræ plures in jure ; ex nimirum omnes
quas expressènon retinuit ac reiervavitqui canonem
condidit, legem pronuntiavit, fl:atutumve edixit.

3. At reservantur semper illa: censura; qua: ab ho-
rrune dicuntur, verbi gratia

, qux per modum sen-
tentix, iive in aliquos nominatim & in particulari,
five in multos ignotos & utcumque deGgnatos pro-
nuntiantur. Itaque inter censuras reservatas nume-
rari debet excommunicatio quam quis incurrit ob
non revelata, cum potuit & debuit, ea qux litteris,
quas Monitorias appellant, revclare sub poena ex-
communicationis jubebatur

: a qua proinde absol-
vere Confeslarius non potefi: absque speciali facul-
tate ab[olvendi, non à casibus dumtaxat, sed & à
censuris reservatis.

4. Circa absolutionem k censuris Summo Ponti..
fici aut D. Archiepiscopo reservatis, qux servanda
sint, ea mox notata sunt ubi de absolutione a casibus
reservatis. Cum enim pleraque eadem sunt in utra-
que absolutione observanda; tum ibi observanda
umt etiam aliqua inter utramque absolutionem dis-
crimina: quibus hoc adde, non teneri ad Superio-
rem pro obtinenda nova absolutione à censuris re-
servatis eum recurrere, qui hanc semel ab illo acce-
pit,etiam in confessioneinvalida apudeum emifla,
in qua tamen non celaverit peccata quibus annexas
erant hxcensurie re(ervatæ.

5. Ad hanc vero, qua: in foro conicientis; fit à
censuris etiam reservatis absolutionem

,
nihil addi

opus est consuetis verbis seu formas absolutionis.



De Dispensatione 18 Irregvzaritatzb ilf,
I.DZS rErrsArio suoer quavis irregu!ar!tate ad
Papam tantum aut Epircopum pertinet. ()

2. Pertinet ad D. Archiepi[copum in irregnlarita-
tibus-omnibus ex delidto occulto provenientibus,
excepta ea qua; ortur ex homicidio voluntario,&
exceptis aliis dedudtis ad forum contentiosum, dif-
pensare (10). Sufficit autem ut al*erutjum delidtum
occultum fit, seu illud quo incurriiLr censura ob
quam violatam incidit quis in irregulmtatem, seu
istud

, quo amiflo irregularitas ipse contrahitur.
3. Declarat porro D. Archiepiscopus suae inten-

tionis non eifc, hanc iis delidris
,

quibus in Statutis
Synodalibus aliisve decretis si.:is censura aliqua ipso
fao incurrenda irrogatur, pOEnam imponere., ut ii
qui ob delidta isia in censuram inciderint" violati
hac, quod absis, censura, in irregularitatem ejus-
modi incidant, propter quam necesse fit recurrere
ad Summum Pontificem. Quare ad D. Archiepisco-
pum pertinet in iis irregularitatibus dispn{are,quz
exurgunt e violata censuraalrqua, neque àJure., ne-
que àConciliis, neque a Summo Pontifice, sed ab
ipso D. Archiepiscopo lata : v. g. Si quis Sacerdos
non hujus diaeceseos ob missam in hac dioccesi, post
dies ab acceflii suo quindecim,absquelicentià D, Ar-
chiepiscopicelebratam su(pen(us ipso fadto, rursum
ante receptam absoIutionem celebraverit.

4. Quibus autem utipoflitverbis, qui potestatem
acceperit hanc difpenfationem concedendi legere
est in Rituali Parifienfi.

() Henf. de Gond. Stat. Synod. an. z6oS. n. 3 S,
(1Oj Coac. Trid.Sess. XXIV. De Ref. e&p. i.



DE D1SPENSATIONE IN VOTIS.
I.TN

votis iimplicibus castitatis perpetua?, profi-
tendx religionis, & peregrinationis in Jerusalem
( non solius devotionis causa, sed ad subsidium fe-
rendum iis qui inibi suntChristianis) vel Romam ad
limina Apostolorum, vel ad S. Jacobum in Com-
poss:ella, dispensat solus Summus Pontifex, aut qui
facultatem ab eo accepit.

Qui hxc tamen vota emiserunt, & in iis drrpen-
fari postulant, remittere eos plerumque congruumestadD. Archiepi(copum, feu ejus Vicarios gt nera-les, aut ad Poenitentiarium. A. D. enim Archiepis-
copo conceditur nonnunquam dispensatio in aliqui-
bus e suprascriptis votis: v. g. Ubi ambrguum est ansufliciens deliberatio intervenerit in emittendo voto;ubi votum emissum est sub conditione quac nondum
est impleta, vel etiam iub conditione impleta, quan-do quod voto promiilum est poence rationem habuit;
ubi ab iis emissum fuit, quibus non est facilis ad
Apostolicam Sedem recursus, aut ubi e Papalis dif-
pensationis dilatione imminet grave periculum of..
sen(æ Dei, aut secuturum scandalum timetur.

Votorum aliorum dispensatio ad D. Archiepifco-
pum pertinet.

2. Quibus autem facultas conceditur dispensandi
in votis, aut illa commutandi, non debent nisi cumplane scrupulosis, & in votis manifeste nullrs, plene
& abique mjund:o ullo bono alio opere dispensare;
fed votum, si non in aliud pietatis opus majus vel
Deo gratius, at in id quod tantidem valeat, aut sa!.
tem ,

li ratio aliqua fublit, in minus commutare.
« Qua in re judicanda rationem habeant & sump-

>> tuum, & laborum, & molestiarum
•,

& omnium
»3 denique incommodomm, quae pcenitentes per-
u pefluri erant, ii votum quod ian&e conceperant,



93 reipia prsdtitiilentJJ ( I I. Hoc autem & tempore
Jubila;i observari ^ Confessariis omnibus debet.

3. Quoniam contingit in aliquibus t licet paucis
-

accelerari eum rationis usum, qui requiritur ad vali-
ditatem voti, tunequepuervelpuella ante pubertatis
annospotejl, quantum in ipso ejl, se obligare ; ta-
men istud ab aliquo ex iis impuberibus, qui ob hoc
dicuntur doli capaces, emissum votum, remitti per
dispensationem potefi: à quovis Confeffario appro-
bato (1 z). Debet autem ConfefTarius ea vota non ne-
gligere ut omnino nulla

*,
sed cum saltem minils fir-

ma sint in xtate nondum adulta, facilius & in le-
viora eaque minus diuturna plerumque commutare,
ac ne similia fiant provide ac sapienter inhibere. At
si, quod emisit impubes, votum confirmavit ac re-
novavit fadtus puber ; ea observabit Confciiarius

quae modo præ[eripta sunt de votis.
4. In adultis vero puberis ne Confeflarius levi-

terpronuntiet defuiiTe eam deliberationem,qux ne-
cefiaria est ut votum liget. Quandoquidem enim vo-
tumJimplex efficaciam habet ex deliberatione animi,
qua quis se obligare intendit (13); ha:c ei adulto,
mentis sux aliunde compoti

,
defuifle non facile

existimanda en:,qui asserit hanc,cum votum emilit,
mentem suam & intentionemfuifle,ut se obligaret.
Quod si Confeflarius judicat eum qui vovit, obstrin-
xifle se ex levitate quadam, aut non satis perpensis
omnibus qua: perpendere debuerat antequam vove-
ret; eum nihilominus remittat ad Superiores, qui
poterunt ob id faciliiis dispensare, & quorum est
determinare id quod cadebatsub obligatione delibe-

(II) Conc. Mediol. III. De his quz ad posnit. Sacr. per-
tincRt.

(iz) S. Th. 2. 1. q. LXXXVIII.art 9,
(13) Ibtd.



rotionis humanA j qu& non potuit omnia ccrcumspi-

cere. (14)
cc Quo cirra, MoneantParrochi suos parrochianos,

prxcipue simplices & mulieres, ne vota levius

" emittant, quorum tandem poeniteant
•,

sed ante-
u quam voveant, consilium experiantur

,
& delibs-

" rationem prudentium & ad ea expertorum , quo-
" rum consilium [equantur: ne forte in grave ani-
» marum siurum periculum, quod leviter promise-

39 runt, leviiis infringant ". (1 5)

5. Coet^rum non abs re erit hic animadvertere
prudentis Confeflarii esse monere confitentesconju-
gatos, quibuscum super voto caftitatis dispensatum
fuit ut contrahere matrimonium possent,usum uni-
cum legitimum pra^sentis matrimonii data illis dif-
pen/åtione concelfum ac permissum suisse

, peccata
vero carnis omnia etiam cuir conjuge perpetrata,
& ea quxcumque votum castitatis de se sa;dunt prx-
ter legitimum mahÎmonii usum, veluti quodam-
modo sacrilega & votumviolantia eise in confeffionc
declaranda.

CASUS RESERVATI SUMMO PONTIFICI j
qui omnes habent annexam censuram , propter

quam reservantur.

I.
EXUSTIO

Templorum
, necnon & domorum

profanarum procurata & voluntaria ; dum incendia-
rius est publice denunciatus.

II. Efrattio & spoliatio Templi, Monasterii aut
alterius xdis sacra: ; quando sacrilegus qui res Eccle-
six cum loci efratHone rapuit, publice denuntia-
tus est.

(14) S. Th. ibid. art. X. ad i.
(1 ) EuG. du Bellay, can. XXI, in Synod. Paris. in-i°.

pag.3 14. w-40. pag. y,



III. Simonia realis in Ordinibus aut Beneficiis:
item Confidentia.

IV. Occisio etiam non cruenta j mutilatio membri
alicujus, vel atrox, hocejlj cum copiosa aliundequàm
e naribus effufione sanguinis j aut cum indignitate
aliqua maxime inju,iosa

3
percussio cujuscumque in

sacris Ordinibus conftituti, tonsuram & vejlemsuam
Clericam aut Religiosam geflantis.

V. Percussio Episcopi feu alterius Praclati, etiam
non atrox.

VI. Delatio armorum ad partes Infidelium.
VII. Falsificatio Bullarum, seu Litterarum Summi

Pontificis.
VIII. Invasio, deprxdatio, occupatio, aut devasta-

',

tio Terrarum Romanx Ecclesix.
IX. Violatio interdidi ab eadem Sanaa Sede

impositi.
Rarissimè accidunt in his regionibus,si qui sunt

alii casus Summo Pontifici reservati.

CASUS RESERVATI D. ARCHIEPISCOPO.

SUMMO Pontifici refervati casus omnes redeunt,
cum occulti sunt, ad D. Archiepiscopum

•,
cui & se-

quentes decem & oo reservantur, versibus sequen-
tibus jamjam explicandis comprehenG.

H&reticus ; Res j Per.{onas j Locasacraprofanans ;
EtMagus; & Bblafphemus;PercufforqueParentis:
Vitam auferre homini; vel procurare Duellum :
Conjugis, Infantisve; aut Fcetus quærere mortem ;
Raptus; & Incejlus ; Sodomorum infamia; Leno :
Igne cremare domos : & bis duo crimina Falfi.

In præcepta prima? tabulæ Decalogi.
Hæreticus; Res j Personas , Locafacraprofanans;Et Magus & Blafphemus,



I. Harejis j hocest,opinio aliqua contraria fidei;
non dubitanter vel inter sermocinandum prolata ,fed pertinaciter & ex animo coram pluribus

,
quasi

dogmatizando & agnitx definitioni Ecclesiae relifl:en-
do,asserta ac defensa*, autinhajreticorum commu-
nione vel conventu,etiam ex timore aut simulando ,declarata.

Annexa est censura excommunicationis ipsojaão"
eaque reservata. (16)

Qui hxrefeos alia ratione reus erit,poterit eum
ConfesTarius approbatus absolvere h peccato & ab
excommunicatione ei annexa.

II. Sacrilegium in ressacras. Quo nomine intelli-
guntur hic.

I. Profanatio seu impius usus san&iffima? Eucha-
riftitty non tamen communio indigna. Item Chrif-
matis, aut alterutrius Olei sandti. (17)

2. Matrimonium; absque benedidtione Sacerdotali
& aliis solemnitatibus ad celebrationem Sacramenti
matrimonii pxfcriptis, contrahere per verba de pra*-
senti coram Parocho, seu ejjs vices gerente, ac tef-
tibus. Ad id testem adesse aut Notarium qui adtuni
conficiat.

Annexa est censura excommunicationis ipsofaao"
eaque re/ervata. \ 18)

3. Furtum reisacræ in quovis loco, aut rei profa-
na: deposit:x in loco sacro.

III. Sacrilegium in pelfonassacras. IntelIiguntur
hic:

I. Gravis non enormis tamen ac atrox, percussio
Clerici vel religio(i in sacris Ordinibus con!tituti.

(16)Sicllt ait. Ad abolendam.Excommunicamus: de hae.
ret. cap. Noverit : de Sent. excomm.

(17) Conc. Trid. SesT. XXIV. De Ref. Cap. VI.
Henr. de Gond. Stat. Synod. ann. 1608. n. XXXVIII.
(t8) Frinc. Harl. Syn. Paris. an. 1674.



AnnexaeJlcenJuraexçommumcaczOnls ipjojauo t
eaque restrvata. (19)

.2. Concuhitus Confeffarlicum Panitente , & Pce-
nitentis cum- Confeffario. Itrm Parochi cum Paro-
chiana, & Parochianæ cum Parocho.

Sacerdotis autem, quocumhoccrimen, aut aliud
quod libet tatu aliquo impudico admifliim d, ne
absolvere illum aut illam possit, cum quo aut cum
quacrimen admisit ,ita revocatur ipso fj&ofacultas
omnis, ut erga criminis sui participem plane irrita

ac nulla declaretur, quamcumque antea obtinuerit,

aut obtinere postea possit, seu .geaeralis, seu specia-
lis facultas absolyendi ^ casibus rereryatis; nec ipse

hanc ejus confeffionem audire possit unquam •,
sub

prsetextu cujuscumque facultatis, etiam tempore
Jubilasi.

3. Concubitus cum SanClimoniali.
IV. Sacrilegium in loca sacra. Intelliguntur hic:

I. Atrox
3

violenta ac injuriosapercujjioinEcclc-,

Jia, aut in alio loco sacro & benedrdto.

2. Fornicatio, sub qua hicadulterium &alia gra-
vioracriminacomprehenduntur, in Ecclejia, aut in
alio loco sacro ac benedio.

3.ExustiOj aut cumfpolatione effraciio Tempto-

rum aut aedium sacrarum
*,
quanditi incendiarius,aut

cffrador ac spoliator non est publicè denuntiatus.
Annexa eji censura excommunicationis .ipsosac~

*0' (2°)
4. riolatio clauftrtt regularisper ingrellium exter.

narum cujuscumque sexus personarum intra septa
Monialium absque licentia.

5

(19) Can. XXIX. Si quis suadente. 17. q. 5.
(20) Can..PeiBmam. z 3. q. 8. cap. Twa nos, Dc ftnt,

Excomm.



nuncxa ejt cenjura excommunicationis ipsorjJsac-
to. (21)

Item, Egressus Monialium extra septa clausurx
regularis. Aut secularem quemcumque vel quam-que absque licentia aut legitima causa intra septa
ciauiura: regularis Monialium admittere.

Annexa eJlcensira excommunicationis. (22)
V. Magia. Comprehenduntur hocnomine male-

ficia, veneficia, divinationes, dxmonis ad prædit:a
aut umilia invocationes, totiusque artis maeicx
exercitium, seu adtus quilibet.

EJiannexa censura excommunicationis.(23)
Item, Magos ac Divinos, aut eos qui Divinos;

Magos agunt, serio & adhibita iis fide, non autemjoco, ex levi curiositate, aut per ignorantiam con-fulere. (24)
VI. Blasphemia publica velscandalo.sa.
Wajphemiapublica dicitur, qux velinjudicio pro-vataejl nullâtergiversatione in totavicinia celari

potejl. (23)
Cum scandalo blasphemat, qui blasphemat iis

qui præsentes sunt advertentibus, & aut ad quid
jimile moliendum excitatis

, aut inde ofFenfc &
horrore quodam perculsis. Quod quidem solum,
e 1 publica blasphemia non fuerit, sufficit ut casus

refervatus. Et hoc non raro domi accidit patri
aut domino coram aliquibus v. g. duobus e liberis
aut famulis suis.

Blasphemare autem hic est, scripto aut voce Deo
aperte renuntiarej vcl execrationes & maledib-

121) onc.Tnd. SelT. XXV. Decr. De Reeul. C*n v(z2jHdift. Lud. Ant. de Noailles, de Monial. 1^07 ~

(13) Can. Admoneant. 16. a. 7.(z4-)Henr. de Gond. Stat Synod. an. itfoS.n.XXXVrrr
(z f) Vide Stat. Syn. EuA. du Bellay. n. XXIX. 6c

Rit*
Lud. Ant de Noailles anno 1697, *



impus quibuldam, valde mjunous, vicmis oaio ac
contemptui, & legum etiam civilium autoritate pro-
hibitis sub severa poena, verbis, in Dcum, vel in
Sacro-Sandtam Virginem autaliosSandos seu Sanc-

tas ex animo proferre.
Quare hac reservatione non comprehenduntur,

etfi gravia peccata sint, & omnino abolenda, tum
juramentaac sacramenta per Deum, per Dei vitam,
mortem, &c. nisi fone ea veluti execratione profe-

'

rantur quae indignabundi,contemnentisaut quodam-
modo odio habentisanimimotumcontineat ac desi-

gnet; tum corrupta aut dimidiata verba quxdam
3

quibus Deo abrenuntiare aut injuriam facere
quidem videntur.

In præcepta alterius tabula DecalogU

In quartum prxceptum.
PercujJòrque parentis.

r VII. PercuJJio patris , matris , avi, avix, aut al-

teriusex ascendentibus; item soceri ac socrus.

In quintum præceptum.

Yitam auferre homini; vel procurare Duellum;
Conjugis ; bifanâfve , aut Fætús quæreTe mortem.

VIII. Homicidium voluntarium : quale esle illud

etiam censendum est, quod ad ebrio aut ira percito
&ado perpetrantur..

IX. Duellum. Cujus casUs rei sunt omnes certan-

tes in duello, socii certaminis, qui certantium pa-
trini dicuntur, qui ad illud, etiam non s;'cutm"um,

provocant {cienter
,

consiilentes , ex proposito

(pedlatores*, & qui locum ad id, arma aliava sub-

sidia scientes subminisirant.
Annexa ejl cenjura excommunkationis ipso Jac-

to. (26)

.(3.6) Conc. Trid. Sess". XXV. De Ref. cap. 19.
X. Conjugi



^onjugi mortem machinari
>

id est, non soliim
mente meditari, sed reipsa tentare, Iicèt forte morsnon sequntu r.

XI. Negligentiagravis in oppreJJioneparvu!eJrum,
aut exqua parvulo tiondum ratione utenti acciderit
Vulnus malumve aliud grave.XII. Procurare abortivum

>
sive foetus animatus

C non • ' & abortus non lequatur. Adid dar^j conlilia, aut remedia scienter subministrare*
Item si mulier gravida objiciat se sciens periculo
alicui verisimili abortus.

In sextum pfeceptuni.
Raptus ; & Incejlus ; Sodomorum insamia ; Len&i

XIII. Raptus virginum vel mulierum honestè
vm# ntium, seu invitx ipsae, seu invitis earum patre
ac matre , aut curam gerente rapiatitur.

Quo cast) raptor ipse, ac omnes confiliuih* auxi-
lium aut favorem illi præbentes inc1udUl1tur.

Annexa ejl censura excommunicationis ipsorj
jaclo. (i-j)

XIV. Inceflus intra secundum gradum conran-
guinitatis vel affinitatis, etiam ex illicita copula.'in quem casum cum inciditconjux

, eo ipso amit-
tit jus poss:ulandi debitum conjugale a sua comparte,aclII0 jure privatur, donec in id resiituatur fpeciali
difpenfatione; qua- tamen inclusa censeri debet,
etsi nominatim non exprimatur, in facultate ro:igenerali quidem ab[olvendr a casibus reservatrs, sed
speciaIi quam Superior concedit absolvendi k de-
clarato sibi hoc peccato.

Inaliisulterioribus gradibusinceftusnon estcasus
reservatus

•, neque ad D. Archlcpiscopum aut ad Pce-

{17) Conc. Trid. SelT. XXIV. De Ref. Matrim. caD.



nitentiarium recurrere opus eit, ut pars rea reltitua-
tur in jus petendi debitum conjugale.

Coeterum non amittitur pracdidtum jus incestu
illo qui fit cum persona non consanguinea conjugi
perpctrantis incestum

*, v. g. Si vir duas sorores
cognoscat non con[anguineas uxori suas. Et est

incefus ille, casus reservatus. ^

^XV. Sodomiticum peccatum inter ejusdem aut
diversi sexus personas, etiam virum & uxorem

non modo conlummatum,fedetiam reipsa, & a&u

ad id ex se ducente tentatum. Item & eadcm ra-
tione, peccatum quod illogravius ejl, seu bestialiras.

XVI. lenonicium: cujus rei sunt qui aliorum eius-

dem inter se aut diversi sexus libidinem ac impudi-

citix crimen, scienter & voluntarie, procurant, aut
adjuvant, invitando, consulendo, locum prxbendo,
epistolas sctibendo aut deferendo, vel alio qnovis
modo, seu quæsius causa, seu absque quxstu.

In septimum & odavum prazceptum.

Igne cremare domos: & bis duo crimina Falji.

XXII. Exujlio voluntaria domorum profanarum j
Si incendiarius non est publice denuntiatus.

Annexa ejl censura excommunicationis ipso sac~

to. (28)
XVIII. Crimen falfi. Quo comprehendunturhic:

I. Falsam monetam cudere
_,

aut adulterare legi-
timam.

2. Falsum teflimonium
3

seu sacramentum salso

pra:stitum in propria aut alinea causa coram Judice ,
aut eo qui vices Judicis agit, cuju[modi est qui voca-
tur CommHfarÎus.

3. Falsum tejlimonium in causa matrimonii àcon-

(z8) Can. PelHmam. i3, q. 8. cap.Tua.nos. L>c lcnt.
excomm.



trahentibus matnmonium, aut ab aliis mala fide acdolopræfitum (cripto aut viva voce, ut l Ministris
EccleiÎæ matrimonium nullum vel quavis ratione il-
licitum benedicatur & celebretur.

Annexa est censtra excommunicationis ipso ,f'ac.:
to 3 eaque reservata. (29)

4. Ealjlficatio Litterarum Ecclejiajlicarum.
CEVSVRA Qtus RF.SERVAT D. ARCHIEPISCOPUS.
EXCOMMUNICATIONES reservata: quatuor recen-sentur inter casus refervatos ; scilicet casibus I. II.

n, 2. III. n. I. & XVIII. n. 3.
Sufpenfionem reservatam incurrit ipso Ialo

3
qui

I. Ordinatur ab alineo Episcopo absque lieentia
Ordinarii sui, aut a proprio Episcopo, supposita
aliâ personna ab subeundum examen, aut fuppod
lito titulo ad majores Ordines requisito. (30);

II. SS. Eucharistiam. defert ad extinguenda in-
cendia. (31)

III. Missam ceIebrat non indutus vele talari. (32)
IV. Alterius DioscesisSacerdos in hac celebratabf-

que obtenta licentia D. Archiepiscopi, & honora-
rium percipit, post dies ab acce/Tu in hanc dicecesim
quindecim. (33)

V. Matrimonio jungit hxreticum vel hxreti-
cam. (34)

VI. Alterius Parrochiæ sponsos sine illorum
Parrochi aut Episcopi lieentia matrimonio con-jungit aut benedicit. (35)

(19) Franc. Harl. Svn. an. 167.L.
(30) Conc.Trid Scfl'. XXIII. De Ref. cao. g. Arr
(31) Franc. Harl. Syn. an. 1674..
(3 z) Syn. Paris. an. i697, Stat. IV.
(33) Syn. Paris. an. 1697. Stat. XII.
U+)Rit. Par. vet. at nov. De Matrim. iDso.0 j) Conc, Trid. SeiT, XXIV. De Ref. Matrim, cip. t'



Ab haccensura abjolvere competit OrdinarÎo ejus
Parrochi qui matrimonio intereffi debebat, seu à
quo benediilio suscipienda erat.
HIS

autem declaratis, expositis ac pro diceceseos
hujus lege sancitis, occaiionem, qua: ollertur, liben-
ter ample<5timur,RedtoresEcclesiarum,Confessiuio[-

que omnes tàm secularcs quam rcgulares monendi
& iterum iterumque obstestandi & ob[ccrandi, ut
videant impleantque miniflerium quod acceperunt in
Domino , miniflerium rcconciliationis, quod dedit
nobis Deus, qui nos reconciliavitsibi per Chris-
tum (36): ut j cum ipsos Dominus nojler Jesus
Chriflussid ipsius vicarios reliquerit, tanquampræ-
fides 8, judices j ad quos omnia mortalia crimina
deserantur in qu& Chrifli fideles ceciJerint, quo ,
pro potefiate clavium j remiffionis aut rctentionis
pecatorum sententiam ferant (37), continuo me-
mores iint ctadmonitionis illius [aluberrirnæ, Noli
qu&rere fieri judex, nisi valeas virtute irrumpere
iniquitates (38), & hujus graviffimi pr<ecepti, quo
constitutos à se informabat judices, ex iisque Sacer-
dotes aliquos compellabat Rex pius ,

Videte quid
faciatis ; neque enim hominis exercetis judicium jfed Dei, & quodcumque judicaveritis, in vos redun-
dahit. Sit timor Domini vobiscum j 6, cum diligentia

j

cuncla facite ; fic agetis in timore Domini fideliter 1

& corde perfeclo : ojlendite eis j ut non pecccnt in j

Dominum j & ne veniat ira Dei super vos & super
$

fratres vejiros:Jic ergo agentes non peccabitis. (39) i

Quo circa ea quae de Confelfariis ac de audiendis
confeffionibus in Statutis nostris Synodalibus ac in
Rituali libro prxscripta sunt, denuo confirmamus ac

(3 6) Ad Col. IV. II. Ad. Cor. v.
(57) Conc.Trid. SeLf. XIV. cap. v.
(38) Eccli.vij.
(3?) II. raral. xix.



præclplmus; & inprimis, ne quis confeffionem quo-rumcumque, nisi infirmorum, audiat extrk EccIe-
liam, autetiam intra Ecclesiam nisi in iede confeflio-
nali

, qux patenti, confpicuo & apto loco posita sit ?
nunquamautem, quod diss:riè prohibemus ac dåm.
namus, puella? seu mulieris confeffionem excipiat
vultu ad vu!tum & absque intermedio aflere, autsaltem spatio non exiguo, si quando, v. g. in confef-
sione infirmæ, interjici asser non possit.

Præcipimus Confe/Tariis omnibus tam secularibus
quam regularibus, ut Seffionem integram decimam
quartam cum capitibus saltem sexto 8c decimo quar-to Seflionis sextæ Concili Tridentini, eam saltem
libri no{ri Ritualis Parisiensispartem qua: tradat de
Sacramento Poenitentix & ejus administratione,des-
criptum in eodem Iibro RituaIi examen peccatorum,
ac edita juffu nostro tum Instrudliones Sanfti Caroli
ad Confeflarios, tum breviamonita de Confessione
& Communione in usum populi nostri, assidue le-
gant, & eas regulas fideliter observent, qux prxC-
cribuntur inibi.

Hortamur, ut de sua ac eorum, quorum confeC-
liones audiunt, salute ut decet soliciti & pieanxii,
quoties periculofam illam sarcinampropter caritatis
necejfitatemCubeunt, de qua difficilis ratio redditur,
toties vivida oratione provideantDominumin conf-
pedu suo semper, ut à dextris ipsorum sit, ne com-moveantur, qui, nobifcumfi non portat /fuccumbi-
mus ;.Ii nos non portat^ occumbimus (40), Ad tre-mendum miniil:erium antequam accedant, adeant
Dominum ex totis prxcordiis, & infirmos se ac mi-
nores ad intelledtumjudicii & legum confefli, postu-
lent in fide sapientiam, ut cum ipsis fit, cum ipsis la-

(4°) S. Aug. xix de Civ. c. xix. Ser. cccxl.



boret, ut sciant quid placitum lit cculis ejus, cujus
sensum Gllis[ciet) nih ipse dederit sapientiam, &
miserit Spiritum sandtum suum de altiffimis. Cum

;

',

munus grande aggreffi pro Christo legatione fungun-
tur, levent subinde oculos ad eum qui exhortatur

per eos, & intendant in coelum unde veniat eis au-
xilium à Domino. Neque officio hoc dcfLmd:! alia

repetant, quin hujus villicationis sua: rationem Deo
reddiderint in omni oratione & obsecratione cum
gratiarum adtione, seu exultantes ei cum tremore ,
& congratulantes quia invenit ovem qua: perierat;
seu dolentes ac gementes super coecitate cordis eo-
rum qui Spiritui san6to rehstere

•,
semper autem &

pro suis, qua:effugere vix potuerunt, & pro eorum
quos audierunt etiam propitiatis ac remiuis peccatis
sacrificium spiritus contribulati, &contritiac humi-
liati cordis offerentes.

Denique mandamus, ac intentionis nosiræ esle
declaramus, ut quicumque autoritate seu facultate
h nobis accepta Sacramentum Poenitentia: adminis-

trat sive secularis, five regularis, etiam qui excmp-
tum se dicit, Sacerdos, is eas ipsas prxscriptas in li-
bro Ritualinostro Parisiensi ab[olutionisaliorumql1e
verborum formulas, & cxrernonias ritusque caput
operiendi, detegendique,manus imponendi, coe-
teras omnes, nec ullam aliam, etiam e diversis Ri-
tualibus petitam, observes & usurpes.

Quo autem ea, quar hic prxscripta & sancita sunt,
ignorare e dicecefeos hujus Confessariis nemo queat,
volumus ac pra?cipimus, ut intra quindecim ab ac-
cepto hoc mandato nofi:ro dies, Relores Ecclesia-

rum ac Superiores Monasteriorum, in quibus plures
sunt Confessarii, eos qui ad eorum curam pertinent
Conseflarios convocent ac congregent, præ(ens

Mandatum nasirum in ea congregatione palàrn le-

gant, feu legi jubeant, singulos Conseffarios hor-



tentur ut illud quisque privatim legat & attente per-
pendat ; ac tandem curent id in Sacristiis parieti
affigi, ut legi & consuls ab omnibus, ubi opus
erit, poffir.

Datum Pariiiiis, in Palatio nostro Archiepis-
copa!i

, quarto Nonas Januarii
, anno Domini

milletimo septengentesimo nono.

t LUD. ANT. CARD. DE NOAILLES,
Archiep. Paris.

De mandato EminentlJJimi D. D. Cardinalis Ar-
chiepifcopi Parisiensis.

CHEVALIER.

FORMA ABSOLUTIONIS SACRAME N TALIS ,
Cum Precibus ante & pojl eam a Sacerdote

dicendis.

Ante Confeffionem, Sacerdos,aperto capite j dicity
manu producens Signum Crucis super Caput
Pcenitentis.

DOminus sit in corde tuo , & in labiis tuis, ut
vere & integre confitearis omnia peccata tua;

In nomine Patris, & t Filii, & Spiritus Sandi.
Amen.
Confessione facta, Sacerdos

} aperto capite
3

dicit:
Mlsereatur tui omnipotens Deus, & dimiflis

omnibus peccatis tuis, perducat te ad vitam
xternam. Amen.



Deinde j dexcera versus Pænitentem elevata, et
benedicit j dicens :

INdulgentiam, absolutionem& remissionem
omnium peccatorum tuorum tribuat tibi omni-

potens & misericors Dominus. Amen.
lnjunaâ pcenitentia j aperto capite *

Sacerdss
dextera manu extensa super caput Paenitentis
eum absolvit hoc modo:

DOminus noster Jesus Chrifus, qui e{ summus
Pontifex, per suam piiffimam misericordiam

te absolvat : & cgo autoritate iplius, mihi licet
indignilIimo

,
concessa

,
absolvo te ,

in^rimis
omni vinculfi excommunicationis, '[u(p.::.ntonis),
& interdi6ti in quantum pofTuin, & inJiges: dernde,
Ego te Absolvo h peccdtis tuis; In nomine Patris,
& fTilii, & Spiritiis Sand!. Amen.
Si Pcenitens fit laicus

,
omittitur verbum su(pen>-

(ionis, deinde suhjungitj aperto capite:
PAssio Domini nostri Jesu Chrifl:i, merita beata:

MariæVirginis & omnium Sandtorum, sufFr.igia

san\:æ Matris Eccle/ia?, quidquid boni feceris, &
tflali sustiaueris, valeant tibi in remi(Eonem pec-
catorum, augmentum gratia: & prcemium vitae

aeterna:. Amen.
In Confeffionibus autem frequentioribus j & brt-

viorihus j omittiporess, Misereatur, &c. 6-satis
erit dicere j Dominus noster Jesus Christus

, ut
supra usque ad illud

3
Passio Domini.

XJrgente yejb aliqu,d gravi necejjitate j in periculo
mortis j breviter dicere poterit:

Ego te absolvo ab omnibus Cenfijris & Pecca..
tis ; In nomine Patris, & t Filii, $c Spiritus san&i,
Amen.



LES CÉRÉMONIES
D E

LA MESSE BASSE,
SUIVANT L'USAGE DE PARIS,

IMPRIMÉES
3

en 1777 , par Ordre de

Monseigneur l'Illustrissime & Réviren-
dijjime CHRISTOPHE DE BEAUMONT,
Archevêque de Paris Duc de Saint-
Cloud

y
Pair de France, Commandeur

de V Ordre du Saint-Esprit
y

Proviseur
de Sorbonne, &c.

LEP Prêtre qui veut dire la Mainte Mesle, doit
au moins avoir récité Matines & Laudes du Jour,
8c s'y être préparé par la confession sacramentelle,
s'il en abesoin, par l'oraison mentale, s'il le peut,
& par la récitation des Prieres alîignées pour la
préparation ou d'autres sélon la commodité.

Il doit prévoir dans la Sacriflie tout ce qu'il a
à lire dans le Missel, en disposer les signets où il est
nécessaire, & préparer ou farre préparer les orne-
mens convenables

>

s'il n'y avoit point de Sacriflie,



il faudrait mettre les ornemens sur J'Autel du
côté de l'Evangile.

Ensuite il va se laver les mains ,
récitant tout

bas la priere,Da, Domine
}

&c. comme ci-après,
avant l'Ordinaire de la Metre, page 2213.

Si le Calice n'est pas préparé, il met un puri-
ncatiore dessus, puis la patene avec une hostie en-
tiere

-,
dont il a eu loin de faire tomber les frag-

mens, s'il y en avoit sur les bords; il couvre la
patene d'une palle sur laquelle il met le voile

%ensuite la bourse où est le corporaL.
Après cela il se revêt pardessus la soutanne &

le surplis, s'il peut en avoir un commodément,
des ornemens convenables, récitant avec dévotion
les Prieres propres à chacun, comme ci-après avant
l'Ordinaire de la Messe.

Après avoir ôté sa calote, en hiver
,

il prend
d'abord l'amict des deux mains par les deux extré-
mités où il y a des cordons, le baise au milieu
où il doit y avoir une .coix , & difuit cette
Priere

,
Impone

3
&c. il le met sur sa tête, depuis

le lendemain de l'octave de S. De nis ju[qu'à Pâques,
& l'ajuste le plus décemment qu'il lui est possible ;
mais depuis Pâques jusqu'à l'octave de S. Denis
inclusivement, après.l'avoir mis sur sa tête, il le
fait descendre sur son cou , & l'ajuste de façon

que le collet & la foutanne ne paroissent point ;
& après avoir mis en croix sur sa poitrine les deux
cordons, celui du côté droit pardessus celui du
côté gauche, il les passe tous deux derriere foi,
& les rapporte pour les nouer sur sa poitrine.

Il se revêt ensuite de l'Aube qu'il attache à son

cou , & qu'il ajuste proprement sur soi , disant
cette Priere : Dealba me, &c.

Il prend la ceinture, & disant Prtringe me, &c.



il se ceint de façon que l'Aube étant également
pendante de tout côte, & élevée de terre environ
d'un travers de doigt, ne puisse descendre plus
bas ni l'empêcher de marcher.

Ensuite le Manipule dont il baise la croix qui
est au milieu, & disant, Merear,Domine

3
&c.

il le met au bras gauche, & l'attache proche du
coude, mais au-dessous.

Puis il prend l'Etole des deux mains par le haut,
la baise au milieu où est la croix, & disant,Red.de
mihi j &c. il la met sur Ion cou, & l'aj Liste sur sa

poitrine en forme de croix, faisant passer la partie
du coté gauche au droit, & celle du côté droit

au gauche pardessus l'autre, & il la sait tenir de
chaque côte avec les bouts de la ceinture.

Enfin il prend la Chasuble, & disant, Domine-,
qui dixifii j &c. il l'ajuste sur soi, & 1 attache avec
les cordons qu'il passe autour de soi.

Le Prêtre ainsi revêtu des ornemens, ayant la

tête couverte de l'amict en hiver
,

& en été ayant
ôté sa calotte, s'il n'a la permission de s'en servir
pendant la Messe, se couvre d'un bonnet quarré,
prend de la main gauche le Calice par le nœud
du milieu, met la droite sur la bourse dont l'ou-
verture doit être tournée vers lui, & il fait sans

se découvrir une inclination profonde à la Croix
de la Sacristie. ( Si le Calice étoit déjà sur l'Autel,
le Prêtre tiendroit en main ton bonnet devant la
poitrine, & ne se couvriroit qu'après avoir salué

a Croix de la Sacristie.) Ensuite il va à l'Autel avec
gravité & modestie, tenant le corps droit, la vue
baissée,portant le Calice à la hauteur de la poitrine,

en disant tout bas, & à sa dévotion le Veni Creator

ou le Miserere. S'il passe devant le Grand Autel,
ou devant un Autel ou il y a un Tabernacle dans



lequel on conserve le S. Sacrement, il fait une
inclination profonde, lans se découvrir s'il porte
le Calice, & découvert s'il ne le porte pas j il ne
fait aucune inclination aux autres Autels. Si le
S. Sacrement est exposé au Grand Autel, il se dé-
couvre dès le moment qu'il l'apperçoit, appuie
son bonnet sur la bourse du Calice

,
fait en passant

devant, la génuflexion d'un seul genou, & con-
tinue son chemin ; mais il ne se couvre que quand
il est hors de la vue du S. Sacrement. S'il palle
devant un Autel dans le temps qu'on y fait l'élé-
vation

, ou qu'on y donne la communion, il se
découvre, se met à genoux & y demeure jusqu'à
ce que le calice soit remis sur l'Autel, ou jusqu'à
ce que tous aient communié

,
à moins qu'il n'y

ait beaucoup de personnes en ce cas , comme
lorsque le S. Sacrement est exposé, il fait en payant
la génuflexion, & continue Ion chemin s'il rasse
devant un Autel sur lequel ou devant lequel soit
exposée quelque insigne Relique d'un Saint dont
on fait l'office ce iour - là, il fait une inclination
comme au grand Autel, ou à un Autel où il y a
un Tabernacle; s'il rencontre un Prêtre revêtu des
ornemens sacrés, il lui fait une inclination médio-
cre sans se découvrir, s'il tient le calice.

Etant arrivé à l'Autel où il doit dire la Messe,
il s'arrête au bas des degrés, se découvre en été,
donne son bonnet au Servant, & fait une inclina-
tion profonde à la Croix. Si le S. Sacrement est
dans le Tabernacle, ou s'il est exposé dans un
Soleil, il se met à genoux & fait une inclination
profonde, ensuite il monte au milieu de l'Autel
sur lequel il pose le calice du côté de l'Evangile,
il ôte la bourse qu'il pose sur l'Autel, en retire le
corporal, met la bourse debout contre le gradin



du côté de l'Evangile
,

étend des deux mains le
corporal sur la pierre Sacrée de telle maniere quele côté où il doit y avoir une croix faite à l'éguille
toit à un doigt près du bord de l'Autel, & nel'excede jamais. Il replie ensuite ce bord jusques
vers le milieu

, & le maintient sous le pied du
calice, de crainte que le voile n'enleve les par-
celles qui pourroient y être restées, & met dessus
le calice couvert de ton voile ; puis il joint les
mains, le pouce droit croisé sur le gauche & les
autres doigts étendus l'un contre l'autre, fait uneinclination de tête à la Croix, & va au côté de
l'Epître ouvrir le Missel à l'endroit de l'Introïte

-,
il revient aulîî-tôt au milieu de l'Autel, fait uneinclination à la Croix, & se tournant à droite il
descend au bas des degrés, ou étant debout &
tourné vers l'Autel

,
il fait une inclination pro-

fonde
, ou se met à genoux, de la même maniéré

qu'il l'a fait en arrivant, ensuite il commence la
Messe.

Il fait d'abord le ligne de la croix sur soi, endisant tout haut, In nomine Patris, &c.
Lorsque le Prêtre a dit, In nomine Patris3 il

ne doit faire nulle attention aux autres Prêtres qui
célèbrent la Mesle à d'autres Autels, quand même
ils feroient l'élévation ou qu'ils béniroient le
peuple.

Lorsque le Prêtre se figne, il met la main gau-che au-dessous de la poitrine, ( ce qu'il oblèrve
toujours, s'il n'en: marqué autrement, ) & tourne
la paume de la main droite vers soi, & ayant tous
les doigts joints & étendus, il forme le sîgne de la
croix sur soi depuis le front jusqu'à la poitrine

,
&

depuis l'épaule gauche jusqu'à la droite. Lorsqu'il
bénit les autres ou quelque chose, il tourne le petit



doigt vers ce qu'il bénit
,

& en le faisant il ns
plie point ni le poignet ni le coude, mais étend
la main droite, les doigts étant pareillement joints
& étendus. ( Ce qu'il observe dans toute béné-
diction. )

Le Prêtre doit avoir le plus grand soin de ne
point prononcer d'une voix trop élevée ce qu'il
doit dire à haute voix, de crainte de troubler ceux
qui pourroient célébrer en même-temps, ni d'une
voix si basse qu'il ne puisse pas être entendu des
assistans , mais d'une voix grave qui excite la
dévotion, & de maniere que les assistans puiilent
entendre ce qu'il lit. Il doit prononcer ce qui
doit être dit à voix batre ou secrettement, de telle
maniéré qu'il puisse s'entendre, & qu'il ne puisse

point être entendu des assïstans. Enfin il doit tout
prononcer distinctement & à sa place

,
afin qu'il

puisse faire attention à ce qu'il dit; il ne doit pas
donner dans le défaut opposé,une longueur excef-
sive, fatigant plus les assistans qu'elle ne les édifie.
Le Prêtre ayant fait le signe de la croix, & joi-
gnant de nouveau les mains devant sa poitrine ,
de maniere qu'il ne les baisse pas vers la terre,
ni qu'il ne les éleve trop, dit à haute voix alter-
nativement avec le Servant le verset Introibo

>
&c.

& le Pseaume Judica j d'un ton de voix intelli-
gible ju(qu'à ces mots, Auser à nobis.

Le Prêtre fait une inclination de tete, en disant

Gloria Patri
y

&c. ( pour bien faire l'inclination
de tête il faut aussi pancher un peu les épaules

en même-temps. )

Il fait le figne de la croix sur soi, en disant

Adjutorium j &c.
Quand il dit le Confiteorj il est profondément

incliné les mains jointes; ( être incliné profonde-



ment, c'efl: avoir le corps panché en devant de
façon que le bout des doigts puisse toucher aux
genoux, les bras étant étendus, ) lorsqu'il dit meâ
culpa

_,
il se frappe trois fois la poitrine avec la

main droite, mettant la main gauche au-dessous
de la poitrine, & ne se releve qu'après avoir ré-
pondu Amen

y
lorsaue le Servant a dit le Miferea-

tur. Après que le Servant a dit le Consiteor
3

le
Prêtre se tenant droit les mains jointes, dit Mife-
reatur vestrî, &c. Indulgentiam j &c. il fait le figne
de la croix sur soi quand il dit Indulgentiam

, &c.
Lorsque le Prêtre commence Deus j tu conver-

sus j &c. il s'incline médiocrement & reste incliné ,jusqu'à ce qu'il ait dit Oremus. En disant Oremus
.,il fejpare les mains, les éleve un peu & les rejoint

aussi-tôt, puis il se redresse & monte aulIi-tôt au
milieu de l'Autel, en disant à voix basse, Auser
à nobis

}
&c.

Etant arrivé au milieu de l'Autel, il s'incline
médiocrement & appuie les mains jointes sur l'Au-
tel, de façon qu'il touche le bord du devant de
l'Autel même ou de la pierre sacrée du bout des petits
doigts toujours joints aux autres, & qu'il n'appuie
ssir l'Autel que l'extrémité des deux doigts sui-
vans ,

( c'est de cette maniere qu'il tient les mains
jointes sur l'Autel; ) & &,dans cette posture, il dit
à voix basse

,
Oramus te j Domine

3
&c. à ces

mots, quorum reliquia hlc suntj il étend égale-
ment de part & d'autre les mains sur l'Autel hors
du corporal, en sorte que la paume des mains tou-
che la nappe, & il baise l'Autel ou la pierre sacrée
au milieu près du bord. ( C'est de cette maniere
qu'il place les mains sur l'Autel quand il le baise,
exceptée qu'après la consécration il met les mains
sur le corporal ).



Le PrEtre ayant baile I Autel, joint les mainS
& va droit au côté de l'Epître où est le Missel,
où trant debout vers l'Autel, il commence tout
haut !Introït en faisant le ligne de la croix sur soi,
il le continue les mains jointes, il fait une incli-
nation se tournant tant soit peu vers la croix,
pendant qu'il dit Gloria Patri j &ç. A Sicut erat,
&c. il se retourne vers le livre, & répete l'In-
troït sans faire de nouveau le ligne de. la croix.

Après l'Introït, il va les mains jointes au milieu
de l'Autel, où il fait une inclination à la croix,
& dit tout haut alternativement avec le Servant,
trois foisKyrie j eleison

>
trois fois, Chr'ijle, eleisonj

& trois fois, Kyrie , eleison. Ensuite il sépare les
mains, les étend sélon la largeur du corps & les
éleve jusqu'à la hauteur des épaules

,
disant tout

haut, Gloria in exceljis Deo : à ce mot Deo, il
les rejoint & fait une inclination à la croix, il
continue le Gloria les mains jointes, observant de
faire aussi inclination à ces mots ,

Adoramus te
Gratias aglmus tibi : Jesu Chrifle: Suscipe depre-
cationem nojlram : il fait le ligne dj la croix sur
soi en disant, Cum sanc7o Spiritu

y
& rejoint les

mains en disant Amen.
Ap rès le Gloria in cxceljîs

3 ou si on ne le doit
point dire

,
après le dernier Kyrie

y
le Prêtre baise

l'Autel, joint les mains, se tourne à droite vers
le Peuple, les yeux baissés

, en disant tout haut
Dominus vobiscum ,

il sépare les mains, les élevé

un peu & les rejoint aussi-tôt sans aucune incli-
nation

,
& sans appuyer le dr s contre l'Autel.

Quand le Prêtre a dit Dominus vobiscum
,

il

retourne les mains jointes, au coin de l'Autel ot\
est le Livre. Pour le faire .ivec plus de gravité &
de bienséance, il faut remuer le pied droit le

premier,



. premier, par ce moyen en faisint trois pas, il arri-
vera comme il faut devant le Livre

,
où étant de"bout, il se tourne tant Toit peu vers la croix ,sépare les mains, les éleve un peu, fait une incli-

nation en disant tout hautOremus; il rejoint aussi-
tôt les mains, puis après une petite pause s étant
tourne vers le Livre, il continue foraison du
meme ton de voix; mais ayant les mains séparées
& élevées de façon que la paume d'une main
regarde 1 autre ,

& que l'extrémité des doigts éten-
dus & joints l'un contre l'autre ne passe ni la
hauteur des épaules ni la largeur du corps, (c'est

ainsiqu'iltient mains élevées pendant les prieres
de la Messe, excepté où il est marqué qu'il doit
les avoir autrement). A la conclusion del'Oraifoa
Per Dominum

>
&c. ou Qui vivis j &c. le Prêtre

joint les mains, se tourne vers la croix, fait uneinclination en disant Jejhm ChriJlum"&il se tourne
vers le Livre pour achever le reste, & joint les
mains en disant In unitate.

S'il y a deux Oraisons, le Prêtre dit à la seconde
avec les mêmes cérémonies qu'à la premiere ,Oremus & Per Dominum

J ou Qui vivis", &c. S'il
y en avoit trois ou plus, il ne diroit Oremus qu'à
la premiere & à la seconde, & la conclusion PerDominum ou Qui vivis , à la premiere & à laderniere, les autres se disant tout de suite.

Aux Quatre-Temps & dans d'autres circonstances
ou 1 on dit plusieurs Collectes avec des Prophéties,
après le Kyrie

„
le Prêtre debout du côté de l'Epî-
e voix Oremus , & ensuite en fie.

chillant le genouil Fleclamus genua. Après unepetite pause, il dit, en Te levant Levite
_,

& ensuite
la Collecte ; en lisant les Prophéties il tient les
mains comme à l'Epître.



Toutes les rois qu il prononce le îaini nom de
Jesus, il incline la t3te vers la croix, & toutes les

fois qu'il prononce le nom de la Bienheureuse

Vierge Marie, ou des Saints dont on dit la Mesiè,
ou dont on fait Mémoire, il incline la tête vers
le Livre.

„.Les Oraisons étant achevées, le Prêtre lit l Epi-

tre du même ton de voix ayant les mains sur le

pupitre ou coussin
, ou sur les bords du Livre

comme s'il les tenoit, ou étendues sur l Autel aux
deux côtés du Livre

*,
il baisse un peu la voix aux

derniers mots pour avertir le Servant de répondre

Deo gratias
.,

& de même après les Prophéties s'il

n'est marqué autrement -,
après quoi il dit de la

même maniere le Graduel, le verset, l 'Alleluia

ou le Trait, & la Prose, s'il y en a.
Le Prêtre ayant dit tout ce que l'on doit dire

après l'Epître, va au milieu de 1 Autel les mains

jointes devant la poitrine, & sans les appuyer sur

l'Autel
,

il s'incline profondément, & dit tout
bas, Munda cor meum 3

&c. & entité sans dire

Jube Domine, &c. il dit Dominus fit, &c. & en

prononçant ces premiers mots Munda cor meum,
sans élever les mains, il éleve les yeuxall ciel &

les abaisse aussi-tôt, s'inclinant profondément.

-
Cette Priere étant finie, il [e redresse & va au

coin de l'Evangile
,

où étant debout tourne vers

le coin de l'Autel, & 1 s mains ointes, il dit tout

haut Dominus vobifeum
,

enluite Sequentia ou
Initiumfancli Evangelii, &c. En disant Sequentia ,
&c. il met la main gauche à plat sur le bord du

Livre, & avec le dedans du pouce droit il fait

un petit ligne de croix sur le texte de l'Evangile,

ensuite portant la main gauche au bas de la poi-
trine , avec le dedans du pouce droit il le ligné



lui-même lur le rront, lur la bouche & suf
a poitrine, purs il rejoint les mains & continue

i Evangile sur le même ton de Voix: si le nomde Jesus, de Marie ou du Saint dont on fait la
Fête ouMémoire,se trouve dans l'Evangile, lePrêtre fait une inclination de tête devant soi

enle prononçant : s'il faut faire une génuflexion, il
lafait vers if lecoin l'Autel en appuyant les mainsdessus

: il bai/Te la voix aux derniers mots de
I iLvangae.

Après quoi il prend le Livre des deux mains,
I approche de sa bouche

, & en s'inclinant un peuil le baise à 1 l'endroit du texte de l'Evangile , disant
tout bas Per Evangelica dicla , &c. Ensuite il remetle Livre ssir le pupitre ou couffin & sans le traîner
sur 1 'Autel, il 1 approche du corporal & ledispose
de façon qu il puisse lire commodément du milieude 1 Autel

,
ensuite il joint les mains & arrive aumilieu de 1 Autel, le baise & se tourne vers lePeuple pour direDominus vobiscum,de la maniere

qu' il 1 a fait après le Gloria in excelsis.
Que si on doit dire le Symbole

,
il étend 8c

éleveles mains sans er les yeux, & dit Credo
•il abaisse & rejoint les mains, disant in unum,

& en disant Deum il fait une inclination; il la fait
aussiàces mots Jesum Chriflum & Adoratur; quand

il dit Et incarnatùs est , &c. il fait dévotement
& posement la génuflexion jusqu'à ce qu'il ait ditEt homo faclus eJl. Quand il dit Et vitam

3
&c. il

croix ssir soi & rejoint les

Le Prêtre ayant dit Dominus vobiscum . re-
même côté au milieu de l'Autel

ou il dit Oremus en élevant les mains & en faisant
une inclination j ayant joint les mains il dit, un



peu après, l'Offertoire d'un ton de voix intelligi-
ble; ensuite il découvre le calice, plie le voile

en quatre en long hors du corporal du côté de
l'Epître, & le met contre le gradin

,
puis il pose

la main gauche sur l'Autel à côté du corporal,

& de la droite il prend le calice par le noeud &

le met hors du corporal du côté de l'Epître
,

il

ôte la palle & la met sur l'Autel entre le calice &
le corporal, l'élevant un peu sur le bord du voile

ou contre le gradin, afin qu'elle soit plus aisée à

prendre, après cela il prenj la patene sur laquelle

est l'hostie, la porte devant soi à la hauteur de la

poitrine au-deiius du corporal, la prend aussi de

la main gauche, de façon que la patene soit en-
tourée des pouces & des indices, & que les autres
doigts soient joints ensemble sous la patelle; alors

en disant Suscipe , sancte Pater, il éleve les yeux

au ciel, & les abaisse aussi-tôt sur l'hostie pendant
qu'il continue cette priere

*,
après quoi il fait un

figne de croix horizontalement à la hauteur de la

poitrine au-dessus du corporal avec la pat. ne qu 'il

tient toujours desdeux mains, comme nous l'avons

dit ci-dessus ; puis il met l'hostie au milieu de la

partie antérieure du corporal, observant de la met-

tre entièrement sur la pierre sacrée; ensuite il pose

la main gauche sur l'Autel, & de la droite il met
la patene sur l'Autel du côté de l'Epître un peu
sous le corporal, l'éloignant du bord de l'Autel

autant qu'il faut pour éviter de mettre le coude &

la main dessus, quand il est obligé de les appuyer
sur l'Autel.

Le Prêtre ayant mis l'hostie & la patene chacune

en son lieu, joint Ls mains, fait une inclination

à la croix, & va au coin de 1 'Autel, du coté de

l'Epître
*,

il prend en passant le calice de la main



gauche par le bas de la coupe, & de la droite il
nettoie le dedans avec le purificatoire qu'il en-
fonce pour cet esset avec deux ou trois doigts
jusqu'au fond, tenant sur le bord en dehors le
pouce sur le purificatoire, & faisant ainsi une ou
deux fois le tour de la coupe -,

le calice étant
nettoyé, le Prêtre le tient de la main gauche par
le nœud, & avec le pouce de la même main il
tient le purificatoire par le milieu, le laiiiant
pendre sur la croix qui ess sur le pied du calice ;
alors il reçoit du Servant la burette du vin & en
verse autant qu'il juge convenable dans le calice ,qu'il tient appuyé sur l'Autel & panché du côté
qu'il verse

,
observant de verser sur le côté du

calice qui est panché pour éviter quantité de petites
gouttes de se former séparément tout autour j il
rend la burette du vin & fait le signe de la croix
sur celle de l'eau

,
disant tous bas Deus

3
qui

humant j &c. puis il prend la burette
,

& verse
dans le calice quelques gouttes d'eau dans le tems
qu il prononce ces paroles, Perhujus aqua & vini
myjlerium ; il rend la burette au Servant, & s'il
y a quelques gouttes séparées, il les unit en tour-
nant doucement d'un côté & d'autre le vin qui est
dans le calice, ou bien tenant le calice de la main
gauche il les essuie, ( ainsi que l'endroit de la
coupe sur lequel il a versé ) avec le purificatoire,
qu'il ajuste pour cela à l'indice de la main droite \
puis il pose le calice sur l'Autel près du corporal,
en sorte qu'il le puisse prendre aisément du milieu
de l Autel

,
ensuite il joint les mains tenant le

purificatoire entre deux, & fait une inclination à
a croix, disant Jesus Chxifius ; il va au milieu

de l'Autel, & met en passant le purificatoire à côté
du corporal sur 1a patene, puis il joint les mains.



Etant arrive au milieu de l'Autel, il fait une
inclination à la croix les mains jointes, il met la
main gauche sur l'Autel hors du corporal, &
prend de la droite le calice par le nœud, ensuite
de la gauche par le pied & ayant la croix qui est
sur le pied tournée vers 'soi, il l'éleve

, en sorte

que la coupe ne soit pas plus haute que ses yeux,
ni plus b lie que sa bouche

*,
& tenant toujours

les yeux élevés au ciel, il dit tout bas, Offirimus
tibi j &c.

Cette priere étant finie
,

il fait le signe de la
croix horizontalement sur le corporal avec le calice
qu'il tient toujours à la même hauteur

,
puis il

place le calice au milieu du corporal derriere
l'hostie, en sorte qu'il y ait deux ou trois pouces
de distance entre deux, ensuite il couvre le calice
de la pille qu'il prend de la main droite : en la

mettant dessus il peut y porter la main gauche

pour faire cette accion avec plus de facilité & de
bienséance, & pour ne pas s 'expolér à renverser
le calice en le touchant avec la pille ; après cela
il met les mains jointes sur le bord de l'Autel,
restant incline médiocrement, il dit tout bas, In
Jpiritu humilitatis &c. puis s'étant redressé, il
répare & éleve les mains qu'il rejoint aussi - tôt
devant la poitrine

, en même tems il éleve aussi
les yeux au ciel & les abaisse incontinent, disant

tout bas, Veni, Sanctificator, &c. Quand il dit
Benedic, il fait le ligne de la croix sur le calice &
sur l'hostie ensemble, tenant la main gauche sur
l'Autel auprès du corporal.

Pour bien former ce signe de croix, il faut

avancer la main étendue au-dessus de la palle
,

de
façon que le petit doigt soit du côté dela palle,
sans cependant la toucher

,
ensuite tirer une ligne



droite vers sa poitrine sans baisser la main sur
l'hostie; ensuite sur la même ligne rapprocher la
main de la palle, en sorte que les doigts soient au-
dessus, & le reste de la main au-dessus de l'hostie;

puis sans plier la main ,
l'avancer un peu sur la

gauche, & tirer une ligne droite en travers à-peu-
près aussï longue que la premiere. Ces lignes doi-
vent être environ d'un pied. Quand il est dit qu'il
faut farre un signe de croix sur le calice seul, il
faut le faire à proportion de la palle, c'est-à-dire,
un peu moindre-, & un peu plus petit, quand c'est
sur l'hostie seulement.

Le Prêtre ayant fait le signe de croix, en disant
Benedic, joint les mains, fait une inclination à la
croix, & va au côté de l'Epître où il lave & essuie
le bout des pouces & des indices, disant tout bas
Lavabo

y
&c. quand il dit Gloria Patri j il joint

les mains, se tourne vers la Croix, fait une incli-
nation & s'en retourne au milieu de l'Autel, en
disant Sicut erat. ( S'il a bvé & essuyé ses doigts
avant d'avoir achevé le Pseaume

,
il l'acheve en

marchant les mains jointes, & il dit Gloria Patri
au milieu de l'Autel, s'inclinant vers la Croix).

Le Prêtre étant au milieu de l'Autel les mains
jointes, éleve les yeux au Ciel, di(ant Sufcipe ,sancla Trinitas ; il les abaisse aussi- tôt s'inclinant
médiocrement

*,
il appuie les mains sur l'Autel &

continue cette priere, après laquelle il étend les
mains sur l'Autel aux côtés du corporal, baise
l'Autel, se releve

,
joint les mains & se tourne

par la droite vers le peuple
,

puis séparant les mains
qu'il rejoint incontinent devant la poitrine, il dit
d'un ton de voix un peu élevée, Orate3 fratres j&c. jusqu'à Omnipotentem

3
puis il retourne au

milieu de l'Autel par le côté de l'Evangile, faisant



le tour entier. Quand le Servant a achevé Sufcipiat,
&c. le Prêtre répond tout bas Amen. Et ensuite
en hiver, il fait tomber l'amiéè sur le cou derriere
Ja tête.

Il étend ensuite les mains comme pendant les
Oraisons, & sans quitter le milieu de l'Autel &
sans se tourner vers le Livre, il dit à voix basse
l'Oraison ou les Oraisons secretes sans dire Oremus
au commencement, mais observant pour la con-
clusion les mêmes choses que nous avons marqué
ci-dessus pour les Oraisons

: toutes les fois qu'il
tourne les feuillets du Missel, d'une main

,
il pose

l'autre étendue hors du corporal avant la consé-
cration, & dessus après la consécration ). Le Prêtre
dit lui-même Amen à la conclusion de la premiere,
quand il y en a plusieurs, & lit tout à voix basse
ju[qu'à ces mots Per omnia secula

,
de la derniere,

alors il met les mains sur l'Autel & dit tout haut
Per omniafecula

y
& le reste jusqu'au canon. Lors-

qu'il dit Sursum corda , il éleve les mains étendues
de part & d'autre jusqu'à la hauteur de la poitrine ;
il les éleve un peu davantage, & les rejoint en
disant Gratias agamus ; en disant Domino Deo
nofîro, il éleve les yeux, & fait aussï-tôt une incli-
nation. Quand il commence Vcre dignum & jussum
ejl,il étend les mains comme pendant les Oraisons,
& les tient ainsi jusqu'à SanauJ.

La Préface étant achevée, le Prêtre s'incline
médiocrement les mains jointes devant la poitrine
sans les appuyer ssir l'Autel, & du même ton de voix
qu'il a dit la Préface, il dit par trois fois Sanclus , &
le reste jusqu'au canon. A ce mot Benediaus il se
releve & fait le ngne de la croix sur soi, tenant
la main gauche au-dessous de la poitrine

*,
il joint

les mains à ces mots In exceljis ; ensuite étant droit



au milieu de I AuteJ, 11 eleve les yeux au ciel &
les abaisse aussi-tôt

*,
il sépare & éleve aussi en

même temps les mains
,

& les abaisse aussi-tôt en
les rejoignant-, & les appuyant sur l'Autel en s'in-
clinant profondément, il dit tout bas, Te igitur,
clementissime Pater, &c. jusqu'à ce qu'il ait dit ces
mots rogamus ac petimus j alors avant de dire
uti accepta habeas, il baise l'Autel, se redresse &
joint les mains : il fait trois lignes de croix sur le
calice & l'hostie ensemble, en disant ces mots h&ct dona j hec t munera 3

h&c fancla t facrificia
3puis il étend les mains comme pendant les Orai-

fons, & continue tout bas in primis j &c. il exprime
les noms du Pape,de l'Evêque & du Roi; lorsque
le Siége est vacant, il omet le nom du Pape ou
de l'Evêque.

Ensuits il dit tout bas Memento , &c. En com-
mençant il éleve non pas les yeux, mais les mains
& les rejoint au-tôt, les tient ainÍÏ jointes 8c élevées
jusqu au haut de la poitrine pendant qu'il prie pour
les vivans durant un petit elpace de temps, il tient
aussi pendant ce tems-Iâ la tête un peu baissée.
Après cette courte priere, il étend les mains
comme pendant les Oraisons, & continue tout bas
& omnium circumfiantium ensuite le Communi-
cantes j observant de faire une inclination à
la Croix au nom de Jesuis

,
& devant soi au

nom de Marie & du Saint dont on fait la Fête
,quand même on n'en feroit que mémoire à la

Mesle. A la conclusion lorsqu'il dit Per eumdem ,il joint les mains.
Lorsqu'il commence, Hanc igitur oblationem,

il étend les mains toutes deux ensemble à côté
l'une de l'autre, de façon que les indices des deux
mains se touchent par le coté, que le pouce droit



soit crotte sur le gauche
,

& que la paume des
mains soit au-dessus du calice & de l'hostie, sans
cependant toucher la palle. Il continue ainli cette
priere jusqu'à per Chriflum

3
&c. Amen, qu'il dit

à la suite des autres mots comme aux autres piieres
secrettes de la Messe où il se trouve \ après cela
il joint les mains devant soi, disant Quam obla-
tionem , &c. à ce mot quœsumus, il met la main
gauche sur l'Autel à côté du corporal

, & de la
droite il fait trois signes de croix sur le calice &
l'hostie, en diC:nt bene t diclam adfcrip t tam,
ra t tain ,

r-ationahilem
3

&c. & quand il dit Cor-tpus j il fait un signe de croix sur l'hostie seule,
& en disant San t guis sur le calice

,
ensuite

élf v nt & joignant les mains, continuefiat dilec-
tiffimi

3
observant de faire inclination à Jesu Chrifli.

Lorsqu'il dit Qui pr'idiè, &c. il essuie le dedans
des pouces & des indices, les frottant une ou
deuæ fois sur le bord du corporal, après quoi il
appuie l'indice de la main gauche sur le bord de
l'hostie, afin qu'elle s'éleve un peu du côté droit,
& qu'il la prenne plus aisement avec le pouce &
l'indice de la d oite

,
puis avec le pouce &

l'indice de la gauche ensemble
,

disant accepit

panem in sanctas &c. joignant ainÍÏ les mains
devant soi. Quand il dit & elevatis oculis

3
il éleve

les yeux au ciel & les ab aisse aussi tôt sans élever
les mains ni l'hostie

,
il fait une inclination en

disant tibi gratins agens, puis tenant l'hostie de la
main gauche il fait un signe de croix dessus avec
la droite, disant bene dixit3 8e reprenant l'hostie
dela même façon qu'auparavant, c'est - à-dire,
avec les pouces & les indices, les autres doigts
des deuæ mains étant joints ensemble fous l'hostie,
sans cependant la toucher, il continue fregit, &c.



julqu auæ paroles de la consécration
: alors ayant

les coudes appuyés sur l'Autel hors du corporal,
la tête inclinée & les pieds également posés sur le
marchepied, il dit tout bas, attentivement, distinc-
tement, avec révérence, sans aspiration & tout de
suite les paroles de la consécration sur le pain :après quoi il se redressê, approche les mains du
bord de l'Autel, ayant soin cependant que l'hostie
soit toujours au-de/Tus du corporal, & il fait la
genuflexion du seul genou droit jusqu'à terre,
adore le Saint Sacrement, & s'étant relevé & rap-proché de l Autel

,
il éleve respeétueufement la

fainte hoStie droite & au-dessus du corporal un
peu plus haut que sa tête, en sorte qu'elle puisse
être vue & adorée de tous;l'ayant tenue élevée un
peu de tems, illa baisse doucement ayant toujours
les yeux dessus & la remet sur le corporal, la
quittantd abord de la main gauche qu'il pôle étendue
sur le corporal, le pouce & l'indice restant toujours
joints à l'endroit où ils ont touché l'hostie. ( C'est
ainsi qu'il pose les mains sur l'Autel, & qu'il tient
les pouces & les indices joints ensemble depuis la
consécration jusqu'après les ablutions

, & il nesépare ces doigts que quand il faut toucher la sainte
hoirie ), Ensuite il plie les trois derniers doigts de
la droite en dedans de la main afin qu'ils ne touchent
pas la sainte hoStie qu'il tient dans les deux autres,
& il la remet doucement en sa place

-,
il joint aussi-

tôt le pouce & l indice de la droite comme ceuxde la gauche, étend de même les autres doigts,
pose la main droite comme la gauche sur le cor-poral aux côtés de l'hostie, mais le plus éloigné
qu'il est possible, puis il adore de rechef par unegenuflexion le Saint Sacrement.

Ayant adoré l'hostie, il se releve, il met la main



gauche sur le pied du calice, il le découvre de la
main droite, prenant la pille entre l'indice & le
doigt du milieu, M frotte légèrement sur le calice
les pouces & les indices pour faire tomber les
fragmens de l'hostie s'il y en avoit, & étant droit

*

il dit :
Simili modo

,
&c. puis il prend des deux

mains le calice par le nœud, mettant dellus les

pouces & les indices joints ensemble pardevant,
& 1. nvironnant parderriere avec les autres doigts,
il l'éleve à la hauteur de trois ou quatre pouces
au-dessus de sa place, disant accipiens (" hunepra-
clarum calicem

3
&c. & aussi-tôt il le rabaisse & le

pose en sa place sans le quitter, il fait une incli-
nation quand il dit gratias agens 3

& tenant le
calice de la gauche il fait un signe de croix dessus,

en disant bene t dixit
,

puis prenant le calice de
la droite par le nœud & de la gauche entre l'in-
dice & le doigt cIu milieu par le bord du pied,
il s'accoude sur l'Autel, panche un peu le calice

,
en sorte qu'il puisïc voir le vin sans mettre la bouche
au-dessus de la coupe ,

& la tête inclinée il pro-
noncetout bas les paroles de la conséc ration distincte-

ment,avec attention, dévotion & san^ interruption.
Ayant achevé, il pose le calice en sa place, &

disant tout bas H<zc quotiefeumque, &c. il adore
le Sang de notre S-ignet r faisant la genuflexion

,
puis il prend le calice des deux mains, savoir, de
la droite par le nœud, & de la gauche par le pied

entre l'indice & le doigt du milieu, & l'éleve droit
au-dessus de sa place ordinaire sur le corporal,
jusqu'à ce que le pied toit à la hauteur de ses

yeux *, ayant toujours la vue dessus, & prenant
garde que le manipule ne touche point à la sainte
hostie.

Ayant tenu le calice élevé un peu de tems, il le



remet, avec rcsped:, en sa place & le couvre de
la palle, la prenant de la main droite, aidant de la
gauche à l'ajuster & la posant sur le pied du
calice, de peur de le renverser : ensuite faisant

avec resp^ét la genuflexion, il adore le précieux
Sang

*,
ensuite étant droit

,
les mains étendues,

excepté les pouces & les indices qui restent joints,
comme nous l'avons dit ci-dessus, il dit à voix
basse Unde & memores j &c. sans se tourner vers le
livre : à ces mots de tuis donis , il joint les mains,
puis il met la gauche sur le corporal, & fait de la
droite trois signes de croix sur l'hostie & sur le
calice ensemble, en disant hofliam t puram j hof-
tiam t fanilam, hofliam t immaculatam ; ensuite
il en fait un sur l'hostie seule

, en disant panem t
sanctum, &c. & un sur le calice seu!, en disant
& calicem j*

,
&c. après cela il étend les mains,

& continue tout bas Supra quæ, &c.
Lorsqu'il dit Supplices te rogamus 3

il s'incline
profondément & appuie les mains jointes sur
l'Autel

-,
à ces paroles ex hac Altarisparticipatione

3il pose les mains sur le corporal, baise l'Autel,
se releve, joint les mains, disantsacro-sanctumFilii
tui ; puis mettant la gauche sur le corporal, il fait
de la droite un signe de croix sur l'hostie, en
disant cor t pus, & un sur le calice, en disant
& sanguinem t fumpferimus

,
&c. & pendant qu'il

dit omni henediilione cœlesti j &c. il fait le signe
de la Croix sur soi, & il joint les mains à ces mots
Per eumdem Chrijîum Dominum noJlrum. Amen.

Lorsqu'il dit tout bas Memento, il étend'& éleve
les mains

*,
il les rejoint à ces mots in somno pacis,

& alors il fait une petite pause
,

& tenant la vue
sur le saint Sacrement, la tête un peu inclinée, il
priepour les Défunts, comme il a fait au Memento,



pour les Vivans, après quoi il étend les mains &.
continue lpjîs Domine,&c. il les rejoint, & incline
la tête à ces mots Pcreumdem Chriflum, &c.

Ensuite il met la main gauche sur le corporal,
& du bout des trois derniers doigts de la droite
il frappe sa poitrine ; disant d'un ton de voix un
peu élevée

,
Nobis quoque peccatoribus

,
puis il

étend les mains, & continué à voix basse famulis
luis, &c. jusqu'à per Chrijlum j &c. alors il joint
les mains, & continue per quem h&c omnia

,
&c.

A ces mots créas ,
il met la main gauche ssir le

corporal, & de la droite il fait un figne de croix,
en disant sancti t ficas

, un second en disant
vivi t ficas j & un troisieme en disant bene t dicis"
&c. ensuite il découvre le calice, & fait la genu-
flexion.

S étant relevé, il prend avec révérence de la
main droite la sainte Hostie par le côté, un peu
au-deÍ1ous du milieu, & tenant de la gauche, entre
1 indice & le doigt du milieu, le calice par le nœud,
il fait trois signes de croix au-dessus du calice endedans, d'un bord à l'autre

,
sans cependant le

toucher avec l'hostie, disant tout bas per t ipsum j& cum t ipso, & in t ipso
3

puis il en fait deuæ
autres à la hauteur du calice, entre le calice & sa
poitrine

, en disant ejl tibi Deo t Patri omnipotenti
in unitate t Spiritusfancli j ensuite tenant l'Hostie
au-dessus du calice, qu'il tient toujours de la
gauche parle nœud, il éleve le calice & l'Hostie
ensemble à la hauteur de quatre ou cinq pouces ,en disant tout bas omnis honor & gloria

,
sans

s'incliner ; après quoi il remet l'une & l'autre à
leur place, & frotte légèrement au-dessus du
calice les doigts qui ont touché l'Hostie

, ensuite
il couvre le calice de la palle & fait la genuflexion.



S'étant relevé
,

il étend les mains sur le corporal,
& dit tout haut Peromnia secula seculorum; puis

en élevant & joignant les mains, il fait inclination
de tête au saint Sacrement

,
& dit Oremus : il

continue les mains jointes Præceptis falutaribus
jusqu'au Pater

}
alors il étend les mains à l'ordi-

naire & a les yeux sur le saint Sacrement. Le
Servant ayant répondu fed libera nos à malo

3
le.

Prêtre dit tout bas Amen ; ensuite Libera nos, &c.
& pendant ce tems il met la main gauche sur le
corporal, & de la droite, sans séparer le pouce
de l'index,il nettoie légèrement la patene avec le
purificatoire, qu'il tient entre l'indice & le doigt du
milieu

*,
après cela il met le purificatoire sur l'Autel

du côté de l'Epître, éloigné du corporal d'environ
un pied, asin qu'il puisse mettre le calice entre
deux après les ablutions

,
ensuite il prend la patene

entre l'indice & le doigt du milieu de la main
droite, la tient droite appuyée sur l'Autel hors du
corporal, le dedans de la patene tour né vers l'Hostie,
& en disant Petro & Paulo , & mettant la main
gauche au bas de la poitrine, il fait le figne de la
croix sur soi avec la patene. Il baise la patene sur
le bord en dedans, proche de sa main, en disant
Da propitius pacem, & continuant ut ope miferi-
cordiæ, &c. il met la patene sous la sainte hostie,
aidant de l'indice de la main gaucheà l'accommoder
de façon qu'elle ne passe point les bords de la

patene, & qu'elle soit facile à prendre ; puis met-
tant la main gauche sur le corporal, il découvre
le calice de la droite & faisant la genuflexion il
adore le saint Sacrement : il se releve

,
prend de

la main droite la sainte hostie par le haut, & l'ayant
portée au-dessus du calice, il la prend de la main
gauche aussi par le haut, approchant les pouces &



les indices 1 un de 1 autre à chaque endroit ou il
veut faire la fraction

,
qu'il fait avec révérence,

d'abord en haut, puis au milieu
,

ensuite en bas,
disant Per eumdem Dominum

>
&c. Il fait inclina-

tion à ces mots Jesum Christum ensuite il prend
la sainte hostie par les bords vers le milieu & la
plie à demi deux ou trois fois pour la rompre en
deuæ sans la déchirer.

Quand elle est partagée, il met sur la patene la
moitié qu'il tient de la main droite, puis il rompt
une petite partie au bas de l'autre moitié qu'il
tient de la gauche, disant Qui tecum vivit & regnat,
&c. & retenant de la droite au-dessus du calice
cette petite partie, il met la moitié de l'hostie qu'il
tenoit de la gauche à côté de l'autre sur la patene,
disant in unitate , &c. Ensuite il prend le calice de
la main gauche par le noeud

, tenant toujours au-
dessus la partie qu'il tîent de la droite

, & dit tout
haut Per omnia secula

,
&c. puis du même ton

Pax t Domini fit t semper vobis t cum t
faisant

trois signes de croix en dedans du calice d'un bord
à l'autre avec la partie de la sainte Hostie qu'il tient
de la droite, sans qu'elle touche les bords du calice.
A p rès quoi en disant Htc sacro-sancta commixtio ,
&c. il laisse tomber dans le calice cette partie de
l'hoflie :

il fait inclination à ces mots Jesu Chrijli
3

puis il frotte légèrement ses doigts au-dessus du
calice

,
& les ayant rejoint il couvre le calice avec

la palle
,

& fait la genuflexion à l'ordinaire
*,

après
laquelle s'inclinant médiocrement,les mains jointes
devant sa poitrine, sans les appuyer sur l'Autel, il
dit tout haut Agnus Dei

>
&c. par trois fois. A

ces mots Miserere nobis
y

il met la main gauche
sur le corporal, & l'y laisse jusqu'à ce qu'il ait
dit dona nobispacem j & du bout des trois derniers

doigts



aOlgts de la droite il frappe sa poitrine à chaque
fois, sans poser la main droite sur l'Autel, &
étant incliné médiocrement, il dit tout bas les
trois Oraisons Domine Jesu Chrijle , &c. Domine
Jesus Christe Fili &c. Perceptio

j &c. tenant les
yeux sur le saint Sacrement, à moins qu'il n'ait
besoin de lire.

Après ces trois Oraisonss le Prêtre faisant là.
génuflexion, adore le Saint Sacrement, & disant
Panem cœlejiem aeeipiam &c. il prend de dessus
la patene les deux parties de l'hoirie par le haut
avec le pouce & 1 indice de la main droite, appuyantl'indice de la gauche dessus le bas pour les prendre
plus aisément ; en lui te il les prend par le bas
avec le pouce & l'indice de la main gauche, defaçon que la partie de l'hostie qui est à droite
ioit un peu au-dessous de l'autre, & que toutesdeux forment une figure ronde, autant qu'il se
peut, puis il prend de la main droite la patene& la met entre l'indice & le doigt du milieu
de la gauche, la soutenant par-dcsTous avec les
autres doigts.

Ayant ainsi dans la main gauche la Mainte
hostie & la patene, il l'élevé deux ou trois doigts
au-delius ducorporal, sans s'appuyer sur l'Autel
sans tourner le corps & sans fléchir le genou, nireculer le pied parderriere

, mais étant incliné
médiocrement, il dit par trois fois dévotement
d'un ton de voix un peu élevée Domine nonfum dignus : il continue le relte à voix basse ,& à chaque fois qu'il dit Domine, non fum
dignus j il frappe sa poitrine du bout des troisderniers doigts de la main droite, qu'il met sur
le corporal aussi-tôt qu'il a frappé sa poitrine, &
à chaque fois qu'il le fait. Ensuite il se redresse



& prend de la main droite les deux parties de
l'hostie, qu'il fait passer adroitement l'une sur

l'autre, celle du côté droit sous celle du côté gauche,
évitant, autant qu'il est possible

,
de les frotter cn-

semble, puis il fait le tigne de la croix au-dessus

de la patene avec la sainte Hostie, en disant Corpus

-Domini ,
&c. faisant une inclination à Jesu Chrifli.

Ce figne de croix se fait en tirant une ligne du

haut en bas, & formant le travers un peu au-
dessus de la patene ,

sans en passer les bords.
Après cela, il s'incline profondement sur l Autel

,
appuyant les coudes hors du corporal, & tenant
toujours la patene sous l'hostie, il communie.

Pour le faire commodément, il humecte un
peu ses lèvres avec la langue, & porte dans la

bouche environ un tiers de l'hostie, appuyant dou-

cement les lévres dessus pour l'humecter & faci-

liter à la plier. Puis, ayant ouvert les lèvres, il

avance de même dans la bouche une autre partie

de l'hostie, tandis qu'il en replie en dedans la

premiere avec la langue, & ainsi du resse, re-
pliant toujours en dedans les parties de 1 'hostie,

à mesure qu'il les avance dans la bouche sans les

faire toucher au palais ni aux dents, autant qu il

est possible, de telle sorte qu'étant toutes roulées

l'une sur l'autre & suftisamment humectées, elles

puissent être facilement avalées.
Après avoir pris la sainte hostie, il met la

patene sur le corporal, se redresse, frotte légère-

ment les pouces & les indices au - dessus de la

patene ,
les joint ensemble, joint les mains devant

sa poitrine
,

& s'entretient un moment dans la

méditation sur le saint Sacrement :
après quoi il

met sa main gauche sur le corporal, découvre le

calice de la droite
,

pose aussi la droite sur le cor-
poral & fait la génuflexion j puis en disant Quid



rétribuant Domino j il prend la patene entre l'in-
dice & le doigt du milieu de la main droite & le
bord du corporal entre l'indice & le doigt du
milieu de la gauche, ensuite il ramasse (oÏgneu-
sement les fragmens de l'Hostie qui pourroient
être sur le corporal ; il change de main & fait
a même chose, puis il porte au-dessusdu ca-
ce la patene qu'il tient pour lors de la maingauche, & il l'essuie avec le dedans du pouce on-de 1 indice de la droite; après cela il frotte douce-

ment le pouce & l'indice ensemble au-de{[us ducalice, afin qu'il n'y demeure aucune parcelle
: il

pose sur le corporal la main gauche, tenant toujours
la patene, & de la droite entre l'indice & le doigt
du milieu, il prend le calice au-dessous du nœud,
& dit tout bas Calicemsalutaris accipiam ,

&c. En
disant Sanguis Domini, &c. il fait un signe de
croix sur foi avec le calice, tirant la premiere lignedu bas

: il fait l'inclination à ces motssesu Chrijli
, ensuite il prend avec révérence lef

précieux Sang avec la parcelle, tenant la patenetous la coupe du calice près du menton.Apres que le Prêtre a pris le précieux Sang, il
met la main gauche sur le corporal, sans quittet
la patene

,
& disaiit tout bas Quod ore, &c. il pré-

lente du coté de l'Epître, au Servant,le calice sur
1 Autel, lans l'appuyer, pour y recevoir du vin;
puis il tourne tant soit peu le calice de côté &d autre, pour que le vin patte sur tous les endroits
ou le précieux Sang a touché, & porte de nouveaula patene près du menton, & prend le vin qui est
dans le calice comme il a pris le précieux Sang.
Apres cela, ayant remis sur le corporal le calice
& la patene, il prend le calrce des deux mains,
les pouces & indices erant joints pardessus la



coupe, & ayant les autres doigts autour de la
coupe ,

il fait inclination à la Croix ; & porte
3inh le calice au côté de l'Epître, où il reçoit du
vin & de l'eau sur les pouces & les indices, les frot-
tant ensemble, & disant tout bas

}
Corpus tuum ,Domine, &c. Ensuite il pose le calice sur l'Autel,

entre le corporal & le purificatoire, prend avec le
pouce & l'indice de la main droite le purificatoire
qu'il porte sur le pouce & l'indice de la gauche
qu'il tient au-dessus du calice, & il essuie ces quatre
doigts en s'en retournant au milieu de l'Autel

*,

où étant arrivé, il fait une inclination à la Croix
,prend de la main droite le calice par le nœud, le

porte à la bouche, & de la gauche il tient le puri-
ficatoire près du menton , comme il a tenu la pa-
tène •,

puis il pose le calice en sa place ordinaire sur
le corporal

,
& avec le purificatoire il essuie ses

lèvres
, & ensuite il met le purificatoire sur le

calice qu'il prend de la main gauche au-dessous
de la coupe -,

& mettant le pouce droit sur le
purificatoire en dehors de la coupe, il fait en-
trer avec les autres doigts le purificatoire jusqu'au
fond de la coupe , pour l'essuyer de façon qu'il
n'y relie rien. Apres cela il pose le calice sur l'Au-
tel hors du corporal, du côté de l'Evangile, met
dessusle calice le purificatoire,la patene & la palle \
puis il plie le corporal, le met dans la bourse,

couvre le Calice de ton voile,met la bourse pardessus,
& pose au milieu de l'Autel le calice accommodé de
la même maniere que quand il est arrivé à l'Autel.
En pliant le corporal, il doit plier d'abord plus
qu'à demi le côté droit, le déplier à l'instant;
plier entièrement le côté gauche & sur lui le côté
droit. Sans cela les parcelles qui auroient pu rester
sur le côté gauche tomberoient sur la partie exté-



rieure du cote droit, & seroit jetées sur la nape
par le premier Prêtre qui célébreroit.

Le calice étant accommodé au milieu de
1 l'Autel, le Prêtre (remet, en hiver, l'amict sur
sa tête, &) joint les mains, fait une inclination
à la Croix, & va au côté de l'Epître, où les mainsjointes, il lit tout haut l'Antienne dite Commu-
nion ; après cela il retourne au milieu de l'Autel,
le baise en la maniere ordinaire, se tourne vers lePeuple, & dit Dominus vobiscum. Il revientaussi-
tôt au coin de l'Epître, & dit l'Oraison ou les
Oraisons qu "on appelle Postcommunion

,
de la

même façon & dans le même ordre qu'il a dit aucommencement de la Messe celles que l'on nommeColledes. En Carême aux Mesles des Féries après
avoir dit les Posi:communions avec les concluions
ordinaires, il dit à haute voix, dans la même place,
& tourné vers le Livre, Oremus , Humiliate capita
vejtra Deo

> en inclinant la tête au mot, Deo
s& ayant les mains étendues, il dit l'Oraison sur le

Peuple. La Postcommunion, ou les Postcommu-
nions, ou l'Oraison sur le Peuple étant finies, il
ferme le Missel, à moins qu'il n'y ait un évangile
autre que celui selon S. Jean, que l'on dit ordi-
nairement *, car, en ce cas, il laine le livre ouvert
pour avertir le Servant de le transporter. Ensuite
il va les mains jointes au milieu de l'Autel, lebaise, se tourne vers le Peuple, dit Dominus va-hiflum. Ensuite sur le même ton de voix & les
mains jointes, il dit lté

„
Missa ejl ; s'il a dit le

Gloria in excelsis, & se tourne vers l'Autel. Après
avoir dit Dominus vobiscum j s'il n'a point ditGloria in excelsis j il se tourne vers l'Autel, &dit Benedicamus Domino.

Le Servant ayant répondu Deo gratias
.

le



Prêtre ayant les mains jointes sur l'Autel, & étant
médiocrement incline, dit tout bas Placeat till j &c.

Après cette Priere
,

il étend les mains iur
l'Autel, le baise, & s'étant redressé il leve les yeux
au ciel, étendant & élevant en même tems les
mains qu'il rejoint aussî tôt devant la poitrine, il
dit tout haut Benedicat vos 3

&c. faisant inclination,
& joignant les mains à çe mot Deus ; ensuite il se

tourne vers le Peuple, & en disant d'un même ton
de voix Pater j & Filius

3
G' Spiritus fanclus

3
ayant la vue baissée, & la main gauche sur sa poi-
trine

,
il donne la bénédiction

,
formant sur le

Peuple un signe de croix de la main droite ,
qu'il tient toujours droite & étendue de façon

que le petit doigt soit tourné du côté du Peuple.
Apres qu'il a donné la bénédiction ; il fait le tour
entier & va au côté de l'Evangile

,
où ayant le

corps droit & les mains jointes, il dit tout haut
Dominus vobifeum. Ensuite avec le pouce de
la main droite étendue

,
il fait le signe de la

croix au commencement du texte de l'Evangile
sur le livre, ou sur la carte, ou sur l'Autel, en-
suite sur soi, disânt tout haut lnitium ou Sequentia
sanUs Evangelii j &c. il poursuit le relie les mains
jointes, étant tourné un peu vers le coin de
l'Autel. Quand il dit Et Vcrbum caro faclum ejl

3
il fait la génuflexion appuyant les mains sur
l'Autel

)
& tourné comme il étoit, c'est-à-dire,

vers le coin de l'Evangile.
Après que le Prêtre a achevé l'Evangile, il va

2U milieu de l'Autel, où ayant fait une inclina-
tion à la croix, il prend le calice de la main
gauche par le noeud, mettant la droite sur la

bourse
,

& sans faire d'autre inclination ,
il se

tourne du côté de l'Epître
,

& se retirant un peu
Vers celui de l'Evangile, il descend au bas des



degrés ou il fait une inclination profonde debout
ou à genoux comme il a fait en arrivant. Puis
ayant reçu son bonnet, & s'étant couvert, il re-
tourne à la Sacrifi:ie avec gravité & modestie, endisant sélon sa dévotion le Te Deum. Y étant
arrivé, il fait la,même inclination qu'il avoit fait
en sortant, met le calice en sa place, quitte ses
ornemens, & va faire ton action de grace avec
toute la dévotion convenable à la grandeur du
bienfait qu'il vient de recevoir.

Ce qu'il faut ohferver lorfquil y a des hoflies à
consacrer

s
& lorsqu 'il faut donner

la sainte Communion.

Si le Prêtre doit consacrer des Hosties dans unciboire, il a soin de découvrir le ciboire, avant
de prendre la patene pour l'Offertoire, & de di-
riger son intention

, en disant Sufcipe
, sancle

Pater
> pour ossrir non-seulement l'Hostie qui est

sur la patene, mais encore toutes celles qui sont
dans le ciboire. Après avoir mis l'Holtie & la
patene en leur place

,
il couvre le ciboire. Un

moment avant la consecration, c'est-à-dire, avant
de prononcer ces paroles, Hanc igitur> le Prêtre
découvre le ciboire, & dirige son intention pourla consécration, comme il l'a fait à l'Offertoire ; il
couvre le ciboire, lorsqu'il a fait la génuflexion

,après l'élévation de l'Hostie. Aussi-tôt qu'il a pris
le précieux Sang, il ouvre le Tabernacle, fait la
génuflexion, & met le ciboire dans le Tabernacle,
fait de rechef la génuflexion,,& ferme le Taber-
nacle.

S 'il n y avoit que peu d'Hosties à consacrer pour



quelques personnes qui voudroient communier à sa

Mesle, le Prêtre met les petites Hosties sur la pa-
tene avec la grande, & les offre toutes ensemble ;
ensuite il place les petites sur le corporal à deuæ
doigts de la grande du côté de l'Evangile. A la
consécration il les laisse en leur place, mais il
dirige ton intention pour les consacrer toutes. Il
ne purifie point le corporal avec la patene, avant
de prendre le précieux Sang, mais seulement la

patene -,
& quand il a pris le précieux Sang

,
il

couvre le Calice avec la palle, ouvre le Taberna-
cle ; puis il fait la génuflexion

, tire le ciboire
8i le découvre, met les Hosties dedans, & donne
la communion

,
si on la demande

*,
sinon il remet le

ciboire dans le Tabernacle,fait la génuflexion, ferme
le Tabernacle

,
& continue à l'ordinaire. Si le Prêtre

veut se servir de la patene j pour donner la Commu-
nion à peu de personnes, après qu'il a pris le pré-
cieux Sang, il met les Hosties sur la patene, &
après que le Servant, ou ceux qui doivent com-
munier, ont dit Confiteor

3
le Prêtre fait la gé-

nuslexion, se tourne du côté de l'Evangile à demi

vers le Peuple, ayant les mains jointes, & dit a
voix haute toujours au pluriel, quand même il n'y
auroit qu'une personne à communier : Mifereatur
vestri omnipotens Deus si dimissis peccatis veJlris,
perducat vos ad vitam Aternam. Amen. Puis
Indul8entiam, absolutionem t & remissionempecca-
torum veflrorum tribuat vobis omnipotens & mise-

ricors Dominus. Amen. Il fait le signe de la

croix sur le Peuple, en disant: lndulgentiam3 &c.
Ensuite il se tourne vers l'Autel, fait la génufle-
xion, prend la patene entre l'indice & le doigt
du milieu de la main gauche, & une Hostie en-
tre le pouce & l'indice de la main droite, les trois

autres doigts étant plies en dedans de la main
*,



puis étant au milieu de l'Autel, il se tourne vers
le Peuple

,
& dit tout haut : Ecce Agnus Dei,

ecce qui tollit peccata mundi : Domine, non sum
dignus ut intres sub teclum meum j sed tantum die
verbo j & sanabitur anima mea. Il répété trois fois :
Domine non sum dignus j G'c. Après quoi il
s'approche de ceux qui doivent communrer,
commençant par le côté de l'Epître, il fait de-
vant chacun d'eux avec la sainte Hostie, un ligne de
croix au - dessus de la patene, tirant la premiere
ligne de haut en bas, & formant la traverse,
de façon que la Mainte Hostie ne passe pas les
bords de la patene. En faisant ce ligne de croix,
il dit

: Corpus Domini nojiri t Jesu Chrijîi, celui
qui doit communier dit Amen. Le Prêtre continue
Cuflodiat animam tuam in vitam aternam. Il fait
une inclination de tête à ces mots, Jesu Chrijii ;
& en disant les derniers mots ,

il pose avec précau-
tion la Mainte Hostie ssir la langue de celui qu'il com-
munie

-,
il fait de même à tous les autres ; après

quoi il se retourne vers l'Autel, purifie le corpo-
ral avec la patene, essuie la patene au-dessus du
Calice, & reçoit l'ablution en disant : Quod ore j&c. Si on avoit donné plus d'Hosties à consa-
crer ,

qu'il n'y a de personnes à communier, le
Prêtre de retour à l'Autel, après avoir donné la
Communion, feroit la génuflexion, & prendroit,
de la même maniere qu'il a pris la grande Hostie,
les petites qui lui resteroient sur la patene, quoi-
qu'il ait déja pris le précieux Sang: ou s'il y en
avoit trop, il ouvriroit le Tabernacle comme
ci-dessus, pour les mettre dans le ciboire.

Lorsqu'il se présente des personnes pour com-
munier

,
le Prêtre ne doit point sans une vraie né-

cenité les différer jusqu'après la Messe, car l'or-
dre demande que la Communion du Peuple se



faÍle après celle du Prêtre, & c'est le renverscr
que de faire autrement. Si cependant ce c.is ar-
rivoit

,
le Prêtre conservant les ornemens avec

lesquels il a dit la Messe même pour les défunts,
(ou si ce cas n'arrive pas après sa MeUe

,
revêtu

d'un surplis & d'une étole, & ayant fait allumer
au moins un cierge ), après que les Assistans ou le
Servantont dit le Confiteor j il dit le Mifereatur &
l'Indulgentiam,& le reste comme ci-dessus, excepté
qu'il ne consomme point les parcelles qui pourroient
rester, mais les remet dans le Tabernacle dans le
saint Ciboire, sur le bord duquel il purifie les doigts,
& ensuite les lave & les essuie avec un purifica-
toire & jette l'ablution dans la piscine. Ensuite
après avoir fait une inclination à la Croix de
l'Autel il se tourne vers les Assistans, & debout,
la main droite étendue sur ceuæ qui ont commu-
nié

,
il les bénit en disant à haute voix Benediélio

JDei omnipotentis ; & ensuite forme le signe de
la croix sur eux en disant : Patris & Filiif & Spi-
ritûsfancli, defcendatjèmper vos & maneatJemper.

Ce qu'ilsaut omettre aux Messes des Morts.

Le Prêtre ayant dit Introibo ad altare JDei
y

omet tout le Pseaume Judica j & dit tout de suite
Adjutorium nofîrum j &c. faisant le signe de la
croix sur soi, & il continue le reste à l'ordinaire.
En commençant l'Introït, au lieu de faire le signe
de la croix sur soi, il le fait sur le Livre, comme
s'il le bénifloit, sans cependant le toucher, si ce
n'est de la main gauche qu'il pose dessus, pendant
que de la droite il fait le signe de la croix; en-
suite il joint les mains, & continue l'Introït & le
versets au lieu de Gloria Patrie il dit Requiem,



& ensuite répete l'Introït. Il ne dit point le Gloria
in exceljis, ni le Credo.

Après Munda cor meum s
&c. il ne dit point

Dominus fit j 6,c. il ne baise pas le Livre à la fin
de l'Evangile, & ne dit point Pcr Evangelica
dicta.

Il dit l'Oraison Deus qui humanæ fubflantia
3

&c. mais il ne bénit pas l'eau : il ne dit point Gloria
Patri ni Requiem à la fin du Lavabo.

A l'Agnus Dei , il tient toujours les mains
jointes devant soi, sans les appuyer sur l'Autel :
il ne frappe point sa poitrine, & au lieu de dire
Miserere nobis

-,
il dit Dona eis requiem

3
ajoutant

au troisième sempiternam. Il omet la premiere des
trois Oraisons marquées après l'Agnus Dei. A la
fin de la Messe , au lieu de dire lté , Missa
ejl j il dit tourné vers l'Autel Requiescant in pace
toujours au pluriel.

Il ne donne point la bénédiction au Peuple \
mais, après avoir dit Placeat & baisé l'Autel, il

va les mains jointes au, côté de l'Evangile, où il
dit comme à l'ordinaire celui de saint Jean, &
jamais d'autre en sa place. En retournant à la Sa-
cristie, avant de dire le Te Deum, il dit selon
sa dévotion le De profundis.

Les Cérémoniesparticulieres de la Messe baffe enpré-
sence du saint Sacrement exposé.

Aussi-tôt que le Prêtre arrive auprès des baluf-

tres de l'Autel où le saint Sacrement est exposé,
il se découvre

,
& donne son bonnet au Servant,

s'il porte le calice, sinon il le porte lui-même
dans les mains. Lorsqu'il est arrivé au bas de



l'Autel, il s'arrête au-dessous du plus bas dégré,
& s 'il portoit son bonnet, il le donne au Servant,
puis il se met à deux genoux sur le dernier de-
gré, & adore le saint Sacrement, inclinant dévo-
tement la tête & les épaules, Il se releve & monte à
l'Autel. Etant arrivé au milieu, il met le calice
dessus du côté de l'Evangile, & fait aussi-tôt la
la génuflexion d'un seul genou, ce qu'il obser vedans le reste de la MetTe toutes les fois qu'il ar-
rive au milieu de l'Autel, ou qu'il le quitte, ou
qu 'il passe pardevanc, ou qu'il se tourne vers le
peuple.

Voici plus en particulier les cas auxquels il doit
faire la génuflexion. Après avoir accommodé lecor-
poral & le calice, avant que d'aller ouvrir le Missel.
Etant revenu au milieu de l'Autel, avant de des-
cendre. ( Lorsqu'il est descendu au bas des dégrés
avant de commencer la Mesle, il se met à genoux
sur le dernier dégré & fait une inclination pro-
fonde). Etant remonté à l'Autel avant & après
Oramus te t Domine. Avant de dire le Kyrie

_,eleison. Toutes les fois qu'il se retourne pour dire
Dominus vobijeum , ou chose semblable, & lors-
qu'ensuite il le retourne vers le milieu de l'Autel.

Sur quoi il faut observer deux choses. La pre-
miere

, que soit qu'il y ait déjà quelque tems que
le Prêtre est au milieu de l'Autel, soit qu'il y
arrive d'un côté de l'Autel, avant qu'il se tourne
pour dire Dominus vohifcum j il doit baiser pre-
mièrement l'Autel, puis faire la génuflexion, &
ensuite se tourner vers le Peuple. La seconde,
que lorsqu'il dit Dominus vobiscum ou chose sem-
blable

,
il ne se tourne qu'à demi vers le Peuple,

se retirant un peu au côté de l'Evangile
,

sans
tourner le dos au saint Sacrement j & étant retourné



au milieu, il fait une autre génuflexion. Il la fait
encore avant de dire Munda cor meum 3

& après
qu 'il a achevé DominusJit

3
&c. Lorsqu'il arrive

au milieu de l'Autel après l'Evangile. Après l'obla-
tion de l'hostie, avant d'aller au côté de l'Epître
mettre du vin & de l'eau dans le calice, & étant
de retour au milieu de l'Autel avant l'oblation du
calice. Avant que de se laver les mains & après.
( Il se lave les mains un peu hors de l'Autel du
côté de l'Epître

, ayant la face tournée vers le
Peuple, s'étantauparavant tourné de la droite à la
gauche, afin de ne pas tourner le dos au saint
Sacrement. ) Avant de se tourner pour direiOrate jsratres, qu'il dit de la même maniéré & au même
lieu que Dominus vobiscum. Alors il ne fait pasle tour entier, mais il revient par le même côté,
& fait encore la génuflexion. Après avoir pris la
premiere ablution, ensuite de quoi il prend le
calice, va au côté de l'Epître recevoir l'ablution
des doigts à l'ordinaire

, & étant revenu au milieu
il fait la génuflexion, & prend le calice & l'ablu-
tion en la maniéré accoutumée. Après avoir
accommodé le calice avant que d'aller au côté de
l'Epître dire la communion. Avant & après Do-
minus vohifcunt,Après les Oraisons dites Postcom-
munions, avant de dire Dominus vobiscum

t &
après avoir dit lté , Missa ejl

> ou s'il fcut dire
Benedicamus Domino j après avoir dit Dominus
vobiscum, il fait la génuflexion, & le dit la face
tournée vers l'Autel. Pour donner la bénédiction,
il baise l auitel, & dit Benedicat vos omnipotens
Deusj ensuite il fait la génuflexion, & s'étant
retiré un peu au côté de l'Evangile, il se tourne
à demi vers le Peuple, & donne la bénédiction

,disant Pater, 6, Filius t , & Spiritusfinclus. Après



quoi il n acheve pas le tour & ne retourne pas au
milieu de l'Autel, mais il va au côté de l'Evangile
sans faire de génuflexion

,
& dit le dernier Evan-

gile à l'ordinaire
,

excepté qu'il se tourne vers
l'Autel. A ces paroles Et Vcrbum caro faclum ejl,
il fait la génuflexion un peu tourné vers le saint
Sacrement, ce qu'il observeroit au premier Evan-

' gile & même à l'Epître, s'il prononçoit quelques
mots auxquels il fallut faire la génuflexion.

L'Evangile étant dit, avant de prendre le calice

pour s'en aller, le Prêtre fait la génuflexion, &
en descendant il prend garde à ne pas tourner le
dos au saint Sacrement, & pour cela il se retire
un peu du côté de l'Evangile pour descendre au
bas des degrès

, ou étant arrivé, il fait à deux
genoux la génuflexion sur le dernier degré comme
il la fait en arrivant, & ne reçoit son bonnet qu'au
même lieu où il l'a quitté, puis il se couvre lors-
qu'il est hors des balustres de l'Autel, & s'en re-
tourne à la Sacristie.

Cérémonies particulières pour la Messe basse

devant Monseigneur l'Archevêque.

Le Prêtre arrivant à l'Autel & passant devant
Monseigneur l'Archevêque, lui fait une inclination
médiocre, la tête couverte s'il porte le calice

-,

mais s'il ne le porte pas il lui fait une inclination
profonde la tête découverte en été

,
& couverte

en hiver. Ayant préparé le Calice & ouvert le
Missel

,
& étant descendu au bas des degrés de

l'Autel, il se tourne vers Monseigneur l'Arche-
vêque & lui fait une inclination profonde. Au
Confiteor Deo omnipotenti j où l'on dit

,
vobis

fratres
a vos fratres, il dit tibi Pater, te Pater ,



en faisant une profonde inclination à Monseigneur
l'Archevêque. Lorsqu 'il a lu l'Evangile

,
le Ser-

vant porte l'Evangile à baiser à Monseigneur. Le
Prêtre le baise ensuite. Lorsque le Prêtre a dit
Placeat j il dit Benedicat vos omnipotens Deus t8c ayant fait une inclination à Monseigneur
l'Archevêque, il se tourne un peu de l'autre coté,
& continue Pater & Filius t & Spiritus fanclus.
Avant qu'il ne quitte le bas de l'Autel il fait uneinclination à Monseigneur comme au commence-
ment de la Messe.

Fautes quise commettent le plusfréquemment dans
la Célébration du Saint Sacrifice.

Plusieurs Prêtres, pendant l'hiver, ne mettent
point l'amie sur la tête. Craindroient-ils de déran-
ger leur frisure ? Auroient-ils oublié ce Canon du
Concile de Bourges en 1584, & confirmé parSixte V. Crines calamifiratos ac retortos nonhabeant. Ignoreroient-ils le Statut du Synode de
Paris tenu en 1514, par Etienne Poncher, Capilli
tondeantur usque ad revelationem oculorum &
aurium j &c. &c.

^

D'autres, en été, vont à l'Autel sans avoir la
tête couverte d'un bonnet quarré, ou s'ils l'ont
pris à la Sacriflie, ils se contentent de le tenir sur
le calice, ou enfin s'ils l'ont mis sur la tête à la
Sacristie, ils l'ôtent lorsqu'ils passent devant le
Maître-Autel, pu un Tabernacle, quoique le
saint Sacrement n'y soit point expose

, &c. cequi est formellement contre la rubrique.
O11 ne quitte point la calotte à la Sacriflie,

on la porte à l'Autel
-,

de-là il arrive que si on



1 ote au bas de 1 Autel, on nique de laitier tomber
la patene , ou la palle : si on l ote lorsqu'on a
pose le calice sur l'Autel, on la met sur l'Autel que
l'on regarde apparemmentcomme un garde meuble.

On déplie le corporal tout entier avant de

mettre le calice dessus. Le voile, Couvent à franges,

ou à dentelles qu'on met pardefliis, enleve les
particules qui peuvent être échappées à l'œil dans
les Melles précédentes. Au lieu de replier le cor-
poral sous le pied du calice, on le met dessus;

ce qui est preique sujet au même inconvénient.
Le plus sûr seroit de le laisser dans ses trois grands
plis jusqu'au moment de l'oblation.

Il ne faut qu'une croix, & il en faut toujours

une au bas du corporal, afin que tous les Prêtres
mettent l'Hostie entre cette croix & le calice, &
toujours au même endroit. Rien de plus juste que
d'engager tous les Prêtres à garder une parfaite
uniformité dans une affaire aussi sérieuse

,
& où

il faut, tant qu'on peut, prévenir jusqu'à l'ombre
de l'irrévérence.

On ne fait pas assez d'attention à la maniere
dont on plie, après la communion, les corporaux,
foit unis, soit à dentelles, qui sont plus dangereux,
& qui devroient être interdits. Il faut d'abord
flier plus qu'à demi le côté droit, le déplier à

instant ; plier entièrement le coté gauche, & sur
lui le côté droit. Sans cela les parcelles du côté
gauche tombent sur la partie extérieure du côté
droit, & sont jettées sur la nappe par le premier
Prêtre qui célèbre après vous.

La rapidité avec laquelle quelques Prêtres célè-

brent scandalise, même les Fidèles qui cherchent
des me (Tes courtes.

D'autres tombent dans le défaut contraire par
leur



tans qu'elle
nelesédifie. qui fatigue plus les

tans qu 'elle ne les édifié. C'est avant de dire la
Messe

, qu LIII Prêtre doit méditer, & diriger son
intentionpour tous CT pour lesquels il

tion de célébrer. Il est tres-dangereux de s'arrêter
avant de prononcer les paroles de la consécration

;en méditant dans ce moment on pourroit
s'arrêter

dèslemoment Le est de ne plus

Hanc igitur oblationem.
que °" a commence

Lorsque Ion baise l'Autel, ou que l'on metles mains jointes dessus, on ne fait point attention

f ,v ,
ur lequel on célèbre, n'est qu'un Autel

neportatif; arrive très-souvent que dans ce cas, on
n, j qu'un cadre, ou une corniche de bois,
ou un devant d Autel : & quelquefois même on

;
met la sainte Hostie ssir ce cadre. On voit quel-quefois arriver ce cas à des Autels dont la tableest d une seule pierre consacrée. Ces cadres cescorniches, & ces devants d'Autels sont de nouvelle
insiitution; ils sont expressément défendus dans le
Cérémonial des Evêques ; dans le Cérémonial desChanoines4.p.apppend.2.c.

T dans leCérémo-

!
Commentaire de Gavantus

4.c.3. n.6.dans
du-1 Romain, & dans presque tous les Rituels.

Comme on nest pas toujours le maître de les
faire retrancher, il faut au moins faire attentionde faire sur la pierre d'Autel même, les cérémo-

nies qui doivent être faites sur l'Autel & sui,tout
d'yplac

er
exa ctement le Calice & la fonte Hostie..Aux Quatre-Temps,

aux Messes basses on laisse

le
dire.Repondant f 2 Levate

>
c'est au Prêtre à

Apres le Munda cor meum, on dit Jub. mè



Domne benedieere, on doit 1 omettre oc aire tout
de suite Dominus fit, &c.

A l'orate fratres
, on dit à voix basse ut meum

ac vefirum , &c. on doit dire le tout du même ton
& tourné vers le Peuple, & celui qui repond ne
doit commencer que lorsque le Prêtre a dit Omni-

potentem.
Ordinairement on se tourne presque entière-

ment vers le Livre en disant la Secrete & tout ce

qui suit, ce qui est contre les rubriques. On doit,

autant qu'il est possible, avoir toujours le corps

& la tête vers le Crucifix. S'il falloit se tourner

vers le Livre, pourquoi l'Eglise exigeroit - elle

l'œil du Canon ? Ce qui occasionne cette faute, c eit
ordinairement le peu de largeur des Autels

*, s ils

étoient plus profonds, on placeroit le Livre plus

à portée de la vue, & on n'auroit pas besoin d avoir

recours au carton qui se place au pied du Crucifix,

ce qui est de nouvelle institution.
On dit le Sanaus &le Benediélus duin ton de

voix plus bas que celui dont on a dit la Préface

il faut le dire du même ton.
On dit quelquefois d'une voix médiocre le com-

mencement des deux Memento j on doit le dire

toutbas.
„On rompt quelquefois l'Hostie d une manière si

brusque, qu'il y a des fragmens qui tombent sur

le pied du calice, & quelquefois hors du corpo-
J'al, & d'autres qui s'attachent à la coupe. Pour
éviter une partie de cet inconvénient, on peut

tracer une ligne sur l'Hostie
,

& même sur la

parcelle qu'on doit en détacher à Rdc sacro-

sancta commixtio. Mais il faut faire cette opération

à la Sacrisie, & il seroit mieux de tracer ces

petites lignes pardessous.



AuDomine non jum dignus , on se tourne àdemi vers le Peuple, & on lui fait voir la Sainte
Moitié, ce quiest contre les rubriques. On étend
entièrement le bras en se frappant la poitrine; ondoit avoir le coude presque appuyé à son côté,
& ne remuer que le poignet. En étendant le bras,
on sort la main de denus le corporal, & mêmequelquefois de dessus l'Autel, ce qui ne peut se
faire depuis le moment de la consécration, excepté
à la première ablution

, aux Messes de mariage
avant ax Domini, & au Misereatur

, avant de
donner la Communion. Mais alors on doit prendregarde qu il n'y ait des parcelles entre les doigts.
Apres s être frappe la poitrine, on frappe sur l'Au-
el en y polant la main, ce qui est contre la dé-

cence.
On trouve quelquefois une espèce d'enduit blanc

attache au haut de la coupe : c'est qu'en commu-niant on serre trop l'Hostie avec les lévres. Il faut
bienséance.ce , qui ni

On ne se purifie que le bout des doigts, sans
penser que l'Hostie a touché bien plus avant.donnant Peuple la sainte Communion :on ne s'arrête point à ces paroles noflri Jcsu
Christi

> pour donner le temps au communiant dedire Amen j c 'est-à-dire
,,

Je crois. Et on le ditsoi-même
, ce qui est contre la rubrique.

On ne fait point attention lorsque Ion va d'un
cote du balustre à l'autre, & lorsqu'on revient à
1 Autel , de tenir joints le pouce ,

& l'indice de
la marn droite sur le saint Ciboire.

Lorsqu on donne la Communion après la Messe,
onne fait point attention que ces paroles Bene-

dictio Dei omnipotentis doivent être dites vers le



Peuple, & la main étendue lur ceux qui viennent
de communier.

Enfin il arrive quelquefois que l'on célèbre dans

des Chapelles domestiques que l'on ignore être
interdites, faute de savoir l'Ordonnance de Mon-

seigneur l'Archevêque dont voici un extrait.

et Aucun Prêtre Séculier ou Régulier ne céle-

jibrera la Melle dans les Chapelles domestiques

"qu'il n'ait vu la permission par Nousdonnée d'y

35
célébrer j qu'il n'ait été auparavant, du moins

Y5 une fois, saluer les Curés pour leur demander

2D
leur consentement, & leur montrer ses pouvoirs,

15 & des témoignages de vie & mœurs, s'il n'en:

»pas connu. Nous interdisons les Prêtres qui n'au-

jjront pas satisfaits à ce devoir, & les Chapelles

i,e
où ils auront célébré. S 'il y a encore quelques-

35unes de ces Chapelles à la Ville
, ou à la Cam-

»pagne, qui soient'comme une espèce d'armoire,

25 ou si étroites qu'il n'y ait qu un Autel dans le

35mur, & que le Prêtre à l'Introït soit dans un
33lieu profane, comme salle

,
chambre, anticham-

iebre, ou autres lieux semblables ; nous intcrdi-

"sons dès-à -
présent lesdites Chapelles, & decla-

3?ronsque nous n'avons jamais eu intention de les

•j approuver. »
Monseigneur l'Archevêque exige que les Cha-

pelles domestiques aient quinze pieds de longueur
sur neuf de largeur, & qu'il n'y ait aucun logc-

ment ni dessous ni dessus employé à aucun ulage

domestique quel qu'il soit.



ORATIONES dicenddi a Sacerdote & Miniflrjs
càm induuntursaeerdotalihus Paramentis j Jive in
Mijjis majoribus Jive privatis.

Sacerdos cum lavatmanus"
3

dicat; Da, Domi-
ne ,

virtutem manibus meis ad abstergendam
omnem maculam : ut fine pollutione mentis &
corporis valeam tibi servire.

Ad Amiclum: Impone
,

Domine
,

capiti meogaleam salutis, ad expugnandos diabolicos incursus.
Ad Albam : Dealba me, Domine, & munda cor

meum •, ut in sanguine Agni dealbatus
,

gaudiis
perfruar sempiternis.

Ad Cingulum : Præcinge me, Domine, cingulo
puritatis

, & extingue in lums meis humorem
libidinis: ut maneat in me virtus continentia: &
caltitatis.

Ad Manipulum : Merear
,

Domine
, portare

manipulum fletus & doloris ; ut cum exultatione
recipiam mercedem laboris.

Ad Stolam. Redde mihi, Domine, stolam im-
mortalitatis, quam perdidi in priEvaricatione primi
parentis ; & quamvis indignus accedo ad tuum
lacrum Mysterium, merear tamen gaudium sempi-
ternum.

Ad Casulam. Domine
,

qui dixisti
: Jugum

meum suave ell:, & onus meum leve
*,

sac, ut
istud portare sic valeam

,
quod consequar tuam

gratiam. Amen.
IN MISSA MAJORI. Diaconus dicat ad Dalma-

ticam: Indue me Domine
,

indumento salutis &
vestimento Ixtitix, & Dalmatica justitia» circumda
me semper.

Suhdiaconus dicat ad Tunicam : Tunica jucun-
ditatis & indumento Iætitix induat me Dominus.



ORDINARIUM MISS^E
SECUNDUM RITUM PARISIENSEM.

Sacerdos indutus ut decet j pergens ad Altare
s

fecretb dicit ,
ad devotionem , Hymnum Veni Crea,

-

tor, & Pf. Misercre mei.
Cum ingreditur ad Alta,e

,
fcicla debita reveren.

tia
,

jignans se j dicit alta voce.

IN nomine Patris
,
t & Filii, & Spiritus santH.

Amen.
Deinde

y
junllis manibus ante peclus , incipit

altu voce 3
Antiphonam

>
Introibo ad altare Dei:

Ministri profequuntur eodem vocis tono 3
Ad

Deum qui lætificat juventutem meam.
Pojiea alternatim cum Minijlris dicit alta voce

slqllentem Plalmum.
Judica me ,

Deus, & discerne causam meam
de gente non sanaa: * ab homine iniquo & doloso

erue me.
M. Quia tu es ,

Deus, fortitudo mea : quare

me repulH, & quare tristis incedo, dum astligit

jne inimicus?
S. Emitte lucem tuam, & veritatem tuam :

ipsa me deduxerunt & adduxerunt in montem
(andum tuum, & in tabernacula tua.

M. Et introibo ad altare Dei ; * ad Deum qui
lætificat juventutem meam.

S. Confitebor tibi in cithara
,

Deus
»

Deus

meus : * quare tristis es, anima mea ; & quare
conturbas me ?

M. Spera in Deo, quoniam adhuc confitebor

ii!t: * salutare vultus mei, & Deus meus.



Sacerdos caput inclinat
I

dicens :
Gloria Patri, & Filio

,
* & Spiritui san&o ;M. Sicut erat in principio, & nunc, & sein-

per: * & in secula leculorum. Amen.
Sacerdos repetit Antiphonam;
Introibo ad altare Dei:
M profequuntur. Ad Deum qui Iætificat juven-

tutem meam.
Sacerdos Jignat se

y
dicens alta voce :t. Adjutorium nostrum in nomine Domini:

M. Qui fecit caelum & terram.
jDeindi Sacerdos, junctis manibus

_,
profunde

inclinatus
,

facit alta voce confejjionem dicens ,Confiteor Deo, ut insra.
[ InMissis Defunciorum

_,
& in Missis de Tem-

pore , a Dominica Pajfwnis usque ad Feriam quin-
tam in Ccena Domini inclufve, omittitur Psalmus,Judica me, Deus

, cum Gloria Patri, 6' repetitione
Antiphon&ysed diclo j In nomine Patris, Introibo.
& Adjutorium

,
fit eonfessio ut sequitur. ]

ConfiteorDeoomnijpotenti,beata;Maria: semper
virgini, beato Michaeli Archangelo, beato Joanni
Baptifæ, san&is Apostolis Petro & Paulo, omni-
bus San&is ( & vobis, fratres:) quia peccavi nimis,
cogitatione, verbo & opere; percutit fibi peclus
ter ydicens^ : mea culpa

, mea culpa
, mea maxima.

culpa. Ideo precor beatam Mariam semper virgi-
nem, beatum Michaelem Archangelum

,
beatum

Joannem Baptistam, sandos Apostolos Petrum &
Paulum

, omnes Sandfcos, ( & vos, fratres,) orare
pro me ad Dominum Deum nostrum.

Ministri respondent eadem voce :
Misereatur tui, omnipotens Deus, & dimiffis

peccatis tuis, perducat te ad vitam sternam.
Sacerdos dicit j Amen, & erigit se. Deindc



Mirzijlri tepetunt eonfeffionem : & ub\ a Sacenlote
cLiclum eji, vobis, fratres, & vos fratres

•, a IlJillif/ris
dicitur

>
tibi, pater, & te pater. PoJIea Sacerdos ,junclis manibus

3
facit absolutionem , dicens altu

voce :
Misereatur velrî omnipotens Deus, & dimiffis

peccatis vestris perducat vos ad vitam a-ternam.
M. fy. Amen.

Sacerdos Jignat se Jigno Crucis t dicens alta
yoce :

Indulgentiam, ab[olutionem, t &: remissionem
peccatorum nostrorum tribuat nobis omnipotens
& misericors Dominus. M. Amen.

Sacerdos inclinatus mediocritcrtprosequitur alta
voce :

y. Deus
, tu conversus Vivificabis nos: M. Ri. Et

plebs tua latabitur in te.
S. y. O!l:ende nobis, Domine

,
misericordiam

tuam : M. Et salutare tuum da nobis.
[ 1n aliquihus Ecclejiis j additur verjus sequens

in omnibus Missis etiam pro defunclis.
t. Ora pro nobis san&a Dei Genitrix. F. Ut

digni efficiamur promiffionibus Chrii. J

S. Yr. Domine, exaudi orationem meam ; M. Et
clamor meus ad te veniat.

S. Yr. Dominus vobiscum j M. y.. Et cum spiritu
tuo.

Sacerdos extendens ac jungens manus t alta
voce dicit, Oremus :

& ascendens ad Altare jsecreto dicit :
Aufer a nobis, quæsumus, Domine, iniquita-"

tes nostras ; ut ad San(fla Sandlorum puris merea-
mur mentibus introire ; Per CJiristum D.)minum
Uostrum. Amen.

£ Deinde in Missamajori in Dominicis, ac Fejlis



a populo jeriatis j porreaam a SuhdiaconoCrucem
ojculatur Sacerdos , dicens secreto : Adoramus te,
Christe

,
& benedicimus tibi

*,
quia per Crucem

tuam redemisti mundum. J
Tum manibus junclis super Altare

3
inclinatus tdicit secretò:

Oramus te ,
Domine

, per merita San&orum
tuorum, ossu!atur Altare in medio, dicens : quo-
rum reIiquiæ hic sunt, & omnium Santtorum-, ut
indulgere digneris omnia peccata mea. Amen.

[ Deinde , in MiJJa' majori in Fejlis Solemni-
bus-minoribus j & supra j Sacerdos benedicit Incen-
sum , dicens mediocri voce :

Ab illo bene t dicaris in cujus honore crema-
beris. Amen.

Et
3 accepto thurihulo a Diacono , incensat

SS. Sacramentumj feu Crucem, & pojlea Altare ;
deinde Diaconus j recepto thuribulo a Sacerdote

3£enu,fle.acus j incensat illum. Pojlea ]
Sacerdos jignans se Jigno Crucis , incipit altci

voce in cornu EpiftoU Introitum ; quo finito ,junclis
manibus t cum Ministris alternatimdicit alta voce in
medio Altaris^fed in Missamaj. in cornu Epiflolæ.]

Kyrie
,

eleison. M. Kyrie
,

eleison. S. Kyrie,
eleison. M. Chril1:e

,
eleison. S. Chril:e, eIeison.

M. Chrifi:e eleison. S. Kyrie, eleison. M. Kyrie ,eleison. S. Kyrie, eleison.
Postea in medio Altaris, extendens & jungens

manus j caputque aliquantulum inclinans j dicit jalta voceffi dicendum e,ff
>

Gloria in excelsis Deo
& profequitur ut sequitur junais manibus.

Gloria in excelds Deo :
Et in terra pax hominibus bonx voluntatis.
Laudamus te.
Benedicimuste. Tum caput inclinat,Adoramuste;



orcamus te. Jterurn caput inclinat , Gratias
agimus tibi propter. magnam glorfam tuam.

Domine Deus, rex cælefi:is) DJUS pater omni-
potens.

Domine, Fili unigenite
, caput inclinat, Jesu

Christe.
Domine Deus, agnus Dei, Filius Patris.
Qui toIIis peccata mundi, miserere nobis.
Qui tollis peccata mundi, caput inclinat, suscipe

deprecationem nostram.
Qui sedes ad dC'xteram Patris, miserere nobis.
Quoniam tu solus Canaus;
Tu solus Dominus;
Tu solus altissimus, caput inclinat, Jesu Christe*,
Cum sant:o Spiritu

,
Jignat se signo Crucis , in

gloria Dei Patris. Amen.
Deinde osculatur Altare in medio, & versus ad

populum, dicit altu voce;
S. Dominus vobiscum.
[ DD. Archiepiscopus vel Epi/copus , in MiJJts

in quibus dicitur Gloria in excelsis, dicit j Pax
vobis. ]

M. fy. Et cum spiritu tuo.
Pojiea in cornu EpiJloU dicit altct voce ,•

Oremus,
deinde Orationes , unam aut plures , ut ordo Officii
foflulat; tum Epifiolam j Graduale TraBum , vel
Alleluia cum 17ersu" & Sequentiam, pro ratione
Temporis aut Fejlorum.

[ Interim Diaconus, in Missa majori
3

deponit
librum Evangeliorum super medium A/taris , & ge-
nuflexus ante illud , dicit Jecreto :

Munda cor meum ac labia mea ,
omnipotens

Deus, qui labia ICaix Propheta: calculo mundasti
ignito : ita me tua gratia miseratione dignare mun-
dare, ut san&um Evangelium tuum digne valeam



nuntiare; Fer Christum Dominuri) nostrum. Amen.
Et accipit librum de Altari, rurjufquegenuflexus3

petit benediclionem a Sacerdote j dicens mediocri
voce : Jube Domne benedicere. Sacerdos ref-
pondet;

Dominus sit in corde tuo & in labiis tuis, ut
digne & competenter annuntiesEvangelium suum ;in nomine Patris t & Filii

, & Spiritus CanH.
Amen.

Deinde Sacerdos henedicit Incensumfibi a Thu-
riferario genu,flexo oblatum, dicens: Ab illo bene-
dicaris, &e. Tum Diaconus

3
pr£eedentihus incenso,lumine

t Cruce
,

& Subdiacono , vadit ad locum
Evangelii , ubi, flans junclis manibusj Cantat:Dominus vobisciim ;

M. Et cum spiritu tuo.
Pronuntians Initium,five Sequentia sanHEvn-

gelii secundtlm N. pollice dextr& manus flgnat
librum

, deinde seipjüm in fronte ore & pectore ;
& dum Chorus reJPondet" Gloria tibi, Domine,
Thuriferarius Diaconum ter ineenjàt: poflea Dia-
conus cantat Evangelium

, junclis manibus. Quo
finito

,
Subdiaconus defert librum apertum Sacer-

doti j dicens mediocri voce. Hæc sunt verba san&a.
Sacerdos ofculaturEvangelium j dicens : Credo &
Confiteor. ]

[ Deinde j in Solemnibus
-
minoribus & [upra ,Diaconus genufiexus Sacerdotem ineenfàt. 1

InMiJjis privatis, Saeerdos,poflquam legitEpif
tolam j Graduale j &c. delato libro ad aliud cornuAltaris j inclinatus in medio j junclis manibus ,dicitsecreto : Munda cor meum, &c. utsupra : tumomijfo Jube, Domne, benedicere

,
dicitsecreto :Dominus sit in corde meo , & in labiis meis,

ut digne & competeater annumtiem EvangeJium
uum. Amen.



Jrojtea ad librum conversus
3

junciis manibus ,dicit altâ.voee
3

Dominus vobiscum ; M. ty.Et cum
(piritu tuo. Et pronuntians InitiumJive Sequentia
Sandfci Evangelii, &e. Jignat librum fein jronte,
ore & peclore ; & legit Evangelium : quo finito rej-
pondet Minifler , Laus tibi, Chrife. Et Sacerdos
oscu/atur Evangelium dicens J'ecreto :

Per Evangeiica Dia deleantur nostra delih.
[ In MiJJis Defunclorum dicitur Munda cor

meum •,
sed non dicitur , Dominus sit in corde

meo *, nec petitur Benediclio a Diacono, nec defer-
tur Iricensum

, nec Sacerdos librum osculatur. ]

[ Si inter Missarum fo/emnia habenda fit Con-
cio adpopulum, habetur Jiatim poss EvallgelilJm. ]

Caveat Sacerdos ne quocumquepr&textu Oblatio•
nem anticipet antequam Chorus carltct Ojferto-
rium.

Finito Evangelio( aut Concione)j Sacerdos in
medio Altaris

3
extendens , elevans 6' jungens

manus j (eantat vel) dicit alta voce, si dicendum
est, Symholum, Credo in unum Deum: cum diât)
Deum, caput inclinat.

f Cantatur integrum Symbo/um a toto Choro

,

Jimul j Jlante
} non vero alternis. ]

Credo in unum Deum
,

Patrem omnipotcntem,
faaorem coeli & terra:, visibilium omnium & in-
visibilium

:
Et in unum Dominum, caput inclinat,

Jesum Christum
,

Filium Dei unigenitum
•,

& ex
Patre natum ante omnia [ecula; Deum de Dco ;
lumen de lumine

,
Deum verum de Dco vero ;

genitum, non fa:llm, con[ubG:antialem Patri
•, per

quem omnia fa:a sunt; qui propter nos homines,
& propter noG:ram salutem descendit de coelis ;
genufleclit

3
& incarnatus est de Spiritu sanl:o ex

Maria virgine
*,

& homo fadfcus est
•,
sarc;! 6> pro-



Jequitur, crucihxus etiam pro nobis sub Pontio
Pilato, passus & sepultus est*, & resurrexit tertia
die secundum Scripturas

•,
& ascendit in coetum,

scdet ad dcxteram Patris
•,

& iterum venturus est
cum gloria judicare vivos & mortuos; cujus regni
non erit finis: Et in Spiritum sandtum Dominum
& vivificantem

*,
qui ex Patre Filioque procedit;

qui vcum Patre & Filio
, caput inclinat, Gn1l11 ado-

ratur, & conglori6ratur
\ qui locutus est per Pro-

phetas
: Et unam, sandtam

,
Catholicam & Aposio-

licam Ecclesiam. Confiteor unum baptisma in re-mifllonem peccatorum •,
& expedto resurredionem

mortuorum ,
Jignat se , dicens , & vitam venturi

seculi. Amen.
Deinde o.(culatlLr Altare

s
& eonversus ad popu-lum j dicit altd voce, Dominus vobiscum; M. Et

cum spiritu tuo.
Pojlea dicit altd voce Oremus, & Ojsertorium ;quod dum cantatur a Choro

, Ji fiat oblatio Cleri
aut populi, patenam porrigit ad o.{cuum jingulis
ojferentibusj a parte concava iis qui majori Ordine
initiati funt cæteris vero a parte convexa j dicens
mediocri voce unicuique Pax tibi, qui respondet,
Et cum spiritu tuo. In Mijjis autem pro Defunclis l
dicit Requiescat ( seu Requiescant ) in pace *,

&
quilibet respondet, Amen.

[ Cum offertur panis benedicendus
, Celebrans

/ignando se ipjum dicit mediocri voce ;Adjutorium nostrum t in nomine Domini ;M. Qui fecit coelum & terram.
Dominus vobiscum;
M. i^. Et cum spiritu tuo.

Oremus.
Domine Jesu Chrill:e, panis Angelorum, pmis

vivus 3eternce vitae, benetdicere dignare * p.mt"t11



istum, (vd panes istos, ) licut benedixilti quinque
panes in deierto

•, ut omnes ex * eo ( vel eis) gus-

tantes, inde corporis & animx percipiant sanita..
tem *,

Qui vivis & regnas in secula seculorum.
M. Amcn.
Sacerdos afpergit panem aqud henediêld. ]
Peracld oblatione, Sacerdos reversus ad Altare»

accipit ( Ji Missa jit major , a Diacono ) Pate-
nam cum Hojlia j quam elevans offert j dicens
secretb :

Suscipe, san:e Pater omnipotens, seterne Deus,
hanc immaculatam hostiam

, quam ego indignus
famulus tuus oftero tibi Deo meo vivo & vero,
pro inntlmerabilibus peccatis, & offensionibus, &
negligentiis meis

,
& pro omnibus circumlanti-

bus; sed & pro omnibus fidelibus chrisiianis vivis
atque defundis

*, ut mihi & illis proficiat ad salu-
tem in vitam xternam. Amen.

Tum faCio fgno Crucis cum Patena, Hofliam
deponit super Corporale. Deinde miniflrat Diaco-
nus vinum , & Subdiaconus aquam in Calice: veljJi fit Mi[Ja fine Diacono" utrumque insundit Sa-
cerdos; & aquam mifèendam iri Calice benedicit j
dicens secreto Orationem /quentem ; ( omir(J'o ta.-
men Jigno Crucis in Missis DesunCiorum. J

Deus, qui humana: t subfi:antiæ dignitatem
mirabiliter condidisti

, & mirabilius reformali :
da nobis per hujus aqua? & vini mysterium, ejus
divinitatis esle consortes, qui humanitatis nostra?
fieri dignatus est particeps, Jesils ChriL1:us Filius
tuus Dominus no(ter; Qui tecum vivit & regnat
in unitate Spiritus san6li Deus, per omnia secula
seculorum. Amen.

Pojlea elevans Calicem osse,t, dicens secreto :
Ofteiimus tibi,Domine, calicem salutaris, tuam



aeprecantes clementiam
•, ut in conspedu divinx

majestatis tus pro nollra & totius mundi salutc
cum odore suavitatis ascendat. Amen.

Deinde facitfignum Crucis cum Calice, 8; illum
ponit super Corporale

,
& palld cooperit; tumjunclis manibus super Altare, aliquantulum incli-

natus j dicit secretb :In spiritu humilitatis
,

& in animo contrito fuC
Cipiamur 1 te ,

Domine ; & fic fiat sacrificium
nostrum in confpedu tuo hodie, ut placeat tibi ,Domine Deus.

Ereclus , expandit manus t easque in altum por-reclas jungens j elevatis ad coelum oculis j & Jiatim
aemijjis , dicit secreto :

.Veni, fin&ificator omnipotens, a-terne Deus,
fign&t oblata} & bene t dic hoc sacrificium tuolandto nomini prxparatum.[ Po./fea

j Ji Mijjajit major j in Fejlis Solem-
nibus minoribus & J'upra j Sacerdos benedicit In-
cenjum

3
dicens :

Per intercellionem beati Archange!i stantis ^
dextris altaris incenfi, & omnium eledlorum suo-
rum, dignetur Dominus Incensum istud bene t di-
cere ,

& in odorem suavitatis accipere
•,

Per Chrif-
tum Dominum nostrum. Amen. Et accepto thuri-
bulo d Diacono , flans incensat oblata

3
dicens •Incensum istud h te benedidlum ascendat ad te,Domme •,& defcendat super nos misericordia tua.Deinde incensat Altare , dicens :Dirigatur, Domine, oratio mea sicut Incensum

in conspeu tuo : elevatio manuum mearum sacri-
ficium vefperrinum. Pone

,
Domine, custodiam

ori meo, & ostium circum(antiæ labiis meis. Non
declinescor meum in verba malitis, ad excufan-
dans cxcufationes in peccatis.



Dum reddit. thuribulum Diacono diât: Accen..
dat in nobis Dominus ignem fui amoris, & flam-

mam xtermc caritatis. Amen.
Pojlea incensatur Sacerdos a Diacono genu-

flexo. ]
[ In Fefiis vero Duplicibus majoribus & infra

JSacerdos , flexis genibus in infimo gradu Altaris t
ter incensat Altare nihil dicens; tum sirgit j & a
Diacono genuflexo, ter incensatur. ]

Deinde Sacerdos lavat manus, dicens secreto :
Lavabo inter innocentes manus meas : * & cir-

cumdabo altare tuum, Domine
•,

Ut audiam vocem laudisJ * & enarrem universa
mirabilia tua.

Domine, dilexi decorem domus tux, * & Iocuin
habitationis gloriae tllæ.

Ne perdas cum impiis, Deus, animam meam, *

& cum viris sanguinum vitam meam:
In quorum manibus iniquitates funt*, * dextera

eorum repleta est muneribus.
Ego autem in innocentia mea ingressus sum; *

redime roe, & miserere mei.
Pes meus stetit in dire6lo : * in ecckflis bene-

dicam te, Domine.
Gloria Patri, & Filio, * & Spiritui sano;
Sicut erat in principio

,
& nunc, & iemper :

*

& in secula seculorum. Amen.
[ In Missis Defunclorum ,

& Tempore PajJio-
nis in MiJJis de Tempore , omittitur Gloria Patri. ]

Deinde aliquantUlum inclinatus in medio filturis,
junBis manibus super eo j dicit secreto :

Suscipe, [ana Trinitas, hanc oblationem, quam
tibi offerimus ob memoriam pailionis, resurrcc-
tionis, & ascenfionis Jesu Christi Domini nostri :

& in honorem beata: Marix semper virginis
,

&
bcaii



p :
.
7;™, Vdplllræ, « «nttorum Apo(oloruin

Petri & Pauli, & & omnium fandtorum; utillis proficiat adhonorem, nobis autem ad salutem ;& illi pro nobis intercedere dignentur in caelis
quorum memoriam agimus in terris; Per eum-dem Christum Dominum nofhul11. Amen.PofttalofculaturAltare, & verfli facie aipopu-
"latd extendens..dicit: jungens manus , voce paululum

Orate Fratres, ut meum ac vestrum facrificiUln
acceptabile fiat apud Deum Patrem omnipotentem.Deinde ad Altare*convertitur dum Ministri &circumjlantes respondent :Sufcipiat Dominus sacrificium de manibus tuis,ad Iaudem & gIoriam nominis fui, ad utilitatem
quoque nostram

, totiufque Ecclefi* fuæ fanft*.
Sace,dos secreto dicit Amen.

r
P6indk ™ri\"s extenfis abJ'olutfine Oremus,subjungit secreto Orationes Secretczs.
Sacerdos , Orationibus Secretis diclis , cum per-venerit ad conclufionem , Prafationem inchoat >

ambabus manibus posilis , hinc & indh Cuper altare(cantans veljaltdvoce dicens:Per omnia fecula
ieculorum. M. Amen.

Dominus vobilcum.
M. Et cum spiritu tuo.Manus aliquantulum elevat cum dicit:
Sursum corda.
M. Habemus ad Dominum.itihTmams ante peaus,& c'aeut inclinatcum

Gratias agamus Domino Deo noaro.
M. Dignum & justum est.JSSfsgzr4 disjunlastenetuJque



PRJEFATIO COMMUNIS.

Vere dignum & juG:umest, acquum& salutare,
nos tibi semper & ubique gratiasagere, Domine
fande,Pateromnipotens, xterne Deus, per Chrif-

tum Dominum nostrum•, per quem majestatem

tuam laudant Angr li, adorant Dominationes ,
tremunt Potestates : Caeli caelorumque virtutes,

ac Beata Seraphim
j

focia exultatione concelebrant:

Cum quibus & nostras voces, ut admitti jubeas

deprecamur, supplici confessione dicentes:
Præfaâone finita

>
Sacerdos jungens manus ^

paululum inclinatus j dicit alta voce:
Sanus, Sandus,Sana:us, Dominus Deus Sa-

baoth. Pleni lunt caeli & terra gloria tua ,
Ho-

sanna in excelsis. Deinde ereclus & jigllans se d

fronte ad peclus, dicit eodem vocis tono „
Beneditlus

qui venitin nomine Domini, Hosanna in excellis.

CAN0N MISSÆ.
Sacerdos extendens elevans & jungens manus,

elevans simul jad cczlum oculos & fiatim de-

mittens ,
prosundè inclinatus

3
manibus junUis

super Altare pofitis, dicit secreto :

Te igitur ,
clementiflime Pater

, per Jesum

Christum Filium tuum Dominum nostrum fup-

plices rogamus ac petimus osculatur Altare> uti

accepta habeas erigit se, & jungit manus 3
&

benedicas signat ter super oblata , hxc t donaJ



T munera, hæc f lanfta sacrificia illibata;
*a-e"/ proflquitur, in primis qua- tibiofferimus pro Ecdesia tua sandta Catholica, quarapacificare, custodire, adunare, & regere

dignerisquam

tuto orbe terrarum : uni cum famulo tuo Papanostro N. & Antilite nostro N. & Rege nostroApoLirfidd cuItoribus.orthodoxis,atque Ca,ho,i-&

COMMEMORATIO PRO rrVIS.

Elevans & jungens manus, dicit secreto
•tuarum,Memento, 'ne' fann,lorum'femularumqim

vTTA parum orat
aliquantulm

proorare: intendit.,deinde manibus eXlenfis
profequitur & omnium circumsiantium, atqueomnium fideIium Christianorum quorum tibi fides
cognita ell:, & nota devotio; pro quibus tibi offeri
InUS;[evel qui tibi offerunt hoc sacrificiumlaud,"'
fum

f
omnibus, pro redemptione al1ima-rum suarum pro spe salutis & incolumitatis (uz:

vero.
reddunt vota sua vito

J

&'

. -s
Intra Aciionem.

proprium

proprium etiam affignatur cum Hanc igitur,
&TT

Communicanres & memoriam vef,erantes '
inciX^&Do? Virginis Mariæ genitri..in

S V 7' r capucirrclinnt,JesuChrifti•rum&pt,frpa^p;s:- tu°:

Thomæ, Jacobi, Philippi, Barthdomei/j^ttfcuti'

fnr°nr r Lini)CIeti,CIementis, Xyssi >Cornelu, Cyprialii, Laurentii, Chrifogoni..Joannh



& Pauli jCofmse & Damiani& omnium anorum
tuorum ; quorum meritis precibusque concedas

, ut
in omnibus protedionis tux muniamur auxilio ;

jungit manus ,
Per eumdem Christum Dominum

nostrum. Amen.
Tenens manus expan[as super oblata dicit ,

secreto :
Hanc igitur oblationem servitutis nostrae, fed

& cun<5tx familiar tux, f(

[ A Sabbato sanclo usque ad Sabbatum in albis
inclusivè , & d Vigilia Pentecofies usque ad Sab-
batum sequens etiam incluJivè , additur clausula
sequens. * quam tibi ofterimus pro his quoque
quos regenerare dignatus es ex aqua & Spiritu
fandto

,
tribuens eis remissionem omnium pecca-

torum. ]
* quæCumus, Domine, ut placatus accipias, dies-

que nostros in tua pace difponas, atque ab a:terna
damnatione nos eripi, & in ele:orum tuorum
jubeas grege numerari ,jungit manus, Per Chris-

tum Dominum nostrum. Amen.
Quam oblationem

, tu Deus, in omnibus, qux-
fumus

,
signat ter super ohlata bene t diJ:am

,
aCcri t ptam

»
ra t tam

>

rationabilem
,

acceptabi-
lemque facere digneris:fignatsemelsuper Hofliam,

ut nobis Cor t pus, & semcl super Calicem , &
Sanguis elevat ac jungit manus , fiat diledtiflimi

Filii tui Domini nosiri caput inclinat, Jesu Christi.

Extergens. pollices & indicessuper Corporale ,
prosequitursecreto:

Qui pridie quam pateretur, Hofiiam accipit,
accepit pancm in sanas ac venerabiles manus suas.

elevat oculos , & elevatis oculis in coelum
,

ad te
Deum Patrem suum omnipotentem; caput inclinat,
tibi gratias agens ,

finijird tenens Hofiiam, dextrd

.



Jignat Juper eam , bene t dixit, si egit, deditque
difcipulis surs, dicens: Accipite & manducate ex
hoc omnes ;

Tenens ambabus manibus Hofliam inter indices
& pollices

, cubitis super Altare pofilis, profert
Verba consecrationis secreto

t
dijlincle <& attente :

Hoc est enim Corpus meum.
Hofliam consecratam genu,flexus adorat ,surgits

oflendit populo
}

reponit super Corporale t iterum
adorat: (8. non disjungitpollices & indices j usque
ad ablutionem digitorum, nisi quando Hojiia trac-
tanda est ) tunc deteclo Calice, dicit secreto:

Simili modo poflquam coenatum est, ambabus
manibus accipit Calicem, aliquantulum illum ele*
vans ac fiatim deponens

,
accipiens & hunc prx-

clarum Calicem in santas ac venerabiles manus
suas: item caput inclinat, tibigratias agens ,finiflrd.
tenens Calicem j dextrasignatsuper cum bene
dixit, deditque difcipulis fuis, dicens : Accipite
& bibite ex eo omnes; Cuhitissuper Altare pofitis,
profert verba confecrationis secreto

>
dijlincle &

attentesuperCalicem tenens illumparum elevatum:
Hieest enim Calix Sanguinis mei, novi & aeterni

Testamenti, Mysterium fdei
*,

qui pro vobis, &
pro multis eftundetur in remissionem peccatorum:
reponit Calicemsupercorporale, prosequenssecreto :

H.EC quotiefcumque feceritis, in mei memoriam
facietis.

Genuflexus adorat : [urg;t.J oJlendit populo
3deponit , cooperit, & iterum adorat: deinde dis-

junclis & extenfls manibus, dicit secreto :
Unde & memores, Domine

, nos servi tui, sed
& plebs tua sanda

,
ejusdem Chhn:i Filii tui Do-

mini not1ritam beatx Passionis, necnon & ab inferis
Refurrcdionis, sed & in ccelos cloriosx Afcen-



honis : ofterimus prj:c!ar.E majessati tua? de tuis
dúnis ac datis

,
jungit manus 3

& signat ter supcr
Hofiiam & Calicem Jimul,

Hostiam t puram, Hofiam t sandtam
,
Hofiiam

immaculatam, Jignatseme! super Hojiiam
,

Pa-
nem f sandhim vita: ajternx, & semelsuper Calicem,
& Calicem salutis perpetua:: extenfis manibus t
prosequitur secreto:

Supra quar propitio ac sereno vultu respicere
digneris, & accepta habere, ficuti accepta ha-
bere dignatus es munera pueri tui justi Abel,
& facrihcium Patriarchæ nof1:ri Abrahæ, & quod
tibi obtulit summus sacerdos tuus Melchisedcch,
fan&um, sacrificium, immaculatam Hoftiam.

Projunde inclinatus
3

junclis manibus ; 6' super
Altare pojitis j dicit secretb:

SupIices te rogamus, omnipotens Deus
•,

jube
hsc perferri per manus santi Angeli tui in su-
blime Altare tuum, in co!ifped:u divina? majella-
tis tux ; ut quotquot osèufatur Altare t ex hac
altaris partieipatione erigit se, & jungit manus 3
facro-santum Filii tuiJignatsemelsuper Hojliam ,
Cor t pus simelsuper Calicem, & San t gui-

nem sumpserimus, seipsum signat
3

omni bene-
ditione t coelefti, & gratia repleamur, jungit
manus, Pereumdem Chrifi:um Dominum nostrum.
Amen.

Co MME MORATIO PRO DEFUNCTIS.
Elevans & jungens manus dicit secreto ;
Memento etiam, Domine, famulorum famula-

rumque tuarum, qui nos prajceflerunt cum signo
iidei, & dormiunt in somno pacis : Capite parum
demijfo, orat aliquanculum pro quihus orare in-
tendit: deinde extenfis manibusproslquitur: Ipsis,



JJomine, & omnibus in Lhnito quielcentibus,
locum refrigerii, lucis & pacis, ut indulgeas
deprecamur^jungit manus j & caput inclinat, Per
eumdem Christum Dominum nostrum. Amen.

Manu jiniflrd super Corporale pojitd , dexterd
percutit peclus j elatd parum voce j dicens :

Nobis quoque peccatoribus extenfis manibus,
prosequitursecreto : famulis tuis, de multitudine
miferationum tuarum sperantibus, partem aliquam
& societatem donare digneris cum tuis sandtis
ApostoIis,& Martyribus;cum Joanne, Stephano,
Matthia, Barnaba, Ignatio, Alexandro, Marcellino,
Petro

,
Felicitate

,
Perpetua

,
Agatha

,
Lucia ,Agnete, Cascilia, Anastasia, & omnibus Sandtis

tuis; intra quorum nos consortium, non æsiimator
meriti, sed venix quæfimlus, largitor admitte,
jungit manus.J Per Chrif:um Dominum nostrum,

[ Hic ubi rnos ejl benedicunturt jlatis diebus
3novi fruge.s j vel UVA 3

&c. ut notatur inter bene-
dicliones. Deinde Sacerdos Frosequiturmore solito.
Per quem hacc omnia. Excepto quod ad h&c
verba, fanificas, &c. Non Jignat super Sacri-
ficium sed super novos fruclus

, &c.J
Per quetn hxc omnia, Domine, semper bona

creas, jignat ter super Hofliam & Calicem jimul,
sands t ficas, vivi t ficas, bene t dicis, & praftas
nobis, difcooperit Calicem , genujleclit

, surgit
3accipit Hoftiam inter pollicem & indicem manus

dexterA
>

tenens jinijlrd Calicem ; jignat cum Hof
tia ter a labro ad labrum Calicis

3
dicenssecreto:

Per ip t fum, & cum ip f so, & in ip t- so,
bis signat inter Calicem & peclus , est tibi Deo
Patri t omnipotenti, in unitate Spiritus t sanai,
clevans aliquantulum Calicem jimul cum Ho(lia ,



dicit j etiam Jecreto omms honor & gloria;
reponit Hofliam , cooperit Calicem , genufletlit
surgit & manibus super Corporale extenjis, ( cun-
tat vel) dicit, altd voce :

Per omnia fecula seculorum.
M. yi. Amen.

Jungit manus y
dicens : Oremus.

Praceptis salutaribus moniti, & divina institu-
tione formati audemus dicere

: extendit manus:
Pater noster

, qui es in coelis
,

Tandlificetur
nomen tuum : adveniat regnum tuum :

fiat volun-
tas tua, licut in ccelo & in terra: Panem nostrum
quotidianum da nobis hodie

: & dimitte nobis
debita nostra, licut & nos dimittimus debitoribus
nostris : & ne nos inducas in tentationem.

M. fy. Sed libera nos h malo.
Sacerdos secreto dicit , Amen.
Deinde , finiflrd super Corporale pofita j pate-

nam purificatorio extersam accipit inter indicem
<5' medium digitum manus dexterA

3 quam tenens
super Altare erectam j dicit fecretb :

Libera nos, qutesumus, Dominc, ab omnibus
malis, præteritis, prar/entibus, & futuris, & inter-
cedente beata & glorioia semperque virgine Dei
genitrice Maria, cum beatis Apostolis tuis, flnif-
tra peaori admotd signat se cum patend a sronte
ad peclus dicens secreto : Petro & Paulo, atque
Andrea, & omnibus Sandtis, & eam osculatur,
dicens secretb

y
da propitius pacem in diebus nof-

tris : submittens patenam HoJliæ prosequiturj ut
ope mi[ericordiæ tux adjuti, & ^ peccato fimus
semper liberi, & ab omni perturbatione fecuri,
difiooperit Calicem j genufleclit, surgit accipit
Hofliam j frangit eam per medium super Calicem,
dicens secreto : Per eumdem Dominum nostrum



jcium v>nriitum riiium tuum *, partem qu& indextera eji ponit superpatenam : deinde ex parte
qu& infiniflra remanjit,srangitparticulam, dicens
secreto :

Qui tecum vivit & regnat in unitate Spiritus
s.1ni Deus

,
aliam mediam partem cum ipsa

Jinijlra ponit super patenam ; & dextera tenens
particulam super Calicem

,
& finifirâ Calicem,

(cantat vel) dicit, alta voce :Per omnia fecula seculorum.
$£. Amen.
[Hic in Missa Pontificali D. Archiepiscopus

vel alius Episcopus repojitd particuld hofiiæ super
patenam, benedicit populum ; sed antea Diaconus
versus ad populum, & tenens baculumpafloralem,
cantat: Humiliate vos, ad Benedidtionem. Chorus
refpondel, Deo gratias. Reliqua etlntanlur a D. Ar-
chiepiscopo

, vel Epifcopo ut in Benediclionali
habetur ; & cum Jignat super Calicem, dicit ;Et t pax ejus sit t semper vobi(t cum.

Hic in Missa in Nuptiis
,

repojitd particuld.
Hoftu super patenanz, Sacerdos d medio Altaris
paulum recedens, versd facie adconjugeJ, exten-saque manu dextera, benedicit eos ut notatur in
MiJJali ; & cum Jignat super Calicem dicit moresolito, Pax t Domini. ]

Cum ipsa particula Sacerdos Jignat ter siper

'

Calicem, (cantans vel) dicens, alta voce:Pax t Domini fit t semper vobis t cum.M. Et cum spiritu tuo.
Particulam mittit in Calicem, dicens secreto :Hæc sacro-sanda commixtio corporis & san-

guinis Domini nostri Jesu Christi fiat accipienti-
bus nobis in vitam æternam. Amen.

Cooperit Calicem, genujleciit, surgit ; & incli.



natus SS. SacramentOijungit manus,&Jiniftrusuper
corporalepojita,pecluspercutit, dicens alta voce :

Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, mise-

rere nobis.
Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, misc-

rere nobis.
Agnus Dei, qui tollis peccata mundi, dona

nobis pacem.
(In Missis defunClorum non percutitur peclus,

nec dicitur miserere nobissed ejus loco, dona eis
requiem

*,
& tertio additur sempitcrnam.)

Deinde junclis manibus super Altare, oculifque
ad SS. Sacramentum intentis ,

inclinatus dicit
secreto sequentes Orationes, (quarum prima omit-
titur in MijJis Defunclorum.)

Domine Jesu Chrif:e, qui dixifH Apostolis tuis,
pacem relinquo vobis, pacem meam do vobis;

ne respicias peccata mea ,
fed fidem Eccleliæ

tua:, eamque sccundum voluntatem tuam pacifi-

care & coadunare digneris Qui vivis & regnas
Deus, per omnia fecula seculorum. Amen.

[ Si danda efl pax t osculacur Altare t
& dans

pacem Minijlro
s

dicit mediocri voce t Pax tibi,
Frater, & Ecclefiæ sanæ Dei.

M. Ri. Et cum spiritu tuo.]
[ In Missis Defunclorum pax non datur.]
Domine Jesu Christe, Fili Dei vivi, qui ex

voluntate Patris, cooperante Spiritu sano per
mortem tuam mundum vivificafti

•,
libera me per

hoc sacro-sand:um corpus & sanguinem tuum, ab
omnibus iniquitatibus meis, & univerfis malis

>

& sac me tuis semper irhærere mandatis, & a te
nnnquam feparari permittas ; Qui cum eodem
Deo Patre & Spiritu fandto vivis & regnas Deus,
in secula seculorum. Amen.



ercepto corporis tui, Domine Jesu Christe,
quod ego .indignus sumere prcefumo, non mihi
proveniat in judicium & condemnationem ; sed
pro tua pietate profit mihi ad tutamentum mentis
& corporis & ad medelam percipiendam; Qui vivis
& regnas cum Deo Patre in unitate Spiritus fandli
Deus, per omnia secula seculorum. Amen.

Genufleclit
y

surgit
j

& dicit secreto :Panem ccelestem accipiam & nomen Domini
invocabo.

Deinde manu dexterd accipit amha.lpartes Hojlia
& collocat inter pollicem & indicemJiniflr& manus :& patenam inter eumdem indicem & medium sup-
ponit; atque parum inclinatus

_,
dextera percutiens

peclus tribus vicibus; voce aliquantulum elata
>

dicit
ter devote :

Domine, non sum dignus, secreto p,o.sequitur,
ut intres sub teum meum ; fed tantum dic verbo,
& Clnabitur anima mea.

Pojiea
}

dextera se fignans cum HojliaJuperpa-
tenam t dicit secreto :

Corpus Domini no(ri Jesu Christi custodias
animam meam in vitam xternam. Amen.

Tum , cubitis super Altare pofitis
>

sumit reve-
rentur ambas partes Hojlidt jungit manus

>
& ali-

quantulum moratur in meditatione SS. Sacramenti
£SO mox diJèooperit Calicem

y
dicens secreto:

Quid retribuam Domino
, pro omnibus qua:retribuit mihi ?

Genujleciit , patend. colligit sragmenta Ji qu<tsint, & excutit in Calicem quem dextera accipit
dicens interimsecreto :

Calicem salutaris accipiam & nomen Domini
invocabo ; Laudans invocabo Dominum, & ab
inimicis meis falvus ero.



Etjignans Je Jigno Crucis cum Calice
>

dicit
secreto :

Sanguis Domini nostri t Jesu Christi custodias
animam meam in vitam xternam Amen.

Sumit totum Sanguinem cum particula t & moxsi quisint communicandi , eos communicet:) deinde
super Altare porrigit Calicem miniflro qui infundit
in eum parum vini quo se purificat

3
interim dicens

secreto :
Quod ore sumpfimus, Domine, pura mente

capiamus : & de munere temporali fiat nobis
remedium sempiternum.

Deinde vino & aqua abluit pollices & indices
super Calicem t quos ahjlergit purificatorio

>
dicens

secreto :
Corpus tuum Domine, quod si.lmpG, & San-

guis quem potavi
,

adhxreat visceribus meis \
& prasta, ut in me non remaneat fcelerum mac ;la,
quem pura & sana refecerunt sacramenta

: Qui
vivis & regnas in secula seculorum. Amen.

Sumit ablutionem
y

extergit os , & Caficem quem
operit; 6> plicato corporali , in Altari collocat.

[Ad devotionem t dicenssecreto:
Agimus tibi gratias ,

omnipotens Dcus
, pro

univerfis beneficiis tuis
*,

Qui vivis & regnas Deus,
per omnia fecula seculorum. Amen.

Vel Vidi Deum k facie ad faciem, & salva
fadla est caro mea.

Vel O Sacrum convivium in quo
f
Christus

fumitur, recolitur memoria passionis ejus, mens
impletur gratia, & futurae gloriae nobis pignus
datur.

Et continuo recitat Canticum.
Nunc dimittis servum tuum, Domine, fecun-

dum verbum tuum in pace.



Quia viderunt oculi mei, salutare tuum,
Quod parasti ante faciem omnium populorum; \
Lumen ad revelationem Gentium & gloriam

plebis tua: lfrael.
Gloria Patri.
Omittitur Gloria in MiJJis pro Defunclis. 3

Deinde ad cornu Epif/oltt dicit Communionem.
Tum osculatur Altare in medio , & conversus ad

populum , dicit altd voce :
Dominus vobiscum.
M. fy. Et cum spiritu tuo.
Revertiturad cornu EpiJloU ubi dicit, allâ voce >PoJlcommunionem.
Poflcommunione vel Poflcommunionibus & tem-

pore Quadragefimali Orationesupra populum, dic-
tis j rursus osculatur Altare in medio

3
& dic10

alta voce :
Dominus vobiscum dicit, altd voce pro qua~

litate Missi
3Ite,Mitra est : vel Benedicamus Domino.

M. yt. Deo gratias._o Missa in Nuptiis, poflquam M. respondit
,

Deo gratias, Sacerdos conversus ad conjusesjjla-
tim dicit: Deus Abraham, ut in MiJsali.j

rIn MiJJis Defunc?orum j dicitur alta voce:
Requiescant in pace.
R:. Amen. ]
[ In Missa majori , Diaconusj versu.r ad popu-

lum t junclis manibus
3

& nudo capite
y

cantat pro
qualitate Fejii. Ite Missa est. vel versu.r ad Altare.
Benedicamus Domino. ]

Sacerdos inclinatus ante medium Altaris, ma-
nihusjunais super illud, dicit secreto:

Placeat tibi
,

sanda Trinitas, obsequium fer-
vitutis mea?

>
& prxsta ut sacrificium

,
quod oculis



tua: majeitatis mdignus obtuJi, tibi lit acceptabiIef
mihique & omnibus pro quibus iilud obtuIi,lit,
te miserante, propitiabile ; Per Christum Domi-
num no{rum. Amen.

Deinde osculatur Altare ; & elevatis oculis, ex:
tendens , elevans & jungens manus , caputque
Cruci inclinans

3
dicit alta voce, (in Mifsd ma..jori cantat reclo vocis lono.)

Benedicat vos omnipotens Deus, & populum
jignans , prosequitur, Pater & Fiflius, & Spiri-
{anèus.

M. Amen.
[In Missa Pontificali DD. Archiepiscopus vel

alius Episcopus hic non benedicit. ]
[In multis Ecclefis antequam Sacerdos cancel

vel dicat Benedicat vos, &c. cantat vel dicit rec7o
vocis tono j facie versâ ad altare & se frbnando :

Adjutorium no{rum t in nomine Domini:
Qui fecit caelum & terram.

.Deind
,

Sit nomen Domini benedi£Him.
iic. Ex hoc nunc & usque in seculum.]
f ln Missa majori , Sacerdos datâ benediclione,

recedit pr<tcedentibus Miniflris; Ò' eundo recitat,
mediocri voce, Evangelium. ]

In MiJJis privatis Sacerdos diclo alta voce 3
in

cornu Evangelii j Dominus vobiscum, 6. Initium,
vel Sequentia fantfri Evangeli secundtlm N.ftgnans
Evangelium

3
& se in fronte ore 6. peclore

„ ut
in aliis Evangeliis , legit

s
altâ voce , Evangelium

secundum Joannem.
In principio erat Verbum, &c. ut insra,vel

aliud Evangelium;infine refpondeturDeo gratias.
\_PoftMijfas Desunclorum non daturbenediclio,

sed diclo jPlaceat tibi, &c. Sacerdos osculatur



altare tum recedit
3

vel legit Evangelium Jecundum
.%annem , ut sequitur. jj

Dominus vobiscum.
Et cum spiritu tuo.

Initium sani Evangelii secundum Joannem.
Gloria tibi, Domine.

In principio erat Verbum : & Verbum erat
apud Deum : & Deus erat Verbum. Hoc erat
in principio apud Deum. Omnia per ipsum fadfca
funt: & hne ipso fa&um est nihil quod faum est.
In ipso vitaerat & vita erat lux hominum : & lux in
tenebris lucet, & tenebrae eam non comprehende-
runt. Fuit homo missus ^ Deo

, cui nome£)
erat Joannes. Hic venit in testimonium

, ut
testimonium perhiberet de lumine

*, ut omnes cre-
derent per illum. Non erat ille lux : sed ut testi-
monium perhiberet de lumine. Erat lux vera qua:
illuminat omnem hominem venientem in hunc
mundum. In mundo erat, & mundus per ipium
faus est : & mundus eum non cognovit. In
propria venit: & fui eum non receperunt. Quot-
quot autem receperunt eum, dedit eis potesta-
tem filios Dei fieri

•,
his qui credunt in nomine

ejus, Qui non ex sanguinibus, neque ex voluntate
carnis, neque ex voluntate viri, fed ex Deo nati
funt. Genufleclit j dicens; ET VERBUM CARO
PACTUM EST; surgitt & pro%quiturj dicens j &
habitavit in nobis

,
( & vidimus gloriam ejus:

gloriam quasi Unigeniti à Patre ,) plenum gratia:
& veritatis.

32. Deo gratias.
Hisfinitis difcedens Sacerdos ab Altari^secreto

recitatiaddevotionem^hymnumTeDeum.InMiJJis
verb pro defunais , Jlatim dicit ad devotionem

>Pf. De profundis, & deinde Te Deum.



DE MISSIS VOTIVIS.
Ex RUBRICIS MISSALIS PARISIENSIS. 1771.
SABBATIS

in quibus fit officium de Beati
Virgine, dicitur & Miiia de ipsa {ecundum va-
rietatem temporum.

In Sabbntis Adventus, quamvis non fiat de BeatS
MariS dicitur tamen Missa de ipsa cum comme-
moratione Sabbati: excepto Sabbato quatuor tem-
porum, in quo Milia dicitur de eo, cum comme-
moratione de B. M V.

Triduo ante pascha, in Annualibus, ac Solem-
nibus majoribus quibuscumque,Milia votiva num-
quam dicitur, ne major quidem pro Defun&is,
corpore pra:fente & insepulto. Si qua autem pra'-
fente corpore defun:i seu defunæ dicenda Missa
est, dicetur de die, absque commemoratione,quod
tamen rarissimum fiet, nec n^.adiit gravis necef-
fitas: nam secundum Rituale, corpus defundti non
debet inhumari his diebus, nisi (epultura urgeat,
fed tunc sero & toto diei Officio completo.

In Solemnibus minoribus, inDuplicibus, in om-
nibus Dominicis intra hebdomadas Paschæ & Pen-
tecostes, intra O&avam Natalis Domini, Epipha-
nix & Ascensionis, & o&avam SS Sacramenti, in
Vigiliis Festorum Annualium, & Epiphanias, &
Feria quarta Cinerum, Missa votiva nulla dicitur,
niti solum Missa major pro Defundis, corpore
præfente & infepulto.

Ubi vero diebus supra notatis dicenda esset
Missa, aut ex fundatione. aut ex devotione, etiam

cujurcumque



cujuicumque Confraternitatis
, dicettir Missa de

die cum commemoratione votiva illius de quodicenda, ql1X tamen commemoratio omittetur in
Annuali & Solemni majori.

yero votiva major de SS. Sacramento qu3-
libet Feria quinta celebrari poterit; exceptis diebus
relhvatis h populo

*, excepta etiam Feria quinta
in Cffina Domini; Feria quinta intra hebdomadas
xaichx & Pentecoles, Vigiliâ & dieodlava Epi-
p ania;, Feslis Inventionis & Exaltationis sanæ
Crucis, Vifitationis, Transfigurationis & Corona-
Domini, Præfentationis B. M. V. ac Vigilia Na-
talis Domini, & ultimo triduo intra Odtavam
ejuldem Festi, in quibus diebus dicetur Milia de

cum commemoratione SS. Sacramenti.
Nulla tamen fiet de eo cominemoratio in An..

-

nualibus, Solemnibus majoribus, Feriâ quintâ in
Cccna Domini, & Feria quinta hebdomadxPaschæ.

Intra obvam autem Natalis Domini, quahdò
Feria quinta in ultimum triduum inciderit, dice-
tur tertia Missa de Nativitate Domini, Parvulus;
cum Evangelio Paflores ex secunda MiflS; autMissaIpse invocabit me , quando scilicet Feria
3?'/rta J*Ct Officium Dominica.-Hæ autemMise, fiexpofitum fit fandiffimum Sacramentum,
celebrabuntur Ritu in Rubricis præscripto.

Aliis diebus, in quibus habetur Missa de Festo
etiam simplici

, aut propria de Feria
,

Votiva:
quxcumque ,

etiam in Nuptiis, aut pro Derfunis, non dicuntur, etiam privatim, fine veraneceihtate.
Iis autem diebus, in quibus integrt Missa re-petenda foret, de Dpminica intra Hebdomadam

( excepto tamen Advehtu) Votiva, aut in Nup-
tiis vel pro Defunis, ex sola devotione dici



potest^ etiam pro Miua majon , quoa uaincn
passim fieri non debet , nec fine rationabili
causa.

Attendfant autem Præpohti Ecclesiarum ut,
quantum fieri poterit, Miflx Feriarum Quadra-
gefimx

,
Quatuor temporum, ac Vigiliarum

,
in

Fe(is occurrentium, cum cantu celebrentur loco
Missarum circa eadem tempora pro Defun6tis ritu
simplici fundatorum , aut ad hunc ritum Supe-

riorum permiflu redadtarum aut redigendarum ,
cum Oratione pro iis Defllnais 8c id quidem.

iis in locis, in quibus eae Feriarum Miflac aliter

non celebrarentur. Quod & de Votivis pari ra-
tione observandum cum commemoratione de iis.

Quae omnia in annuo cujusque Ecclesia: Obituario

exade notentur. Harum regularum ratio hacc est»

quod Missa cum Officio concordare debet, nec
fine graviffima causa de alio quam de eo, de quo
fit Officium celebrari.

Si quis dixerit Caeremonias, Vestes & Ecdeliaextema

Signa, quibus in Missarum celebratione Ecc.ejia

Catholica utitur, irritabula impietatis esle magis
•,

quam officia pietatis, Anathema fit. Concil. Tri-

dent. Se(s. 22. Can. 7.
Si quis dixerit receptos & approbatos Ecclelix

Catholicæ Ritus, in (olemni Sacramentorum ad-

mini!:ratione adhiberi consuetos
, aut contemni,

aut fine peccato a minisiris pro libitu omitti, aut in

novos per quemcumque Ecclesiarum Pastorem

mutari posse, Anathema fit. Ibid. Sess. 7. Can. 13.



TRANSACTION,faite avec M. IpArche
vêque de Paris & MM.les Abbé &
Religieux de Saint-Germain-des-Près

ausujet de la Jurifdiclion.

PARDEVANT les Notaires & Gardenotes du Roy
notre Sire en Ion Chastelet de Paris, sous-sîgnezi
Furent présens Illustrissime & Reuerendissime
Monseigneur Hardoiiin de Perefixe, Archevesque
de Paris

,
Conselier du Roy en ses Conseils

, &
Chancelier de ses ordres

,
demeurant dans son Ar-

cheuefché, d'une part; Très-haut & très-puiiTant
Prince Messire Henry de Bourbon

,
Duc de Ver.a

neuil, Pair de France
,

Gouuverneur & Lieute-
nant General de Sa Majesté en sa Prouince de
Languedoc, Abbé Commendataire de l'Abbaye
de S. Germain des Prez, immédiatement dépen-
dante du S. Siege Apostolique

,
demeurant auFauxbourg S. Germain en son Hostel Abbatial

,d'autre part -, & R. R. P. P. Doms Claude du
Ruble

,
Jacques Douceur Religieux Anciens,

Antoine Espinace, Prieur, Benoist de Jumillac
,Sous-Prieur

, Estienne Vicard
,

Placide de Sar-
cus, Gregoire Bodin

,
Martin de Liesme

,
Luc

Dachery
,

Gregoire de Vilieneuue
,

Arsenne Mo-
riceau

,
Ambroise Januier

,
Gilles PichoteI,Louis

Boudan
,

Bernard Jolly, Jean Prou
,

Jean Barré,
François Charpentier

,
Jean de leau

,
Joseph Be-

quin
,

Louis de Vion
,

Jean Chrysostome Cornet,
Hierôme Huret, Henry Confiance de Brossard,



Jacques Dandelle
,

Pierre Guerin, Bernard Isoré,
Jean Patte

,
Nicolas Picard

,
Barthelemy Thy-

baud ,
Estienne Motron

,
Yues le Roy

,
Jean-

Louis Ballauoine
,

Joseph de la Pierre
,

Louis-
Augustin Couturier ,

Robert Cheualier
,

Alexis
Gendrier

,
Adrien Charpentier

,
Pierre Louet &

François Marlot
-, tous Religieux de ladite Abbaye

S. Germain, Ordre S. Benoît
,

Congrégation de
S. Maur, capitulairement assemblez en leur Cha-
pitre en la maniere accoustumée

, pour traiter d 'af-.

faires , encore d'autre part :
lesquelles parties pour

terminer leurs différens pendans en la Cour de
Parlement de Paris, sur ce que ledit Seigneur Ar-
cheuesque prétendoit auoir ( à cause de sa dignité
Archiepiscopale) toute jurisdi&ion Spirituelle dans

tout le Fauxbourg & Territoire de S. Germain
des Prez lez Paris

*,
& au contraire estoit soûtenu

par lesdits Seigneur Abbé
,

Religieux, Prieur &
Conuent de ladite Abbaye, que ledit fauxbourg
& territoire de S. Germain des Prez estoit exempt
de la Jurisdidtion dudit Seigneur Archeuesque, &
qu'eux & leurs prédécesseurs Abbez & Religieux
de ladite Abbaye y auoient eu & exercé toute la
Juridiction spirituelle & comme Epit-copale

,
de

laquelle ils jouissent encore à prêtent, fondez en
titres & possession immémoriale

-, ont transigé def-
dits difFérens, circonstances & dépendances, en la

maniere qui en luit. C'est à sçauoir,
Que ladite Jurisdidion sur tout le Fauxbourg

& Territoire dudit S. Germain des Prez lez Paris,
les Séculiers & Réguliers y demeurans

-,
ensemble

la collation des Cures dudit Fauxbourg & Terri-
toire establies

,
& qui seront cy-après érigées dans

iceluy, appartiendront audit Seigneur Archeues-

que , & seront lesdites Jurifdi&ion & Collation



unies à sapersonne & dignité, & de les successeurs
Archeuelques seulement.

Que ladite Abbaye de S. Germain des Prez &
enclos d'icelle

,
ensemble l'Abbé

3
Religieux,

Prieur & Contient, leurs familles & domestiques,
& autres y réfidans

*,
demeureront exempts de la

Jurisdiction dudit Seigneur Archeuefque & de ses
successeurs.

Que la Jurisdiction, de laquelle l'Abbé, Reli-
gieux, Prieur & Conuent de ladite Abbaye de
S. Germain des Prez ont esté & sont à présent en
possession de ladite Abbaye & enclos d'icelle,
leur demeurera à toûjours immédiate au S. Siege,
telle qu'ils l'ont possédée, & la possedent aujour-
d'hui

,
sans toutefois qu'ils puissent créer aucun

Official ni accorder aucune dispense de Bans, ni
mesme connoistre des causes de Mariage desdits
domestiques.

Que le Prieur des Religieux de ladite Abbaye
& ses successeurs, sera Vicaire-général né perpé-
tuel & irréuocable dudit Seigneur Archeuelque 8c
de ses successeurs

, pour exercer la Jurisdiction
ordinaire dans lestendue dudit Fauxbourg & Ter-
ritoire dudit Saint - Germain - des - Prez

-,
&

en cas d'absence, maladie ou autres légitimes em-peschemens
,

son Sous-Prieur, ou autre tenant
lbn lieu & place , agira en la mesme qualité dans
ledit Fauxbourg & Territoire, sans toutesfois queledit Vicaire - général né, ni ceux qui en feront
les fondions en son absence

,
puissent faire aucunevisite sur les Prêtres & Communautez séculieres

dans. ledit Fauxbourg & Territoire
,

sans une per-million spéciale dudit Seigneur Archeuesque
, &

sans que 1 'établissement dudit Vicaire-général né
puisse empescher ledit Seigneur & ses successeurs



Archeuelques de creer encore d autres Vicaires-
généraux pour ledit Fauxboug & Territoire, lors
qu'ils le jugeront à propos; & en ce cas, lesdits
Vicaires - généraux exerceront conjointement ou
séparément auec ledit Vicaire-général ne; lequel

en cette qualité pourra toutesfois & qualités faire
donner la Confirmation & faire célébrer & con-
férer la Tonsure & les Ordres mineurs & sacrés

dans ladite Abbaye aux Religieux de la Congré-
gation de S. Maur seulement, sans que ladite qua-
lité de Vicaire-général-né puisse préjudicier aux
susdites exemption & jurifdi£tion de ladite Abbaye,
& sans les y pouuoir faire conférer aux Séculiers ,
sans la permission expresse dudit SeigneurArche-
uefque & de ses successeurs.

Que les Mandemens qui seront enuoyez en leur
absence audit Fauxbourg & Territoire seront con-
certez ,

conclus & signez dudit Prieur & de ses

successeurs ou autres, faisant les fondions dudit
Vicaire-général né en son absence,conjointement

auec les autres Vicaires-généraux, si aucuns lui font
adjoints.

Que la présentation de la Cure de S. Sulpice
appartiendra audit Seigneur Abbé

,
Religieux

,
Prieur & Conuent & leurs successeurs, auec tous
droits de Curez primitifs. Et quant aux Cures

que ledit Seigneur Archeucsque ou ses successeurs

pourront ériger cy-après dans ledit Fauxbourg &
Territoire, il a esté conuenu qu'elles feront con-
serées la premiere fois par ledit Seigneur Arche-
uesque, de plein droit; & pour toutes les vacan-
ces futures

,
mesme en cas de permutation

, que
l'Abbé y présentera ; & en cas de vacance de la-
dite Abbaye

,
lesdis Religieux

,
Prieur & Con-

pent y présenteront
, comme ils ont droit, &

sont en possession depouruoir à la Cuise deS.Sul-



pice,le biege Abbatial vacant , melme y auront
aussi droit de Curez primitifs. (a)

L'Eglise de leur Abbaye demeurant pour tou-
jours l'Eglise matrice & principale de toutes celles
qui sont& seront cy-après érigées dans ledit Faux-
bourg & Territoire

,
seront faites en icelle les

conuocations du Clergé & du peuple dudit Faux-
bourg & Territoire

, tant pour les Processions
générales qu'autres folemnitez publiques, & jouira
de tous les droits & honneurs qui lui appartiennent
en cette qualité.

Et attendu que S. Germain est le Patron princi-
pal de ladite Abbaye, Fauxbourg & Territoire, sa
feste continuera d'estre chommée comme elle l'a
esté par le passé.

Lors des Jubilez, la premiere Station fera tou-
jours assignée par ledit Seigneur Archeuefque &
ses successeurs ,ou par ledit Vicaire-général-né,
& autres ses adjoints dans l'Eglise de ladite Abbaye,
sans que cet usage puisse préjudicier aux droits d'e-
xemption & jurifdi&ion d'icelle.

Et attendu que l'Eglise Paroissiale de S. Sul-
pice, & autres Eglises qui font & feront érigées
dans ledit Fauxbourg & Territoire, ne peuuent
estre qu'inférieures à l'Eglise de S. Germain des
Prez, ledit Seigneur accorde, tant pour lui que
pour ses successeurs Archeuesques, que les Supé-
rieurs desdites Eglises & Communautezne pourront
estre choisis pour Grands-Vicaire dudit Fauxbourg
& Territoire.

Et moyennant les conditions defiusdites, de-
meurent lesdits différens d'entre les Parties ter-

( a ) Cet article n'a plus lieu. Voyez les articles 111 & v de la
Déclaration du Roi, du s Octobre 1726 , 5c les articles 1 & 111 de
la Déclaration du 30 Août 1735.



Prêtres de ladite COMMUNAUTÉ
, & les Prêtres &

Ecclésiastiques du Seminaire des Clercs dudit faux-
bourg S. Germain-des-Prez de ladite Ville de Paris,
souhaitant que vos prieres & les nôtres jointes
ensemble, nous puissent impétrer de Dieu par
l'intercession de notre bienheureux Patron, la
gloire éternelle

*,
& que votre Communauté foit

si bien établie pour le service de Dieu & de la
sainte Eglise, que rien ne la puisse troubler. Ce
font les souhaits de notre Compagnie. En témoin
de quoi nous avons fait signer ces présentes par
notre Secrétaire, & à icelles apposer notre scel.
A Tours, le vingtième Décembre mil six cent
cinquante-trois.

N. B. C'est en conséquence de cette Association que S. Martin
est Patron de la Communauté & du Séminaire , que l'on y cé-
lébre sa Fête avec solemnité

,
& que l'on en fait mémoire tous

les jours à la priere du soir de ces deux Maisons. Lorsque quel-
qu'un de MM. les Prêtres de la Communauté, ou du Séminaire
affifient à quelque Office dans l'Eglile de S. Martin de Tours t
MM. les Chanoines les regardants comme leurs Confreres, leur
offrent lem habit de choeur & les prient de sc placci dans leurs
Halles.

FACULTAS







F A C U L T A S
IMPERTIENDI

JSenediclionem cum adnexâ Indulgentid
Plenaria in Articulo Mortis

3
concessa

Presbyteris
,

Parochialis Ecclesiæ
Sancli Sulpitii Civitatis Parisiensis.

SUPPLICATIO.
BEATISSIME PATER.

Superiores, Direclores & Presbyteri Parochia-
lis Ecclesice. Sancti SuIpitii Civitatis Parisiensis ,humillimi supplicant SanclitQtem veflram j ut di-
gnetur ipsisconcedere facultatem impertiendi Bene-
diclionem cum applicatione Indulgentice Plenarice
omnibus utriusque sexus Chrifli Fidelibus in Arti-
culo Mortispofitis j d quibus pro hujuJmodi ejfeclu.
vocati erunt; quare, &c.

EX AUDIENTIA SANCTISSIMI.
Die 20 Januarii 1781.

SA NeTISSIMUS DOMINUS NOSTERPIUS
PAPA VI, Supradiis Oratoribus, in prxsens
existentibus

,
benignc conceflit facultatem imper-

tiendi Benedtd:ionem cum adnexa plenaria Indul-
gentia in Articulo Mortis lucranda

, iis omnibus
utriusque sexus Christi fidelibus, intra limites ta-
men fupradidte Parxcix degentibus, quibus in eo-
jriim extremo Agone adstiterint ; pra:senti

, vita



Oratorum naturali durante, valituro, absque ulla
Brevis expeditione.

Datum Rom&, ex Secretaria
Sanclce Congregationis
Indulgentiarum.

JULIUS-CESAR D E SOMALIA,
S. Congr. Indulg. Secretarius.

Loco t ligilli.
GRATIS.

CHRISTOPHORUS
DE BEAUMONT, Mifera-

tione divina
j & San&a: Sedis Apo(olicæ gratia ,Parisiensis Archiepiscopus

,
Dux San:i Clo-

doaldi,Par Francix, Regii Ordinis San:i Spiritus
Commendator, Sorbonx Provisor,&c. Vifis retro
scriptis Apostolicis Indulgentiarum Litteris

,
illa-

Tum executionem in nostra DioEcesi permittimus.
Datum Parisiis in Palatio no(ro Archiepiscopali,
sub signo Vicarii nostri Generalis, anno Domini
millefimo feptingentefimo odlogesimo primo

,
die

vero mensis Februarii duodecima.

CHEVREUIL, Vic. Gen.

Ve Mandato,
DROUARD,



O R D O
A SS. DOMINO NOSTRO BENE-

DICTO P A PA XIVj cotiftchis & infli-
tutus in ConflitUtione ejusliern S. D. N. qutz
incipit .... Pia Mater Catholica EccleGa, &c.

sub Datum Romce , apud SanClam Mariamma-
jorem , anno Incarnationis Dominicæ M. DCC.
XLVIII. nonis Aprilis

>
Pontificatus sui anno

septimo ; pro opportunitate temporis sèrvan-
dus

, ut infra notatur, ad impertiendam Bene-
diclionem in Articulo Mortis conflitutis

,
ab

his quifacultatem habent d Sede Apoflolica de-
legatam.

UT Indulgentix fruus à Fidelibus in mortis
articulo percipiatur

,
hoc sedulo agendum erit,

ut populus iii sacris Concionibus & Catechefi-
bus frequenter edoceatur

,
quod hi qui gratiar

Dei, quam in Baptismo acceperunt, ingrati, per
a:ualia peccata Spiritum Sanum contristave-
runt, quantumvis xterna supplicia in Pocnitentiie
Sacramento condonata fuerint, nihilominus tem-4-
poralis plerumque poena ,

divinx justitix exol-
venda uiperest, cujus remissio obtinenda est

, non
foliim per satisfaftiones k Sacerdote Confeflario
in ipso Prenitentiæ Sacramento pro mensura de-
lidti impofitas

, aut per Christianam toJerantiam
carum adverfitatum

,
^ quibus mortalium vita

immunis else nequit ; verum etiam per jejunia
,fjeemofynas, orationes, &alia pia spiritualis vitx



exercitia: alioquin verendum esset, ne salutis re-
media, ab Ecclelia: benigÚitate Fidehbus {uppedi':'
tata, paulatim in pravar libertatis & licentia fo-
mentum traherentur

*,
compluribus fibi temerè

blandientibus de remiilione tum sempiterna: pu:-
nae, per facramentalem absolutionem

, tum tem-
poralis per Indulgentiæ Pontjficiæ applicationem

,in exitu vita: impetrandam
•, neque cogitantibus

>
<ju&m incertum fit omnibus non solum qua hora,
& quo mortis genere , ex hac vita migrandum
sibi fuerit ; fed etiam an Indulgentiam

,
licet ex-

terno ritu fibi applicatam, cum efiedu sint percep-
turi

Et quoniam Sacerdotibus
,

qui fideles in ex-
tremo Agone laborantes pie adjuvant, vel Eccle-
six Sacramenta ipsis miniftrant

,
Rituale Roma-

num injungit, ut {i rgrotus Indulgentiam Plena-
J'iam legitima autoritate conceflam consequi va-
leat, eam illi in mentem reducant, proponantque
quid ad eam consequendam agere debeant

•, ex
his autem qui ad ejusmodi ftatum redadli sunt,
alii quidem cum plena cognitione integrum lo-
quelx usum retinent, alii vero loquendi faculta-
tem amisenint, licet antea (tncer.e contritionis in-
dicia dederint) eaque ,

adhuc ratione utentes, in-
dentidem dare non definant

•,
ideo

, quo certius
prardrdtr omnes Indulgentix fruum consequi va-
leant

,
prxfatis Sacerdotibus mandamus, ut omni

ratione (udeant moribundos fideles excitare ad
novos de peccatis admissis doloris sensus elicien-
dos

,
confpiciendosque fv rventiffimaz in Deum

caritatis aftedlus
*,

prxsertim vero ad ipsam mor-
tem a:quo ac libenti animo de manu Domini su£
cipiendam. Hoc enim præcipuè opus in hujusmodi
articulo constitutis imponimus & injungiraus, quo



le ac mauigentia: rlenana» fructum consequendum
prxparent atque disponant....

Pro impertienda vero Benedidione fidelibus in ;

Articulo Mortis constitutis, applicandaqueipsis Ple-
nariâ Indulgentia, hanc de novo formulam
Confecimus & in(ituimus, quam ab omnibus in
posterum ufurpari prxcipimus, &c.

Formula igitur quam pro impertienda Benedic-
tione, & plenaria Indulgentia moribundis fidelibus
applicanda

,
in posterum adhibendam esse præcepi-

mus, talis est:

BENE JCr7 o in Articulo Mortis cum jòleat
impcrtiri pojl Sacramenta Pamitentice

, Eucha-
rijiicz j & Extremce-XJnclionis illis infirmis

3
qui

vel illam petierint , dum sind mente & integris
sènsibus erant

}
Jeu verifimiliter petiijjent, vel de-

derint signa contritionis ; impertienda iisdem efi
,etiamsi pofiealinguce, cceterorumqueJenfuum ufii

Jint defiituti, aut in delirium vel amentiam incide-
rint; excommunicatis verb impcenitentibus

,
& quiin manifeJlo peccato mortali moriuntur, efi omninb

deneganda.
Habensprczdictamfacultatem

,
ingrediendo cubi-

culum , ubi jacet infirmus, dicat: Pax huic domui,
&c. ac deindeÆgrotum

, cubiculum
,

&circumJlan.
tes ajpergat apud benedicld, dicendoAntiphonam,
Asperges me, &c.
m11Q ^efi Ægrotus voluerit confiteri

>
audiat

illum
,

& abjohat. Si Conjessionem non petat,excitet illum ad eliciendum aBum Contritionis ;dehuius Benediclionis efficacid ac virtute, Jitempus
ferat

3
breviter admoneat; tum inflruat atque hor-

Utur, ut morbi inçommoda ac dolores in anteaclx



vitce expiationem hbenter perferat
3

Deoque Jefi
paratum offirat ad ultro acceptandum quidquid ei
placuerit, & mortem ipsam patienter obeundam in
satissachonem pcenarum > quas peccando promeruit.
tum piis illum verbis consoletur

3
in fpem erigens

fore, ut ex divince munificentiae largitate eam pcc-
narum remjJionem, & vitam sit consecuturus ceter-
nam. Possed dicat:

t. Adjutorium nostrum in nomine Domini.
Jji. Qui fecit Caclum & Terram.

ANTZPVONA.
Ne reminiscaris, Domine, deIia. famuli tui

( vel ancillac tu.e) neque vindiam sumas de pec-
catis ejus.

Kyrie, eleison. Christe, eleison. Kyrie, eleifbn.
Pater noster, &c.

"fr. Et ne nos inducas in tentationem.
]j£. Sed libera nos ^ malo.
t. Salvum sac * servum tuum ( vel ancillam

tuam.)
Deus meus, fperantem in te.

t. Domine
,

exaudi orationem meam.
$£. Et clamor meus ad te veniat.
f. Dominus vobiscum.

Et cum spiritu tuo.

O R E M U S.

Clementissime Deus, Pater misericor-
diarum

,
& Deus totius confolationis, qui nemi-

nem vis perire in te credentem, atque sperantem ,
secundum multitudinem miferationum tuarum,



reipice propitius * famulum tuum N. (vel famulam
tuam ) * quem ( vel quam) tibi vera Fides & Spes
christiana commendant. Visita * eum (vel eam) in
salutari tuo, & per Unigeniti tui Passionem

, &
Mortem

, omnium ei deli&orum suorum
, re-miflionem

,
& veniam clementer indulge

, ut
ejus anima in hora exitus fui te judicem propi-
tiatum inveniat, & in sanguine ejusdem Filii tui
ab omni macula abluta, transire ad vitam merea-
tur æternam. Per eumdem Christum Dominum
no{rum. Amen.

Tum diclo , ab uno ex Clericis odflantihus ,Con6teor
,

&c. Sacerdos dicat Misereatur
,

&c.
Deinde:

D
MINUs noster Jesus Christus

,
Filius Dei

vivi, qui beato Petro Apostolo suo dedit potef-
tatem ligandi atque solvendi, per suam piiffimatn
miserieordiam recipiat confessionem tuam, & ref-
tituat tibi stolam primam

, quam in baptismate
recepisti ; & Ego facultate mihi ab Apostolica
Sede tributa ', Indulgentiam Plenariam

,
& re-

missionem omnium peccatorum tibi concedo. In
nomine Patris t, & Filii

, & Spiritus {anH.
Amen.

P
E R sacro-fan:a humana: reparationis Mysteria ;

remittat tibi omnipotens Deus, omnes presentis &
futurx vitse poenas, Paradisi portas aperiat, & ad
gaudia sempiterna perducat. Amen.

Benedicat te omnipotens Deus, Pater, & Filius,
& Spiritus san&us. Amen.



Si verb infirmus Jit adeb morti proximiis irt tie•»

que ConfijJionis generalisfaciendae nequepramijsa:.
rum praccum recitandarum tempus suppetat,flatini
Sacerdos ei impertiatur Benediclionem,id cft

3
In-

dulgentiam , dicendo:

D
MINUs noster Jesus Christus, Filius Dei

vivi, qui beato Petro
,

&c. ut supra ; vel Ji mors
maximi urgeat.

Indulgentiam Plenariam
, & remissionem om-

nium peccatorum tibi concedo. In nomine Pa-
tris t , & Filii, & Spiritus sands. Amen.

BULLES



BULLES D'INDULGENCES
ACCORDEES a perpetuite en faveur de

la PAROISSE
, de la COMMUNJUTE

& du SiMINAIRE de S. SuLPICE,
dont la publication a ete permise parMonseigneur l'Archeveque.

BuLLE pour L'AUTEL PRIVILEGIE de la
CHAPELLE de la SailZte VIERGE tJous le titrc
de Jdn IMMAcULEE CONCEPTION.

PIUS PP. VI.
AD

PERPETUAM R EI MEMORIAM. Omnium
jaluti paterna caritate intenti, Î1cra interdum loca
ipiritualibus Indulgentiarum munerIbus decora-
mus, ut inde fidelium dcfund:oriim Animx, Do-
mini noflri Jesu Christi,ejusque Sandorum suffra-
gia meritorum consequi, 8c illis adjutiE ex Purga-
torii poenis ad æternam salutem per Dei miseri-
cordiam perduci valeant. Volentes igitur Eccle-
siam Parochialem S. Sulpitii Civitatis Parilien/is in
qua aliud Altare Privilegiatum

, quatenus adfit
conceffum, per prarfentes, Apostolica Autoritate re-
vocamus (K), & in ea situm ALTARE PER ORDINA-
RIUM DESIGNANDUM, HOC SPECIALI DONO ILLUS"

( ) M. Olier avoit obtenu un Antel privilegie pour I'Egli[e
de S. Sulpice : c'etoii celui de S. Michel. Lc Bref par lequel ceprivilege etoit accorde , se devoit renouveller tous les sept ans ,U ne l'avoir pas ete depuis le 18 Aout 17°7.



TRARE : Autoritatc nobis a Uomino tradita, ae-
que Omnipotentis Dei Misericordia, ac B. B. Petri

& Pauli Apofi:olorum ejus Auttoritate confiii, ut
quandocumque Sacerdos aliquis fecularis, vel cu-
jusvis Ordinis, Congregationis & Instituti Regu-

laris, Missam pro Anima cujuscumque Christi fide-

lis aux Deo in caritate conjunda ab harc luce

migraverit ad prxdil:um Altare celebrabit, ANIMA

IPSA DE THESAURO ECDESIIE PER MODUM SUFFRA-

GII INDULGENTIAM CONSEQUATUR *,
ita ut ejuf-

dem Domini nostri lefu Chrifi:i ac Beata: Virgi-

nis Marise San6borumque omnium meritis fibi fuf-

fragantibus Purgatorii poenis liberetur, conce-
dimus & indulgemus. In contrarium facientibus

non obstantibus quibufcumque. Pracfentibus
, per-

.petuis, futuris temporibusvalituris. Datum Romx,

apud Santtam Mariam Majorem, sub annulo Pi(-

catori"-. Die VII. Augusti M. D C C. L X X X.
Pontificatus nostri Anno scxto.

J. CARD. DE COMITIBUS.

C
HRISTOPHORUS DE BEAUMONT ,

Miseratione di-

vina & Sanftz Sedis Apoftolicas gratia ,
Parinenfis Archi-

episcopus, Dux Sanli Clodoaldi, Par Franciæ
,
Regii Or-

dinis Sanai SpiritOs Commendator , Sorbonae Provisor ,

&c. viiis retro Scriptis Apostolicis Indulgentiarum Littr-
ris illarum executionem & publicationem in nostra Dicc-

cest permittimus: proquarum impetratione ALTARE SUB

lNVOCATlONE IMIviACULATI£ CONCnPTIONiS BfiATI£

MARIÆ VIRGINIS ASSIGNAMUS. Datum Parisiis, sub Ligno

Vicarii nostri Generalis, figilloque nosiro. Anno Domini
millesimo feptinvsentesimo oogeCimo primo ,

die vero
mcnsis Januarii decima fexd. CHBVREuiL ,

Vic. Gcn.
De Mandato DROUARD.



BULLE D'INDULGENCESpour les EXERCICES
SPIRITUELS de la RETRAITE (If).

P I U S PP. V I.
AD

PERPETUAM REI MEMORIAM. Cum
licut accepimus, Superiores, Directores, Sacer-
dotes, Magistri, Alumni, aliique tam in Sodalitio
quàm in Seminario Sani Sulpitii Civitatis Pari-
fienlis inservientes, necnon utriusque (exlÎs Christi
fideles

,
separatim tamen viri ^ fceminis

, in
Ecclesia Parochiali ejusdem San6ti Sulpitii, sive in
Sodalitio vel in Seminario, five in alia qualibet pia
Domo prsedidbe Par.Bci.e S. Sulpitii, per quinque
vel sex dies continuos in diveriis anni temporibus
delicentia Ordinarii, SPIRITUALIBUS EXERCITIIS,

non sine magno animarum suarum sruu, quo-
tannis vacare consueverinr: Nos qui probe scimus,
quantoperè J^xercitia hujusmodi conducant diri-
gendis in viam Domini & confirmandis in illa
ChrifH fidelium mentibus, eorum devotionem,
qui operi adeo pio , 8c salutari, deinceps dabunt
operam, coslestium Eccletix thesaurorum elargi-
tione magis excitare volentes ; de omnipotentis
Dei misericordia, ac B. B. Petri & Pauli Aposto-
lorum ejus auoritate confili, omnibus & singulis
Superioribus, Diredoribus, Sacerdotibus, Magis-
tris, Alumnis, aliifquepra'did:is, necnon utriusque
sexusChristifidelibusquiExERciTiisSr»iRiTUALiBus

* Les Souverains Pontifes avoient dejà accord6 pour S Su!-
pice, par des Brefs de sept aris, des Induigences pour les Retraites;
Le dexnier etoit du 10 Avril 177J. Le Pape Pie VI avoit deja
accord6 le 18 Juillet 1781 , une Bulle perpetuelle ; mais comme el1e
n'etoit que pour 1'Eglise paroissiale & pour la Chapelle du Semi-
naire, Sa Saintete a bien voulu accorder celle-ci qui est generale
pour ta4tes ks Maison$ de Piete de k Paioiffe.



hujuiraodi quandocumque intertuennt, & mterca
temporis vere poenitentes & confefli sanftiflimum
Euch^ristiae Sacramentum lim1pferint, ac pro chrif-

tianorum Principum concordia, hxresum extirpa-
tione, ac (anaæ Matris Ecclesiaz exaltatione pias

,d Deum preces effuderint, PIENAEIAM
,

semel

duntaxat quolibet anno, per unumquemque ChIüti
fidclem lucrifaciendam omnium peccatoaim suo-

rum INDULGENTIAM & remissionem mifericorditer
in Domino concedimus. In contrarium facienti-
bus, non obstantibu$ quibuscumque. Præ[entibus,

perpetuis ,
futuris temporibus valituris. Datum

Romx, apud S. Petrum, sub annulo Pifcatoris.
Die VIII. Januarii. M. DCC. LXXXII. Pontificatus
oostri Anno septimo.

J. CARD. DE COMITIBUS.

ANTONIUS ELBONORIVS LBO LE CLERC DB JUICN^,
Miferatione Divina & Sandz Sedis Apostolicae grarii,
Parisiensis Archiepiscopus, Dux San&i Glodoaldi, Par
Francix, &c. vifis retroScriptis ApostolicisIndulgentiarum
Litteris, illarum executionem in nostta Diree.esi permit-
timus. Datum Parisiis, sub signo Vicarii noitri Generalis,
jfigilloque nostro. Anno Domini millesimo feptingente-
fimo odogesimo secundo, die vero mensis Aprilis vigesimi

quinta. ROBINXULT DU BoiSBA-sSET , Vic. Gen.
De Mandato DROUAXD.

BULLE D'INDULGENCESpourla RÉNOVATION

DES PROMESSES DU BAPTÊME le jour de

QUASIMODO ; & pour TOUS LES JOURS de
Vannée.

P I U S P P. VI.

AD PE:a.PETUAM REI MEMORIAM. Ad aU-
gendam fidelium religionem & animarum salu-

tem ,
ca:lestibus. Ecclefis the&uiis pia caritatc

intenti



intenti, omnibus & singulis utriusqr.esexusChrifH
fidelibus vere poenitentibus & confeslis ac sacra
communione refedtis qui Ecclesiam parochialem
Sandfci Sulpitii Civitatis Parisiensis

,
DOMINICA IN

ALBIS, h. primis Ve{peris usque ad occasum Colis

diei hujusmodi singulis annis devote vifitaverint
& ibi pro Christianorum principum concordia ,hxre/um extirpatione ac lan&x Matris Ecclelia:
exaltatione, pias ad Deum preces effuderint PLE-

NARIAM omnium peccatorum si.lOrum INDULGEN-

TIAM & remissionem misericorditer in Domino
concedimus. Insuper iifdem Chrifl:i Fidelibus pra>
didtam Ecdeflam, IN CETERIS TOTIUS ANNI DIE-
BUS , ut supra vifitantibus & orantibus, quo die prx-
diorum id egerint BIS CENTUM DIES de injimdis
eis seu alias quomodolibet debitis posnitentiis in
forma Ecclesix confueta relaxamus. In contrarium
facientibus, non obstantibus quibuscumque. Prx-
sensibus, perpetuis, futuris temporibus valituris.
Datum Romx apud San&am Mariam Majorcm ,sub annulo Pifcatoris. Die x. Septembris M. DCC.
LXXXI. Pontificatus nostri anno septimo. Pro
Domino CARDINALI DE COMITIBUS. B. MARIS-

COTTUS SUBSTITUTUS.
C

HRISTOPHORUS DE BEAUMONT , Mirerationc di-
vina San£tsc Sedis Apoftolicae gratia , Parisiensis Archi-
episcopus, Dux Santti Clodoaldi, Par Franciz Regii
Ordinis Sandli Spiritus Commendator, Sorbonae Provisor,
&:c. visis retro Scriptis Aposiolicis Indulgentiarum Litteris
illarum publicationem in nostra Dicccefii permittimus.
Datum Parisiis, in Palatio no{ro Aichiepiscopali, sub
signo Vicarii nosiri Generalis, tigilloque nostro ac Secre-
tarii nostri fubscriptione. Anno Domini milleiimo sep-
tingemesimo oftogefimo primo, die vero mensis Novem-
bris decima. septima.

CNBVRGUXI
, Vic. Gen. De Mandato DllQUAllD.



BULLE D'INDULGENCESpourles COMMUNIONS
de chaquc Mois (*).

.PIUS PP. VI.
Ao

PERPETUAM REI MEMORIAM. Ad au-
gendam fidelium religi nem & animrum salu-

-

tem caelcstibus EccIeltæ thesauris pia caritate in-
tenti, omnibus & lingulrs utriusque sexus ChrHH
fidelibus ver paenitentibus & confelTis qui Eccle.
siam parochialem Sandti Sulpitii Civitatis Pari-
sienlis in qua COMMUNIO GENERALIS de licentia
Ordinarii IN UNO DIE CUJUSLIBET MENSIS per eum-
dem Ordinariun1 delignandum singulis annis age-
tur, di£fcis diebus devote vHitaverint, ibique fanc-
tiffimum Eucharistiæ Sacramentum sump(ennt

, ac
pro Christianorum Principum concordia

,
hare-

fum. extirpatione, ac San(:jE Matris Ecclesia: exalr
tatione pias ad Deum preces effuderÎnt; quo die
prxdid:orum id egerint PLENARIAM omnium pec-
catorum suorum INDULGENTIAM & remifllonem ,
quam etiam animabus Christi fidelium qua: Deo
in caritate conjundtaj ab hac luce migravcrint
per modum suffragii -applicare possint, misericor-
diter in Domino concedimus. In contrarium fa-
cientibus non obstantibus quibuscumque. Prarsen-
tibus, perpetuis ,

futuris temporibus valituris. Da-
tum Roms, apud ^Santtum Petrum

,
sub annulo

Piscatoris. Die XII. Maii M. DCC. LXXXI. Pon-
tificatus nostri anno septimo.

J. CARD. DE COMITIBUS.

(*) Le dernier Bref de sept ans par lequel leS. Pere accordoit
des Indulgençes poui cet objet, est du 1O Avrii 1775.



C
HRISTOPHORUS DB BEAUMONT ,

Miseratione di-
vinâ t Sanftse Sedis Apostolicae gratia, Archiepiscopus
Parisiensis, Dux Sandii Clodoaldi, Par Franciae Regii Or-
dinis Sani Spiritfis Commendator

,
Sorbonas Provisor ,

&:.c. vifis retro Scriptis Apostolicis Indulgentiarum Litte-
ris, illarum executionem in nostra Direeesi permittimus.
Unamdiem inunoquoque mense quae dileito nostro Paro-
chialis Ecclesiae Sandli Sulpitii Parisiensis Pastori oppor-
tunior visa fuerit designamus. Datum Parisiis, in Palatio
nostro Arehiepiscopali, sub signo Vicarii nostri Genera-

,lis, sigilloque nostro
, ac Secretarii nostri subscriptione.

Anno Domini millesimo septingentesimo odtogesimo
primo, die vero mensis Novembris decimi septima.

CHEVRBUIL
, Vic. Gen. De Mandato DROUARD.

BULLE D'INDULGENCESpour lesfêtes du SACRÉ
CŒUR de JEsus , de L IMMACULÉE CONCEP-
TION de la SAINTE VIERGE

>
des SS. ANGES

GARDIENS
>

de S. JOSEPH
>

de S. JEAN-
BAPTISTE

3
de S. JEAN l'EVANGÉLISTE,

de S. MARTIN ct de S. LAURENT (*).
PIUS PP. VI.

AD
PERPETUAM REI MEMORIAM. Ad au-

gendam fidelium religionem & animarum s.Ju-
tem coelestibus Ecclelix thesauris pia caritate in-
tenti, omnibus & singulis utriusque sexus Christi
fidelibus vere poenitentibus & confeffis ac sacra
Communione refedtis qui parochialem Ecclesiam
Sandli Sulpitii Civitatis Parilieniis, in CONCEPTIO-

NIS B. M. V. IMMACULAT-<E , ac sandtorum ANGE-

(*) Les derniers Brefs de sept ans, par Iesquels le S. Pere avoit
accorde des Indulgences, pour les memes lours, a-peu-pres,que
ceux qui sont marques dans les quatre Bulles suivalltes, sont d\.
10 Avril 177S.



LORUM CUSTODUM) Festis diebus, necnon in Fet10
SACRI CORDIS JESU

,
tertia Dominica post Pen-

tecosten
: ac (in Fesio S. JOSEPH SPONSI BEAT..£

MARIIE VIRGINIS ,) Dominica cjuarta post Pa£
cha: h primis Vesperis usque ad occakim Colis,
diei hujusmodi lingulis annis devote vifitaverint,
& ibi pro Christianoram Principum concordia,
ha-r sum extirpatione ac Sandx Matris Ecctesia?
exaltatione

,
pias ad Deum preces efFuderint, quo

die prædiaorum id rgcrint PLENARIAM omnium
peccatorum suorum INDULGENTIAM & remiilio.
nem mis ricorditer in Domino concedimus. In-
super iisd m Chriflj fidelibus & vere paenitenti-
bus & confeffis ac sacra Communione rcfedlis
prxdidtam EcdeiÎam in Nativitate S. JOANNIS
BAPTIST^E

,
sandorum LAURENTII

,
JOANNIS EVAN-

GELIST/E , ac MARTINI Episcopi, Festis diebus,
ut lupra vifitantibus & ibidem orantibus quo die
sitixiliter prædi:orum id egerint SEPTEM ANNOS
ET TOTIDEM QUADRAGENAS de injim&is eis, seu
alias quomodolibet debitis pcenitentiis in forma
Ecclesiæ consueta relaxamus. In contrarium facien-
tibt:s non obstantibus quibuscumque. Præsentibus

,
perpetius ,

futuris temporibus valituris. Datum
Roma: apud S. Marraui Majorem

,
sub annulo Pif-

catoris. Die XII Augusti M. DCC. LXXX. Ponti-
ficatus nostri Anno (cxto.

J. CARD. DE CoMlTIBUS.

C
HRISTOPHORUS DE BBAUMON'r

J
Miscratione di-

vina 6c Sati&s Sedis Apostolicas gratia ,
Parisiensis Archi.

episcopus, Dux Santti Clodoaldi
, Par Franciæ, Regii

Ordinis San£ti Spiritus Commendator, Sorbonae Provisor,
Etc. viiis retro Scriptis Apostolicis Indulgentiarum Litte-
tis. illarum publicationem in nostra Diceceli permitti-
mus.Datum Pariliis,in Palatio nostro ArchiepiscopaH..



stib ligno Vicarii nostri Generalis, figilloque noflro. Anno
Domini millesimo septingensimo oogeiimo primo, die
vero mensis Januariidecimâ sexta.

CHEVREUIL
, Vie. Gen. De Mandato DROUARD.

B ULLE D'INDULGENCES pour les Fêtes de
l'ASSOMPTION

J
de l'ANNONCIATION

, de
la NATIVITÉ

, de la PURIFICATION
t

de la
VTSITATION ct de la PRÉSENTATION de la

fainte VIERGE
J

ct pour la Fête de S. ViNCENT
de PAUL.

PIUS PP. VI.
AD

PERPETUAM REI MEMORIAM. Ad au-
gendam fidelium religionem & animarum salu-
tem, crelestibus Eccleliæ thesauris pia caritate in-
tenti, omnibus & singulis utriusque sexus ChrifH
fidelibus vere poenitentibus & confcffis ac sacra
Communione refeais qui parochialem Ecclesiam
Sand:t Sulpitii Civitatis Parisiensis in ASSUMPTIO-
NIS ,

ANNUNCIATIONIS & NATIVITATIS B. M. V.IMMACULATÆ ,
Festis diebus, a primis Vesperis

usque ad occa[um solis dierum hujusmodi, singulis
annis devote vifitaverint & ibi pro Chrisii:moflul1
Principum concordia

,
hkTresum extirpatione

, ac
Sandhc Matris Ecclesix exaltatione pias ad Deum
preces effuderint, quo die prædiorum id egc-
rint, PLENARIAM omninum peccatorum [uorul11
INDULGENTIAM & remissionem misericorditer in
Domino concedimus. Insuper iifdem Christi fide-
libus etiam vere poenitentibus & confefTis ac sicra
Communione refedis, pracdidtam Ecclesiam in Pu-
RIFICATIONIS ,

VISITATIONIS & PRIESENTATIONIS
ejusdem B. MARIA:: VIRGINIS IMMACULAT^E, ac
SANCTI VINCENTII A PAULO, Festis diebus, ut
supra visitantibus & orantibus, quo die similiter



prxdiccorum id egerint SEPTEM ANNOS ET TOTI-
DEM QUADRAGENAS ,

de injund:is eis seu alias
uomodolibet debitis poenitentiis in forma Ecclc-
six consueta relaxamus. In contrarium facientibus,
non obstantibus quibuscumque. P{æ(entibus, per-
petuis, futuris temporibus valituris. Datum Roma-,
apud S. Mariam Majorem) sub annulo Pifcatoris.
Die VIII. Augusti M. DCC. LXXX. Pontificatds
nostri Anno sexto.

J. CARD. DE COMITIBUS.
C

HRISTOPHORUS DE BBAUMON'1' ,
Miseratione di-

vina 6c Sandiae Sedis Apostolics gratii, Parisiensis Archi-
episcopus, Dux San£ti Clodoaldi

, Par Pranciæ , Rcgii
Ordinis SanEti Spiritds Commendator

,
Sorbonæ Provisor,

&c. vifis retro Setiptis Apostolicis Indulgentiarum Litte-
ris, illarum publicationem in nostra DiaeceCi permitti-
mus. Datum Parisiis, sub signo Vicarii no!1:ri Generalis,
iigilloque nostro. Anno Domini millesimo septingentesi-
mo o&ogefimo primo

,
die vero mensis Januarii decima

sexta. CHEVREUIL , Vic. Gen.
De Mandato DXOUAKD.

BULLE D'INDULGENCES pour les Fête &
Octave de S. PIERE ct S. PAUL

,* pour un
JOUR à volonté ; pour les JOURS des PRE-
MIERES COMMUNIONS , le Jeudi après la
Quasimodo ct le Jeudi après VOc7ave de la
Fête-Dieiz ; pour les Fêtes de S. FRANÇOIS-
XAVIER, S. FRANÇOIS DE SALES ct pour
les HUIT JOURS qui suivent les Fêtes de l'IM-
MACULÉE CONCEPTIONct de l'ASSOMPTION.

PIUS PP. VI.
AD

PERPETUAM REI MEMORIAM. Ad au-
gendam fidelium religionem & animarU111 salu-



tem coelestibus Eccleliæ thesauri, pia caritate in-
tenti ,

omnibus & singulis utriulque sexus Christi
fidelibus verè pCEiiitentibus & confeffis, ac sacra
Communione refedtis qui Ecclesiam parochialem
SanaiSulpitii Civitatis Parisiensis, DIE FESTO SANC-
TORUM PETRI FT PAULI Apostolorum, ac FERIA

QUINTA POST DOMINICAM IN ALBIS
, necnon FE-

RIA pariter QUINTA POST TERTIAM DOMINICAM

POST PENTECOSTEN
,

k primis Vesperis usque ad
occasum solis dierum hujusmodi sitigulis annis de-
votè vilitaverint & ibi pro christtanorum Princi-
pum concordia, hxresum extirpatione

, ac San6lsE
Matris Ecclesiae exaltatione pias ad Deum preces
estudes int, quo die pnedidtorum id egerint PLENA-

RIAM. Insuper iisdem Christi fidelibus etiam vere
ppenitentibus & confesfis

, ac sacra Communione
refeais, qui prædidam Ecclesiam IN OCTO DIE-
BUS CONTINUIS ,

immediate sequentibus pra'-
didum Fe!um (anaorum PETRI ET PAULI

,Apostolorum, ut supra vilitaverint & oraverint,
PLENARIAM. Similiter spatio prædiaormn dierum
per unumquemque Christi fidelem SEMEL ETIAM
QUOLIBET ANNO ad ini libitum eligendum lucri-
faciendum

,
omnium peccatorum suorum IN-

DULGENTIAM & remissionem mifericorditer in
Domino concedimus. Præterea. Christi fidelibus
prædiais vere pariter poenitentibus & confeflis ac
sacra Communione refeais prædiaam Ecclesiam
in Canaorum FRANCISCI XAVERII

, ac FRANCISCI

DE SALES
,

FESTIS DIEBUS , necnon IN OCTO DIEBUS
CONTINUIS ,

immediate refpeaivè sequentibus
post Festa CONCEPTIONIS ET ASSUMPTIONIS B.
M. V. IMMACULAT-S

, ut suprà visitantibus
, &

orantibus, quo die similiter prædiavrum id egerint
SEPTEM ANNOS ET TOTIDEM QUADRAGENAS de



injunftis eis seu alias quomodolibet dcbitis p(r-
nitentiis in forma Ecclesia: consueta relaxamu^. In
contrarium facientibus non obstantibus quibufcii;n-
que. Prxsentibus, perpetuis

,
futuris temporibus

valituris. Datum Romx, apud S. Petmm, sub annulo
Piscatoris. Die xvi. Maii M. DCC. LXXXI.Pon-
tificatus noHri Anno septfmo.

J. CARD. DE CoMITlBUS.
CHRISTOPHORUS

DE BBAmfONT
)

Miferatione d!"
vina <5c San£tae Sedis Aposlolic* gratiA

,
Parisiensis Archi-

cpifcopus, Dux SantE Clodoaldi, Par Francix
,

Regii
Ordinis Santti Spiritus Commendator, Sorbonæ Provisor ,
&c. vifis retro Scriptis Apoftoiicis Indulgentiarum Litte-
ris, illarum cxecutionem in nostra DiccccJi permitti-
mus. Datum Parisiis

,
in Palatio no!1:ro Archiepiscopali

,
sub signo Vicarii nostri Generalis, sigillocjue nolho ac
Secretarii nostri subfcriptione. Anno Domini millcfimo
septingentesimo oftogesimo primo, die veri) meniis No-
vembris decima septima.

CHEVREUIL, Vic. Gcn. Dc Mandato DRouAED.

B ULLE D'INDULGENCES pour les FÊTE ct
TRANSLATION de S. SULPICE ; pour l'Anni-
verfaire de la DÉDICACE & pour les Fêtes de
S. MICHEL j de S. JOACHIM 6' Sainte ANNE

>ct de S. CHARLES.

PIUS PP. VI.
AD

PERPETUAM REI MEMORIAM. Ad au-
gendam fidelium religionem'& animarum salu-
tem caeleftibus Ecclefix thefauris pia caritate in-
tenti

•,
omnibus & singulis utriusquc sexus Christi

fidelibus verè pcenitentibus & confeslis
, ac sacra

Communione refeis, qui Ecclesiam parochialem
Sandi Sulpitii Civitatis Parisiensis

,
( IN TANSLA-

TIONE S. SULPITII
, ) Dominica intra Otavalu



Afliimptronis B. M. V. immaculatse
•,

( IN FESTO
S. SULPITII EPISCOPI , (Secunda Dominica imme....
diatè sequente post Epiphaniam Domini nostri
Jesu Christi

*,
( IN ANNIVERSARIO DEDICATIONIS

Ecclesiæ parochialis S. Sulpitii
, ) Dominica post

OdfcavamSS.Petri & Pauli Apostolorum ; (INFESTO
S. MICHAELIS&omniumAngelorum,) UltimaDo..
minica mensis Septembris; ( IN FESTO SS. JOACHIM

ET ANN^
,

PARENTUM B. M. V.) Die vigesima
odlayamensis Julii

•, necnon (IN FESTOS. CAROLI
,EPISCOPI ,) Dominica immediate sequente post

Od:avam Celebritatis Omnium Sandlorum ; à pri-
mis Vesperis usque ad occasum solis dierum hu-
Jusmodi lingulis annis devote vifitaverint & ibi pro
chriflianorulTI Principum concordia, hære[um ex-
tirpatione ,acSanl:æ Matris Ecclesia: exaltatione
pias ad Deum preces effuderint quo die prædic-
torum id egerint PLENARIAM omnium peccatorum
suorum INDULGENTIAM & remissionem mifericor-
diter in Domino concedimus. In contrarium fa-
cientibus non obstaiitibus quibuscumque. Pra^sen-
tibus, perpetuis

,
futuris temporibus valituris. Da-

tum Roma:, apud S. Petrum, (ub annulo Piscatoris.
Die xxiv. Novembris M. DCC. LXXX. Pontifi-
catus nostri Anno sexto.

J. CARD. DE COMITIBUS.
C

HRISTOPHORUS DB BBAUMON? , Miseratione di-
vina & SanGtæ Sedis Apostolicæ gratia

,
Parisiensis Archi-

episcopus, Dux SanEti Clodoaldi
, Par Francix , Regii

Ordinis San6ti Spiritus Commendator, Sorbonæ Provisor ,
&:c. vihs retro Scriptis Apostolicis Indulgentiarum Litte-
ris

,
illarum publicationem in nostra Dixccsi pcraiitti-

mus. Datum Pariliis, sub signo Vicarii nostri Generalis
,sigilloque noLho. Anno Domini milletimo septinge:neli.

mo o£togefimo primo
,

die vero mensis Januarii decimo
se:cco.: CHEVHEUII,

,
Vic. Gen.

De Mandato DS.OUARD,



BuLLE D'INDULGENCES pour l'AssOCIATION
de l'ADORATION PERPÉTUELLE du TRÈS-
SAINT SACREMENT (te).

PIUS PP. VI.
AD

PERPETUAM REI MEMORIAM. CltlT1
sicut accepimds in paro jhialiEcclesia San1:iSulpitii
Civitatis Parisienhs una pia & devota utriuitjue
sexus Christi fidclium CONFRATERNITAS,ASSOCIA-

TIO nuncupata ,
sub Titulo PERPETU^E ADORA-

TIONIS SANCTISSIMI EUCHARISTI.® SACRAMENTI,
(non tamen pro hominibus unius fpeciaIis artis)
canonice eredra existat, cujus Confratres & Con-
sorores, quam plurima pietatis & caritatis opera
exercereconsueverunt: nosutConfraternitashujuf-
modi majora in dies sufcipiat incrementa, de om-
nipotentis Dei misericordia

, ac beatorum Petri &
Pauli Apostolorum ejus aud:ontate confisi

, om-
nibus utriusque sexus Christi fidelibus

, qui dic-
tam Confraternitatem in pnsteru "n ingredientur

,DIE PRIMO EORUM JNGRESSUS, si vere pcrnitentes
& confcffi san6tisfimum Euclurifiæ Sacramentum
sumplerint PLENARIAM

: ac tam descriptis quam
pro tempore Jc(cribendis in did:a Cnnfraterni-
tate Confratribus & Consororibus IN CUJUSLIBET
EORUM MORTIS ARTICULO

,
si verc quoque paeni-

tentes & confeffi ac sacra Communione refedtr,
vel quatenus id facere nequiverint, saltem con-
triti

,
NOMEN JESU ore It potuerint

,
sin minus

corde devote invocaverint, etiam PLENARIAM
: nec-

(*) Cette Association a été établie par M. Olier en 16+8 .Le
Bref d'Indulgence n'étoit que pour sept ans. Il a été renouvelé
plusieurs fois. Le lieu de l'Adoration est la Chapelle de la sainte
Vierge où repose perpétuellement le trèà-saint Sacrement.



non lildem nunc & pro tempore existentibus
dfdts Confraternitatis Confratribus & Consorori-
bus etiam vere poenitentibus & confelIis ac sacra
Communione reMis qui pra:di<5he Confraternita-
tis Ecclesiam

,
seu Capellam vel Oratorium DIEFESTO PRINCIPALI CONFRATERNITATIS per eos-

dem Confratres semel tantum eligendo & ab Ordi-
nario approbando k primis Vesperis usque ad oc-casum Colis diei hujusinodi lingulis annis devote vi-
sitaverint & ibi pro christianorum Principum con-cordia

,
hære[um extirpatione

, ac Sandtx Matris
Ecdeliæ exaltatione pias ad Deum preces effude-
rint PLENARIAM similiter omnium peccatorum suo-
rum INDULGENTIAM & remissionem -misericordi-
ter in Domino concedimus : Insuper didlis Con-
fratribus & Consororibus etiam vere pcenitentibus
& confeffis

, ac sacra Communione refeais Ec-
clefiam seu CapelIam vel Oratorium hujusmodi IN
QUATUOR ALIIS ANNI FERIATIS VEL NON FERIATIS ,seu DOMIMICIS DIEBUS per memoratos Confratres
semel tantum etiam eligendis,&ab eodemOrdinario
approbandis ut supri visitantibus & orantibus, quodie prardidlorum id egerint SEPTEM ANNOS ET
TOTIDEM QUADRAGENAS. Quoties vero MifllS &
aliis divinis Officiis in Ecclesia seu Cappelra vel
Oratorio hujusmodi pro tempore celebrandis &
recitandis

,
seu Congregationibus publicis vel pri-

vatis ejusdem Confraternitatis ubivis faciendis in-
terfuerint aut pauperes hospitio susceperint

,
vel

pacem inter inimicos compofuerint, seu componi
fecerint, vel Procuraverint

, necnon etiam qui
corpora dcfllnaorum tum Confratrum & Conso-
rorum hujusmodi,quam aliorum,ad sepulturam asso-
ciaverint, aut quascumque procesfiones de liccn-
tia ordinarii faciendas

,
sanisfimumque Eucha-



riitix bacramentum, tam in proceluombus, quatn
cum ad infinnos aut alias ubicumque, & quomo-
documque pro tempore deferetur devote comitati
fuerint, vel si impediti, campana; ad id Iigno dato
semel Orationem Dominicam & Salutationem An-
gelicam dixerint, aut etiam quinquies Orationem
& Salutationem easdem pro animabus defun&o-
rum,Confratrum & Consororum hujusmodi reci-
taverint, aut devium aliquem ad viam salutis re-
duxerint & ignorantes prxcepta Dei & ca qua:
ad salutem sunt docuerint,aut quodcumque aliud
pietatis vel caritatis opus exercuerint, toties pro
quolibet prædièorum operum exercitio SEXAGIN-

TA DIES de injnndtis eis, seu alias quomodolibet
debitis poeniteutiis in forma Eccleliæ confueta re-
laxamus : quas indulgentias, peccatorum remiffio-

nes ac pceniteutiarum reIaxationes) etiam anima-
bus Christi fidelium qux Deo in caritate con-
junaæ ab hac luce migraverint per modum suffra-
gii applicari pone indulgemus. Prssentibus, per-
petuis, futuris temporibus valituris. Volumus au-
tem ut si alias didlis Confratribus & Confor.ri-
bus pramisia peragentibus aliqua alia indulgentia
perpetuo vel ad tempus nondum elapsum dura-
tura concessa fuerit illa revocata sit

, prout per
prxsentes apostolicâ autoritate revocamus: utquc
si dia Confraternitas alicui Arcbiconfraternitati
aggregata jam sit, vel in posierum aggregetur,
aut quavis alia ratione uniatur

,
vel etiam quomo-

dolibet inCtituatur, priores & quazvis a!ix litterac
apo£oIicæ illis nullatenus suflragentnr, sed ex tunc
eo ipso llullæ sint. Datum Romsc, apudSandam
Mariam Majorem ,* sub annulo Piscatoris. Die xx.
Julii M. DCC. LXXX. PontificatUs nostri Anno
scxto. J. CARD. DE COMITIBus.

CHRISTOPHORUS



HR.ISTOPHOR.US DB HBAUMON'r
,

Miseratione di-
vin"a <5c Sanftae Sedis Apo£olieæ gratia

,
Parisiensis Archi.

cpiscopus
, Dux Sandi < lodoaldi

,
Par Francix

, RegiiOrdinis SanD:i Spiritus Commendaror
,
Sorbonx Provifcr,

&c. vilis retro Scriptis Apo£olicis Indulgentiarum Litte-
ris , illarum publicationcm in nostra Dioecesi permitti-
mus, pro quarum impetratione

, DOMINICAM PRIMAM
MENSIS AUGUSTI; QUARTAM MENSISOCTOBRIS;FEBTUM
EPIPHANIJE DOMINI; FERIAM QUINTAM HEBDOMADJESEXAGESIM*; DIEMQUB ULTIMAM MENSIS DECEMBRIS
ASSIGNAMUS. Datum Parisiis, in Palatio no£ro Archi-episeopali, sub signo Vicarii nostri Generalis, figilloque
nolho. Anno Domini milletimo septingentesimo odtoge,
iimo primo ,

die vero mensis Januarii decima sexta.
CHEVREUIL. Vic. Gen. DeMandato DROUARD.

BULLE D INDULGENCES pour la CONFIUIRIE
du TRÈS-SAINT SACREMENT.

GREGORIUS PP. XV.
GREGORIUS

EPISCOPUS SERVUS SERVORUM DEI.
Universis Chrisli Fidelibus prx[entes Litteras inf-
peduris Salutem & Aposiolicam Benedidionem.
Super Gregem Dominicum divinitus vigilantiæ
noltraz creditum

, prout ex alto nobis conceditur,
intenti

,
speculatoris exercentes officium, ad eaper qua- Chrifi Fideles, praesertim Confraterni-

tates ir.ter (e ad pia & mcritoria opera exerc ^ndaincumbentes, & bnda Dei Templa vifirantes, sal
lutem suam Deo propitio valeant promereri, Iloltræ
conliderationis aciem libenter intendimus, ip[o(que
ad id, spintualibus muneribus

,
Indulgentiis veris& peccatorum remiffionibus invitamus. Cum itaque

sicut accepimus in Parochiali Ecclesia Sandi Sul-
pitii prope & extrà muros Parisienses, una pia &devota utriusque sexils Christi Fidelium Confra-



ternitas sub invocatione oanchliimi oacramenti,
ad Dei omnipotentis laudem & animarum salu-

tem ,
canonice (non tamen pro hominibus unius

specialis artis) instituta existat cujus dilefti filii Con-

fratres quàm plurima caritatis, .pietatis & miferi-

cordix opera exercere consueverunt. Nos cupien-

tes ut di1:æ Confraternitatis Confratres in hujuf-

modi piorum operum exercitio confoveantur ac

magis ad ea in posterum exercenda, necnon alii
Chrin.t Fideles ad Confraternitatem istam ingre-

diendam promptitis incitentur
,

didtaque Ecclelia

in debita veneratione habeatur & ab ipsis Christi
Fidelibus congruis frequentetur honoribus, illique

eo libentills ad Ecclesiam hujusmodi devotionis
causa confluant quo ex hoc dono ccelestis gratix
uberius conspexerint se esse refedtos. De omnipo-
tentis Dei milericordia ac Beatorum Petri &

Pauli Apostolorum ejus auèoritate confiG, omni-
bus & singulis pradi&i sexus Christi Fidelibus

vere pcenitentibus & confeffis qui dittam Confra-

ternitatem de coctero ingredientur& in ea recipien-

tur, DIE PRIMI ILLORUM INGRESSUS ET RECEPTIO-

NIS
hujusmodi,siSan<5lifllmum Euchariftix Sacra-

•
mentum sumpserint,necnon tam ipsis quam omnibus

& singulis aliis nunc & pro tempore existentibus

ditæ Confraternitatis Confratribus &verePoem-
tentibus & Confeffis ac sacra Communione refeais

IN EORUM MORTIS ARTICULO, NOMEN JESU corde, li

ore nequiverint invocantibus :
Prætereà eildem

Confratribus similiter vere poenitentibus &con-
feffis sacraque Communione refeftis qui diftam

Ecclesiam in festivitateCONCEPTIONISB. MARIÆ,à
primis Vesperis usque ad occasum sohs diei feiti-

vitaris hujusmodi singulis annis devote viGta-

vcrint & inibi pro exaltatione Sancts Matris



Jtccieii^, hæretum extirpatione & hæreticorum
ad unitatem Eccleliæ Catholici redu£tione, acRomani Pontificis Salute, ac infidelium conver-
sione & inter Chriftianos Principes conservanda
pace, concordia & unione pias ad Deum preceseffuderint, quo die prædit:o id pro tempore fece-
rint PLENARIAM INDULGENTIAM 8C omnium pecca-
torum suorum remissionem apoftoiica audoritate
tenore prxsentium misericorditer in Domino con-
cedimus & ehrgimur. Prætereà di&is Confratri-
bus pariter vere pænitentibuc; & confdIls, ac
eadem sacra communione refeHs qui Ecclesiam
prxdi<5lam,inSANCTissiMiSAcRAMENTr,&e]usdem
S. SULPITII

,
die vigesimS septima mensis Augusti

celebrari solita
•, necnon San:orum SIMONISET JUDIE

Apostolorum ; ac CIRCUMCISIONIS Domini nostri
Jesu Chrilti Feftivitatibus, a primis Vesperis usque
ad occasum (0lis diei fingularum Fesiivitatum
earumdem, devote visitaverint & ut suprà orave-rint,qualibet vice SEPTEM ANNOS ET TOTIDEM QUA-
DRAGENAJ. Postremo eisdem Confratribus qui di-
vinis Oificiis in dit:a Ecclesia more Confratrum
celebrandis, seu congregationibus publicis vel se-
cretis ejusdem Confraternitatis pro quocumque
opere pio exercendo interfuerMit,autSandi{Iimum
Eueharif:iæ Sacramentum dum ad infirmos de-
fertur comitati fuerint, vel qui hoc facere impediti,
campana? ad id di(fto signo, flexis genibus semel
Orationem Dominicam & Salutatronem Angeli-
cam pro eodem infirmo recitaverint, seu proces-
sionibus ordinariis vel extraordinariistam prædiaæ
Confraternitatis

,
quam aliis quibu[cumque de

Ordinarii loci licentia celebrandis, aut sepeliendis
mortuis, officiose interfuerint

,
vel infirmos ac in

tribulationibus & angustiis constitutos consolati



fuermt,autpauperesperegrinosholpitio exceperinr,
vel pacem cum inimicis composuerint, aut quin-
quies Orationem Dominicam & toties Salutatio-

nem Angelicam pro animabus Confratrum ejuf-

dem Confraternitatis in Dei caritate defundoruin
dixerint; feu devium aliquem ad viam salutis re-
duxerint, ac ignorantes Dei prxcepta & qux ad

salutem sunt docuerint: quoties aliquod ex prx-
didtis piis operibusegerint, toties SEXAGINTA DIES

de injundis eis aut alias quomodohbet debitis

prenitentiis au&oritate & tenore prarmillis , m[-
fericorditer in Domino relaxamus. Prxlentibus,
perpetuis futuris temporibus valituris. Volumus

autem quod si dida Confraternitas alicui Archi-
confraternitati aggregatafit, vel in futurum aggre-

getur seu quavis alia ratione pro ejuCtnodi Indu -
gentis consequendis aut de illis participandis

uniatur , aut alias quomodolibet mstituatur •,

priores seu qua:vis aliae Littera Apostolica: pra-

terque super præ(entibus conficiendae nu atenus

ei suffragentur, sed ex tunc prorsus nullas: sint

eo ipso. Quandoque si Confratribus pradiftis

ratione prxmiflorum aliqua alia Indulgentia per-

petuo vel ad certum tempus nondum elaplum

duratura per nos concessa fuerit, exdem præfentcs

Litteræ nullius 11nt roboris vel momenti. Datum

Tufculi Anno Incarnationis Dominica: milleGmo

sexcentesimo vigesimo secundo. Kalendis Junii.

Pontificatus nostri Anno secundo. Gratispro Deo.

D. Nicolas B. S. Crucis. E. BAGNY. Regiftrata in

Secretaria Apostolica.

Visis
pracfentibusLittcris per R. Patrem Priorem Sanai

Getm.ni a Pratis, Indulgentiarum earumdem permHit

publicationem per Territorium, supradiai Sandi Ge -

inani a Pratis. Datum in supradi&o Monasterio, Anno



Domini millchmo scxcentesimo vigeimo secnndo , die
vigesimi mensis Augusti.

De Mandato supradiH R. Patris Prioris.
F. GODEFROY. Scriba Capiruli.

Visis
per Dominos Decanum, Capitulnm & Archidia-

conum insignis Ecclesiac Parisiensis ad Romanam Eccle-
slam nullo medio pertinentis, Sede Episcopali Parisiensi
vacante, præsentibus Litteris, Indulgentiarumpermiserunt
publicationem earumdem per Civitatem & Dicecefim
Parilien{em. Datum Parisiis

, Anno Domini millesimo
texcenteCimo vigefimo secundo, die Veneris decimi
quarta Oaobris. BAUDOIN.

BULLE D'INDULGENCES pour VASSOCIATION
du Sacré CŒUR de JESUS. ( * )

P I U S P P. VI.
AD

PERPETUAM REI MEMORIAM. Cum
sicut accepimus in Ecclesia parochiali Sandi Sulpi-
tii Civitatis Parisiensis

, una pia & devota utrius-
que sexus Christi fidelium CONFRATERNITAS

,ASSOCIATIO nuncupata SUB TITULO SACRI COR-

DIS JESU , ( non tamen pro hominibus unius fpe-
cialis artis ) canonice ere&a existat, cujus Confra-
tres & Conforores quam plurima pietatis & cari-
tatis opera exercere consueverunt

, nos ut Con-
fraternitas hujusmodi majora in dies suscipiat in-
crementa ,

de omnipotentis Dei misericordia ac
beatorum Petri & Pauli Apostolorum ejus auto-
ritate confisi, omnibus utriulque sexils Christi fide-
libus qui didam Confraternitatem in posterum in-
gredientur DIE PRIMO EORUM INGRESSUS FI vere

(*) Cette Aflbciation a ete tablie
, en 174» , par M. Languet

de Gergy. Cette Bulle est la premiere Bulle d'Indulgences qu'ellc
ait obtcnue du SouvcIaillPontife.



poenitentes oc contelIl ianccnnmutn cucnaimix
Sacramentum sumpserint, PLENARIAM , ac tam desc

criptis quam pro tcmpore describendis in dita
Confraternitate Confratribus & Confororibus IN

CUJUSLIBET EORUM MORTIS ARTICULO, vere
quoque poenitentes & confeffi ac sacra commu-
nione refeti vel quatenus id facere nequiverint
saltem contriti, NOMEN JESU ore si potuerint, fin

minus corde devote invocaverrnt, etiam PLENA-

RIAM necnon iisdem nunc & pro tempore existen-

tibus dittæ ConfraternitatisConfratribus & Conso-

roribus etiam vere poenitentibus& confeffis,ac sacra

Communione refeais qui pracdi<Stae Confraternita-

tis Ecclesiam
,

feu Capellam vel Oratorium DIE

FESTO PRINCIPALI DICT* CONFRATERNITATIS per
eosdem Confratres semel tantum eligendo & ab

Ordinario approbando, ^ primis Vesperis usque ad

occasum solis diei hujulinodi singulis annis devote
vifitaverint, & ibi pro Christianorum 1 rincipum
concordia

,
ha;resum extirpati^ne ac sanbr Matris

Ecclesiae exaltatione pias ad Deum preces effude-

rint PLENARIAM similiter omnium peccatorum
suorum INDULGENTIAM & rerrtislionem mifericor-

diter in Domino concedimus. Infuper ditis Con-

fratribus & Consororibus etiam vere pGEnitentibus

& confeflis, ac sacra Communione refedtis Eccle-

siam seu Capellam vel Oratorium hujufinodi in

QUATUOR ALIIS FERIATIS VEL NON FERIATIS seu Do-

MINICIS DIEBUS pcr memoratosConfratressemel tan-

tum etiam eligendis & ob eodem ordinario appro-
bandis ut supra visitantibus & orantibus quo die

præditorum id egerint SEPTEM ANNOS ET TOTI-

DEM QUADRAGENAS.Quoties vero MISSIS ET ALIIS

DIVINIS OFFICIIS in Ecclesia
,

seu Capella vel Ora-

torio hujusmodi pro tempore celcbrandis & rea-



tandis, leu Congregationibus publicis vel privatis
ejusdem Confraternitatis ubivis faciendis interfue-
rint aut pauperes hospitio (u(ceperint, vel pacem
inter inimicos composuerint, seu componi fece-
rint vel procuraverint, necnon etiam qui corpora
defundtorum tam Confratrum & ConCororum hu-
jUli110di quam aliorum ad sepulturam allociave-
riht, aut quascumque procesfiones de licentia Or-
dinarii faciendas, fanaiffimllmque Eucharistix Sa-

cramentum, tilm in proceffionibus quàm cum ad
infirmos aut alios ubicumque & quomodocumque
pro tempore deferetur devote comitati fuerint,
vel li impediti, campanæ ad id ligno dato

,
(fmeI

orationem Dominicam & salutationem angelicam
dixerint, autetiam quinquies Orationem & Saluta-
tionem easdem pro animabus defun£fcorum Con-
fratrum & Consororum hujusmodi recitaverint,
aut devium aliquem ad viam s.lutis reduxerint,
& ignorantes pricepta Dei & ea quas ad salutem
sunt docuerint, aut quodcumque aliud pietatis vel
caritatis opus exercuerint, toties pro quolibet prx-
didorum operum exercitio SEXAGINTA DIES de
injundis eis seu alias quomodolibet debitis posni-
tentiis in forma Ecclesiar consueta relaxamus

, quas
indulgentias, peccatorum remiffiones ac poeniten-
tiarum relaxationes etiam animabus Christi fide-
lium quae Deo in caritate conjuna;£ ab hac luce
migraverint per modum suffragii applicari posse
indulgemus. Prxsentibus , perpetuis

,
futuris tem-

poribus valituris. Volumus autem ut (i alias diHs
Confratribus & Confororibus prarmifla peragen-
tibus aliqua alia indulgentia perpetuo ,

vel ad
tempus nondum elapfum duratura conce{sa fuerit,
illa revocata sit, prout per pra:sentes aud:oritate
apostolica reVOCaml1$, utque ii diêa Confraterni-



tas alicui Archiconfraternitati aggregata jam Gt vel
in pofterum aggregetur , aut quavis alia ratione
uniatur vel etiam quomodolibet inftituatur, prio-
res & quxvis alia: litterac apostolicje illis nullate.
nus suffragentur, sed ex tunc eo ipso nullac sint.
Datum Roma', apud Sandlam Mariam Majorcm

,sub annulo Piscatoris. Die xx. Julii M. DCC.
LXXX. PontiHcatds nostri anno sexto.

J. CARD. DE COMITIBUS.

HltISTOPHORUS DB BEAUMONT , Miscrationc di-
vina & Sanæ Sedis Apoftolicaf grjitii, Parisiensis Archi-
epircopus

,
Dux San.:i Clodoaldi, Par Franciae, Rcgii

Ordinis Sani Sp*rit&s Commendator, Sotbonx Provi(or;
&c. visis retro Scriptis Apostoticis induigentiarutn Litte-
tis, illarum publicationem in nostra Diacceii permitti-
mus. Pro quarum impetratione FETUAM SEXTAM PRO.
XIMAM POST OCTAVAM CORPORIS CHRTSTI; FBSTUM
QUINQUE PLAGARUM CHRISTI; FERIAM SBXTAM HEB-
DOMAD-FFI QUARTÆ Qu ADR AG$SIDif£ J SABBATUM POST
FESTUM PuRlFlCATlONIS ; ET FESTUM COMPASSIONIS
B. M. V. ASSIGNAMUS. Datum Parisiis, sub ligna Vicarii
nostri Generalis, figilloque nostro, anno Domini mille-
limo septingentelimo oaogelimo primo, die vera mentis
Januarii decima [extâ. CjdEVREUtL , Vic. Gen.

De Mandaro DROUAXD.

BULLE INDULGENCESpour l'ASSOCIATIONdu
CULTE PERPÉTUEL de la très-fàinte
VIERGE. (*)

PIUS PP. VI.
AD

PERPETUAM REI ME MORIAM. Cum
sicut accepimus in Ecclesia parochiali Sandi Sul-
pitii Civitatis Parisiensis una pia & devota utriuf-

( *) Cette Assoçiation a été établie par M. Olier. Il paroît que
cette Bulle ta la premicre perpétuelle qu'elle ait obtenue.



que iexusChrmi hdelium CONFRATERNITAS,Asso-
CIATIO nuncupata, sub Titulo CULTUS PERPE-

TUI B. MARIJE VIRGINIS IMMACULAT/E , IN HONO-
REM CONCEPTIONIS EJUSDEM B. MARIIE VIRGI-
NIS IMMACULATJE ( non tamen pro hominibus unius
specialis artis) canonice eredla exiflat, cujus Con-
fratres & Consorores quam plurima pietatis &
caritatis opera exercere consueverunt. Nos utCon'
fraternitas hujusmodi majora in dies fuscipiat incre-
menta ,

de omnipotentis Dei misericordia ac bea-
torum Petri & Pauli Apostolorum ejus auorrtate
confifi, omnibus utriusque sexus Christi sidi libus,
qui di&am Confraternitatem in posterum ingre-
dienturDiE PRIMO EORUM INGRESSUS ,

si vere pce-
nitentes & confeffi {antiffimum Eucharif:iæ Sa-
cramentum (umpferint, PLENARIAM, ac tam deC
criptis quam pro tempore describendis in ditra
Confraternitate Confratribus & Consororibus IN
CUJUSLIBET EORUM MORTIS ARTICULO

J
si vere

quoque prenitentcs & confesfi, ac sacra Commu-
nione refe&i vel quatenus id facere nequiverint,
(altem contriti, NOMEN JESU ore si potuerint, sin
minus corde devote invocaverint, etiam PLENA-

RIAM , necnon iisdem nunc & pro tempore exif-
tentibus didtar Confraternitctis Confratribus &
Consororibus etiam vere poenitentibus & confeffis
ac sacra Communione refedlis qui prædiæ Con-
fraternitatis Ecclesiam, seu Capellam vel Orato-
riuili DIE FESTO PRINCIPALI DICTIE CoNFRATER-

NITATIS per eosdem Confratres iemel tantum eli-
gendo & abOrdinario approbando,a primisVef-
peris usque ad occasum solis diei hujusmodi singuHs
annis devote viiltaverint, & ibi pro chrifvianorum
Principum concordia

,
hxresum extirpatione

, ac
San&£ Matris Ecclesix exaltatione pias ad Deum



preces effuderint, PLENARIAM
,
mter omnium

peccatorum suorum INDULGENTIAM & remiUio-

nem misericorditer in Domino concedimus :
In-

super di&is Confratribus & ConCororibus etiam

vere pasnitentibus & confeUis
, ac sacra Commu-

mone refeais Ecclesiam seu Capellam vel Orato-
rium hujulinodi IN QUATUOR ALIIS ANNIS FERIA-

TIS VEL NON FERIATIS seu DOMINICIS DIEBUS ,
per memoratos Confratres semel tantum etiam eli-

gendis& ab eodem Ordinario approbandis:ut suprà
vi(ttantibus & orantibus

*, quo die prxdid:orum id
egerint SEPTEM ANNOS ET TOTIDEM QUADRAGE-

NAS. Quoties vero Missis & aliis divinis Officiis

in Ecclesia feu Capella vel Oratorio huju(modipro

tempore celebrandis & recitandis, seu Congrega-
tionibus publicisvel privatis ejusdemConfraternita-
tis ubivis faciendis interfuerint, aut pauperes hoC-

pitio sufceperint, vel pacem inter inimicos com-
posuerint, seu componi fecerint, vel procurave-
rint, necnon etiam qui corpora defund:orum tam
Confratrum & Consororum hujusinodi quam alio-

rum ad sepulturam alfociaverint, aut quascumque
procefliones de licentia Ordinarii faciendas, lanc
tiffimumque Eucharisiiæ Sacamentum, tam in pro-
eeUionibus, quam cum ad infirmos, aut alias ubi-

cumque & quomodocumque pro tempore defe-
retur,devote comitati fuerint, vel si impediti, cam-

pana: ad id signo dato, semel Orationem Domini-

cam & Salutationem Angelicam dixerint
, aut

etiam quinquies Orationem& Salutationem eaCdem

pro animabus defundtorum Confratrum & Con.
sorumhujusmodi recitaverint, aut deviumaliquem

ad viam salutis reduxerint, & ignorantes præeepta
Dei & ea quae ad salutem sunt docuerint, aut
quodcumque aliud pietatis vel caritatis opus exer-



cucrint , toties pro quolibet prædiaorum operum
exercitio SEXAGINTA DIES de injundis eis seu alias
quomodolibet debitis pcrnitentiis in forma Eccle-
Cix consueta relaxamus. Quas induIgentias,peccato..

rum remiffiones, ac pcenitentiarum relaxationes

etiam animabus Christi fidelium qua: Deo in cari-

tate conjundia: ab hac luce migraverint, per mo-
dum (uffragii applicari posse misericorditer in Do-
mino concedimus. Pra:(entibus

,
perpetuis, futuris

temporibus valituris. Volumus autem ut si alias

dittis Confratribus & Confororibus prcmissa pera-
gentibus aliqua alia indulgentia perpetuo vel ad

tempus nondum elapsum duratura concessa fuerit,
illa revocata sit prout per prxsentes apostolica au-
toritate revocamus : utque (1 did:a Confraternitas
alicui Archiconfrarernitati aggregata jam fit vel in
posterum aggregetur, aut quavis alia ratione unia-

tur vel etiam quomodolibet instituatur,priores 8c

quarvis alia: littera' apostolica: illis nullatenus suffra-

gentur sed ex tunc eo ipso nullx sint. Datum
Roma,apud Sandtam Mariam Maiorem, sub annulo
Piscatoris. Die xx. Julii M. DCC. LXXX. Ponti-
ficatlÎs non.ri anno sexto.

J. CARD. DE COMITIBUS.

C
HIlIS'1'OPH01lus DB BBAUMONT , Miferatione di.

vina & Sandac Sedis Apostolics gratia ,
Parisiensis Arehi.

episcopus , Bux Sanfti Clodoaldi
, Par Francise , Regil

Ordinis Sanfri Spiritus CommendatoJ, Sorbonæ Provisor,
&c. viCis retro Scriptis Apoftolicis indulgentiarum Litte-
ris, illarum publicationem in noitra Diceceii permitti.
mus, pro quarum impetratione DOMINICAM iNTX.A.
OCTAVAM IMMACULA'1'Æ CONCEPTIONIS BEATdg

MARIM VlH.GlNIS ; FESTUM SS. CORDIS B. M. V.
SABBATO POST FESTUM PURIFJCATIONIS EJUSDEM J

FESTUM COMPASSIONIS; NECNON DIESOCTAVAS NATI-
viTATiS ET ASSUMPTIONIS ,

prxf.HX BEATlSS11UC



VIB.GINIS MAIUÆ ASSIGNAMUS. Datum Pari{iis) in Pala-
tio nostro Archiepifcopali) sub signo Vicarii nostri Gcne-
ralis, sigilloque nostro

, anno Domini millefimo septin-
gentesimo primo ,

die vero mensis Januarii deciml fext2.
CHEVJLEUXL , Vic. Gcn. De Mandato DS-OUAHD.

BULLE D'INDULGENCES pour la CONFRAIRIE
de l'Immaculée CONCEPTION de la fainte
VIERGE, dite Notre Dame de Liesse. (*)

PIUS PP. VI.
AD

PERPETUAM REI MEMORIAM. Cum sicut

accepimus in Ecclesia parochiali Sandti Sulpitii Ci-
vitatisParilieniis,una pia & devota utriusque sexds

Christi fidclibusCoNFRATERNiTAs sub TituloCON-

CEPTIONIS BEATiE MARIÆ VIRGINIS IMMACULATÆ,
(non tamen pro hominibus unius specialis artis)
canonice credta existat, cujus Confratres & Confo-

rores quam plurima pietatis & caritatis opera exer-
cere consueverunt. NosutConfraternitashujusinodi
majora in dies suscipiat incrementa ,

de omnipo-
tentis Dei misericordia

, ac bcatorum Petri &
Pauli Apostolorum ejus autoritate confili

,
omni-

(* ).U y avoit déjà plusieurs Confrairies à l'honneur de la sainte
Vierge, établies dansl'Eglise de S. Sulpice

,
lorsque M. Olier en sur

Curé ; elles avoient des Bulles perpétuelles d'Indulgences. Depuis

ce tems on a établi, en 1663 , celles du S. Enfant-Jesus & du
S. Esclavage de Notre Dame ; & en 1680 ,

celle de l Humilité de
Jesus, Marie, Josepli. Le 8 Août 1671,la Confrairie établie

en 1662 dans l'Eglise des Religieuses de N. D. de Liesse fut
transférée , avec la permission de Monseigneur l'Archevêque,
dans l'Eglise de S. Sulpice , &c le 23 Août 1676

,
dans la Chapelle

de la fainte Vierge. Elle avoit obtenu une Bulle d'Indulgence,
le 7 Mars 1673. En 1729 , on la replaça dans une Chapelle de la
Nef. Enfin

,
après la consécration de l'Eglise

, on réunit toutes
les Confrairies de la sainte Vierge dans une seule, fous le titre
de l'Immaculée Conception de la sainte Vierge , dite de Liesse ,
8c c'est sous cc tiue qu'elle vient d'obtenir cette nouvelle Bulle.



bus utriusque sexus Chrif:i fidelibus
,

qui dictam
Confraternitatem in posterum ingredientur DIE

PRIMO EORUM INGRESSUS ,
si vere pcEnitentes &

confeffi sanHffimum Eucharif:iæ Sacramentum
sumpserint,PLENARIAM,ac tam defcriptis quam pro
tempore describendis in diaa Confraternitate Con-
fratribus & Confororibus IN CUJUSLIBET EORUM
MORTIS ARTICULO

,
si vere quoque paenitentes &

confeffi ac sacra Communione refeai, vel quateniis
id facere nequiverint, saltem contriti, NOMEN
JESU ore, si potuerint, sin minus corde devote
invocaverint etiam PLENARIAM , necnon ii[dem

nunc & pro tempore existentibus didas Confra-
ternitatis Confratribus & Consororibus etiam vere
poenitentibus & confeffis

, ac sacra Communione
refe&is

,
qui prardidrse Confraternitatis Ecclesiam

seu Capellam vel Oratorium DIE FESTO PRINCI-
PALI did:x Confraternitatis per ecsdem Confra-
tres semel tantum eligendo & ab Ordinario ap-
probando a primisVesperis usque ad occasum solis
diei hujusmodi lingulis annis devote vifitaverint, &
ibi pro christianorumPrincipum concordia)hæresum
extirpatione , ac Sandtar Matris Ecclesiie exalta-
tione pias ad Deum preces efFuderint PLENARIAM
similiter omnium peccatorum suorum INDULGEN-

TIAM & remissionem mi[ericorditer in Domino
concedimus. Insuper didris Confratribus & Coir
soribus etiam vere posnitentibus & confeffis, ac
sacra Communione refedlis Ecclesiam seu Capel-
iam, vel Oratorium hujusmodi IN QUATUOR ALIIS
FERIATIS VEL NON FERIATIS seu DOMINICIS DIE-
BUS per memoratos Confratres semel tantum
etiam eligendis, & ab eodem Ordinario appro-
bandis ut suprk vilitantibus & orantibus, quo die
pradi&crum id egerint SEPTEM ANNOS ET TOTI-



DEM QtJADRAGENAS. Quoties vero MlillS & alns
divinis Officiis in Ecclesia seu Capella vel Or.t-
torio hujusinodi pro tempore celebrandis & reci-
tandis, seu Congregationibus publicis vel priva-
tis eju(dem Confraternitatis ubivis f.1crcndis inter-
fuerint

, aut pauperes hospitio susceperint, vcl

pacem inter inimicos composucrint, seu componi
fecerint

,
vel procuraverint

, necnon etiam qui

corpora defunttorum t3m Confratrum & Con-
ibrorum hujusmodi qukm aliorum ad sepulturam
aflociaverint

, aut cjuascumque proceslioncs de
licentia OrdinariifaciendaslanttisfimumqueEucha-
ris:iæ Sacramentum, tam in proceffionibus quam

cum ad infirmos aut alias ubicumque, & quomodo-

cumque pro tempore deferetur comitati fuerint,
vel h impediti, campanx ad id tigno dato, semel
Orationem Dominicam & Salutationem Angeli-

cam dixerint, aut etiam quinquies Orationem &
Salutationem easdem pro animabus d?fun£fcorum

Confratrum & Consororum hujusmodi recitaverint,

aut devium aliquem ad viam salutis reduxerint,
8c ignorantes prascepta Dei & ea qux ad salutem

sunt docuerint, aut quodcumque aliud pietatis vel

caritatisopusexercuerint,totiespro quolibet prxdic'

torum operum exercitio SEXAGINTA DIES de iniunc-

tiseis, seualias quomodolibetdebitis poenitentis in
formaEcclesiacconsuetarelaxamus,quasindulgentias

peccatorum remiffionesac poenitcntiarum relaxatio.

nes, etiam animabus Christi fidelibus quas Dei in

caritate conjunèæ ab ac Iuce migraverint per mo-
dum suftragii applicari posTe indulgemus. Pra:-

sensibus, perpetuis, futuris temporibus valituris.
Volumus autem ut si alias diftis Confratribus& Con-
sororibus prxmiflap?ragentibusalic|uaalia indulgen-

tia perpetuo vel ad tempus nondum elaplum dura.



tura conceliã. fuerit , lila revocata fIt, prout per
prxfentes auaoritate apostolica revocamus: utque
si didla Confraternitas alicui Archiconfraternitati
aggregata jam sic, vel in posterum aggregetur, aut
quavis alia ratione uniatur, vel etiam quomodoli-
bet instituatur

, priores & quxvis alix litteræ apor.
tolica: illis nullatenus suffragentur

,
sed ex tunC eo

ipso nl1llx sint. Datum Rom.E, apud Sandlam Ma-
riam Majorem, sub annulo Piscatoris. Die xx. Julii
M. DCC. LXXX. Pontificatus nol1:ri anno sexto.

J. CARD. DE COMITIBUS.

C
H*.isr0PH0Rus DE BBAUMONT ,

Miferatione di-
vini 3c San£ise Sedis Apostolicse gratia ,

Parisiensis Archi.
episcopus, Dux Sani Clodoaldi

, Par Francix , Regii
OrdinisSanai Spiritfls Commendator, SorbonxProvisor ,
&c. Visis retro Scriptis Apoftolicis Indulgentiarum Litte-
ris, illarum publicationem in nostra Dioecesi permitti.
mus , pro quarum impetratione DOMINICAM INTRA
OCTAVAM NATIVITATISB. M. V.FESTUMS. ROSARH ,
DOMINICA PRIMA IN MBNSJTS OCTOBRI; DOMINICAM
JNTRA OCTAVAM EPIPHANIiB DOMINI ; NECNON Do-
MINICAS FESTORUM PURIFlCATlONlS ET ANNUNTIA."
TION15 IMMEDIATE SEQUENTES ASSIGNAMUS. Datum
Parisiis, in Palatio nostro Archiepiscopali,sublignoVica-
rii nostri Generalis, figilloque nostro. Anno Domini
milleGmo septingentesimo oaogefimo primo, die verò
mcnfis Januarii, decimi sexd.. CHEVREUIL, Vic. Gen.

De Mandato DILOUAJLD.

Nota. Les Congrégations des hommes & des filles ; les Con-
fraities de S. Roch, fainte Geneviève & S. Louis de l'Eglise de
S. Sulpice ont obtenu, depuis long-tems, des Souverains Pontifes ,
en leur faveur, des Bulles perpétuelles d'indulgences, dont la
publication a été permise par l'Ordinaire.



DON DE RELIQUES DE S. CHARLES à MM. les
PRÊTRES de la COMMUNAUTÉ , par M. le
Cardinal DE BISSY.

DU
VINGT ET UN Décembre 1721, Monseigneur

Eminentissime Henry
,

Cardinal de Thiard de
Bissy, Evesque de Meaux, Abbé Commendataire
de l'Abbaye Royale de S. Germain-des-Prés à
Pa-is, a honoré de sa présence l'Assemblée de
MM. les Marguilliers & a dit que Ton Eminence
Monseigneur le Cardinal Odescalchi, Archevesque
de Milan

,
lui a fait don & présent de plu (leurs

précieuses Reliques de saint Charles Borro-
mée, ci-devant Archevesque de Milan

: les-
quelles Reliques font partie de ses Entrailles &
de sa robbe de pourpre : conservées en un cristal
de roche, doublé, orné & enrichi de filigrane de
Vermeil, dont la description estjplus amplement
faite dans la donation, que son Eminence Mon-
seigneur le Cardinal Odescalchi a faite à son Emi-
nence Monseigneur le Cardinal de Bissy

, en date
du cinquième Novembre dernier. Signé, B. Car-
dinal. Archiepiscopus

: Et plus bas
t

A. Laurentius
Cancellarius ordinarius Cancellariæ Archiepisco-
palis

, & scellée du Sceau Archiepilcopal de
S. Ambroise.

Et desirant son Eminence Monseigneur le Car-
dinal de Bissy donner des marques de son affec-
tion pour M. le Curé, pour la Communauté des-
servant ladite Paroisse

,
MM. les Marguilliers &

anciens Marguilliers & toute la Paroisse, a fait
don à ladite Eglise & acceptant par M. le Cure &

MM. Ls



MM. les Marguilliers & anciens Marguilliers ,.
sliivant le pouvoir que son Eminence en a parle susdit don de son Eminence Monseigneur Odes-
calchi desdites Reliques de S. Charles dans ledit
reliquaire, tel qu'il est énoncé dans ledit don,
lequel son Eminence a présentement mis entre les
mains de M. le Curé pour estre annexé à la mi-
nute de la donation que S. E. retirera pardevant
Notaires desditesReliques ; pour estre ledit Reli-.-
quaire gardé & conservé dans le trésor de ladite
Paroisse & pour estre exposé dans la Chapelle de"
S. Charles de ladite Eglise & par-tout ou M. le
Curé jugera à propos, (l) & à cet effet M. le
Curé se pourvoira pardevant son Eminence Mon-
seigneur le Cardinal de Noailles, Archevesque de
Paris, pour obtenir les permissions à ce nécessaires:
& pour accepter ladite donation de S. E. Mon-
seigneur le Cardinal de Bissy

,
fera pardevant

Notaires dudit Reliquaire, l'auemblée en a donné
pouvoir à MM. les Curé & Marguilliers. Fait
en présence de Monseigneur l'Evelque de Cou-
tances & de M. le Grand Vicaire de S. E. Mon-
seigneur le Cardinal de Bissy. Duquel don ci-dessus
S. E. Monseigneur le Cardinal de Bissy a elle très-
humblement remercié par l'assemblée & par plu-
sieurs de MM. Ls Prêtres (de la Communauté)
qui y furent présents & ont signé. Signé, le Car-
dinal de Biily

-,
l Abbé de Matignon

,
nommé

Evesque de Coutances
-,

Lestain, Vicaire-général ;Languet de Gergy, Curé de S. Su'pice; le Maré-
chal de Matignon,Feydeau de Prou,deC )nighan,

( ) M. Languet avoit fait faire en argent un butte de S. Char-les, au bas duquel il devoit mettre ces Rdiques; mais ce buste
étant mal fait, il le fit refondre, 8c en en attendant un autre til les fit mettre dans le même Reliquaire oii font maintenantcelles
de S. François de Salles & de S. Vincent de Paul. Le modèle de cebuste est encore dans la chambre du trésor.



J. B. de Momosnier, Dupradel, Uurieux, le 1 e-
lier, d^ l'Aubrive, Tournier, Grollaire,de Vigier ,
Rigault, de Kueftou, de Launet, J. G. Dumas,
Clocheprat, de Saint Maurice, Betourné, de Ri-
viere, Lagier, Caillard , tous Prejlres de la Coin-

munauti. Duballin, Chenu, Duchamp
,

Dubois
>

Prevost, Dumont, Jarry, Rousseau, Enmanches,
Bizotton

,
Duport, Varnier

,
Carnot, Chartraire

de Saint-Aignan, Boullé,de Savigny, tous Mar-
guilliers.

CURÉS DE S. SULPICE.

RAOUL, est le premier Curé de S. Sulpice que
l'on connoisse. Il en est parlé dans une Sentence

arbitrale, rendue en Janvier 1210-1211 , au
sujet de ses droits sur les terrains nouvellement

renfermés dans l'enceinte de Paris. Il y est appelle

Radulphus Presbyter S. Sulpicii.
GUILLAUME. Il est parlé de ce Curé dans un

actede 1267. Archives de l'Abbaye de S. Germain.

REGNAULT DE LAITRE, autrement dit DE

FONTENAY. Il en est parlé dans un atte de 1 359J
1360, où il est qualifié Clerc du Roi nojlre Sire

,
&

de M. le Régent du Royaume en leur Chambre des

Comptes. Le Roi Jean étoit alors prisonnier en
Angleterre, & le Dauphin depuis Roi Charles V,
étoit Régent du Royaume. Ce Curé étoit frere

de l'Abbé Richard de Laitre, qui, après avoir ét4
Grand-Prieur de l'Abbaye S. Germain-des-Prés,

en fut élu Abbé en 1361
,

& mourut le 15 Juill «
1587. Cette famille étoit du Soissonnois, & I Abbé

Richard passoit pour être allié au Roi de Navarre
%



Charles d hvreux. Il est qualifié dans un manuscrit
Cognatus Regis Navarræ. Arch. de S. Germ.

PHILIPPE CHAPELAIN. On trouve son nom dans.
des actes de 1368 & 1386. Arch. de S. Germ.

JEAN DE LAUVERESSE. Il en est parlé dans unacte de 1424. Arch. de S. Germ.
DENIS CHUPIN. Il est fait mention de ce Curé

dans des actes du mois de Janvier 1438, & du
mois d'Avril, 146 1 - 1462, avant Pâques. Arch. de
S. Germ.

PHILIPPE MORIGNY, étoit Curé en 1466. Il est
connu par un assez grand nombre d'ares, & par-ticulièrement par l'enquête de 1476

,
dans le

procès entre l'Abbé & les Religieux de S. Germain
concernant l 'élection du Grand-Prieurde l'Abbaye.
Il vivoit encore dans les premieres années du XVt
siecle comme il paroît par un a<5te du mois
d Avril, en 1500- 1501, avant. Pâques. Arch. de
S. Germ.

Louis CÉNAME. Il est fait mention de ce Curé
dans un ade du 2 Août 1520. Arch. de S. Germ,,

Louis QUELAIN
,

Docteur en Théologie. Le
compte des recettes & dépenses de la fabrique
commençant le i.cr Octobre 1536, a été rendu
en sa presence le 29 Septembre

1 5 37. Le dernier
qu il ait ligne est du 21 Septembre 15^7. Le 20Mars 1548, M. l'Abbé de S. Magloire consacra,
en sa préssnee, & par la permission de Mgr. le
Cardinal de Tournon, Abbé de S. Germain, le'Grand Autel de l'Eglise de S. Sulpice, avec cinqautres, dont 1 un sous le titre de l'Immaculée
Conception. Par contrat du I.er Décembre 1556,il fonda une Messe haute pour le Samedi de l'Oc-
tave de 1 Immaculée Conception

, à laquelle de-
voient affilier huit Prêtres non compris le célébrant.

Dans le compte rendu aux Paroissiens, le f Juillet



f f 17 , des recettes & dépenses de la Fabrique
, a com-

diencer du io Avril 1513; il cst dit qu 'il a été rendu

en présence de Messire Jacques Hullin ,
Prestre, Vicaire

dt cesse Eglise. Dans celui du 11 Mai 1 521 ,
finissant le

1 f Janvier 1523, il est fait mention des honoraire,
baillés a vénérable ct dijerette personne Maiflre Jehan.

.Kolly
,

Prestre, Vicaire de tEglise Parrochial/e MonJèi-

gneurS. Sulpice, Dans celui du 8 Juillet 1530, rendu

le 16 Septembre 1532, le Vicaire esi nommé Messire

Anthoine de la Chesnaye, & c'est en sa présence & en
Célie de l'Official de S. Germain qu'a été rendu le compte
du 11 Septembre 1 H ,

jusqu'au 22 Septembre 1535.
Dans ces Comptes, il est souvent parlé de Mellire nojlre

Maistre ct Curé, mais il n'est nommé nulle part par sou

nom propre.
Dans le compte de la Fabrique

>
commençant le 2

Août 1580 & finissant le 3 Septembre 1581, il est

fait mention de deux lettres au sujet de la Translation
d'une partie du Chef de S. Sulpice. La première est

ung aâe de la permission d'jcelle Translation du :J z Aoust,

if 18, figne Croton ct de Treffoulx. La deuxiesme c est

aussi une aultré lettre deladiSe Translation ct Enchassement

d'une partie du Chef dudit M. S. Sulpice, en ladigé'
Eglise, du 2.7 Août 1518,signé Perard ct Salle. Mais dans

cette mention on ne parle point du Curé.
PPILIPPE HuART du Diocèse du Mans.

^

Le
premier compte de la Fabrique qu il ait ligne elt
du 24 Odobre 1558. Il étoit Recteur de l Uni-
versité en 1567. Le 8 Février 1586

,
il obtint

de l'Abbé de S. Sulpice de Bourges deux os du
chef de S. Sulpice, & les reçut le 8 Avril 1587.

Le du même mois un des comptes de la Fabrique

fut clos & arreté en présence de M. Regnault
Vicaire t

qui signa, en l'absence de M. le Cure.

Par contrat, du Octobre 1588, il appert que
c'est ce Curé qui a fonde le chant du Stabat pour
certains jours de l'année.

AYMART DE CHAVAIGNAC, Docteur en Théo-
logie, Comte & Doyen de Brioude. Le 28 Jan-

vier 1588, un des comptes de la Fabrique de



r>. Sulpice, rut clos au rreibytere,en la présence,
& il le ligna avec Mai/ire Loys Regnault, Vicaire
de ladite Eglise. Le dernier qu'il ait fîgné a été
clos, en sa présence

,
le 18 Septembre 1600. Le

23 Février 1588, il assista à la rédaction du
contrat d'une fondation pour la Confrairie du
S. Sacrement. Il prêcha contre les ligueurs & assista
à l'abjuration d'Henri IV, le 25 Juillet 1593. Il
décéda le I.er Août r6or.

HENRI LE MAIRE, Docteur en Théologie de 1a
Faculté de Paris, fut nommé Curé en 1601. Le
premier compre de la Fabrique qui ait été clos
en sa présence, est du 23 Octobre 1602. Il fut
enterré, le 31 Mai 1619, vis-à-vis de l'ancien
Maître-Autel de l'ancienne Eglise, dans la place ou
est maintenant le nouveau Maître-Autel.

SIMON DE MONTEREUL, Docteur de Sorbonne.
Le premier compte de la Fabrique, clos en sa
presence, est du I.er Juillet 16rg. Le 8 Septembre
1619, il a ligné, pour Ta premiere fois

,
sur h

registre de la fabrique, la premiere délibération
de cette année. Il décéda le I.er du mois d'Août
1631, & fut inhumé le lendemain à côté de son
prédécessèur.

JULIEN DE FIESQUE prit possession de la Cure
en 1631. Ce Curé ne pouvant remédier aux dé-
sordres de sa Paroisse, occasionnés particulièrement
par les guerres civiles, eut denein de la quitter.
Ayant entendu parler de M. Olier & de la vertu
de ces Associés, ils'adrelTa à eux, le Z5 Avril 1642,
& les pria de chercher dans leur compagnie quel-
qu'un qui voulut se charger de là Cure. Après

-bien des prieres & des consultations, tous les avis
s'étant réunis en faveur de M. Olier, M. deFie(que
le pria d'accepter sa résignation qu'il fit dans toutes^ formçs au mois, d'Août suivant. On ignore le



lieu & le tems de la mort. Le 10 Juillet 1662,
on lui fit un service dans l'Eglise de S. Sulpice.

JEAN-JACQUES OLIER, Abbé de Pébrac & Cha-
noine Honoraire de Brioude, naquit à Paris, le
Samedi 20 Septembre 1608, rue du Roi de Sicile,
Paroisse S. Paul. Il dit sa premiere messe le jour
de S. Jean-Baptiste 1633. Le 10 Août 16^2

,
il

prit possèssion,par Procureur, de la Cure de S. Sul-
pice, & le 15 du même mois, il vint au Presby-
tere commencer avec ses Associés, sous les auspices
de la fainte Vierge, l'établissement du Séminaire
& de la Communauté & la réforme de la Paroisse.
Le 20 Février 1646, il fit poser la premiere pierre
del'Eglise, que nous voyons aujourd'hui, par la
Reine Anne d'Autriche, M. Alain de Solminiac,
Evêque de Cahors

,
officiant. Au mois de Juin

1652, il se démit de la Cure entre les mains de
M. lAbbé de Saint-Germain. Le 2 Avril 1657, à
cinq heures & un quart du soir, il décéda au Sémi-
naire

, en odeur de Sainteté, âgé de 48 ans 6 mois

12 jours, & y fut inhumé le 5 dans la Chapelle.
(Voye1 les notes ci-dessus

3 pages 1 , 2 si 3.)
ALEXANDRE LE RAGOIS BE BRETONVILLIERS ,

naquit à Paris en 1620. Il entra Clerc à la Com-
munauté, le 16 Juin 1643. Ayant été nommé à
la Cure de S. Sulpice par M. l'Abbé de S. Ger-
main

,
il en prit possession le 29 Juin 1652. Au

commencement de l'année 1658, il s'en démit
entre les mains de M. l'Abbé de S. Germain. Le

12 Juin 1676 à cinq heures du matin, il mourut,
en odeur de Sainteté, au Séminaire, âgé de 56

ans, & y fut inhumé à côté de M. Olier. Il a
donné, pendant sa vie, des hommes considérables

pour le bâtiment de l'Eglise
,

& par son testament
il donna encore pour cet objet 12000 liv. Le 27
Avril 1660, il avoit posé la premiere pierre des
fondemens du fond du Choeur.



ANTOINE RAGUIER DE POUSSÉ
,

du Diocèse de
Sens, Doreur de la maison de Sorbonne, s'asso-
cia avec M. Olier, le I.er Septembre 1642, &
entra avec lui au Presbytere, où il a toujours de-
meuré. Après avoir été nommé à la Cure par
M. l'Abbé de S. Germain

,
il en prit possession

le 7 Février 1658
, & s'en démit au mois d'Oc-

tobre 1678. Le 8 Juillet 1680, il décéda au Pres-
bytere

,
& le il fut inhumé dans la Chapelle

basse du Séminaire. Ce Curé
,

aidé par M. de
Bretonvilliers avança beaucoup les travaux du
bâtiment de l'Eglise. LDrlque le Chœur avec les
bas-c ôtés, & les chapelles furent finies

, il les
fit bénir & en consacrer les Autels

,
le 20

Décembre 1673
»

par Monseigneur de Harlar,
Archevêque de Paris

,
accompagné des Evêques

d'Angoulême & d'Aire. Avant l'année 1678
,

les
fondemens des deux portails collatéraux & les deux
premiers piliers de la nef furent très-avancés.

CL AUDE BOTTU DE LA BARMONDIERE, Doéteur
de la maison de Sorbonne, né à Villefranche

,Diocèse de Lyon, entra au Séminaire le 7 Avril
1665. Il fut nommé à la Cure par M. l'Abbé de
S. Germain, & en prit possession le 4 Novembre
1678. Il s'en démit le 7 Janvier 1689

} ce qui
ne l'empêcha point de continuer à demeurer avec
les Prêtres de la Communauté & d'y travailler
avec eux jusqu'à la fin de ses jours. Au commen-
cement de sa maladie, il s'étoit fait transporter auSéminaire, à l'infirmerie

, comme il étoit alors
d'usage pour tous les Prêtres de la Communauté.
Il y mourut en odeur de Sainteté, le 18 Septem-
bre 1694 , âgé de 63 ans. Il y fut enterrele
19, à côté de son prédécesseur.

HENRI BAÛDRAND, Docteur en Théologie de
la Faculté de Paris, naquit en 1637, & entra Clerc



au Séminaire, le 26 Janvier 1659. Au mois de Jan-
vier 1689, il en lortit pour prendre possession de la
Cu re. En 1696,ayant eté attaqué d'uneParalysie

,
il

jetta les yeux sur M. de la Chctardye, avec lequel
il permuta sa Cure pour le Prieuré de S. Corne
de l'Isle-les-Tours. Etant allé, en 1699, à une
rnaison de campagne qui lui appartenoit, aux en-
virons de Beaune en Gatinois, il y mourut, le 18
Octobre de la même année, âgé de 70 ans, &
fut enterré, le 20 ,

dans l'Eglise de ce lieu. C'est

ce Curé qui obtint, le 1O Septembre 1690, de
Monseigneur l'Archevêque de Bourges un os du
bras de S. Sulpice.

JOACHIM TROTTI DE LA CHETARDYE,
,

né, le
23 Novembre 1636, au Château de la Chetardye,
Diocèse de Limoges, entra Laïc au Séminaire

,
le

24 Décembre 1657, & prit possession de la Cure
le 13 Février 1696. Le 3 Juin 1714, il se fit rendre
un compte exatt, en présence du Supérieur, de
quatre Anciens & de l'Econome de la Communauté,
de tout ce qu'il avoit reçu & dépensé depuis qu'il
étoit Curé & signa ce compte avec eux il en avoit
fait de même, le 5 Avril de la même année, au sujet
de l'emploi des aumônes. Le 19 Juin 1714, il se
démit de la Cure entre les mains de M. l'Abbé
de S. Germain, & mourut en odeur de Sainteté
le 29 du même mois. Le 2 Juillet il fut enterré

au Séminaire à côté de ses prédécesseurs. Il avoit
demandé, par son testament, que son cœur y
fût inhumé

-,
mais que pour son corps il si tienr

droit heureux d'être inhumé au cimetiere près la
Communauté de MM. les Prêtres sis Confreres

M

aux prieresct saçrifices desquels ilsi recommandoit.
JEAN-BAPTISTF-JOSEPH LANGUET DE GERGY,

Docteur de la maison de Sorbonne, né à Dijon,
le 6 Juin 1675

, entra Clerc au Séminaire, le 26



Novembre 1691
, & à la Communauté en 1703.Il prit possession de la Cure de S. Sulpice, le

21 Juin 1714, après avoir fait une retraite de
plusieurs jours au Séminaire & s'y être associé
avec MM. les Directeurs. Le 20 Juin 1718, il
renrit les travaux de l'Eglise interrompus depuis
1678. Le 4 Décembre 1719,M.sr le Duc d'Orléans,
Régent, posa la premiere pierre des nouveaux tra-
vaux du portail S. Joseph

-
S. Jean - Baptiste. Pour

pouvoir avancer davantage cette entreprise
,M. Languet en obtint une loterie qui fut ouverte

le 23 Février 1721. Dès-lors il n'épargna ni soin ni
dépenses pour terminer l'Eglise & en fit faire la Con-
sécration par les Evêques de l'assemblée du Clergé,
le 30 Juin I745* Au mois de Novembre 1747»
il réligna si Cure à M. Du Lau d'AIIemans &
l'en mit lui-même en possession, le 19 Novembre
1748. Le Roi le nomma alors à l'Abbaye de
Bernay. Le 11 Octobre 1750, il mourut subite-
ment, âgé de 76 ans, entre les bras d'un des
Prêtres de la Communauté, à Bernay, où il étoit
allé faire quelques établissemens de charité. Son
corps fut transporté à Paris & son convoi fut fait
le 15. Il fut inhu né dans la Chapelle de S. Jean-
Baptisse

,
où son successeur & MM. les Marguil-

liers lui ont fait élever un mausolée.
M. JEAN Du LAU D'ALLEMANS, Docteur de la

Faculté de Théologie de Paris, né le 29 Octobre
1710 au Château de la Cof1:e, Diocèse de Péri-
gueux, entra Clerc au Séminaire, le 26 Octobre
1731. Le 3 Octobre 1745 ,

il entra à la Commu-
nauté ,

& prit possession de la Cure, le 19 Novem-
bre 1750. Le 2 Octobre 1754, la première pierre
de la place de S. Sulpice

,
fut posée

,
à sa sollicita-

tion
, par M. le Duc de Gêvres, au nom du Roi. Le

18 Mars 1777 ,
il se démit de la Cure entre les



mains de M. l'Abbé de S. Germain, & demanda ;
à M.gr l'Archevêque, des Lettres de Vicaire de son
Successeur.

M. JEAN-JOSEPH FAYDIT DE TERSSAC, duDio-
cèfe de Couserans, est entré Prêtre à la Commu-
nauté, le 2 Juin 1764, & a été nommé Vicaire le

30 Mai 1769. Ayant été nommé à la Cure
, par

M. le Cardinal de la Roche-Aymon, Abbé de
S. Germain, M. Du Lau l'en mit lui

-
même en

possession, le 20Mars 1777,à midi, en présence de

a Communauté
,

du Séminaire & d'un grand
nombre de Paroissiens.

SUPÉRIEURS GÉNÉRAUX
DE S. S U L P I C E.

I. JEAN-JACQUES OLIER, fondateur & premier
Supérieur général de S. Sulpice, & Curé de cette
Paroisse. ( Voyez ce que nous en avons dit ci-dessus,
page 310.)

Vigore Sacerdotali Clarus,Pastorali (ollicitudineClarior,
zelo restaurandæEcclesiasticædisciplinæ, omnium deniquè
virtutum congregatione Clarissimus

:
in animis omnium

quos Christo & Ecclesix genuit
>

vivit mortuus.
II. ALEXANDRE LE RAGOIS DE BRETONVILLIERS,

Curé de cette Paroissê, & second Supérieur. ( Voy.
ci-dessus

y
page 310. )

Joannis JacobiOlier, Succesïbr
,

Haeres operis, yEmutus
pietatis : stupendum in ditissimo patrimonio paupertatis
Exemplum : semper sibi parcus ,

paperibus nnnquam,
verc pauperum pater: spiritu precum, Sacerdotii zelo,
ac Deiparz Virginis amore conspicuus.

III. Louis TRONSON, né à Paris, le 17 Janvier
1622, ordonné Prêtre, le 21 Décembre 1647;
Aumônier du Roi, le

1 5 Janvier 1648, s'associa

avec M. Olier, le I.er Mars 1656. Il sut choisi



Supérieur-Général en 1676. On lui offrit la Cure
de S. Sulpice

,
mais il la refusa, en disarit que la

conduite d'un Séminaire & d'une Paroisse étoit
l'une & l'autre d'une assez grande importance pour
occuper entièrement deux personnes. Il décéda
dans une très-grande réputation de Sainteté au
Séminaire, le 26 Février 1700, âgé de 79 ans,
& y fut enterré dans une des Chapelles basses.

Vir in nobili gravitate simplex at facilis: in rerutn va."
rietate semper sibi con£tans: in pietate infigni minime
singularis

: dous sine fastu : sine a!1:utia. prudens: fine
difciplinæ remirtione mansuetus : quam typis feliciter
edidit formam Cleri, fais felicius expreLIit.

IV. FRANÇOIS LECHASSIER, né à Paris, entra
Laïc au Séminaire, le 15 Octobre 1660. Apres
avoir été Supérieur de la Communauté dt^s Prêtres,
il fut élu Supérieur-Général

, en 1700. Il étoit
Doreur de la Faculté de Théologie de Paris, &
en étoit Doyen lorsqu'il mourut ,

le 19 Août
1725, âgé de 84 ans. Il fut enterré

,
le 20, au

Séminaire.

A puero moribus ac prudentia senex : in cogitand0
(agax: parcus in loquendo : in agendo lentè festinus: eO
foris clarior quo occultior domi; avitae pietatis ac sidei
tenax, commisTam sibi familiam servavit illibatam.

V.CHARLES-MAURICE LE PELLETIER, Abbé de
S'. Aubin

,
Doreur en Théologie de la Faculté

de Paris. Il étoit entré Acolyte au Séminaire, en
1688. Il fut élu Supérieur-Général, en 1725. Il
mourut, le 7 Septembre 1731 ,

âgé de 65 ans, &
fut enterré au Séminaire.

Filius Galliarum adminisiri; in Senatu Parifiensi proto*
prstsulis frater

: infulis pontificalibus pluries repulsis ,Cieri informandi sa&us exemplar ; integer diCciplinz vin-
dex ; pluriu/h alumnorum Pater beneficus

:
sibi minos

quam Clcro vixit: Vir fuci nescius & amator veri.



VI. JEAN COUTURIER, Abbé de S. Pierre de
Chaume, & Docteur de la Faculté de Théologie
de Paris, ne à Châteauroux, Diocèse de Bourges,
le l.er Otlobre 1688. Entra Clerc au Séminaire,
le 16 Novembre 1708. Fut élu Supérieur-Général,

en 1731. Mourut le 30 Mars 1770, âgé de 81

ans & demi. Il fut inhumé au Séminaire.

Vir in rebus gerendis sagax & prudens: Religioni & Clero
addidiffimus

: aequabilitate in omni vita commcndabilis:
sapiens quem boni confulcre amabant : moderatione

»

urbanitate
,

benignitate universis carus.

VII. CLAUDE BOURACHOT Abbé de Néauffle-
le-vieux, Docteur en Théologie de la Faculté de
Paris, né, le 20 Novembre 1697, à Lenax en
Bourbonnois

,
Diocèse d'Autun. Entra Clerc au

Séminaire, le 18 O&obre 1715. Fut élu Supérieur-
Général, en 1770, & décéda, le 2 Juillet 1777,
âgé de 80 ans moins quelques jours.

Deo Et hominibus dileD:us : antiquae virtutis haeres;
placidislima mentis æquabilitate semper sibi constans:
aviti moris studiose retinens: communi vita locupletissimi
santus :

sibi soli inclemens :
fronte amica : ore mellifluo :

mira aurez aetatis simplicitate
,

eximio Sc animi candore,
omnium fibi devinxit obsequium.

-VIII. M. PIERRE LE OALLIC , du JJÍocèle de
Quimper, né le 8 Décembre 1716, entra au Sé-
mÎnaire, le 8 Octobre 1739. Il a été élu Supérieur-
Général, en 1777 ,

il s'en: démis de la Supériorité

au mois de Septembre 1782.

IX. JACQUES-ANDRÉ EMERY, du Diocèse dç
Geneve, né au mois d'Août: 1732, entré au Sémi-

naire
,

le 8 O&obre 1750. A été élu Supérieur-
Général au mois de Septembre 1782.

^



SUPÉRIEURS DE LA COMMUNAUTÉ

De MM. les Prêtres desservants la Paroisse.

I. JEAN
DU FERRIER, du Diocèse de Toulouse, s'associa

avec M. Olier, le 29 Novembre 1641, & vint avec lui

au Presbyteie où il fut le premier Supérieur de la Com-
munauté j quelques années après

, M. Olier le nomma
pour aller etablir le Séminaire de Bourges ,

mais sur

ces entrefaites M. l'Archevêque d'Alby l'ayant choi1i
pourson Grand-Vicaire & Chanoine de sa Cathédrale,
il alla demeurer à Alby où il mourut en 168 f.

II. JEAN DES GARDIERS DE PARLAGES, de Nismes, Doc-
teur en Théologie, s'associa avec M. Olier, le if Fé-
vrier 1645,il mourut au Séminaire, le 22. Septembre
16 61, & y fut inhumé.

III. CHARLES PICOTÉ ,
d'Orléans, un des premiers

Compagnons de M. Olier, mourut de la mort des
Justes, leI.erDécembre1679, âgé de 81 ans & demi, au
Séminaire où il fut enterré. M. Picoté étoit le Confef-
seur ordinaire de M. Olier. Il avoit un grand dond'orai-
son, beaucoup d'humilité & la simplicité del'Evangile.

IV. ANTOINE DARGNIES, du Diocèse d'Amiens, Doc-
teur de Sorbonne, entré au Séminaire, le y Mars 1 6 y 8 ,
mourut subitement à la Communauté, le 27 Août

1709, âgé de 7 y ans, & fut inhumé au Séminaire.
V. FRANÇOIS LECHASSIER, entré au Séminaire, le if

Odobre 1660, élu Supérieur de la Communauté en
1680, & Supérieur-Général en 1700. M. de la Bar-
mondiere lui résigna sa Cure, mais il la refusa. ( Voye(
ci-dessus, page, 31 f. )

VI. NOEL DAVID ,
de Rouen, entré au Séminaire;,

le
y

Novembre 1666; à la Communauté, le 24 Sep-
tembre t66R, où il décéda en étant Supérieur, le y

Mars 1710, âgé de 77 ans : il fut inhumé au Séminaire.
VII. JEAN-BERNARD OURSEL ,

né à Paris
, entra Laie

au Séminaire, le 17 Octobre 1682, y prit le bonnet
de Doreur & y fut Direéteur; ayant été ensuite plu-
sieurs années à la Communauté, il fut nommé pour
succéder à M. David. lin 1714, dans l'Assemblée de la
Faculté de Théologie, du

y Mars, il fut d'avis de ne
point recevoir la Constitution Unigenitus, & de dépu-
.ter au Roi pour l'informer des grandes difficultés qu'il



y avoit à exécu ter les ordres. On crut ne pas devoir
garder dans la Communauté un Docteur désobéissant
à l'Eglise & au Roi

,
& on le pria de se retirer.

M. Oursel fut accueilli par M. de Noailles qui le
nomma son grand Pénitencier. Quelques années avant
sa mort il revint au sentiment de ses anciens Confreres.

VIII. IGNACE-MARTIAL D'ENTRECOLLES,du Diocèse de
Lyon, entra le 12 Novembre 1*92, au Séminaire où
il fut Directeur ; il entra ensuite à la Communauté
où il fut nommé Supérieur ,le 1f Mai 1714. Il ne le
fut pas long-temps, M. Languet l'ayant choisi pour
son Vicaire. Il mourut à la Communauté, en odeur
de Sainteté,le u Janvier 1717, âgé de 48 ans. Il fut
enterré dans le Choeur de l'Egliic de S. Sulpice : son
Coeur fut porté au Séminaire.

IX. JOSEPH-GABRIEL DE LA SAYETTE, du Diocèse de
Poitiers, Abbé de S. Genou, après avoir été deux

ans au Séminaire d'Angers, entra Prêtre au Séminaire
de Paris, le 18 Mars 169 5, & y fut Directeur. Dans la
suite il passa à la Communauté dont il fut Supérieur
jusqu'à sa mort, arrivée le p Août 1740 : il étoit âgé
de 7 f ans : son corps fut tranfporcé

,
le 2.

Septembre ,
au Bon Pasteur dont il étoit Supérieur.

X. FRANÇOIS DE VIGIER ,
de Mauriat, Diocèse de Cler-

mont, Abbé de Bonlieu, entra Prêtre au Séminaire
>

le if Octobre 1717, & y fut Directeur. Il en sortit

pour entrer à la Communauté, le a Novembre 1732.
où il mourut, étant Supérieur, le 3 Mars 17 f ,

âgé de

jj ans, & fut enterré le f dans le Chœur de l'Egiite.
XI. JEAN CoLLET ,

du Diocèse de Lyon, Abbé de
CHaume, entra Prêtre au Séminaire de S. Sulpice
à Issy pour s'y associer avec MM. les Direéteurs; aDrès

y avoir demeuré environ deux ans, il entra à la Com-
munauté, le 17 Novembre 1742.. Il en fut choisi Su-
périeur au mois de Novembre 17 f. Il quitta cette
place ,

après avoir été nommé Vicaire, en Janvier

1761. Il sortit de la Communauté en 1762, & fut
depuis Confesseur de feû Monseigneur le Dauphin,

pere du Roi. Le 13 Février 1774, il décéda, rue de
Vaugirard, âgé de f8 ans, & fut inhumé, le 14 dans

le Choeur del'Eglise.
XII. M. JEAN-CLAUDE BARDON DUMEAGE, du Diocèse

de Clermont, entré Prêtre a la Communauté, le 19
Décembre 1750, en futchoisi Supérieur,le J Juin 1762.



RECUEIL D'ORDONNANCES,
ÉDITS, DÉCLARATIONS ET ARRÊTS.

I. Du BAPTÊME DES ENFANTS.
,

Extrait des Déclarations du Roi, des 1) Décembre
1698 & 14 Mai 1724.

ART. VIII. ET ART. III.
ENJOIGNONS

à tous nos Sujets, & notamment à ceux
qui sont nouvellement réunis à l'Eglise

,
de faire baptiser

leurs enfants dans les Eglises des Paroisses où ils demeurent,
dans vingt-quatre heures après leur naissance, si ce n'est
qu'ils aient obtenu permission des Archevêques ou Evêques
Diocésains de différer les cérémonies du Baptême pourdes raisons considérables. Enjoignons aux Sages-Femme.
& autres personnes qui assistent les femmes dans leurs
accouchemens

,
d'avertir les Curés des lieux de la nais-

sance des enfants, & à nos Officiers & à ceux des Sieurs
qui ont la Haute-Justice d'y tenir la main par des con-damnations d'amendè : même par de plus grandes peines,
suivant l'exigence des cas.

Réglement du Clergé de France dans l'Assemblée
générale de Melun. 1579. Tom. 5 , p. 22 ,

&c.
IL

N'EST PERMIS à aucun de baptiser les enfants dans
les maisons ni en particulier

, que dans une urgentenécessité; & , en ce cas, choisir plutost un Prestre ou unEcclésiastique qu'un Séculier, & un homme qu'une
femme Lorsqu'un enfant n'est pas en danger de
mort, un Curé ne peut pas le baptiser à la maison san»



commettre un péché conliderable. La nobleHe, les titres.
les emplois des parents ne l'excuseroient pas ,

à moiru

que l'Evesque ne lui en eût accordé la permiiïion. Le
Roi & les Princes sont les seuls exceptés de la Loi Ecclé-
siastique, qui veut que, hors le cas de nécessité, le
Baptesine soit toujours administré à l'Eglise.

II. DE L'ASSISTANCE DES MALADES.

Déclaration du Roi qui enjoint aux Médecins
d'avertir les Malades de Je consesser,

du S Mars 1712.
Lo

u 1 s , par la grace de Dieu
,

Roi de' France & de
Navarre, à tous ceux qui ces présentes Lettrts verront ;
Salut. L'attention que nous avons toujours eue à seconder
le zèle des Evêques de notre Royaume dans tout ce qu'ils

ont cru devoir faire pour le bien de la Religion &e le
salut des peuples de leurs Diocèses, nous a porté à leur
accorder toujours notre protection lorsqu'ils l'ont réclamée,
& que nous l'avons jugée nécessaire pour l'exécution de
leurs pieuses intentions ; & comme rien ne nous a paru
plus utile à nos Sujets

,
ni mériter davantage d'être

appuyé de notre autorité que l'Ordonnance que notrc
très-cher & bien amé Cousin le Cardinal de Noailles ,

\
Archevêque de Paris, a jugé à propos de faire, le Mats

1707, pour engager les Médecins, conformément aux
décrets des Saints Conciles, & entr'autres d'un Concile

tenu à Paris en 1429 ,
& de plusieurs Conciles provin-

ciaux de notre Royaume, à avertir les malades de son
Diocèse, dès le commencement de leur maladie

,
de

penser à leur conscience, & de ne pas différer à leur en
parler, quand la violence du mal ne leur permet plus
4'y mettre ordre avec la liberté & l'attention nécessaire.
Nous avons appris avec peine qu'une Ordonnance aussi

salutaire n'a pas eu jusqu'à présent l'exécution qu'elle
méritoit, & étant à craindre que celle que notredic
Coutin le Cardinal de Noailles a faite

,
le 1 6 du mois dernier,

pour renouveller la premiere, n'ait pas plus de succcs,
ic que les Ordonnances semblables que d'autres Evêques

de notre Royaume



oc noire Koyaume ont fait ou pourront faire sur la même
matiere, ne demeurent aussi sans effet

,
si nous n'en

aflurons l'exécution par la crainte des peines temporelles,
nous avons résolu d'y pourvoir par notre autorité en lamaniere qui nous a paru la plus convenable. A ces causes
& autres à ce nous mouvant de notre cercaine science,pleine puissance & autorité Royale

, nous avons par cesPrésentes signees, de notre main, dit, déclaré & ordonné
,s

>
déclarons & ordonnons, voulons & nous plaît

que tous les Médecins de notre Royaume soient tenus lefécond jour qu'ils visiteront les malades attaqués de tïevre
ou autre maladie qui, par sa nature , peut avoir trait à lamort, de les avertir de se confesser

, ou de leur en fairedonner avis par leur famille; &
, en cas que les malades ouleur famille ne paroissent pas disposés à suivre cet avis lesMédecins seront tenus d'en avertir le Curé ou le Vicaire dela Paroiile dans laquelle les malades demeurent

, & d'en
retirer un certificat ligné desdits Curés ou Vicaires, portantqu ils ont été avertis, par le Médecin, d'aller voir lesditsmalades. Défendons aux Médecins de les visiter le troi-sieme jour

,
s'il ne ieur paroît par un certificat signé duConfetlfur desdits malades, qu'ils ont été confessés, oudu moins qu il a été appelle pour les voir, & qu'il les a vuen effet pour les préparer à recevoir les Sacremens.Pourront les Médecins qui auront averti les Curés ouVicaires des Paroisses où les malades font leur demeure

& qui en auront retiré un certificat signé desdits Curés ouVicaires continuer de voir lesdits malades sans encourir les
peines ci-dessous marquées, & chargeons en ce cas l'honneur
& laconscience des Curés ou Vicaires de procurer aux ma-lades les secours spirituels dont ils auront besoin. Voulons
que les Médecins, qui auront contrevenu à notre présenteDéclaration, soient condamnés pour la premierefois à trois
cens livres d amende qu'ils soient interdits pour la secondefoisdetoutesfonctions&exercicespendanttroismoisau
moins, & pour la troisième fois déclarés déchus de leursdegrés

, qu ils soient rayés du tableau des Dofteurs ouLicenciés de la faculté où ils auront pris leurs degrés &privés pour toujours de pouvoir exercer la Médecine enaucun lieu de notre Royaume. Ordonnons qu'il en ferauic de la même manière & sous les mêmes peines, pour



les Chirurgiens K Apothicaires qui seront appelles pour
voir les malades dans les lieux où il n'y a pas de Méde-
cins. N'entendons au surplus dispenser les Médecins ni
les Chirurgiens Se Apothicairesdans lesdits lieux, d'avertir
les malades, même avant le sécond jour de leur maladie,
de se confesser lorsque la qualité du mal l'exigera. Vou-
lons que ceux qui y auront manqué

,
soient sujets aux

peines portées par notre présente Déclaration. Si don-
nons en mandement

, &c. Registré en Parlement, le
7 Avril 1711.

Extrait de la Déclaration de Louis XV^ du 14
Mai 1724: regiflrée en Parlement

3
le îr du

même mois.

ART. VIII.
LES

SECOURS SPIRITUELS n'étant en aucun
tems plus nécessaires, sur-tout à ceux de nos sujets qui sont
nouvellement réunis à l'Eglise,que dans les occasions de ma.
ladie où leur vie ôc leur salut sont également en danger ;
Voulons que les Médecins, &: à leur défaut les Apochi-
caires & Chirurgiens qui seront appelles pour visiter
les malades, soient tenus d'en donnner avis aux Cures
ou Vicaires des Paroisses dans lesquelles lesdits malades
demeureront,aussitôt qu'ils jugeront que la maladie pour-
roit être dangereuse, s'ils ne voient qu'on les y ait appellés
d'ailleurs, afin que lesdits malades, & nommément nos
sujets nouvellement réunis à l'Eglise

,
puissent en recevoir

les avis & les confolationsspirituelles dont ils auront besoin,
& le secours des Sacremens lorsque lesdits Curés ou
Vicaires trouveront lesdits malades en état de les rece-
voir. Enjoignons aux parents, serviteurs Se autres per-
sonnes qui seront auprès desdits malades de les faire
entrer auprès d'eux & de les recevoir avec la bienséance
convenable à leur carattere; & voulons que ceux desdits
Médecins, Apothicaires & Chirurgiens qui auront négligé
de ce qui est de leur devoir à cet égard, & pareillement
les parens, serviteurs Se autres qui sont auprès desdits
malades qui auront refusé auxdits Curés ou Vicaires ou
Prêtres envoyés par eux de leur faire voir lesdits ma-



lades
,

oent condamnes en telle amende qu'ils appar-
tiendra

,
même les Médecins, Apothicaires & Chirurgiens

interdits, en cas de récidive ; le tout suivant l'exigence
des cas.

ART. IX. ENJOIGNONS pareillement à tous Curés,
Vicaires & autres qui ont la charge des ames, de visiter soi-
gneusement les malades de quelque état & qualité qu'ils
soient, & notammentceux qui ont ci-devant professé la reli..
gion prétendue réformée

, ou qui sont nés de parens qui
en ont fait professîon, de les exhorter en particulier & sans
témoins à recevoir les Sacrements de l'Eglise

, en leur
donnant à cet effet toutes les instructions nécessaires
avec la prudence & la charité qui conviennent à leur
ministere ; &, en cas qu'au mépris de leurs exhortations
& avis salutaires lesdits malades refusent de recevoir les
Sacremens qui leur seront par eux offerts, & déclarent
ensuite publiquement qu'ils veulent mourir dans la religion
prétendue reformée, & qu'ils persistent dans la déclara-
tion qu'ils en auront faite pendant leur maladie

,
voulons

que s'ils viennent à recouvrer la santé, leur procès leur
soit fait & parfait par nos Baillis 6c Sénéchaux à la
requête de nos Procureurs, & qu'ils soient condamnés
au bannissement à perpétuité avec confiscation de leurs
biens, & dans les pays où la confiscation n'a lieu

,
à uneamende qui ne pourra être moindre que de la valeur de

la moitié de leurs biens : si au contraire ils meurent
dans cette malheureuse disposition, nous ordonnons quele procès sera fait à leur mémoire par nosdits Baillis &
Sénéchaux à la requête de nos Procureurs en la forme
prescrite par les articles du titre zz de notre Ordonnance
du mois d'Août 1G70, pour être leurdite mémoire
condamnée, avec confiscation de leurs biens, dérogeant
aux autres peines portées parla déclaration du 29 Avril
1686 , & par celle du 8 Mars 171 y ,

lesquelles seront
au surplus exécutées en ce qui ne se trouvera contraire
au présent article

, & en eus qu'il n'y ait point de Bail-
liage Royal dans le lieu où le fait sera arrivé, nosPrévôts & Juges Royaux, s'il n'y en a pas, les Juges
des Sieurs qui y ont la Haute-Justice en informeront, &
envoleront les informations par eux faites aux Greffes
des Bailliages Se Sénéchaussées d'où ressortissent lesdits



Juges qui ont la connoissance des cas royaux ,
dans 1 teil-

due desdites Justices, pour y être procédé à l'instruction
& au jugement du procès à la charge de l'appel en nos
Cours de Parlement.

ART. X. Voulons que le contenu au précédent article
soit exécuté

,
sans qu'il soit besoin d'autre preuve pour

établir le crime de relaps, que le refus qui aura été fait

par le malade des Sacremens de l'Eglise offerts par les

Curés, Vicaires ou autres ayant la charge des ames ,
& la

déclaration qu'il aura faite publiquement comme ci-dessus,

& sera la preuve dudit refus & de ladite déclaration publi-

que établie par la déposition desdits Curés, Vicaires ou

autres ayant la charge des âmes, & de ceux qui auront
été présens lors de ladite Déclaration

,
sans qu 'il soit né-

ceflaire que les Juges du lieu se soient transportés dans

la maison desdits malades pour y dreiser procès-verbal

de leur refus & déclaration, & sans que lesdits Curés ou
Vicaires qui auront vilité lesdits malades soient tenus
de requérir le transport desdits Officiers

,
ni de leur

dénoncer le refus 5c la déclaration qui leur aura été faite.

111. SUR LES MARIAGES.

Édit d'Henri 11, du mois de Février 1556 , sur
les Mariages clandejlins : regifiré en Parlement,
le 1 Mars suivant.

HENRI,
, par la grace de Dieu

,
Roi de France :

à tous
présens & à venir; Salut. Comme sur la plainte à Nous

faite des mariages qui journellement
, par une volonté

charnelle, indiscrette & désordonnée
,

se contra&oient

en nostre Royaume par les enfants de famille
, au desçu

ic contre le vouloir êt consentement de leurs peres &:

mères ,
n'ayant aucunement devant les yeux la crainte

de Dieu ,
l'honneur

,
révérence & obéissance qu'ils doivent

en tout 3c par-tout à leursdits parents, lesquels reçoivent
très-grand regret, ennui & déplaisir desdits mariages,

Nous eussions (long-tems à ) conclu & arreÍté sur ce faire

une bonne Loi & Ordonnance, par le moyen de laquelle



ceux qui, pouf la crainte de Dieu
,

l'honneur ic révé-
rence paternelle ic maternelle, ne seroient détournez &:retirez de mal faire

,
fussènt, par la sévérité de la peine

temporelle, revoquez & arrestez
: toutefois pour ce quenoltre intention n'a esté encore exécutée, Nous avonsconnu par évidence de fait que ce mal invétéré pullule

& accroît de jour à autre , &: pourra augmenter ,
si

promptement n'y cst par nous pourvu.
Pour ces causes & autres bonnes & justes considéra-

tions a ce nous mouvans , par advis & délibération de
noltre Conseil, auquel assistoient aucuns Princes de nostre
Sang, & autres grands êc notables personnages

, pournoltre regard &: en tant qu'en nous est
,

exécutant levouloir & commandement de Dieu, avons dit statué &ordonné, disons, statuons & ordonnons par Edit, Loi,Statut & Ordonnance perpétuels & irrévocables, que les
enfants de famille ayant contraûé & qui contraderont
ci-après mariagesclandestins contre le gré, vouloir &: con-sentement &: au desçu de leurs peres &: meres, puissènt pourtelle irrévérence & ingratitude

,
mépris & contemnementde leursdits peres &: meres, transgression de la Loi &Commandements de Dieu

,
& ofFense contre le droit de

1 honnêteté publique
,

inséparable d'avec l'utilité, être
par leursdits peres & meres & chacun d'eux exhérédez
& exclus de leurs successions, sans esc érance de pouvoirquereller l exheredation qui ainsi aura été faite.

Puissent aussi lesdits peres ic meres, pour les causes
que dessus, revoquer toutes & chacune les donations ic
avantages qu'ils auroient faits à leurs enfants.

Voulons aussi & nous plaît que lesdits ensants, qui
ainlx seront illicitement conjoints par mariage, soient
déclarés audit cas d'exhérédation, & les déclarons inca-
pables de tous avantages, profits & émolumens qu'ils
pourroient prétendre par le moyen de conventions appo-fées ès contrats de mariages ou par le bénéfice des
Coutumes & Loix de notre Royaume, du bénéfice def-
quelles les avons privés & déboutés, privons & débou-
tons par ces Présentes, comme ne pouvant implorer le
benefice des Loix & Coutumes, eux qui ont commis contrela Loi de Dieu & des hommes.

Et d abondant avons ordonné & ordonnons que lc[diti



enfants conjoints par la maniéré que cieuus, oc ceux qUI

auront traité tels mariages avec eux ,
& donné conseil ôc

aide pour la consommation d'iceux, soient snjcts à telles

peines qui seront avisées, selon l'exigence des cas, par

nos Juges auxquels la connoissance en appartiendra dont

nous chargeons leurs honneur & conscience.
Déclarons toutefois encore que nostre vouloir &: in-

tention soit que la préscnte Ordonnance & Edit ait lieu ;

tant pour l'avenir que pour le paitë
,

d'autant qu il y a en

ce transgression de la Loi & Commandements de Dieu ,

dont on ne peut se couvrir d'ignorance ôc tolérance au

contraire.
Néanmoins

, pour ne perturber les mariages qui

sont en repos ÔC ne donner occasion à nos sujets d en-

trer en grosses querelles & différends ; n entendons

en ce comprendre les mariages qui auront été consom-

més auparavant la publication de ces présentes, par
cohabitation charnelle

,
ains seulement les mariages es-

quels on prétendoit seul contentement, soit par parole de

présent ou de futur
,

sans qu'il y eût cohabitation ou
conjonction charnelle.

Ne voulons aussi & n'entendonscomprendre les mariages

qui auront été & seront contrastés par les fils excédant

l'âge de trente ans & les filles ayant vingt-cinq ans
passés & accomplis, pourvu qu'ils se soient mis en devoir

de requérir l'avis &: conseil de leursdits peres & meres,

ce que voulons aussi être gardé pour le regard des meres

qui se remarient, desquelles suffira requérir leur conseil

& avis, & ne seront lesdits enfants audit cas tenus d at-
tendre leur consentement. Si donnons en mandement, &c.

Nota. i O il suit de ce dernier article que quand une mere s cst
ïemarlée

,
les enfants du premier lit, quoique mineurs

, ne font

point obligés d'attendre ion consentement pour se marier ; il leur

suffit de le requérir & d'avoir celui de leurs tuteurs ou curateurs

& de leursparents.
.

z., Il n'y a rien de réglé dans les Ordonnances sur la manière
dont les Enfants majeurs doivent requérir l'avis & le contente-

ment de leurs peres & meres ; mais il a été ordonné par Arrêt

du Parlement de Paris rendu en forme de Règlement, K

1692: « qu'en attendant qu'il ait plu au Roi d y pourvoir, les h s

filles, même les veuves qui viendront faire sommer leurs

» peres & meres aux termes de l'Ordonnance, de consentir à

• leurs mariages,seront tenus de demander permission aux Juges



» Royaux des lieux du domicile des peres & meres qui seront
» tenus de la leur accorder sur requête, & que les sommations
«seront faites par deux Notaires Royaux, ou par un Notaire
» Royal & deux témoins domiciliés qui ligneront la sommation. »

y a un cas où un jeune homme de trente ans, &c. abesoin du consentement de ses pere & mère ; la triple sommation
ne suffit pas quand il est notoire que pendant sa minorité il a
vécu dans le désordre avec celle qu'il épouse, c'est l'espèce de
1 Arrêt (*), du 30 Juillet 1683. Ce qui est très-sage pour empê-
cher que les enfants de famille ne se comportent mal avec unefille dans l'espérance de l'épouser un jour malgré leurs peres ôc
meres, quand ils auront,atteint l'âge de trente ans.

Extraitde t'Ordonnancede Blois
3
sur les Mariages

clandejlins
t du mois de Mai 1579.

ART. XL.
POUR,

obvier aux abus & inconvéniens qui
adviennent des mariages clandestins

> avons ordonné ôc
ordonnons que nos sujets de quelque état

,
qualité 8c

condition qu'ils soient, ne pourront valablement contraaer
mariage sans proclamations précédentes de bans faites
par trois divers jours de fêtes, avec intervalle compétant

adont on ne pourra obtenir dispense
,

sinon après la pre-
miere proclamation faite

, & ce seulement pour quelque
urgente & légitime cause

, & à la requisition des princi-
paux & plus proches parens communs des parties con-tractantes ; après lesquels bans seront épousés publiquement,
6c pour pouvoir témoigner de la forme qui aura été
observée esdits mariages, y assisteront quatre personnes
dignes de foi pour le moins, dont sera fait registre

, le
tout sur les peines portées par les Conciles. Enjoignons
aux Curés, Vicaires &e autres de s'enquérir soigneusement
de la qualité de ceux qui sc voudront marier ; &; s'ils
sont enfans de famille ou estant en la Puissance d'autrui

anous leur défendons très-étroitement de palier outre à
la célébration desdits mariages, s'il ne leur apparoît
du consentement des peres, meres , tuteurs ou curateurs ,sur peine d'être punis comme fauteurs du crime de rapt.

ART. XLI. Nous voulons que les Ordonnances ci-
devant faites contre les enfans contractant mariages sans
le consentement de leurs peres , meres , tuteurs ôc

( * ) Vidtonntirt det Atutt , art. r. Mariage, N.Q 18.



curateurs, soient gardées, mcmement celle qui permet
en ce cas les cxhérédations.

ART. XLII. Et néanmoins voulons que ceux qui se

trouveront avoir suborné fils ou fille mineure de vingt-cinq
ans, sous prétexte de mariage ou autre couleur, sans le
gré, sçeu , vouloir & contentement exprès des Peres

>

meres & tuteurs, soient punis de mort sans espérance
de grace & pardon

>

nonobstant tout consentement
que lesdics mineurs pourroient alléguer par après avoir
été donnés audit rapt, lors d'icelui ou auparavant, &
pareillement seront punis extraordinairement tous ceux
qui auront participé au rapt & qui auront prêté conseil,
consort & aide en aucune maniéré que ce soit.

ART. XLIII. Défendons à tous tuteurs accorder Se
consentir le mariage de leurs mineurs, linon avec l'avis
& consentement des plus proches parents d'iceux, sur
peine de punition exemplaire.,

[En cas de partage entre les parents, c'ejï aux Magis-
trats à prononcer sur le partage. ]

ART. XL1V. Pareillement défendons à tous Notaires,
sur peine de punition corporelle

,
de palier ou recevoir

aucunes prome({es de mariage par parole de présent.

Nota. Les mariages des mineurs
,

sans le consentement de
leurs peres 5c meres, tuteurs ou curateurs ,

sont déclarés nuls or-
dinairement

,
niais toujours sut la prelomption & sin motif

de séduction ou subornation. La seduction doit être déclarée
par Sentence du Juge

,
6c julques-Ià ces mariages doivent être

censes valides , du moins à l'exterieur. Il arrive quelquesois que
la séduction ou subornntion n'a pas eu de part dans ces mariages
Se que la prelomption en est détruite

,
soit par la conduite des

enfans, sait parla dureté notoire des parents, dans ces cas ces
mariages sont valides

,
& ne peuvent être déclarés nuls. Piufieurs

Magillrats ont déclare qu'ils ne prétendent pas que les parens
puillent de leur autorité rendre nuls les mariages de leurs enfants,
ce qui seroit la doctrine condamnée par le Concile de Trente
contre les Protestans. Les Loix du Royaume n'annullent ces ma-
riages que dans les cas de séduction, & font mention du rapt de
séduction

,
aintt que les Arrêts qui les déclarent nuls ; le défaut de

consentement n'est donc pas , &e suivant la Loi du Prince 6c les
Cours Séculières

,
le motif de cette jurisprudence

,
mais la sé-

duction ou la subornation des enfants qu'on souleve contre leurs
parents j on voit aussi des Arrêts (*) dans lesquels les Parlemens

(*) Cités, Tom. V. àa(!MGirCi du Clergé, Igr. 234 <r foill. Î087 trfinv.



tont entres dans ces maximes & ont jugé n'y avoir rapt de sé*
duftion

»
ni abus dans les mariages des mineurs

, quoique con-traftes sans le consentement des parents.

Extrait de la Déclaration de Louis XIII,
du 26 Novembre 1639 : registrée en Parlement,
le Tç Décembresuivant, portant Règlementsur
l'ordre qui doit être objèrvé en la célébration
des Mariages

j & contre ceux qui commettent le
crime de rapr.

A

ART. I.
FAISONS

tres-expresses d6sense3 à tous Prêtres
tant seculiers que réguliers

,
de célébrer aucun mariage

qu'entre leurs vrais & ordinaires Paroissiens, satis la permis-
fion par écrit des Curés des parties, ou de l'Evêque Diocé-
sain

,
nonobstant les coutumes immémoriales & priviléges

que l'on pourroit alléguer au contraire. Et ordonnonsqu'il
sera fait un bon 6c fidèle registre tant des mariages quede la publication des bans ou des dispenses 3e des per-missions qui auront été accordées.

ART. II. Le contenu en l'Edit de l'an 1 f , & auxarticles +1 , 42,43 & 44 de l'Ordonnance de Blois, sera
observé Dérogeant expressément aux Coutumes
(Normandie, Toul ) qui permettent aux enfans de se
marier après l'âge de vingt ans sans le consentement des
peres.

ART. III. Déclarons, conformément aux Saints Décrets
& ConÍtitutÍonsCanoniques

, les mariages faits avec ceuxqui ont ravi & enlevé des veuves ,
fils & filles de quelque

âge & condition qu'ils soient
y non valablement con-tractés

,
sans que par le tems

>
ni par le consentement des

personnes ravies, & de leurs peres, meres, tuteurs Se
curateurs, ils puisent être confirmés, tandis que la per-sonne ravie est en la possessiondu ravisseur. Et néanmoins
en cas que ,

sous prétexte de majorité
,

elle donne un
nouveau consentement après être mise en liberté pour se
marier avec le ravidèur, nous la déclarons ensemble les
enfans qui naîtront d'un tel mariage

,
indignes & inca-

pables de légitime & de toutes successions directes &
collatérales qui leur pourront écheoir , sous quelque



titre que ce loit, conformément a ce que nous ordon-
nons contre les personnes ravies par subornation ; & les
parens qui auront assisté, donné conscil ôc favorisé les-
dits mariages, & leurs hoirs incapables de succéder di-
recxement ni indirectement auxdites veuves 3

sils ou filles.

Extrait de la Déclaration de Louis XIV, du
16 Février 1692 : regifirée en Parlement,
le 2S du même mois : concernant les insinuations
& leur mention dans les acles de célébration.

Nous
AVONS par ces présentes si gnées de notre main,

en interprétant en tant que de besoin seroit notre Edit du
mois de Décembre 1691, dit & déclaré, disons &e dé-
clarons

, voulons & nous plaît qu'à l'avenir du jour de la
publication des présentes, les dispenses de mariages &
les publications de bans, ou les dirpenses qui en auront
été obtenues, ensemble l'insinuation desdites dispenses,
soient énoncées dans les actes de célébration de mariage ,lorsqu'ils seront enregistrés par les Curés ou Vicaires. Leur
défendons de mettre lesdits aaes de célébration sur leurs
registres, si lesdites dispensesne sont insinuées & sans y faire
mention desdites dispenses de mariage, des publications de
bans, ou des dispenses qui en auront été obtenues, ensem-
ble l'insinuation desdites dispenses & de sa date

,
le

tout à peine de cinquante livres d'amende pour chaque
contravention applicable aux Hôpitaux des lieux, au
paiement de laquelle ils pourront être contraints par
saisie de leur temporel.

Edit de Louis XIV
3

du mois de Mars 1697 :
registré en Parlement, le Il du même mois :
concernant les sormalités qui doivent être obser-
vies. dans les mariages.

Louis,
par la Grace de Dieu, Roi de France & de

Navarre, à tous présens & à venir ; Salut. Les Saints
Conciles ayant prescrit comme une des solemnitcs eilen-



tielles au Sacrement de mariage la présence du propre
Curé de ceux qui contractent, les Rois nos prédécesseurs
ont autorisé par plusieurs Ordonnances l'exécution d'un
Réglement si sage & qui pouvoir contribuer aussi utilement
a empêcher ces conjonctions malheureuses qui troublent
le repos & flétrissent l'honneur de plusieurs familles par
dep alliances souvent encore plus honteuses par la corrup-
tion des mœurs que par l'inégalité de la naissance ; mais
comme nous voyons avec beaucoup de déplaisir que la
juÍtice de ces Loix & le respect qui est dû aux deux
Puissances qui les ont faites, n'ont pas été capables d'ar-
rcter la violence des pai1ions qui engagent dans les ma-
riages de cette nature ,

& qu'un intérêt sordide fait trouver
trop aisément des témoins & même des Prêtres qui
proitituent leur ministere aulli bien que leur foi pour
profaner de concert ce qu'il y a de plus sacré dans la
religion & dans la société civile. Nous avons estimé né-
ceflaire d'établir plus expressément que l'on n'avoit fait
jusqu'à cette heure la qualité du domicile

,
tel qu'il est

nécessaire pour contracter un mariage en qualité d'habi.
tant d'une Paroiss'e

,
& de prescrire des peines dont la

juste sévérité pût empêcher à l'avenir les surprises que des
personnes supposées & des témoins corrompus ont osé
faire pour la concession des dispenses & pour la célé-
bration des mariages, & contenir dans leur devoir les
Curés & les autres Prêtres tant séculiers que réguliers,
lesquels oubliant la dignité & les obligations de leur
caractère, violent eux-mêmes les régies que l'Eglise
leur a prescrites, & la sainteté d'un Sacrement dont ils
sont encore plus obligés d'inspirer le respeû par leurs
exemples que par leurs paroles. Et, comme nous avonsété informés en même-temps qu'il s'étoit présenté quel-
ques cas en nos Cours, auxquels n'ayant pas été pourvu
par les Ordonnances qui ont été faites sur le fait des
mariages, nos Juges n'avoient pas pu apporter les re-mèdes qu'ils auroient estimés néceilaires pour l'ordre &
la police publique. A ces causes , après avoir fait mettre
cette affaire en délibération en notre Conseil, de l'avis
d'icelui, & de notre certaine science

, pleine puissance
& autorité Royale, nous avons, par notre présent Edit,
Ílarué 6c ordonne

>
statuons Ôc ordonnons

»
voulons &

nous plaît :



Que les dispositions des Saints Canons & les Ordon-
nances des Rois nos prédéceileurs concernant la célébra-
tion des mariages & notamment celles qui regardent la
nécessité de la présence du propre Curé de ceux qui
contraient, soient exactement observées) & en exécution
d'iceux, désendons à tous Curés & Prêtres tant séculicrs
que réguliers, de conjoindre en mariage autres personnes
que ceux qui sont leurs vrais & ordinaires Paroissiens,
demeurants actuellement & publiquement dans leurs
Paroisses au moins depuis six mois à l'égard de ceux qui
demeuroient auparavant dans une autre Paroisse de 1a
même Ville ou dans le même Diocèse

,
& depuis un an

pour ceux qui demeuroient dans un autre Diocèse
,

si ce
n'est qu'ils en aient une permission spéciale & par écrit
du Curé des parties qui contractent, ou de l'Archevêque
ou Evêque diocésain.

Enjoignons à cet effet à tous Curés & autres Prêtres,
qui doivent célébrer des Mariages ,

de s'informer soi-
gneusement avant d'en commencer les cérémonies, &
en présence de ceux qui y assisient par le témoignage
de quatre témoins dignes de foi domiciliés

, & qui
Cachent ligner leurs noms, s'il s'en peut aisément trouver
autant dans le lieu où l'on célébrera le mariage ,

du
domicile aussi-bien que de l'âge & de la qualité de ceux
qui le contractent, & particulièrement s'ils sont enfans
de famille ou en la puissance d'autrui, afin d'avoir en
ces cas les consentemens de leurs peres , meres, tuteurs,
ou curateurs ,

& d'avertir lesdits témoins des peines portées
par notre présent Edit, contre ceux qui certifient en ce
cas des faits qui ne sont pas véritables, & de leur en faire
signer, après la célébration du mariage, les aCtes qui
en seront écrits sur le regiitre, lequel en sera tenu en
la forme prescrite par les articles VII, VIII, IX & X
du titre XX de notre ordonnance du mois d'Avril de
l'année 1667.

Voulons que si aucuns desdits Curés ou Prêtres tant
séculiers que réguliers célèbrent ci-après sciemment &

avec connoissance de cause des mariages entre des per-
sonnes qui ne sont pas effectivement de leurs Paroisses
sans en avoir la permission par écrit des Curés de ceux
qui les contractent, ou de l'Archevêque ou Evêque dio



ceiain , il foit procédé contre eux extraordinairement, Se
qu'outre les peines canoniques que les Juges d'Eglise pour-
ront prononcer contre eux ,

lesdits Curés Se autres Prêtres
tant séculiers que réguliers qui auront des Bénésices,
soient privés pour la premiere sois de la jouissance de
tous les revenus de leurs Cures & Bénéfices pendant
trois ans, à la réserve de ce qui est absolument néces-
saire pour leur subsistance

, ce qui ne pourra excéder la
somme de six cens livres dans les plus grandes villes

,te celle de trois cens livres par-tout ailleurs, Se aue le
surplus desdits revenus soient saisis à la diligence de nosProcureurs, & distribué en œuvres pies par l'ordre de
l'Archevêque ou Evêque diocésain. Qu'en cas d'une
seconde contravention ils soient bannis pendant le temsde neuf ans des lieux que nos Juges estimeront à propos.Que les Prêtres seculiers, qui n'auront point de Cures Sede Bénéfices soient condamnés pour la premiere fois aubanniliement pendant trois ans &: en cas de récidive
pendant neuf ans, & qu'à l'égard des Prêtres réguliers
ils soient envoyés dans un Couvent de leur Ordre, tel
que leur Supérieur leur alignera hors des Provinces quiseront marquées par les Arrêts de nos Cours ou les Sen-
tences de nos Juges, pour y demeurer renfermés pendant
le temps qui sera marqué par lesdits Jugemens

,
sans

y avoir aucune charge
,

fonftion
,

ni voix astive & pas-live ; & que lesdits Curés & Prêtres puisent en cas de
rapt fait avec violence être condamnés à plus grandes
peines lorsqu'ils prêteront leur ministere pour célébrer
des mariages en cet état.

Voulons pareillement que le procès soit fait à tous
ceux qui auront supposé être les peres , meres, tuteurs
ou curateurs des mineurs, pour l'obtention des permissionsde célébrer des mariages, des dispenses de bans &. des
mains levées des oppositions formées à la célébration
desdits mariages ; comme aussi aux témoins qui aurontcertifie des faits qui se trouveront faux à l'égard de l'à-e ,
qualité Se domicile de ceux qui contra&ent

, soit par-devant les Archevêques & Evêques diocésains, soit par-devant lesdits Curés & Prêtres lors de la célébration
desdits mariages ; Se que ceux qui seront trouvés coupablesdesdites suppohtions & faux témoignages, soienc con-



damnés; savoir
,

les hommes à faire amende honorable
&: aux galeres pour le tems que nos Juges estimeront
juste, Se au bannissement s'ils ne sont pas capables de
subir ladite peine dès galeres, &: les femmes à faire
pareillement amende honorable &: au bannillement qui
ne pourra être moindre que de neuf ans.

Déclarons que le domicile des fils Se filles de famille
mineurs de vingt-cinq ans pour la célébration de leurs
mariages, est celui de leurs peres, meres ou de leurs
tuteurs Se curateurs après la mort de leursdits peres &:

meres ,
Se en cas qu'ils aient un autre domicile de sait,

ordonnons que les bans seront publics dans les Paroiilcs
où ils demeurent & dans celles de leurs peres, meres,
tuteurs ou curateurs.

Ajoutant à l'Ordonnance de l'an if & à l'article II
de celle de l'an 1639, permettons aux peres & aux meres
d'exhéréder leurs filles veuves, même majeures de vingt
cinq ans, lesquelles se marieront sans avoir requis par
écrit leur avis Se conseil.

Déclarons lesdites veuves & les fils &: filles majeures même
de ly Se 30 ans, lesquels demeurans actuellement avec
leurs peres te meres, contra&ent à leur insçu des mariages

comme habitans d'une autre Paroisse
,

sous prétexte de

quelque logement qu'ils y ont pris peu de tems auparavant
leurs mariages, privés & déchus par le seul fait, ensemble

les enfans qui en naîtront, des successions de leursdits

peres, meres, ayeuls &: ayeules, & de tous autres avantages
qui pourroient leur être acquis en quelque maniere que

ce puisse être, même du droit de légitime.
Voulons que l'article VI de l'Ordonnance de 163 9,

au sujet des mariages que l'on contracte à l'extrémité de

la vie, ait lieu tant à l'égard des femmes qu'à celui

des hommes ,
& que les enfans qui sont nés de leurs

débauches avant lesdits mariages ou qui pourront naître

après lesdits mariages contractés en cet état
,

soient,
aussi-bien que leur poltérité, déclarés incapables de toute
succession.

rSi donnons en Mandement à nos âmes &: féaux Con-

seillers les Gens tenant notre Cour de Parlement de

Paris, &c.



Déclaration de Louis XIF, du r f Juin 1697:
registréeen Parlement, le 22 du même mois:
concernant les sormalités qui doivent être obser-
vées dans les Mariages.

Louis
, par la grace de Dieu , Roi de France & deNavarre: a tous ceux qui ces présentes verront, Salut.Quelques Archevêques & Evêques nous ont représenté

qu ils trouvent dedans leurs Diocèses un nombre consi-dérable de personnes qui vivent comme dans des mariagesvéritablts, sous la foi de ceux qu'ils prétendent avoircontracte devant des Prêtres autres que leurs propres
Curés ,

& quelques autres qui s'imaginent que des
aé1es que des Notaires ont eu la témérité de leur don-
ner de leurs confcntements réciproques, leur ont puconférer la grace du Sacrement,de Mariage & suppléer
à la Benédiction des Prêtres, que l'Eglise a observée si
religieusement depuis les premiers siécles de son établit-
sement ; qu ils esperent que l'Edit que nous avons eu labonté de faire au mois de Mars dernier pourra empêcherà l avenir la plus grande partie du premier de cesde ordres, mais que nos Procureurs ayant eu peu d'at-
tention jusqu a cette heure à obliger ceux qui les com-mettent de les reparer lorsque les parens ou quelques
autres personnes intéressées n'ont point porté les affaires

e cette nature dans les tribunaux ordinaires de laJustice
, ces profanations demeurent impunies, Se ceuxqui Ils ont commises s'y endurciilent par le tems aupréjudice de leur conscience & de l'état eles enfan,

qu 'ils peuvent avoir : que sans desirer aucune extensionde la jurisdiction de laquelle ils jouissent sous notre pro-tection , & sans avoir d'autre vue que celle de fairerendre le respect qui efl dà à l'un des Sacremens
de l'Eglise x, de , de ilde & procurer le sahlt ceux dont a

Dieudeleur confier la conduite
>

estiment ques'ils étoient dans une plus grande liberté d'agir à cetpourraient contribuer efficacement de leurpart à empccher des [candalcs de cette nature rtroubler le repos des familles dans les où
ilsne



peuvent sans un trop grand éclat recevoir des remedes
que dans le tribunal secret de la pénitence

: qu'à l'égard
des conjonctions qui n'ont d'autre fondement que dei
aûes délivrés par des Notaires, qui tendent à réduire le
Sacrement de Mariage dans l'état où il étoit parmi k1
Payens d'un simple contrat civil, l'article XLIV de l'Or-
donnance de Blois & les Arrêts que nos Cours de Par-
lement ont rendu dans les occasions qui s'en sont pré-
sensées

, n'ayant pu abolir entièrement un si grand
désordre, ils ne peuvent se dispenser de nous supplier ,
comme iis le font, d'en arrêter le cours par les moyens
que nous estimerons les plus convenables Se les plus
efficaces. A ces causes & considérant que toutes les
puissances qu'il a plu à Dieu d'établir dans le monde,
ne doivent avoit d'autre objet que celui de concourir à

sa gloire Se à son service, & reconnoiilant incessamment
l'obligation encore plus. particulière dans laquelle nous
sommes d'employer à cette fin celle que nous avons reçue
de sa bonté avec tant d'étendue

: Nous ,
de l'avis de notre

Conseil & de notre cerraine science
,

pleine puissance Se
autorité Royale

, avons dit, déclaré &c ordonné
,

disons
,

déclarons Se ordonnons par ces présentes
,

signécs de
notre main, voulons & nous plaît que notre Edit du
mois de Mars dernier soit exécuré sélon sa forme Se

teneur : enjoignons à nos Cours de Parlement & autres
nos Juges Se Officiers d'y tenir la main

,
& lorsqw'lls

jugeront des causes ou des procès dans lesquels il s'agira
des mariages célébrés pardevanr des Prêtres autres que
les propres Curés des contractans sans en avoir obtenu
les dispenses nécellaires, & même sur les poursuites que
nos Procureurs en pourront faire d'office dans la première
année de la célébration desdits prétendus mariages,
d'obliger ceux qui prétendent avoir contracté des ma-
riages de cette maniere de se retirer pardevers leur
Archevêque ou Evêque pour les réhabiliter suivant les
formes prescrites par les Saints Canons & par nos Or-
donnances, après avoir accompli la pénitence salutaire
qui leur sera par eux imposée, telle qu'ils l'estimeront à

propos. Permettons aussi aux Promoteurs desdits Arche-
vêques & Evêques, 1 or seue nos Procureurs ou des partie*
intéreiiees, ne feront aucure procédure pardevant nos

Juges,



Juges, de faire assigner devant lesdits Archevêques SeEvêques dans le terme ci-dessus
, ôc, après en avoirobtenu d'eux une permission expressè, les personnes quidemeurent & vivent ensemble & qui n'ont point été

mariées par les Curés des Paroisses dans lesquelles ilsdemeurent & qui n ont point obtenu de dispense pourêtre mariées par d'autres Prêtres aux fins de représenter
auxdits Prélats dans un tems convenable les actes de célé-bration de leurs mariages. Voulons qu'en cas que les
Archevêques & Evêques trouvent que lesdits mariagesn'aient pas été célébrés par les propres Curés des con-tractans, & qu'il n'y ait d'ailleurs aucun autre empêche-
ment légitime

,
ils puiilent leur enjoindre de les réha-

biliter dans les formes prescrites par les Saints Canons
ôc par nos Ordonnances, après avoir accompli la pé-
nitence salutaire qui leur sera par eux imposée

, & même
de se séparer pendant un certain tems ,

s'ils jugent quecela paisse être fait sans un trop grand éclat, ce quenous laiss'ons à leur prudence ; &
, en cas que ceux qui

auront été assignés ne rapportent pas les aétes de célé-
bration de leur mariage auxdits Archevêques & Evêques
dans le tems qui leur aura été marqué

, enjoignons
à nos Officiers dans le reffort desquels ils demeurent
sur l'avis que lesdits Archevêques ou Evêques leur endonneront de les obliger de se séparer par des condam-
nations d'amende & autres peines plus grandes s'il eil
necessaire, & sans préjudice aux Archevêques & Evêques
de les exclure de la participation aux Saints Sacremens
de l'Eglise, après les monitions convenables s'ils persistenc
dans leurs désordres. Enjoignons à nos Cours de Parle-
ment de tenir la main à ce que nosdits Officiers faflbnc
ponctuellement exécuter les Ordonnances desdits Arche.vêques & Evêques à cet égard, & de donner auxdits
Prélats toute l'aide Se le secours qui dépend de l'autorité
que nous leur avons consiée. Déclarons que les conjonc-
tions des personnes lesquelles se prétendront mariées l5cvivront ensemble en conséquence des aétes qu'ils aurontobtenu du consentement réciproque avec lequel ils se
seront pris pour maris & pour femmes, n'emporteront
ni communauté

, ni douaire, ni aucuns autres effets
civils, de quelque nature qu'ils puissent être, en faveur



des prétendus conjoints & des entants qui en peuvent
naître

,
lesquels nous voulons être privés de toutes suc-

cessions tant direacs que collatérales. Défendons a tous
Juges, à peine d'interdiîtion

, «c même de privation de

leurs charges, Ci nos Cours le ttouvent ainli à propos

par les circonstances des faits, d'ordonner aux Notaires
de délivrer des a&es de cette nature & à tous Notaires

de les expédier, sous quelque prétexte que ce

être ,
à peine de privation de leurs charges , Se d être

déclarés incapables d'en tenir aucunes autres de Justice

dans la suite. Si donnons en mandement à nos ames Se

féaux Conseillers les gens tenant notre Cour de Parlement

de Paris, &.c.

Extrait de la Déclaration de Louis XV, du 14
Mai 1J24 : regifiré en Parlement, le 31 du

même mois : concernant les ensans mineurs

dont les peres '<& meres, tuteurs ou curateurs
sont sortis du Royaume pour cause de Religion.

ART. XVI.
LES

ENFANS MINEURS dont les peres Se

meres, tuteurs ou curateurs sont sortis de notre Royaume
»

& se sont retirés dans les pays étrangers pour cause de

Religion , pourront valablement contracter mariage
,

sans

attendre ni demander le consentement de leursdits peres

& mères , tuteurs ou curateurs absents
,

à condition

néanmoins de prendre le consentement &c avis de leurs

tuteurs ou Curateurs s'ils en ont dans le Royaume ( sinon

il leur en sera créé à cet effet ) ensemble de leurs pa-
rens ou alliés, s'ils en ont, ou à défaut de leurs pa-

rens ou alliés, de leurs amis ou voisins. Voulons à cet
effet qu'avant de passer outre au contrat Se célébration

de leur mariage, il soit fait devant le Juge Royal des

lieux, où ils ont leur domicile, en présence de notre
Procureur, & s'il n'y a point de Juge Royal, devant le

Juge ordinaire desdits lieux, le Procureur Fiscal de la

Justice présent, une assemblée de six des plus proches

parens ou alliés
, tant paternels, que maternels, faisant

l'exercice de la Religion Catholique, Apostolique &



romaine , outre le tuteur ou le curateur desdits mineurs,
& au défaut desdits parens ou alliés, de six amis ouvoisins de la même qualité peur donner leur avis &consentement s'il y échet ; & seront les astes pour cenecessaires expédies sins aucuns frais, tant de Justice

, quede sceau
, courroie

,
inlinuation ou autres; & en cas qu'iln'y ait que le pere ou la mere desdits enfans mineurs

qui soit sorti du Royaume
,

il suffira d'alIèmbler trois
parens ou alliés du côté de celui qui sera hors du
Royaume

, ou , à leur défaut, trois voisins ou amis, lef-
quels avec le pere ou la mere qui se trouvera prêtent Sele tuteur ou curateur, s'il y en a , autre que le pere oula mere ,

donneront leur avis ôc consentement, s'il yéchet pour le mariage proposé
,

duquel contentement,
dans tous les cas ci-dessus marqués, il sera fait mentionsommaire dans le contrat de mariage qui sera figné parlesdits pere ou mere , tuteur ou curateur , parens, alliés,
voisins ou amis, comme autlî sur le registre de laParoiflc où se fera la célébration dudit mariage ; le toutsans que lesdits enfans audit cas puissent encourir les
peines portées par les Ordonnances contre les enfans defamille qui se marient sans le contentement de leurs
Peres Se meres, à l'esset de quoi nous avons dérogé &dérogeons pour ce regard seulement auxdites Ordon-
nances ,

lesquelles seront au surplus exécutées selon leur
forme & teneur.

Extrait de l'Arrêt du Conseil d'Etat , du 13Décembre 1681 ; concernant les Mariages des
Officiers & Soldats.

SA
MAJESTÉ, étant en son Conseil, a défendu &défend à tous Curés & autres Prêtres demeurans ès

terres de son ohéitl'ance
,

même à ceux dont les Paroissesqu'ils desservent sont situées dans les Diocèses étrangers
de célébrer aucuns mariages, soit entre des Officiers &'Soldats de les troupes, ou d'autres de quelque qualité
& condition qu'ils soient avec des filles ou femmes domicili6cs, si ce n'elt en observant ce qui est preCede



par les régies de l'Eglise & les Ordonnances du Royaume,
à peine d'être punis comme fauteurs du crime de rapt
suivant les Ordonnances.

Défend audi Sa Majesté à tons ses sujets de s'aller ma-
rier hors les terres de son obéissance qu'après y avoir
demeuré le tems qui est requis pour pouvoir être ré-

putés Paroifllens
,

à peine contre les contrevenants de

peines arbitraires.

Nota. L'obéissânce que l'on doit au Roi, qui, depuis l Arrêt
de son Conseilde 1681 , a marqué

, par l'Edit posiérieurde 1697,
le domicile de six mois ou un an pour être réputé Paroissien ,
doit empêcher ces lortes de mariages; on doit même les regarder

comme nuls, parce qu'ils l'ont faits en fraude de la Loi par un
Curé qui n'eit pas le propre Curé des parties, des que ces per-
sonnes ne vont pas dans ces lieux avec intention d'y établir leur

demeure. Conf. de Paris sur le mariage, t. III. p. 178.

Extrait de l'Ordonnance de Louis XIV, du 13
Septembre 1713*

FAIT
SA MAJESTÉ três-expresses inhibitions & défenses

à tous Reaeurs, Cures, Aumôniers £ Prêtres, de marier

les Officiers de Marine sans la permission de Sa Majesté,

à peine d'être punis comme fauteurs & complices du

crime de rapt ,
conformément aux Ordonnances de Sa

Majesté & à l'Arrêt du Conseil, du 13 Décembre 16S1.

Extrait du Code Militaire j
l. II

., t. 2, art. 1 & 2.

IL
EST DEFENDU à tous Curés & autres Pierres de

marier tous Officiers tant d'Infanterie, que de Cavalerie

x
& Dragons étant en garnison, ou a dix lieues environ de

C N leurs garnisons, sans le consentcment de l'Infptdcur-
général en bonne forme, à peine d'être punis comme
complices ôc fauteurs de rapt. On ne mariera pas non

plus les Soldats
,

à moins qu'ils ne rapportent une

permission de leur Capitaine, par laquelle il conscnt a

leur mariage suivant l'usage.

Nota. Quoiqu'on doive être exact à observer ces loix & cet



mage, il n est fait mention nulle part que ce soit sous peine de
nullité desdits mariages.

S ils se marioient sans ce consentement, leur mariage seroitbon, non-seulement quant à la substance du Sacrement
,

mais
aussi quant aux effets civils. C'ell ce qui se peut inférer de l'Arrêt
du Conseil, du 13 Décembre 1681 ,

qui ordonne seulement quesi les Officiers des Armées du Roi se marient
, ce soit avec le

consentement de leurs peres & meres, Se en observant les régies
prescrites par l'Eglise & par l'Etat. Conf. de Paris

, tome III,
pag. 460.

Les mariages contrastés par les Soldats du Roi devant l'Au-
mônier du Régiment sont nuls, à moins que ce Régiment nefoit depuis un tems considérable dans un pays hérétique où n'y
ayant point d'Eglise Catholique , ( par conséquent point de Curé,)
Il est leur Cure & leur Pasleur. Conf. de Paris

, tom. III. p. 23S.

Extrait de la Déclaration de Louis XIV, du 16
Juin 1685 : regiflrée en Parlement, le 14 Août:
défendant les Mariages de Ces Sujets en Pays
Etrangers.

Nous
avons défendu & défendons très - expressement

par ces présentes, lignées de notre main, à tous nosSujets de quelque qualité & condition qu'ils soient, de
consentir & approuver à l'avenir que leurs enfans

, ou
ceux dont ils seront tuteurs ou curateurs, se marient en
pays étrangers..... sans notre permission expressè, à
peine des galeres à perpétuité à l'égard des hommes, &
de bannissèment à perpétuité à l'égard des femmes, &
de confiscation de leurs biens, &c.

Extrait de la Déclaration de Louis XV, du 15
Décembre 1738 : regijlrée en Parlement : le 2Mars 1739 , concernant les Nègres.

ART. X.
LES

ESCLAVES NEGRES qui auront été emmenés
ou envoyés en France

, ne pourront s'y marier, même du
consentement de leurs maîtres

,
nonobstant ce qui est

porté par l'article VII de notre Edit du mois d'Odobre
1716 , auquel nous dérogeons quant à cc.



Extrait de la Déclaration de Louis XV
3

du 1

Février 1743 *
regiflrée en Parlement j le 7

Septembre 1743 : concernant la manière d'élire
les tuteurs ou curateurs aux mineurs qui ont des
bienssitués en France & dans les Colonies.

ART. XII.
LES

MINEURS qui, n'ayant plus de pere,
voudront contra&er mariage, soit en France, soit dans les
ColoniesFrançoises, ne pourront le faire sans l'avis & le con-
sentement par écrit du tuteur ou curateur nommé dans le
pays où le pere avoit son domicile au jour de fan déccs t
sans néanmoins que ledit tuteur ou curateur puiss'e donner
son contentement que de l'avis des parens assemblés
pardevant le Juge qui l'aura nommé, & fauf audit Juge,
avant "que d'homologuer leur avis, à ordonner que l'autre
tuteur ou curateur qui aura été établi dans le pays où
le pere des mineurs n'avoit pas son domicile ensemble
les parens ou amis qne les mineurs auront dans ledit
pays, seront pareillement entendus dans le délai com-
pétent pardevant le Juge qui aura nommé ledit tuteur
ou curateer pour leur avis rapporté, être statué ainsi
qu'il appartiendta, sur le mariage proposé par ledit
mineur

, ce que nous ne voulons néanmoins être ordonné

que pour de grandes considérations dont le Juge sera.

tenu de faire mention dans la Sentence qui fera par lui
rendue.

Arrêt de la Cour du Parlement
3

du 18 Janvier

j concernant le Faux en saitde Mariage.
Vu

par la Cour le Procès Criminel fait par te
Lieutenant Criminel du Châtelet à la requête du Substitut
du Procureur Général du Roi, demandeur & accusateur,
& depuis continué en la Cour par les Conseillers à ce
commis, à la requête du Procureur Général du Roi aussi
demandeur & accusateur contre Remi de Loueuse, cocher
de place ; Antoine Le Besguei Claude de 1. Vile

>



Antoinette de la Valette, femme dudit Remi de LoueuseJ
&: Jacques Lemay ,

défendeurs &c accusés, lesdits Remi
de Loueuse

,
Antoine Le Besgue & Antoinette de la.

Valette
, prisonniers ès prisons de la Conciergerie du

Palais à Paris; Claude de la Ville, décédé
,

& ledit
Jacques Lcmay, contumax. La Sentence rendue sur le
Procès fait par le Lieutenant Criminel du Châtelet, le
t3 Décembre 1724,&c. Concluions du Procureur Général
du Roi

,
ouis &. interrogés en la Cour lesdits Remi de

Loueuse
,

Antoine Le Besgue & Antoinette de la Valette ;
savoir, ledit Remi de Loueuse sur sa cause d'appel, 6c
lesdits Le Besgue & la Valette sur les cas à eux imposés.
Tout considéré

:
Ladite Cour déclare la contumace bien &. valablement

instruite contre ledit Jacques Lemay
,

&. en adjugeant
le profit faisant droit sur l'appel interjetté par ledit Remi
de Loueuse de la Sentence du Lieutenant Criminel

,
du

13 Décembre 17z4 ,
& sur les accusations intentées à la

requête du Procureur Général du Roi contre lesdits Remi
de Loueuse

,
Antoine Le Besgue

,
Antoinette de la Va-

lette & Jacques Lemay, met l'appellation ôc ladite Sen-
tence au néant

,
émendant pour les cas résultans du

Procès
,

condamne lesdits de Loueuse
,

Le Besgue
,

Antoi-
nette delaVallette &. Lemay, à faire amcnde honorable
en la Grand'Chambre, l'Audience tenant, nuds pieds

,
&. lesdits de Loueuse

,
Le Besgue &. Lemay en chemise

& tous les quatre la corde au col, tenant chacun en
leurs mains une torche ardente du poids de deux livres,
ayant écriteaux devant & derriere portant ces mots ;
savoir, lesdits de Loueuse &. de la Vallette, coupables
de supposition de faux domiciles

,
& lesdits Le Besgue

&. Lemay
,

certificateurs de faux domiciles, &. là étant
à genoux dire ôc déclarer à haute & intelligible voix que
méchamment

,
témérairement ôc comme mal-avisés;

savoir, lesdits de Loueuse & de la Vallette ils se sont
supposés un faux domicile pour parvenir à la célébration
de leur mariage

,
&c lesdits Le Besgue & Lemay qu'ils

ont certifié les faux domiciles desdits de Loueuse &. de
la Vallette

,
dont ils se repentent, en demandent pardon

à Dieu
, au Roi & à Justice. Ce fait lesdits de Loueuse,

Le Besgue & Lemay, menés & conduits ès galeres du



Roi pour en icelles être détenus & servir ledit Seigneur
Roi comme forçats

,
savoir lesdits de Loueuse & I.emay

pendant neuf ans, 3c ledit Le Besgue pendant trois ans,
préalablement marqués des trois lettres G A L, bannit
laditte de la Vallette de cette Ville, Prévôté te Vicomté
de paris pour trois ans ,

lui enjoint de garder son ban
sous les peines portées par la Déclaration du Roi , la
condamne en dix livres d'amende vers ledit Seigneur
Roi, laquelle condamnation

,
à l'égard dudit Lemay

,
sera

transcrite dans un tableau attaché à un poteau qui à cet
effet sera planté au-devant de la principale porte du
Palais. Ordonne en outre que les nommés Jean le Deuil,
Cocher, Nicolas Lenneville

,
maître Bourrelier qui ont

assisté pour ledit de Loueuse au mariage d'entre ledit
de Loueuse & la nommée Magdelène de la Pierre ; &
Louis Duteil, Cocher

, qui a assisté pour ladite de la
Valette au mariage d'entr'elles & ledit de Loueuse, seront
pris au corps & amenés prisonniers es prisons de la Con-
ciergerie du Palais

3 pour être ouis & itterrogés sur
les faits résultants du Procès ôc autres , sur lesquels le
Procureur Général du Roi voudra les faire ouir ; & où.
lesdits Ledeuil, Lennevillle & Duteil ne pourroient être
pris & appréhendés

, après perquisition faite de leurs
personnes

,
assignés à quinzaine , leurs biens saisis &

annotés, & à iceux Commissaires établis, jusqu'à ce qu'ils
aient obéi suivant l'Ordonnance. Fait en Parlement

,
le

dix-huitième jour de Janvier mil sept cent vingt-neuf.
Collationne', Drouet, Signé. PINTEREL.

Arrêt de la Cour du Parlement
3 concernant les

opposïtions aux Mariages , soit des Mineurs
ou des Majeurs, du 1O Avril 1777.

u par la Cour la Requête présentée par le Procureur
Général du Roi

> contenant qu'il a été informé que dans
l'étendue de la SénéchaulTée de Gueret il s'est introduit
un abus relativement à la publication des bans & à la
célébration des mariages, qu'on ne peut trop tôt répri-
mer i que les particuliers qui sont en contestation avec



une des Parties contractantes
,

soie pour créances ou
intérêts civils forment oppositions aux mariages . &
même interjettent l'appel comme d'abus à la publication
des bans; que d'autres particuliers qui ont pu être refusé
dans la recherche qu'ils avoient faite des filles

,
suivent

la même voie
,

forment opposition aux mariages, &
interjettent appel comme d'abus de la publication des
bans ; & comme il n'y a que les parens des Parties
contractantes qui puissent être fondés à s'opposer aux
mariages

,
s'ils croient y être fondés

, ou autres Parties
avec lesquelles on auroit pu contracter des engagemens
par écrit pour ces mariages

, & qui n'auroient pas été
indemnisés des défenses qu'ils auroient pu faire à cesujet, & même que ces Parties n'ont qu'une action
civile pour leur dédommagement, sans pouvoir empêcher
les mariages ; qu'on ne peut , sous d'autres prétextes,
former opposition aux mariages, ôc encore moins inter-
jetter appel comme d'abus de la publication des bans

>
a moins qu'on eût connoissànce d'un empêchement diri-
ment ,

dont il faudroit seulement faire la déclaration auPrêtre qui publie les bans, 6c au Juge du domicile des
Paities, & qu'il résulte de ces oppositions & appels
comme d'abus que la plupart des mariages ne peuvent
se contracter ni avoir lieu par l'impossibilité où sont les
Parties de se pourvoir en Juilice réglée pour y statuer.
A ces causes requéroit le Procureur Général du Roi, qu'il
plût à la Cour faire défenses à toutes personnes de former
opposition aux mariages, soit des mineurs ou des majeurs,
ni d interjetter appels comme d'abus des publications des
bans

,
sous prétexte d'intérêts civils ou de promesses ver-bales de mariages

,
sous telles peines qu'il appartiendra,

même d'être poursuivis extraordinairement suivant l'exi-
gencedes cas; faire pareillement défenses à tous Huissiers
de prêter leur ministere pour de pareilles oppositions &
appels comme d 'abus, sous peine d'interdiction & d'être
pareillement poursuivis extraordinairement ; ordonner
que l'Arrêt qui interviendra sera imprimé , publié Se
affiché tant à Gueret que dans les Paroisses & lieux du
ressort de la Sénéchaussée de ladite Ville ; enjoindre auSubstitut du Procureur Général du Roi en ladite Séné-
chaussée de Gueret de tenir la main à l'exécution dudit



Arrêt, & d'en certifier le Procureur General du Roi dans
le mois. Ladite Requête signée du Procureur Général du
Roi. Oui le rapport de M.e Pommyer , Conseiller :
Tout considéré.

La Cour fait défenses à toutes personnes de former
opposition aux mariages soit de mineurs ou de majeurs,
ni d'interjetter appel comme d'abus de publications de
bans, sous prétexte d'intérêts civils ou de promettes ver-
bales de mariage, sous telles peines qu'il appartiendra,
même d'être poursuivies extraordinairement suivant l'exi-

gence des cas; fait pareillement défenses à tous Huissiers
de prêter leur ministere pour de pareilles oppositions ôc

appels comme d'abus, sous peine d'inretdiction & d'être
pareillement poursuivis extraordinairement :

ordonne que
le présent Arrêt sera imprimé, publié & affiché, tant à

Gueret que dans les Paroisses & lieux du rellort de la
Sénéchaussee de ladite Ville : enjoint au Substitut du
Procureur Général du Roi en ladite Sénéchaullce de
Gueret, de tenir la main à l'exécution du prêtent Arrêt,
& d'en certifier le Procureur Général du Roi dans le

mois. Fait en Parlement
,

le dix Avril mil sept cent
soixante-dix-sept. Collationne, LUTTON.

Signé, DUFRANC.

Arrêt de la Cour du Parlement, du 28 Avril
1778 : concernant les oppositions aux Mariages,

soit des Mineurs
3
soit des Majeurs.

Vu
par la Cour la Requête présentée par le Procureur

Général du Roi, contenantqu'ayant été informé que ,
dans

l'étendue de la Sénéchaussée de Gueret, il s'etoit introduit

un abus par rapport aux oppositions que l'on formoi: a
la célébration des mariages, & à l'appel comme d'abus
qu'on interjettoit de la publication des bans, sous pré-
texte d'intérêts civils ou de promesses verbales de ma-
riages; la Cour, par Arrêt du 10 Avril 1777

>
a fait

défenses ,à toutes personnes de former opposition aux
mariages, soit des mineurs ou des majeurs, ni d'interjetter
appel comme abus des publications de bans ,

sous pré-
tcxtc d'intérêts civils ou de promesses verbales de ma-



tiage, sous telle peine qu'il appartiendra, & même d'être
poursuivis extraordinairement suivant l'exigence des cas.LaCour a pareillement fait défenses à tous Huissiers de
prêter leur ministere pour de pareilles oppositions &
appels comme d'abus

,
sous peine d'interdid:ion

, &
même d'être poursuivis extraordinairement; que le Pro-
cureur Général du Roi a été informé que dans l'étendue
de plusieurs autres Siéges du ressort de la Cour le même
abus s'est introduit; ce qui fait que le Procureur Général
du Roi doit proposer à la Cour d'étendre l'exécution de
l'Arrêt du 10 Avril 1777

>
pour tous les Siéges du reilort ;

& comme il arrive très-souvent que les Habitans de la
campagne ne sont pas en état d'avancer les frais néces-
saires pour avoir la main-levée des opposions qui ont
été formées à leur mariages

, ce qui fait retarder les
mariages de convenance ,

souvent les empêche & cause
par conséquent un préjudice considérable à la Société, le
Procureur Général du Roi doit proposer à la Cour d'or-
donner qu'en pareil cas il sera pourvu à la Requête de
ses Substituts dans les Bailliages & Sénéchauilees pour
faire prononcer la main-levée des oppositions

, 6c que
quant aux appels comme d'abus qui pourront être in-
terjettés des publications de bans, il y sera pourvu à la
Requête du Procureur Général du RQi. A ces causes,
requeroit le Procureur Général du Roi qu'il plût à la.
Cour ordonner que l'Arrêt dudit jour 10 Avril 1777
sera exécuté ; en conséqaence

,
faire défenses à toutes

personnes, excepté aux Peres & Meres, Tuteurs & Cu-
rateurs

>
Freres & Sœurs

,
Oncles & Tantes, de former

oppositions aux mariages
,

soit des mineurs, soit des
majeurs, ni d'interjetter appel comme d'abus des publi-
cations de bans, sous quelque prétexte que ce puisse être,
a moins que ce ne soit pour empêchement diriment

,auquel cas les causes en seront déduites dans les exploits
d'oppositions ou d'appels comme d'abus, sous peine de
trois cens livres d'amende

,
même d'être poursuivis

extraordinairement suivant l'exigence des cas : Faire pa-
reillement défenses à tous Huissiers de prêter leur mi-
nistere pour de pareilles oppositions ôc appels comme
d'abus, sous les mêmes peines, & même d'interdiction ,au défaut par eux de déduire dans les exploits qu'ils



lignifieront les causes d'opposition ou d'appel comm.
d'abus; ordonner que , pour les ouvriers & habitans,
tant des Villes que de la Campagne ,

qui ne seront pas
en état de se pourvoir en Justice pour avoir la main-
levée des oppositions à leurs mariages, ou pour faire
fiatuer sur les appels comme d'abus qui seroient intcr-
jettes des publications de leurs bans, il sera

, quant aux-
dires oppositions, fait les poursuites ncceflaires à la Re-
quête des Substituts du Procureur Général du Roi dans
les Bailliages & Sénéchaussées & Siéges Royaux

, autres
que les Prévôtés & Châtellenies, pour faire prononcer
la main-levée desdites oppositions & poursuivre les op-
posans

,
conformément à l'Arrêt à intervenir, & que,

quant aux appels comme d'abus, il sera Statué à la Re-
quête du Procureur Général du Roi ; ordonner que l'Arrêt
à intervenir sera lu & publié

,
l'audience tenante j

des
Bailliages, Sénéchaussées & autres Sièges Royaux, inscrit
surles registres desdits Bailliages, Sénéchaussées & autres
Siéges Royaux

,
imprimé & affiché par-tout où besoin

fcra; enjoindre aux Substituts du Procureur Général du
Roi dans lesdits Sièges d'y tenir la main

,
& d'en certi-

fier la Cour dans le mois. Ladite Requête lignée du
Procureur Général du Roi. Oui le rapport de M." Sahu-

guet d'Espagnac, Conseiller : Tour coniidéré.
La Cour ordonne que l'Arrêt dudit jour, 10 Avril

1777, sera exécuté; en conséquence, fait désenses à toutes
personnes, excepté aux Peres Se Meres, Tuteurs ôc Cura-
teurs, Freres & Sœurs, Oncles & Tantes, de former
oppolîtions aux mariages ,

soit des mineurs, soit des
majeurs

,
ni d'inrerjetter appel comme d'abus des publi-

cations de bans sous quelque prétexte que ce puisse être ,
à moins que ce ne soit pour empêchement ditiment

,
auquel cas les causes en seront déduites dans les exploita
d'oppositions ou d'appel comme d'abus, sous peine de
trois cens livres d'amende

,
même d'être poursuivis

extraordinairement suivant l'exigence des cas ; fait pa-
reillement defenses à tous Huissïers de prêter leur mi-
nistere pour de pareilles oppositions & appels comme
d'abus, sous les mêmes peines, & même d'interdiction

,

au défaut par eux de déduire dans les exploits qu'ils
signifieront les causes d'oppolition ou d'appel comme



d abus : ordonne que , pour les Ouvriers ce Habitans,
tant des Villes que de la Campagne

,
qui ne seront pas

en état de se pourvoir en Justice pour avoir la main-
levée des oppositions à leurs mariages, ou pour faire
statuer sur les appels comme d'abus qui seroient interjettés
des publications de leurs bans, il sera

, quant auxditcs
oppositions, fait les poursuites nécessaires à la requête
des Substituts du Procureur Général du Roi dans les
Bailliages, Sénéchaussées & Siéges Royaux

, autres que
les Prévôtés & Châtellenies

, pour faire prononcer la
main-levée desdites oppo1Ïtions, & pour poursuivre les
opposans conformément au présent Arrêt ; & que quant
aux appels comme d'abus, il y sera statué à la requête
du Procureur Général du Roi. Ordonne que le present
Arrêt sera lu & publié

,
l'audience tenante des Bailliages

,Sénéchaussées & aurres Siéges Royaux
,

inscrit sur les
registres desdits Bailliages, Sénéchaussées & autres Siéges
Royaux

,
imprimé & affiché par-tout où besoiti sera ;

enjoint aux Substituts du Procureur Genéral du Roi dans
lesdits Siéges d'y tenir la main & d'en certifier la Cour
dans le mois. Fait en Parlement, le vingt-huit Avril
mil sept cent soixante dix-huit. Collationné LUTTON.

Signé, Du FRANC.

IV. SUR LA JURISDICTION ECCLÉSIASTIQUE.

Extrait de l'Edit de Louis XIV, j du mois
d'Avril 1695.

ART. XVI.
LEs

ARCHEVÊQUESk Evêques pourvoiront,
en faisant leurs visites (les Officiers des lieux appellés)à ce
que les Eglises soientfournies de livres, croix, calices, or-
nemens & autres choses nécessaires pour la célébration du
Service Divin

,
à l'exécution des fondations, à la réduction

des bans, 8c même des sépultures qui empêcheroient le
Service Divin

,
& donneront tous les ordres qu'ils efti-

meront nécessaires pour la célébration du Service Divin,
pour l'administration des Sacremens & la bonne conduite
des Curés & autres Ecclésiastiques séculiers &: réguliers
qui deaèrvent lesdites Cures. Enjoignons aux Marguilliers



fabriciens desdites Eglises
»

d'exécuter ponaucllement les
ordonnances desdits Archevêques &c Evêques

, Se à nosJuges, &: à ceux des Seigneurs ayant Justice d'y tenir
la main.

XVII. Enjoignons aux Marguilliers fabriciens de pré-
senter les comptes des revenus Se de la dépense des
fabriques aux Archevêques, Evêques ic à leurs Archi-
diacres aux jours qui leur auront été marqués , au moins
quinze jours auparavant lesdites visites, & ce à peine
de six livres d'aumône au profit de l'Eglise du lieu

,
donc

les Successeurs en charge desdits Marguilliers seront tenus
de se charger en recette; & en cas qu'ils manquent à
présenter lesdits comptes, les Prélats pourront commettre
un Ecclesiastique sur les lieux pour les entendre sans
frais. Enjoignons aux Officiers de Justice Se autres prin-
cipaux habitans d'y aiMer en la maniere accoutumée,
lorsque les Archevêques Se Evêques ou Archidiacres les
examineront; &: en cas que lesdits Prélats &: Archi-
diacres ne faisent pas leurs visites dans le cours de
l année, les comptes seront rendus & examinés sans
aucuns frais, &: arrêtés par les Curés, Officiers Se autres
principaux habitans des lieux

, &: représentés auxdits
Archevêques & Evêques ou Archidiacres aux premières
visites qu'ils y feront. Enjoignons auxdits Officiers de
tenir la main à l'exécution des Ordonnances que lesdits
Prélats ou Archidiacres rendront sur lesdits comptes, Se
particulièrement pour le recouvrement 3c emploi des
deniers en provenons, Se à nos Procureurs & à ceux des
Seigneurs ayant Justice, de faire avec les Marguilliers
successeurs, & même eux seuls à leur défaut

, toutes
les poursuites qui seront nécessàires pour cet effet. ;

XXVII. Le règlement de l'honoraire des Ecclésiasti-
ques appartiendraaux Archevêques & Evêques, & les Juges
d'Eglise connoitront des procès qui pourront naître sur ce
sujet entre des personnes Ecclésiastiques. Exhortons les
Prélats &: néanmoins leur enjoignons d'y apporter toute
la modération convenable

,
& pareillement aux rétri-

butions de leurs Officiaux
,

Secréraires Se Greffiers des
Officialités.

XXXII. Les Curés, leurs Vicaires & autres Ecclésias-
tiques, ne feront obligés de publier aux Prônes Di pea-



dant l'Office Divin
,

les actes de Justice & autres qui
regardent l'intérêt particulier de nos sujets. Voulons que
les publications qui en seront faites par des HuilTiers

,
Sergens ou Notaires à l'ifl'ue des grandes Messes de Pa-
roifle, avec les affiches qui en seront par eux posées aux
grandes portes des Eglises, soient de pareille force &
valeur, même pour les décrets

, que Ci lesdites publica-
tions avoient été faites auxdits Prônes, nonobstant toutes
Ordonnances & Coutumes à ce contraires

, auxquelles
nous avons dérogé à cet égard.

XXXIV. La connoiil'ance des causes concernant les
Sacremens, les Vœux de Religion, l'Office Divin, la
Discipline Ecclésîastique Se autres purement Spirituelles,
appartiendra aux Juges d'Eglise. Enjoignons à nos Officiers
&c même à nos Cours de Parlement, de leur en laitier
& même de leur en renvoyer la connoissance

, sans
prendre aucune Jurisdiction ni connoissance des affaires
de cette nature ,

Ci ce n'est qu'il y eût eu appel comme
d'abus interjetté en nosdites Cours de quelques Juge-
mens, Ordonnances ou Procédures faites sur ce sujet par
les Juges d'Eglise, ou qu'il s'agit d'une succession on
autres effets civils, à l'occaiion desquels on traiteroit de
l'état des personnes décédées, ou de celui de leurs enfans.

XXXV. Nos Cours ne pourront connoître ni recevoir
d'autres appellations des Ordonnances & Jugemens
des Juges d'Eglise

, que celles qui seront qualifiées
comme d'abus. Enjoignons à nosdites Cours d'en exa-
miner le plus exactement qu'il leur sera possible les
moyens avant de les recevoir

,
6c procéder à leur juge-

ment avec telle diligence & circonspeuion) que l'ordre
& la discipline Ecclésîastique n'en puisent être altérés
ni retardés

,
& qu'au contraire elles ne servent qu'à les

maintenir dans leur pureté
,

suivant les Saints Décrets, &
à conserver l'autorité légitime & néceflkire des Prélats
& autres Supérieurs Ecclésiastiques.

XXXVI. Les appellations comme d'abus qui seront
interjettées des Ordonnances & Jugemens rendus par
les Archevêques

,
Evêques & Juges d'Eglise pour la

célébration du Service Divin
,

réparations des Eglises ,achats d'ornemens, subsistance des Curés Se autres Ecclé-
siaitiques qui desservent les Cures

>

rétablissement ou con-



servation de la clôture des Religieuses
,

corrdlioll de»

mœurs des personnes Ecclésiastiques
, 6c toutes autres

choses concernant la discipline Ecclésiastique, & celles
qui seront interjettées des Règlements faits & des Or-
donnances rendues par lesdits Prélats dans le cours de
leurs vilites, n'auront effet suspenhf, mais seulement
dévolutif, de seront les Ordonnances & Jugemens exé-
cutés nonobstant lesdites appellations

, &c sans y préju-
dicier.

XLV. Voulons que même les Laïcs dont on est
obligé de se servir dans certains lieux pour aider au Sltr-
vice Divin

, y reçoivent pendant ce tems les honneurs
de l'Eglise préférablement à tous autres Laïcs.

XLVII. Défendons à toutes personnes de quelque qualité
& condition qu'elles puissent être, d'occuper pendant le
Service Divin, les places destinées aux Ecclésiastiques.

Extrait de la Déclaration de Louis XIV, du 16
Décembre 1698.

Louis,
&c. A ces causes, nous avons dit & déclaré,

disons & déclarons, voulons ôc nous plaît, que l'article
XXXII de notre Edit du mois d'Avril 1695

,
soit exé-

cuté suivant sa forme Se teneur ,
même à l'égard de ce

qui regarde nos propres afsaires; que les publications en
soient faites seulement à l'issue des Messes de Paroisses

par les Officiers qui en seront chargés, & que les pu-
blications qui seront faites de cette sorte , soient de même
effet & valeur que si elles étoient faites aux Prônes des-
dites Mesl'es

,
nonobstant tous Edits

,
Déclarations &

Coutumes à ce contraires auxquelles nous avons dérogé
& dérogeons à cet égard.

V. SUR L'OBSERVATION



V. SUR L'OBSERVATION
DES DIMANCHES

ET FÊTES.

Ordonnance de Police
J

du 30 Avril 1 778.
SUR ce qui Nous a été remontré par le Procureur duRoi, qu il a reconnu par les rapports qui Nous ont étéfaits depuis quelque tems a notre Audience de la Chambrede Police , contre pluflenrs particuliers de différentesprofessions qui travailloient, étaloient & exposoient envente des Marchandises les jours de Dimanches & deFêtes, & contre des Cabaretiers & Maîtres de jeux dePaume, qui recevoient du monde chez eux pendant lesheures du Service Divin ; que le Précepte de la sanctifi-
cation des Dimanches & Fêtes & de la cessation du tra-vail n est point observé ; qu'il est du devoir de son mi-nisere de nous faire connoître les progrès d'un abus qui

n'estpas moins contraire aux Loix de l'Etat, qu'à cellesde l Eglise ; que le désordre & le scandale qui en résultentméritent d autant plus d'être réprimés, que dans la vue
de pourvoir au soulagement des personnes dont la vue
ii(lance défend d un travail journalier, il a été supprimé

nombre
*

Fêtes par le Mandement de Mon-seigneurun l'Archevêque de Paris Lk Lettres-Patentes con..firmatives du mois de Février dernier, duementenrégis-
Pourquoi ilrequiert qu'il y foit par Nous pourvu.Nous faisant droit sur le Requisicoire du Procureur duRoi, ordonnons que les Ordonnances, Lettres-Patente"

du Roi, Arrêts du Parlement & Réglements de Policeconcernant 1 observation des Dimanches & des Fêtesseront exécutés sélon leur forme & teneur: en
conséquence.

ART. I Faisons défenses à tous Maçons, Charpentiers'
& autres Ouvriers & Artisans de la Ville, Fauxbourg
Banlieue, Prévôté & Vicomté de Paris, de travailler àaucuns Ouvrages de leur profession

, &, à tous
Marchands

Négocians ^ aucun commerce & débit demarchandises, les Dimanches & les jOLirs de Fê esleur enjoignons de tenir leurs boutiques & magasins
exactement fermés, à peine de deux cens livres

d'ameade
pour chaque contravention, dont les Maîtres seront res-



ponsables pour leurs Garçons, Ouvriers & Domestique.
ART. II. Faisons pareillement défenses à tous porte-

faix &c gens de journée de travailler de leurs vacations,
& à tous charretiers &c voituriers de faire aucunes voi-
tures &: charrois les jours de Dimanches & Fêtes, à

peine de cent livres d'amende
,

de confiscation tant des
Marchandises qui seroient portées ou voiturées, que des
Chevaux

,
Charrettes, Harnois &: Traîneaux qui serviroient

à transporter lesdites Marchandises.
ART. III. Ne pourront les Particuliers, Bourgeois &

Habitans de cette Ville employer leurs Domestiques ni

aucuns ArtisansOuvriers,
,

Gens de journées & Voituriers,
à des oeuvres serviles les jours de Dimanches &. Fêtes,
à peine de répondre en leur propre & privé nom, des
amendes qu'ils auroient encourues, & sous telle peine
qu'il appartiendra.

ART. IV. Défendons à tous Marchands Merciers,
Clincaillers, Revendeurs & Revendeuses

,
à tous Mar-

chands de Livres & d'Images 3c aux Colporteurs, d'étaler
& exposer en vente aucuns Livres, Images & Estampes,
ni aucunes sortes de Marchandise de Mercerie &: Clin-
caillerie,au coin des rues, dans les places publiques,
& sur les quais , à peine de saisie , confiscation des mar-
chandises exposées en vente un Dimanche ou un jour de
Fête

, 5c de cent livres d'amende ; pourront même les
Contrevenans être arrêtes &. emprisonnés en cas de
recidive.

ART. V. Ne pourront les Marchands de Vins, Limon-
nadiers) Vendeurs de Biere ôc Eau-de-Vie

,
ouvrir leurs

cabarets &: boutiques les jours de Dimanches 6c Fêtes
pendant les heures du Service Divin; leur enjoignons &

a tous Maîtres de paume & de billard, de refuser l'entrée
chez eux à ceux qui se présenteroient pour y boire ou
pour y jouer , à peine de trois cens livres d'amende

pour la premiere contraventiorf
,

&: de fermeture des

boutiques ,
jeux de paume &. billards, en cas de récidive.

ART. VI. Défendons à totis Maîtres à danser
,

Caba-
retiers, Traiteurs ôc autres, de tenir chez eux des aflem-
blées & sallcs de danse

,
les jours de Dimanches & Fêtes,

ôc à totis Joueurs de violons & d'instrumens de s'y

trouver »
à peine de cinq cens livres d'amende contre



cnacun des Contrevenants, & en outre de confifcatitm
des instrumens de mulique.

ART. VII. Mandons aux Commissaires au Chltelet& enjoignons aux Officiers de Police, du Guet &
1'

la Garde de Paris, de tenir la main à l'exécu tion
1

notre présente Ordonnance
: Enjoignons pareillement

Huissiersdu Châtelet qui auront Té nommésdans Teî
distributions qui font faites en leur Communauté chaquesemaine, de se rendre chez les Commiiraires, auprèsdesquels ils auront été distribués, pour les accompagner
dans leurs Polices : Et sera notre présente Ordonnance
lue, publiée & affichée par-tout où besoin sera

,
à

ceque
personne n'en prétende cause d'ignorance. *

LE

CL fait& donné par Nous Jean - Charles
- PierreLE NoiR Chevalier, Conseiller d'Etat, Lieutenant-

Général de Police de la Ville, PrévÔté & VicomtédePans, le trente Avril mil sept-cent soixante-dix-huit.
LE NOIR. MOREAU.

A C A R D ,
Greffier.

VI. Du RESPECT DU AUX EGLISES.
Ordonnance d'Henri II, du 23 Juin 15 j j.

DÉFENDONSà
toutes personnes, de quelque

durant&

dévotion, pour estre l'Eglise la Maison de Dieu &
oraison

Ordonnance de Blois.,du mois de Mai 1570.
ART. XXXIX. DÉFENDONS

à toutes personnes dequelque qualité & condition qu'elles soient, de
™

pro-mener dedans les Eglises durant la célébration du Serv «Divin : enjoignant aux Huissiers & Sergens, sur
ni

de privation de leurs essars
,

de metrre
& constituer

ë
senteOrdonnance. se trouveront venir à

lapré-



Extrait de l'Ordonnance de Louis XIV,
du 13 Mai 1650,

SA
MAJESTÉ... conformément aux décrets des Saints

Conciles & articles des Ordonnances des Rois ses pré-
décefleurs

,
fiiit très-expresses inhibitions & défenses à

toutes personnes de quelque qualité
,

état, sexe & condi-
tion qu'elles soient, de se comporter dorénavant irré-
véremment dans les Eglises des Villes ou de la Cam-

pagne , par paroles, gestes ou autres acHons indécentes,
ni occuper le Sanctuaire des Autels sur peine de déso-
béiflance.

Nota. Cette Ordonnance a été confirmée par une autre du

10 Mars 1700.

Ordonnance de Louis XVj du 12 Décembre

1759
»

contre les indécences qui se commettent
dans les Eglises.

SA MAJESTÉ étant informée que les Ordonnances

des Rois ses prédécesseurs, même celles qu'elle a rendu

depuis son avénement à la Couronne, au sujet du respect

dû aux Eglises, ne sont pas observées avec toute l'exacti-

tude que demande un devoir si important, & sur lequel
l'indécence & l'habitude du scandale semble ne pas cesser

de prévaloir : Sa Majesté a ordonné & ordonne, que
lesdites Ordonnances ,

Arrêts & Réglemens rendus sur un
point si essentiel de la Religion

,
seront exécutés à peine

de désobéissance & sous les autres peines y contenues.
Enjoint à toutes personnes de se comporter dans les

Eglises avec toute la décence & la vénération convena-
bles à la Sainteté du lieu.

Nota Par Ordonnance du 24 Juillet 1728 ,
il est défendu

d'afficher aux portes des Eglises , des pièces de Théâtre, a peine

de celiitution. Code de la Police. pag. 26.



VII. SUR LE RECELEMENT DES CORPS MORTS-
DES BÉNÉFICIER s.

Extrait de la Déclaration de Louis XIV,
du Février 1657.

Louis
,

&c. A ces causes... Nous avons dit & ordonné,
disons & ordonnons par ces présentes

,
signées de notremain

, que le contenu aux articles L1V, LV & LVI de
l'Ordonnance de l'an 1 j 3 ,

confirmée par celle de
Blois, sera exécutée suivant sa forme & teneur : Et yajoutant, Voulons & nous plaît que les Evêques

, leurs
Vicaires généraux & Officiaux

,
puissent faire procéder

à la recherche desdits Corps morts dans les Eglises dcCimetières exempts & non exempts , en présence detémoins ; & que leurs procédures ne puissent être con-testées pour défaut de puissance, & qu'ils puissent aussiprocéder à ledite recherche dans les maisons 6c lieuxséculiers étant assisté d'un Juge Royal qui leur prêtera
main forte à l'exécution, De plus nous voulons que lesfaits de la garde & recelement soient reçus par tous nosJuges en l instance sur le possessoire des bénéfices.

Et d'autant qu'au moyen des transports que l'on fait
secretement des Corps morts en des lieux inconnus, onne peut parvenir à la connoissance de la vérité par leurrecherche, & qu'il est nécessaire de déraciner entière-
ment un abus si contraire aux mœurs & à la Sainteté dela Religion Chrétienne, & si dérogeant au droit de colla.tion qui appartient aux Ordinaires. Nous Voulons
& nous plaît qu'à la requiÍÏtion des Grands-
Vicaires ou Promoteurs des Archevêques, Evêques de
autres Collateurs, le premier Juge Royal sur ce requissoit tenu de se transporter avec eux, ou celui qu'ils com-mettront en la maison où le Bénéficier est demeurant,
ou atteint de maladie pour se faire représentçr le malade
ou son corps en cas qu'il soit décédé ; de laquelle repré-
sensation ou du refus de la faire ledit Juge dressera sonprocès-verbal bien certifié de trois ou quatre témoins
Et en cas que les parens ou domestiques refusent de



représenter ledit Bénéficier ou son corps, les Collateurs
pourront pourvoir à ses bénéfices ledit jour, comme étant
dès-lors censés vacans, en cas qu'il décède de ladite
maladie

, sans s'arrêter à la publication du jour du décès
que les intéreucs pourroient faire depuis à leur volonté.

Si donnons en mandement, &c.

VIII. SUR LES B ÉNÉFICES INCOMPATIBLES.
Déclaration de Louis XIF j du 7 Janvier 1681.
Louis,

&c. A ces causes avons dit, déclaré Se
ordonné

,
disons, déclarons &e ordonnons par ces pré-

sentes
,

signées de notre main voulons & nous plaît que lors-
qu'une même personne sera pourvue de deux cures ou d'un
canonicat ou dignité, & d'une cure ou de deux autres béné-
fices incompatibles

,
soit qu'il y ait procès, ou qu'il les

polsedepailiblement, le pourvu ne jouira que des fruits du
bénéfice auquel il résidera actuellement & fera le service
en personne, & que les sruits de l'autre bénéfice ou des
deux, s'il n'a rélidé & fait le service en personne, en aucun,
seront employés au paiement du Vicaire ou des Vicaires qui
auront fait le service, aux réparations, ornemens &
profits de l'Eglise dudit Bénéfice par l'Ordonnance de
l'Evêque Diocésain : laquelle sera exécutée par provision

,nonobstant toutes appellations simples ou comme d'abus,
& tous autres empêchemens auxquels nos Juges & Officiers
n'auront aucun égard. Si donnons en mandement, &c.

IX. SUR LES PELERINAGES.

Déclaration de Louis XV, du premier Août 1738,
regiflrée en Parlement, le 15 Décembre 1738.

Louis,
&c. Le fest Roi notre très-honoré Seigneur Se

Bisayeul voulant réprimer les abus qui se commettoient
sous le prétexte spécieux de dévotion & de pèlerinage,
régla par sa Déclaration du mois d'Août 1671 ,

les for-
malités qui doivent être observées par ceux qui voudraient



aller en pélérinage à S. Jacques en Galice
,

à Notre Dame
de Lorette Se aux autres Saints lieux hors du Royaume,
& ordonna que les contrevenans seroient arrêtés & punis
pour la premiere fois du carcan , pour la seconde du
fouet par maniere de fustigation

,
& que pour la troisieme

fois ils seroient condamnés aux galeres comme vagabonds
& gens sans aveu ; mais ceux que l'oisiveté Se la dé-
bauche déterminoient à entreprendre ces sortes de
voyages, ayant trouvé le moyen de se soustraire à l'ob-
fervation des formalités qui leur étoient prescrites Se aux
peines dues à leur contravention, le feû Roi jugea à
propos d'y pourvoir de nouveau ,

6c par sa Déclaration
du 7 Janvier 168 6 ,

il fit défenses à tous ses sujets d'aller
en pélérinage hors du Royaume sans sa permission
expresse

,
signée par l'un de ses Secrétaires d'Etat & de

ses Commandements sur l'approbation des Evêques Dio-
césains, à peine des galeres à perpétuité contre les
hommes, Se de telle peine affliétive contre les femmes,
qui sera estimée convenable par les Juges. Quoiqu'une
Loi si sage dût faire cessèr entièrement ces abus, nous
sommes cependant informés qu'ils ont repris leur cours,
&: que plusieurs femmes, enfants de famille

,
artisans,

apprentifs Se autres personnes abandonnent leurs familles
&: leurs professions pour mener une vie errante &: licen-
tieuse & pour sortir de notre Royaume sous prétexte de
pélérinage, Se voulant maintenir une Loi si conforme
à la pureté de la Religion &: à l'intérêt public, Nous
avons jugé à propos d'en ordonner de nouveau l'exécution.
A ces causes Se autres à ce nous mouvant , nous avonsdéclaré Se ordonné

, Se par ces présentes, signées de notre
main

,
déclarons Se ordonnons, voulons Se nous plaît,

qu'aucuns de nos Sujets ne puissent aller en pélérinage à
S. Jacques en Galice

,
Notre Dame de Lorette &: autres

lieux hors de notre Royaume sans une permission expresse
de nous, signée par l'un de nos Secrétaires d'Etat Se des
Commandemens, sur l'approbation des Evêques Dio-
césains, à peine des galeres à perpétuité contre les
hommes, Se de telle peine afflictive contre les femmes,
qui sera estimée convenable par nos Juges. Enjoignons
pour cet effet à tous Juges, Magistrats, Prévôts des Ma-
réchaux, Vice-Sénéchaux

, leurs Lieutenans, Exempts



& autres Officiers, Maires, Consuls, Echevins, Jurats;
Capitouls & Syndics des Villes & Bourgs de nos frontieres
dans lesquelles pafleroient lesdits Pèlerins, un mois après
la publication de ces présentes, de les arrêter & conduire
dans les prisons desdites Villes & Bourgs, ou s'ils sont
arrêtés à la campagne ,

dans celle de la Ville la plus pro-chaine
, pour être leur procès fait & parfait comme à

gens vagabonds 3c sans aveu , par les Juges des lieux oà
ils auront été pris en premiere instance

,
3e par appel en

nos Cours de Parlement.

X. S U R LA FO RM E DE TENIR LES E G I S TR E S
ales Baptêmes, Mariages, Sépultures, Vestures,
Noviciats & Proférions , & des Extraits qui
en doivent être délivrés.

Déclaration de Louis X V> donnée le Avril
1736

3
regiflrée en Parlement le 13 Juillet

de la nzême année.
Leurs,

par la grace de Dieu
,

Roi de France & de
Navare : A tous ceux qui ces présentes lettres verront,
SALUT. Ce seroit inutilement que les loix, attentives
à l'intérêt commun des familles, &: au bon ordre de
la société, auroient voulu que les preuves de l'état des
hommes fussent allurées par des aéles authentiques ,si elles ne veilloient avec une égale attention à la con-
servation des mêmes actes; & les Rois nos prédécesseurs
ont réuni deux vues si importantes, lorsqu'ils ont or-donné, d'un côté, que les aéles de baptêmes, mariages
& sépultures seroient inscrits sur des registres publics;
& de l'autre, que ces registres seroient déposés tous les
ans au greffe d'un siége royal, & constrvés ainsi sous
les yeux de la Justice. Les dispositions des anciennes
loix sur cette matiere, furent rassemblés par le feû Roi
notre très-honoré seigneur & bisayeul, dans le titre XX.
de l'Ordonnance d'avril 1667, & il y en ajouta beau-
coup de nouvelles : mais, soit par la négligence de ceux
qui devoient exécuter cette loi, soit à l'occasion des
changemens survenus par rapport aux officiers qui ont
été chargés de la faire observer, il est arrivé que plu-
sieurs des règles qu'elle avoit sagement établies, ont été



presque oubliées dans une grande partie de notre royaume:
Nous avons commencé d'y rémedier dès le temps de
notre avènement à la couronne, en supprimant des of-
ficiers dont la création donnoit quelque atteinte à l'or-
dre prescrit par l'Ordonnance de 1667 ,

& il ne nous relie
plus que d'achever, Se de perfectionner même, autant
qu'il est poilible

, un ordre si nécessàire pour le bien
public. C'étoit pour le maintenir

,
qu'il avoit été or-

donné par l'article VIII. du titre XX. de cette loi,
qu'il seroit fait par chacun an, deux registres, pour écrire
les baptêmes, mariages & sépultures, dont l'un serviroit
de minute

, & demeureroit entre les mains du curc
ou du vicaire ; & l'autre seroit porté au greffe du siége
royal, pour y servir de grosse : mais après nous être
fait rendre compte de la maniere dont cette disposition
avoit été obf'ervée, nous avons reconnu que dans le
plus grand nombre des paroisses, les curés ont souvent
négligé de remettre au greffe du siége royal, un dou-
ble de leur registre. A la vérité il y a des diocèses où
l'on est entré si parfaitement dans l'esprit de la loi, que
l'on y a ajouté la précaution nouvelle , d'obliger les curés
à tenir deux registres, dont tous les att-es sont signés
en même temps par les parties ; en sorte que l'un de ces
deux registres, également originaux, est dépoté au greffe
du siége royal, l'autre registre double demeurant entre
les mains des curés. Mais comme cet usage n'a point en-
core été confirmé par aucune loi générale, l'utilité en a
été renfermée jusqu'à présent dans le petit nombre de
lieux où il est établi ; & dans le reste de notre royaume >l'état de nos sujets est demeuré exposéà toutes les suites de la
négligence des curés, ou autres dépositaires des registres
publics. Nous ne pouvons donc rien faire de plus con-
v.,enable pour établir un ordre certain 6c uniforme, dans
une matiere à laquelle la société civile a un si grand
intérêt, que d'étendre à toutes les provinces soumises
à notre domination

, un usage qui depuis plusieurs an-
nées a été suivi sans aucun inconvénient, dans différens
diocèses. Nos sujets y trouveront l'avantage de s'assurer,
par leur signature sur deux regiitres, une double preuve
de leur état; & comme chacun de ces registres acquerra
toute sa perfection, à mesure qu'ils se rempliront, il



ne resera plus aucun prétexte aux curés, pour différer
au-delà du tems porté par l'ordonnance, de faire le
dépôt d'un de ces doubles registres au greffe royal. Nous
ne nous contenterons pas d'autoriser une forme si im-
portante, nous y joindrons les dispositions convenables,
foit pour déterminer celle des juridictions royales oi
l'on des registres double sera déposé, soit régler plus
exaétement ce qui regarde la forme de ces registres,
aussi bien que celle des aû;es qui y seront inscrits; &
nous y ajouterons enfin ce qui sera observé à l'avenir à
l'égard des registres des vessures, profellion

, ou autres
semblables, afin qu'il ne manque rien aux dispositions
d'une loi, qui doit être aussi générale & aussi facile dans
son exécution

,
qu'elle est nécessaire 8c importante dans

son objet. A CES CAUSES, & autres à ce nous mou-
vant, de l'avis de notre Conseil, & de notre certaine
science

,
pleine puissance & autorité royale

, nous avons
dit, déclaré & ordonné, disons, déclarons 6c ordonnons,
roulons 3c nous plaît ce qui suit :

ART. I. Dans chaque paroille de notre royaume ,
il

y aura deux registres qui seront réputés tous deux au-
thentiques, & feront légalement foi en justice, pour y
inscrire les baptêmes, mariages & sépultures qui se feront
dans le cours de chaque année; l'un desquels continuera
d'êrre tenu sur du papier timbré, dans les pays où l'u-
sage en est prescrit, & l'autre sera en papier commun:
& feront lesdits deux registres, fournis aux dépens de la fa-
brique

, un mois avant le commencement de chaque année.
1 I. Lesdits deux registres seront cotés par premier 3c

dernier, & paraphés sur chaque feuillet, le tout sans frais,
par le lieutenant général, ou autre premier officier du
bailliage

,
sénéchauflëc ou siége royal ressortissantnuement

en nos cours, qui aura la connoissance des cas royaux
dans le lieu où l'église sera lituée. Voulons que lors-
qu'il y aura des paroisses trop éloignées dans l'étendue
dudit siége, les curés puissenr s'adresser, pour faire coter
& parapher lesdits registres, au juge royal qui sera com-
mis à cet efset, au commencement de chaque année

»

pour lesdits lieux, par ledit Lieutenant général, ou autre
premier officier dudit siége, sur la réquisition de notre
procureur, & sans frais.



III. Tous les aCtes de Baptêmes, Mariages & Sépul-
tures, seront inscrits sur chacun desdits deux registres

»de suite & sans aucun blanc ; & seront lesdits attes
signés sur les deux registres

, par ceux qui les doivent
signer le tout en même tems qu'ils seront faits.

I V. Dans les aéles de Baptêmes, il sera fait men-tion du jour de la naissance
,

du nom qui sera donné
à l'enfant, de celui de ses Pere & Mere, Parrain, Mar-
raine; & l'aôe sera ligné sur les deux registres, tant par
celui qui aura administré le Baptême, que par le Pere (s'il
est prêtent ) le Parrain & la Marraine ; & à l'égard de
ceux qui ne (çauront) ou ne pourront signer, il sera fait
mention de la déclaration qu'ils en feront.

V. Lorsqu'un enfant aura été ondoyé, en cas de né-
ceiltté

, ou par permission de l'Évëque, & que l'ondoye-
ment aura été fait par le Curé, Vicaire ou Detlcrvant
ils seront tenus d'en inscrire l'aéle incontinent sur lesdits
deux registres, 6c si l'enfant a été ondoyé par la sage-
femme ou autre ,

celui ou celle qui l'aura ondoyé) se-
ront tenus, à peine de dix livres d'amende, qui ne pourra
être remise ni modérée, Se de plus grande peine en casde récidive

,
d'en avertir sur le champ lesdits Curé,

Vicaire ou Dellèrvant, à l'effet d'inscrire l'ade sur lesdits
registres ; dans lequel acte sera fait mention du jour
de la naissance de l'enfant, du nom des Pere & Mere,
& de la personne qui aura fait l'ondoyement; & ledit
aéle sera ligné sur lesdits deux registres, tant par le Curé,
Vicaire ou Dess'ervant, que par le Pere, s'il est présent, &
par celui ou celle qui aura fait l'ondoyement; &: à l'é-
gard de ceux qui ne pourront ou ne sçauront signer, il
sera fait mentiun de la déclaration qu'ils en feront.

VI. Lorsque les cérémonies du Baptême seront sup-
pléées

,
l'acte en sera dresse ainsi qu'il a été prescrit ci-

dessus pour les Baptêmes, & il y sera en outre fait mention
du jour de l'adte d'ondoyement.

VII. Dans les actes de célébration de Mariage
,

fe-
ront inscrits les noms, (urnoms,)âges, qualités ôc demeures
des contradans ; & il y sera marqué

,
s'ils sont enfans de

famille, en tutele ou curatelle, ou en la puissance d'au-
trui; & les consentemens de leurs Pere & Mere, tuteurs
ou curateurs, y seront pareillement énoncés

:
Assisteront



uxditsactes quatre témoins dignes de foi, & Tachant ligner.
s'il peut aisément s'en trouver dans le lieu qui fichent
signer ; leurs noms, qualités Se domiciles, seront pareit-
lement mentionnés dans lesdits astes; & lorsqu'ils seront
Parens ou alliés des contraébans

,
ils déclareront de quelcôté, Se en qnel degré; Se l'acte sera signé sur les deux

registres, tant par celui qui célébrera le Mariage, que
par les contractans, ensemble par lesdits quatre témoins
an moins : &: a 1 égard de ceux des contra£tans, oudesdits témoins, qui ne pourront ou ne sauront signer

,il sera fait mention de la déclaration qu'ils en feront.
Voulons au surplus que tout ce qui a été prescrit parles ordonnances, édits, déclarations &: réglemens sur les
formalités qui doivent être observées dans la célébration
des Mariages, &: dans les actes qui en seront rédigés

(soit exécuté félon sa forme Se teneur ,
sous les peines

y portées.
VIII. Lesdits attes de célébration seront inscrits sur

les registres de 1 église paroissiale du lieu où le Mariage
sera célébré; &: en cas que pour des causes justes Se lé-
gitimes, il ait été permis de le célébrer dans une autreEglise ou Chapelle, les registres de la Paroissè dans
l'étendue de laquelle ladite Eglise ou Chapelle seront
situées, seront apportés lors de la célébration du Ma-
riage

>
pour y être l'aae de ladite célébration inscrit.

IX. Voulons qu'en aucun cas lesdits aaes de célébra-
tion ne puissent être écrits Se signés sur des feuilles
volantes, ce qui sera exécuté

,
à peine d'être procédé

extraordinairement contre le curé, ou autre prêtre qui
auroit fait lesdits aétes ; lesquels seront condamnés entelle amende, ou autre plus grande peine qu'il appartien-
dra

,
suivant l'exigence des cas ; &: à peine contre les

contractans, de déchéance de tous les avantages Se con-
ventions portées par le contrat de mariage

, ou autresaétes) même de privation d'effets civils , s'il y échet.
X. Dans les attes de sépulture

,
il sera fait mention

du jour du décès, du nom Se qualité de la personne
décédée; ce qui sera observé même à l'égard des enfans,
de quelqu'âge que ce foit ; &. l'ade sera signé sur les
les deux registres, tant par celui qui aura fait la sépul-
ture, que par deux des plus proches parens ou amil



qui y auront assisté, s'il y en a qui sçachent ou qui
puissent signer, sinon il sera fait mention de la déclara-
tion qu'ils en feront.

XI. S'il y a transpors hors de la paroisse, il en sera
fait un atte en la forme marquée par l'article précédent,
sur les deux registres de la paroisse d'où le corps fera
transporté ; & il sera fait mention dudit transport dans
l'acte de sepulture

,
qui sera mis pareillement sur les

deux registres de l'église où se fera ladite sepulture.
XII. Les corps de ceux qui auront été trouvés morts

avec des stgnes ou indices de mort violente
, ou autrescirconstances qui donnent lieu de le soupçonner, ne

pourront être inhumés qu'en conséquence d'une ordon-
nance du Lieutenant criminel, ou autre premier officier
au criminel, rendue sur les conduirons de nos procureurs,
ou de ceux des hauts-jufliciers

,
après avoir fait les pro-cédures, ic pris les instructions qu'il appartiendra à cesujet ; & toutes les circonstances ou observations qui

pourront servir à indiquer, ou à déligner l'état de ceux
qui seront ainsi décédés, & de celui où leurs corps
morts auront été trouvés, seront insérées dans les procès-
verbaux qui en seront dressés, desquels procès-verbaux,
ensemble de l'ordonnance dont ils auront été suivis
la minute sera déposée au greffe, & ladite ordonnance
fera datée dans l'aûe de sépulture

,
qui fera écrit sur

les deux registres de la paroille, ainst qu'il est prescric
ci-dessus, à l'effet d'y avoir recours quand besoin sera.

XIII. Ne seront pareillement inhumés ceux auxquels
la sépulture ecclésiastique ne sera pas accordée, qu'en
vertu d'une ordonnance du juge de police des lieux
rendue sur les conclurions de notre procureur, ou de
celui des hauts-justiciers ; dans laquelle ordonnance sera
fait mention du jour du décès, & du nom Se qualité
de la personne décédée. Et fera fait au greffe un registre
des ordonnances qui feront données audit cas, sur lequel
il sera délivré des extraits aux parties intéressées,

enpayant au greffier le salaire porté par l'article XIX.ci-après
XIV. Toutes les dispositions des articles précédens

seront observées dans les églises succursales, qui sontactuellement en possession d'avoir des registresde baptêmes
*mariages & sépultures, ou d'aucun desdits genres d'ares
,



sans qu'on puisse en ce cas se dispenser de les insérer
dans lesdits registres des églises succursales, sous prétexte
qu'ils auroient été inscrits sur les registres des églises
matrices.

XV. Toutes les dispositions desdits articles seront pareil-lement exécutées dans les chapitres, communautés sécu-
lieres ou régulières, 6e hôpitaux, ou autres églises, qui
seroient en possession bien & duement établie, d'adminis-
trer les baptêmes, ou de célébrer les mariages, ou de
faire les inhumations ; à l'effet de quoi ils seront tenusd'avoir deux registres cotés & paraphés parle juge, ainisi
qu 'il a été ci-dessus prescrit: N'entendons néanmoins rien
innover à 1 usage observé dans les hôpitaux de notrebonne ville de Paris, de faire coter &: parapher leursregistres seulement par deux administrateurs

; & seront
les deux registres des hôpitaux, tant de notredite ville ,qu'autres

, tenus en papier commun.
XVI. Dans les paroiilès ou autres églises où il est

d^ usage de mettre les actes de baptêmes, ceux de mariages,
& ceux de sépultures, sur des registres séparés, ledit
usage continuera d'être observé ; à la charge néanmoins
qu'il y aura deux originaux de chacun desdits registres
séparés, & que les astes seront inscrits & lignés en même-
tems sur l 'un & sur l'autre, ainsi qu'il a été prescrit ci-.
dessus.

XVII. Dans iÍx semaines au plus tard après l'expiration
de chaque année, les Curés, Vicaires, Deffervans, Cha-
pitres,^Supérieurs de Communautés, on Administrateurs
des Hôpitaux, seront tenus de porter ou envoyer sûrement
un desdits deux registres au greffe du Bailliage, Sénéchaus.
sée ou Siége Royal ressortissant nuement en nos Cours,
qui auront la connoissance des cas Royaux dans le lieu
où l'église sera sîtuée.

XVIII. Lors de l'apport du registre au greffe, s'il y
a des feuillets qui soient restés vuides, ou s'il s'y trouved'autres blancs, ils feront barrés par le juge ; & sera fait
mention par le greffier sur ledit registre

,
du jour de l'ap-

port ,
lequel greffier en donnera ou enverra une décharge

en papier commun aux Curés, Vicaires, Denervans, Cha-
pitres

,
Supérieurs ou Administrateurs

; pour raison de
quoi, sera donné pour tous droits cinq sols au Juge &



la moitié au greffier, sans qu'ils puisent en exiger ni
recevoir davantage

,
à peine de concussion ; & scra

ledit honoraire payé aux dépens de la fabrique ou des
églises, ou hôpitaux qui sont en possession d'avoir des
registres.

XIX. Il sera au choix des parties intéressées, de lever
des extraits des aétes de Baptême

,
Mariage ou sépulture,

toit sur le registre qui sera au greffe
,

soit sur celui qui
restera entre les mains des Cures, Vicaires, Delfervans,
Chapitres, Supérieurs ou Administrateurs : pour lesquels
extraits il ne pourra être pris par lesdirs greffiers, 'ou
par lesdits Curés ou autres ci-deilus nommes, que dix
sols pour les extraits des registres des Paroisses établies
dans les villes où il y aura Parlement, Evêché ou Siège
Présidial ; huit sols pour les extraits des registres des
Pareilles des autres Villes, & cinq sols pour les extraits
des registres des Paroisses des Bourgs & Villages

,
le tout

y compris le papicr timbré; défendons d'exiger ni recevoir
plus grande somme

,
à peine de concussion.

XX. En cas de changement de Curé ou Deflervanr,
l'ancien Curé ou Detftrvant sera tenu de remettre à
celui qui lui succédera, les registres qui sont en sa posses-
lion, dont il lui sera donné une décharge en papier
commun, contenant le. nombre & les années desdits
registres.

XXI. Lors du décès des Curés ou Desservans, le juge
du lieu

,
sur la requisition de notre Procureur, ou de

celui des hauts-justiciers, dressera procès-verbal du nombre
& des années des registres qui étoient en la possession
du défunt, de l'état ou il les aura trouvés

, ou des
défauts qui pourroient s'y rencontrer ; chacun desquels
registres, il paraphera au commencement & il la sin.

XXII. Ne pourra être pris plus d'une seule vacation
pour ledit procès-verbal, & ce, suivant la taxe portée
par les réglemens qui s'observent dans le ressort de
chacune de nos cours de Parlement ; & sera ladite taxe
payée sur les deniers ou effets de la succession du défunt;
& en cas d'in[olvabilité\ sur les revenus de la Fabrique
de la Paroilie, sans qu'il pui11e être taxé aucuns droits
pour le voyage & transport du Juge

,
si ce n'est à

l'égard des Paioifl'es éloignées de plus de deux lieues



du chef-lieu de la justice dont elles dépendent, auquel
cas il sera taxé une vacation de plus pour les frais
dudit transport.

XXIII. En cas qu'il ait été apposé un scellé sur les
effets des Curés, Vicaires ou Desservans décédés, lesdits
registres ne pourront être laissés sous le scellé ; mais
seront les anciens registres enfermés au presbytere ou
autre lieu sur, dans un coffre ou armoire fermant à
clef, laquelle sera déposée au greffe, & les registres
doubles de l'année courante seront remis entre les
mains de l'Archidiacre ou du Doyen rural

>

suivant les
usages des lieux; lequel remettra ensuite lesdits registres
doubles au Curé successeur, ou à celui qui sera nommé
desservant, des mains duquel ledit Curé successeur les
retirera lors de sa prise de possession ; auquel cas lui
sera pareillement remise la clef du coffre ou de l'ar-
moire où les anciens registres auront été enfermés, ensemble
lesdits anciens registres, 6c ce sans aucun frais.

XXIV. Voulons néanmoins, qu'en cas que l'Archi-
diacre ou le Doyen Rural, suivant les usages des lieux,
offrent de se charger de la clef du coffre ou de
l'armoire, dans lequel les anciens registres auront été
enfermés, il soit ordonné par le Juge que ladite clef
sera remise audit Archidiacre ou Doyen Rural, lequel
en donnera décharge au Greffier, &: remettra ensuite
ladite clef au Curé successeur, ainsi que ledit Greffier
seroit tenu de le faire suivant ce qui est porté par
l'article XXIII.

XXV. Dans les maisons Religieuses, il y aura deux
registres en papier commun, pour inscrire les aéles de
vêture, noviciat 6c profeiïion, lesquels registres seront
cotés par premier 6c dernier, 6c paraphés sur chaque
feuillet

, par le Supérieur ou la Supérieure ; à quoi
faire ils seront autorisés par un adte capitulaire ,
qui sera inséré au commencement de chacun desdits
registres.

XXVI. Tous les actes de vêture, noviciat &c profession,
seront inscrits en françois

,
sur chacun desdits deux

registres
,

de suite & sans aucun blanc, 6c lesdits a£tes
seront signés sur lesdirs deux registres, par ceux qui les
doivent ligner, le tour en meme tems qu'ils seront faits;

& en aucun



fc en aucun cas lesdits actes ne pourront être inscrit*
sur des feuilles volantes.

XXVII. Dans chacun desdits actes, il sera fait
mention du nom & surnom, 3c de l'âge de celui oude celle qui prendra l'habit, ou qui fera profession Jdes noms, qualités & domicile de les Pere 6c Mere,
du lieu de son origine, & du jour de l'acre, lequel
fera signé sur lesdits deux registres

, tant par le
Supérieur, ou la Supérieure, que par celui ou celle
qui prendra l'habit ou fera profeilion) ensemble patl'Eveque ou autre personne Ecclésiastique qui aura fait
la cérémonie, & par deux des plus proches parens ouamis qui y auront assisté.

XXVIII. Lesdits registres serviront pendant cinq
années consécutives ; & l'apport aux greffes s'en fera ,bavoir, pour les registres qui seront en exécution de
de la présente déclaration, dans rix semaines après la
fin de l'année 1741 ; ensuite de cinq ans en cinq
ans : Sera au surplus observé tout le contenu aux ar4ticles XVII. & XVIII. ci-dessus, sur l'apport des re-giares, & de la décharge qui en sera donnée au Supé-
rieur ou Supérieure.

XXIX. Il sera au choix des parties intéressées, de
lever des extraits desdits actes sur le registre qui sera
au greffe, en payant au greffier le salaire porté par l'ar-
ticle XIX. ou sur le registre qui resera entre les mainsdu Supérieur ou Supérieure, qui seront tenus de délivrer
lesdits extraits, vingt-quatre heures après qu'ils en fe-
ront requis, sans aucun salaire ni frais, à la réserve du
papier timbré seulement.

X X X. En cas que par nos cours ou par autres ju-
ges compérens, il soit ordonné quelque réforme sur les
astes qui se trouveront dans les registres des Baptêmes,
Mariages & Sépultures, Vêtures, Noviciats ou Professîons,
ladite réforme sera faite sur les deux registres , 6c ce,
en marge de l a&e qu'il s'agira de réformer, sur la-
quelle le jugement sera transcrit en entier, ou par ex..trait : Enjoignons à tous Curés, Vicaires, Supérieurs, ou
autres dépolitaires desdits registres, de faire ladite ré-
forme sur lesdits deux registres, s'ils les ont encore enleur possession, finon sur celui qui sera reste entre leur



mains, k aux greffiers , de la taire pareillement fut
celui qui aura été déposé au greffe.

XXXI. Les Grands-Prieurs de l'ordre de Saint-Jean
de Jerusalem seront tenus) dans l'an ôc jour de la profellion

faite par nos sujets dans ledit ordre, de faire re-
giftrer l'atte de profeilion; &: à cette fin enjoignons au
secrétaire de chaque Grand-Prieuré, d'avoir unregistre,
dont les feuillets seront cotés par premier &: dernier

,
& paraphés sur chaque feuillet, par le Grand-Prieur,

ou par celui qui en remplira les fondions en cas d'ab-
sence ou autre empêchement légitime, pour y être écrit

la copie des actes de professîon ôc leur date, &: l'asse
d'enregistrement figné par le Grand-Prieur ou par celui
,qui en exercera les fondions, pour être délivrés à ceux
qui le requerront ; le tout à peine de saisie du temporel.

XXXII. Seront tenus aux Archevêchés &: Evêchés, des
registres pour les tonsures 6c ordres mineurs 6c sacret,
lesquels seront cotés par premier& dernier, & paraphé.
sur chaque feuillet, par l'Archevêque ou Evêque.

XXXIII. Permettons à toutes personnes qui auront
droit de lever des aBes, soit de Baptêmes, Mariages

ou Sépulture, soit de VêtUre, Noviciat, Profession, ouenré-
gistrement des Professions dans l'ordre de Saint-Jean de

Jerusalem, soit de tonsure 6c ordres mineurs ou sacrés,

de faire compulser les registres entre les mains des dé-

positaires d'iceux ; lesquels seront tenus de les représenter

pour en être pris des extraits, ôc à ce faire, contraint,
nonobstant tous priviléges &: usages contraires, à peine

de faille du temporel, ôc de privation des droits, exemp-
tions ôc privilèges à eux accordés par nous ou par nos
prédéceflcurs.

XXX1V. Voulons que notre Edit du mois de dé-

cembre 1716
>

portant suppression des offices de Grcffiers-

Conservateurs des registres des Baptêmes, Mariages 6c

Sépultures, foit exécuté sélon sa forme ôc teneur; ôc en
<onfcquence, que dans trois mois au plus tard après la
publication de la ptésente déclaration; ceux qui auront
exercé ledits offices en titre ou par commission, leurs

veuves 3c héritiers ou ayant cause, soient tenus de re-
cnettre ,

si fait n'a été, tous les registres qui étoient en
leur possession,même les registres ou ades de consistoires.



•u greffe des Bailliages, Scnéchauflees ou autres Siégea
royaux ressortissans nuement en nos Cours qui auront la
connoissance des cas royaux dans les lieux pour lesquels
lesdits registres ont été faits; faute de quoi, ils y seront
contraints à la requête de nos procureurs auxdites jurif-diélions, savoir, ceux qui ont exercé lesdits offices,
par corps, & leurs veuves, héritiers ou représentans,
par toutes voies dues & raisonnables, & condannés encelle amende qu'il appartiendra, même sera procédé
extraordinairement contr'eux, s'il y échet.

XXXV. Les héritiers ou ayans causes desCurésou autresdépositaires des registres mentionnés en la présente Dé-
claration

, & généralement tous ceux qui auroient enleur possession, à quelque titre & sous quelque prétexte
que ce soit, aucunes minutes ou grosses des registres dont
ils ne doivent point être dépositaires, seront tenus dans
le délai porté par l'article précédent, de les remettre
au greffe des jurisdictions mentionnées audit article Îsinon ils y seront contraints'à la requête de nos procu-
reurs auxdites jurisdiaions, savoir, les ecclésiastiques, parla saisie de leur temporel, ceux qui sont ou qui en ontété dépositaires publics, par corps; &: tous autres, partoutes voies dûes & raisonnables, & seront en outre con-damnés en telle amende qu'il appartiendra

>
même sera

procédé extraordinairement contr'eux s'il y échet.
XXXVI. Lors de la remise desdires minutes ou grosses

au greffe
, par les personnes mentionnées aux deux article.précédens, il sera dressé Procès-Verbal de l'état d'icelles,

& elles seront paraphées par le juge
,

après quoi il ensera donné une décharge en papier commun par le greffier 'à ceux qui les auront rapportées.
XXXVII. Toutes les grosses des registres qui aurontété remises au greffe, y demeureront; & à l'égard des

minutes, autres néanmoins que celles des regiltres ouaÛes des consistoires, il sera ordonné qu'elles seront re.mises ou renvoyées à ceux qui en doivent être dépoli-
taires ; à la charge par eux, d'en remettre au greffe uneexpédition signée d'eux en papier commun : Voulons il'égard des minutes desdits registres ou ades des con-hitoires, qu'elles demeurent au greffe, ainsi que icigrosses.



XXVIII. Nos Procureurs aux Bailliages, ScnC-
chaussées 6e Siéges qui auront la connoissance des cal
royaux, seront tenus d'envoyer à nos Procureurs Généraux,
lix mois après la publication de la présente Déclaration,

un état en papier commun, certifié du greffier, de ceux
qui auront satisfait aux dispositions y contenues, & de

ceux qui n'y auront pas sacisfj.it ; ce qu'ils seront tenus
de fairc ensuite tous les ans, dans le mois de mars au
plus tard.

XXXIX. En cas de contravention aux dispositions
de notre présente déclaration, qui concernent la forme
des registres & celles des actes qui y seront contenus,
la remise desdits registres à ceux qui en doivent être
chargés, ôc l'apport qui en doit Etre fait aux greffes

des jurisdiûions royales ; Voulons que les laïques soient
-condamnés en dix livres d'amende, & les curés ou
autres personnes ecclésiastiques, en dix livres d'aumône,
-applicable à telle œuvre pie que les juges estimeront
à propos, & les uns & les autres en tels dépens, dom-

mages le intérêts qu'il appartiendra; au paiement des-

quels, en(emblc de ladite aumône, lesdites personnes ec-
clésiastiques pourront être contraintes par saisie de leur
temporel , & les laïques par toutes voies dûes

raisonnables ; même les uns & les autres au
paiement des débourrés de nos Procureurs, ou de ceux
des Hauts-Justiciers, en cas de poursuite de leur part :

laissant à la prudence des Juges, de prononcer de plus
grandes peines, sélon l'exigeance des cas, notamment
-en cas de récidive.

XL. Enjoignons à nos Procureurs-Généraux & à

leurs Substituts aux jurisdiâions ci-dessus mentionnées, de

faire toutes les poursuites 6c diligences nécessaires pour
l'exécution des présente», sans que lesdites poursuites, pro-
ces-verbaux, sentenecs & arrêts intervenus sur icelles,
puissent être sujettes aux droits de contrôle des exploits

-ou de sceau
,

ni autres droits de quelque nature qu'ils soient.

X L I. Déclarons pareillement exempts des droits de
contrôle & tous autres, tant les registres mentionnés en
la présente déclaration , que les extraits des actes y con-

tenue ,
& les décharges qui seront données dans les cas

ci-dessus marqués.

X L II. V-oulons que la presente Déclaration foit cxc-



cutéc sélon sa forme & teneur, à commencer au premier
Janvier 1,7 37, dérogeant, en tant que besoin seroit, à
tous édits

,
déclarations, ordonnances & réglemens, en.

ce qui ne seroit pas conforme aux dispositions y con-
tenues. Si donnons en mandement

>e
&c.

Extrait des Regijfres du Conseil d'Etat de Louir
XV j du 12 Juillet 1746, concernant la Com-
munication des Registres de Baptêmes

x
Ma.

riages , Sépultures , &c.L
B Roi étant informé qu'il s'est élevé plusieurs con-testations entre les Fermiers des Domaines de Sa Ma-

jessé & les Curés, Vicaires ou Deflervans dans les Pa-
roilîês, au sujet de la communication des registres

, quelesdits Fermiers prétendent ne pouvoir leur être refusée
aux termes des articles XII & XVIII, du titre XX, de
l'Ordonnance de 1667 \ XIII

,
de la Déclaration du

2o Mars 1708; & XIX & XXXIII, de celie du
Août 1736

>
à cause de l'intérêt qu'ils, ont de s'assurer

des décès qui surviennent pour connaître les mutations qui
donnent ouverture au droit du centième denier ; à quoi
lesdits Curés, Vicaires ou DeiTervans, ont cru devoir ne
pas se soumettre, parce qu'au terme de l'article pre-mier de la Déclaration de 1736 ,

il est dit qu'il ne
sera tenu qu'un seul registre, sur lequel les Baptêmes ,Mariages &: Sépultures

,
seront inserits

, &: qu'ils ne
peuvent satisfaire à la demande des Fermiers, ( qui
n'ont d'intérêt à connoître que les seuls asses de Sépul-
tures) sans les mettre à portée de prendre connoissance
des a&es de Baptême & célébration de Mariage

,
sut

lesquels le secret est souvent très-intéreiîànt pour l'hon-
neur des familles, & les représentations ayant paruégalement fondées

: Sa Majesté auroit jugé de faire
examiner les moyens les plus convenables , pour, enménageant comme le délirent les Curés, Vicaires ou.Deflervans dans les Paroisses, l'honneur des familles, ne
pas Ôter aux Fermiers des Domaines le seul moyeDi
certain qu'ils ont de s'aflîirer des décès qui surviennent
& qui donnent ouverture aux droits compris dans leur



Ferme : il auroit été reconnu que, pour satisfaire à 1 um
& à l'autre objet, le moyen le plus simple étoit en ex-
pliquant ôc interprétant en tant que de besoin, l'article
premier de la Déclaration de 173 6, d'ordonner que le
registre qui doit être tenu chaque année dans les Pa-
roiflTes, sera divisé en deux ; que sur l'un

,
seront ins-

crits les Baptêmes &: aé1es de célébration de Mariage ,dont les Fermiers ne pourront demander communication,
& que dans l'autre

,
seront seulement portés les actes

de Sépulture, dont le Fermier pourra toutefois & quand
il voudra exiger la communication : sur quoi

,
Sa Ma-

jessé délirant qu'il soit pourvu; oui le rapport du sieur
Machault, Conseiller ordinaire au Conseil royal, Con-
trôleur des Finances ; le Roi étant en son Conseil, <5C

interprétant en tant que besoin, l'article premier de la
Déclaration du Avril 1736, a ordonné &c ordonne
qu'à l'avenir & à commencer du premier Janvier
174.7 , le registre sur lequel doivent être inscrits
les Baptêmes, Mariages & Sépultures , sera divisé en
deux, 6c sur l'un desquels seront inscrits les ailes de
Sépulture

,
dont les Fermiers des Domaines

,
leur.

Commis ou Préposés
, pourront prcndre commu-

nication
,

conformément à l'article XIII
,

de la
Déclaration du 20 Mars 1708 ,

toutefois & quand
bon leur semblera, sans qu'elle puisse leur être refusée

par les Curés, Vicaires ou Deflervans dans les Paroisses,
sous les peines portées par ledit article XIII ; entend
Sa Majesté, qu'à l'égard de l'autre registre sur lequel
feront inscrits, les Baptêmes ôc actes de célébration de
Mariage, la communication n'en puisse être exigée pat
lesdits Fermiers, leurs Commis ou Préposés ; & ce-
pendant pour conserver auxdits Fermiers des Domaines,
la faculté de pouvoir se procurer la connoissance des
décès qui sont arrivés Jl1squ'à présent <5c qui arriveront
pendant le courant de la présente année

:
ordonne Sa

Majesté que jusqu'au premier Janvier 1748, ils pour-
ront prendre communication des registres qui subsistent
actuellement dans lesdites paroiiTes, laquelle ne pourra
leur être refusée, sous les mêmes pcinc3 ci-devant ex-
pliquées, Fait au Conseil, &c.



Déclaration de Louis XVI, donnée le 12 Mat
1782 j regijtrée en Parlement le 14 Mai de la
même année concernant les Acles de Rapterne
sur les Regijlres des Paroisses.

Louis,
par la grace de Dieu, Roi d'e France 6c de

Navarre : A tous ceux qui ces présentes Lettres verront »Salut. Louis XIV, un de nos augustes aïeux & prédéces-
feurs , ayant ordonné

, au mois d'Août 1667, par une loi
générale pour toutes les Provinces de notre Royaume,
que les preuves de l'âge

,
du mariage & du temps du

décès fussent reçues par des Registres en bonne forme, qui
feroient foi & preuve en Justice

,
s'est en même temps

occupé du soin de régler la. forme des Aétes qui devroient
être écrits & rédigés sur ces Registres. Dans le dessein
de perfectionner des établissemens si nécefl'aires pour
l'intérêt commun des familles, 3c pour le bon ordre de
la société, le fe& Roi, notre très-honoré Seigneur & aïeul,
a fait publier la Déclaration du Avril 1736, par les
dispositions de laquelle, en rassemblant les sages précau-
tions des loix précédentes, il a expliqué ses volontés de
la maniere la plus capable de ne laiss'er aucun prétexte pour
s'écarter de l'esprit & de l'objet des anciennes loix. Il s'e(t
élevé cependant, en quelques Paroisses de notre Royau-
me ,

des difficultés sur la maniere d'exécuter l'article XIV
de ladite Déclaration, qui porte que ,

dans les Ades de
Baptême, il fera fait mention du jour de la naissance
de l'Enfant, du nom qui lui sera donné, de celui de ses
Pere 6c Mere ,

Parrain 6c Marraine, 6c que l'Acte sera
ligné sur les deux Registres, tant par celui qui aura ad-
ministré le Baptême) que par le Pere, ( s'il est prêtent) le
Parrain &c la Marraine ; Nous avons été informé que
quelques Curés ou Vicaires, affetlant de ne pas distinguer,
lors de la rédaction desdits ACtes, le fait relatif au Sacre-
ment de Baptême qu'ils ont administré, 6c dont ils at.
testent la vérité par leurs signatures, 6c les faits relatifs
aux qualités personnelles à l'Enfant ou à l'état de l'Enfant,
à l'égard desquelles ils certifient seulement par leursditei



signatures que les Parrains &: Marraines, &: le Perc ( s'U
est présent ont fait telles ou telles déclarations en prélcn-
tant l'Enfant à l'Eglise pour être baptisé, se sont crus
permis d'entrer en connoissance du mérite de ces décla-
rations

,
& d'exprimer même dans les Aûes, leur senti-

ment personnel sur le fonds de ces déclarations par diffé-

rentes clauses ou énonciations, sélon la maniere dont ils
s'en trouvoient affectés ; comme s'ils pouvoient excéder
les bornes du pouvoir de rédiger ces Actes qu'ils ne tiennent
que de notre autorité

, Se supprimer
,

altérer ou affoiblir
,

par leur propre fait, la forme dans laquelle il a été or-
donné que ces Actes seroient rédigés, &: les termes dans
lesquels les Déclarans ont exprimé leurs déclarations.
Voulant faire cessèr les inconvéniens qui pourroient ré-
fulter d'interprétations aussi préjudiciables à la tranquil-
lité de nos Sujets, dès qu'elles pourroient tendre à répandre
des nuages sur la possession de l'état de chacun d'eux,
Nous avons jugé à propos d'interpréter, en tant que de
besoin, la Déclaration de 173 6

>
& d'expliquer à cet

égard nos intentions si clairement, qu'il ne puisse plus
reiter aucuns doutes sur la maniere dont les déclarations
des Parrains Se Marraines, du Pere même (s'il est pré-
sent) doivent être reçues par lesdits Curés & Vicaires, Se

sur la conduite qu'ils doivent tenir dans la rédaction
d'Actes aussi importans, & pour l'exa&itude desquels les
Rois nos Prédécesseurs 6c Nous, avons bien voulu nous rc-
poser sur leur sagesse & sur leur exactitude. A CES CAUSES
6e autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Conseil
& de notre certaine science

,
pleine puissance & autorité

royale
, nous avons dit, déclaré Se ordonné, Se par ces pré-

sentes lignées de notre main , disons
,

déclarons Se ordon-

nons , voulons Se Nous plaît, que l'article IV de la Dé-
claration du Avril 1736 sera exécuté dans tout notre
Royaume, Pays, Terres & Seigneuriesde notre obéissance

»

félon sa forme & teneur, Se icelui interprétant, en tant
que besoin est ou seroit : enjoignons à tous Curés ou Vi-
caires

,
lorsqu'ils rédigeront les Actes du Baptême qu'ils

auront administré
,

Se dont ils attelleront la vérité par
leurs signatures apposées au-bas desdits Ades, de recevoir
& d'écrire les déclarations de ceux qui présenteront les
Enfans au Baptême

,
conformément à cc qui est ordonné.



par l'article IV de la Déclaration du Avril 17 3 6 , &
par notre présente Déclaration ; leur faisons défenses, &
à tous autres, d'insérer par leur propre fait, soit dans la
rédaction desdits Actes, soit sur les Registres sur lesquels
ils sont transcrits ou autrement, aucunes clauses, notes
ou énonciations, autres que celles contenues aux décla-
rations de ceux qui auront présenté les Enfans au Baptême

,
sans pouvoir faire aucunes interpellations sur les déclara-
tions qui seront faites par ceux qui présentent les Enfans

au Baptême ; le tout sous les peines portées par l'article
XXXIX de la Déclaration du Avril 17 36. Si donnons
en mandement à nos amés & féaux Conseillers les Gens
tenans notre Cour de Parlement à Paris, que ces pré-
sentes ils aient à faire registrer, & le contenu en icelles
garder & observer pleinement ôc paisiblement, cessant
& faisant cener tous troubles & empêchemens, & nonobs-
tant toutes choses à ce contraires : Car tel est notre plaisir ;
en témoin de quoi nous avons fait mettre notre scel à
cesdites présentes. Donné à Versailles, acc.



INDULGENCES
ACCORDÉES, POUR TOUS LES FIDÈLES,

PAR LES SOUVERAINS PoNTIFES.

AVIS.
Pour gagner les Indulgences partielles, c'est-à-dire, de sept ans ,

de cent ou quarante jours, &c. il faut être en état de grâce, Se
faire ce qui est prescrit pour chacune en particulier.

Pour gagner les Indulgences plénieres
,

il faut , suivant un
Décret du Décembre 1765, donné par Clément XIU, se confesser
quand même on ne se fentiroit coupable d'aucun péché mortel,
à moins qu'on ne soit dans l'usage de se confesser au moins
une fois la semaine ; car alors, quand la consciencene reproche.
aucune faute mortelle, on peut gagner l'Indulgence sans recourir
à son Confesseur. Il faut encore communier, a moins que le Bref
de l'Indulgence ne l'exige pas. Il faut ensuite remplir les autres
conditions, & prier pendant quelque temps pour les tins prer.
crites par le Souverain Pontife ou l'Evêque qui accorde l'Indul-
gence. Pour satisfaire à ces fins, il suffit de dire cinq Pater 8c
cinq Ave, en se conformant à l'intention de celui qui accorde
l'Indulgence.

INDULGENCES accordées à ceux ct celles qui récitent de
bouche ct de cœur les Actes de Foi, d'Ffperance ct

de Charité.
LE Pape Benoît XIV, considérant combien les astes des trois

Vertus Théologales sont necessaires au salut, confirme par son
Décret du 28 Janvier 1756, la Bulle du Pape Benoît XIII, du 15
Janvier 1728 , par laquelle il accorde à tous les Fidèles de l'un.
& de l'autre sexe qui réciteront du fond de leur cœur , tous les
jours pendant le mois

,
les Astes de Foi, d'Espérance ôc de Charité.

1.0 Une Indulgence pléniere qu'ils pourront gagner une fois le
mois, & le jour qu'ils choisiront, auquel s'étant confessé & ayant
communié, ils prieront dévotement pour la concorde entre les
Princes Chrétiens, pour l'extirpation de l'herésie

,
5c pour l'exal--

tation de l'Eglise notre sainte Mere, laquelle Indulgence ils
pourront appliquer aux Morts 2." Une Indulgence pléniere à
l'article de la mort. 3.° Une Indulgence de sept ans & de sept
quarantaines qu'ils pourront gagner une fois chaque jour, ,& qu'ils
pourront appliquer aux Morts.

Le Pape Benoît XIV ajoute, i.* que l'on pourra gagner cette
Indulgence de sept ans & de sept quarantaines

, autant de fois



chaque jour que I on récitera les susdits Attes, & que I on pourra
l'appliquer aux Morts. 2.° Que toutes ces Indulgences ne sont
point attachées à une certaine formule

,
mais qu'on pourra se

servir de celle que l'on voudra, pourvu que les motifs parti-
culiers à chaque vertu y soient exprimés.

Jy D v LGE c ES accordées à ceux ct celles qui recitent
l'Angelus au son de la cloche.

ON nous avertit, le matin & le soir, de réciter l'Angelus
pour remercier Dieu du bienfait de l'Incarnation

,
& pour

invoquer la très-sainte Vierge qui a eu tant de part à ce grand
mystere. Le Pape Benoit XIII a accordé par un Bref de 1724,
cent jours d'Indulgence à tous ceux qui le matin, ou à midi, ou
le soir

,
réciteront dévotement & à genoux cette Priere au son

de la cloche, & une Indulgence pléniere une fois le mois en tel
jour que l'on voudra choisir, pourvu qu'on se soit confesse Se qu'on
ait communié ce jour-là, & qu'on prie pour les fins ordinaires.
Le Pape Benoît XIV, en confirmant la même Indulgence, le zo
Avril 1742, a marqué, 1.° que l'Angelus se diroit debout, depuis
les premieresVêpres du Samedi, jusqu'au soir du Dimanche suivant;
2.0 que pendant le temps pascal on pourra réciter en la place de
l'Angelus le Regina cali, avec le Verset & l'Oraison Deus
qui per refurreâionem, &c. 3.0 Ceux qui ne sa vent pas le Re-
gina cali, diront l'Angelus à l'ordinaire, les uns & les autres
debout +.0 Ceux qui ne savent ni l'un ni l'autre, diront une
fois le Pater & l'Ave.

IN DULGENCES accordées aux Personnes qui font
l'Oraison mentale.

LE Pape Benoît XIV, voulant rechauffer l'esprit de priere, a
accordé par son Bref du 16 Décembre 1746 ,

soit à ceux qui,
quelque part que ce soit, en public ou en particulier, enseignent
aux autres à prier ou à méditer

,
soit à ceux qui assistent aux

inftruftions qui se font pour ce sujet
,

sept années &c autant de
quarantaines d'Indulgences

,
qu'ils gagneront ces mêmes jours

d'intructions
, pourvu qu'étant vraiment pénitents, ils approchent

de la sainte Table. De plus
,

il a accordé une Indulgence pléniere
,

avec pouvoir de l'appliquer aux Morts, tant à ceux qui seront
assidus à faire ou à écouter les mêmes instructions, qu'à 'ceux qui
feront chaque jour, pendant un mois, une demi-heure ou au
moins un quart 'd'heure d'oraison mentale. On pourra gagner ces
deux Indulgences chacune uue fois par mois, pourvu qu'étant
vraiment pénitent, & ayant communié, on prie pour les fins
ordinaires.

INDULGENCES accordées en l'honneur de S. Pierre.
NOTRE Saint Pere le Pape Pie VI, afin d'augmenter davantage

la dévotion des Fidèles envers S. Pierre le Prince des Apôtres ,donne & accorde cent jours d'Iudulgences à tous les Fideles de



J. C. qui réciteront fous les iours te répons ci-après en l'honneur
dudit Saint Apôtre ; S. S., outre ladite Indulgence, accorde de
plus & à perpétuité aux mêmes Fidèles

, une Indulgence pléniere
le jour de la Chaire de S. Pierre le ' 8 Janvier, & une autre le
jour de S. Pierre-aux-L;ens le

1
Août pourvu qu'étant vraiment

pénitents & ayant reçu la Sainte Communion, ils viiitent dans ces
jours quelque Eglise ou quelque Autel dédié sous l'invocation de
ce Saint Apôtre

. & y prient avec dévotion.
In hotiorem B. Petri, Apostolorum Principis,Refponsorium.

SI vis Patronum quxrere,
Si vis potentem vindicem

>Quid jam moraris ? invoca
•Apoftolorum Principem.

O Sanae Coeli claviger,
Tu nos precando subleva

>Tu redde nobis pervia
Au!x superna: limina.

Ut ipse multis poenitens
Cnlpam rigafti lacrymis
Sic nostra tolli poscimus
Fletu perenni crimina.

O Sanae. &c.
Sictrc fuifti ab Angelo

Tuis lolutus vinculis,
Tu nos iniquis exue
Tot implicatos ncxibus.

O Sanae, &c.
O firma petra Ecclesias

Columna ftefti nexia
Da robur & constantiam
Error fidem ne subtuat.

O Sanfte , &c.

Romam tuo qui sanguine
Olim sacrafti

, protege ;
In teque confidentibus
Prxfta salutem gentibus.

O San£tc> &c.
Tu rem tuere publicam

Qui te colunt, Fidelium,
Ne læÎa fit contagiis,
Ne scijfa sit discordiis.

O Sanae
,

&c.
Quos hostis antiquus dolos

Infiruxit in nos, deftrue,
Truces & iras comprime,
Ne clade uoftra sxviat.

O Sanae, &c.
Contra furentis impetus

In morte vires suffice,
Ut & supremo vincere
Poscimus in certamine.

O Sanae, &c.
Gloria Patri, & Filio

,
& Spi*

ritui Sanfto.
O Sanfte, &c.

Ant. Tu es Pastor ovium
,

Princeps Apostolorum t tibi traditx
fiint claves Regni Coelorum.

Tu es Petrus.
T$t. Et super hanc petram ædificabo Ecclesiam meam.

O R E M U S.
APoftolicis nos ,

Domine, quxsumus, Beati Petri Apostoli tui
attolle prxfidiis

, ut quanto fragiliores sumus
, tanto ejus in-

tercefiione validioribus auxiliis foveamur; & jugiter Apofiolica
defensione muniti, nec succumbamus vitiis

, nec opprimamur
adversis ; Per Chrisium Dominum nostrum. Amen.

INDULGENCES pour différents Exercices de Piété.

CEUX qui se saluent
,

l'un en disant, en latin
, ou en toute

autre langue ,
Laudaur Jesus Christus

,
& l'autre en répondant

in fecula ou semper ou amen , gagneront chaque fois cinquante
jouis d'Indulgence.



Ceux qui invoquent dévotement le S. Nom de Jesus ou celui
de Marie, gagnent vingt-cinq jours d'Indulgence.

^Ceux qui auront eu coutume de se saluer ainsi, ou d invoquée
ainsi le S. Nom de Jesus ou de Marie

, gagneront à l'heure de la
mort une Indulgence pléniere, pourvu qu'ils invoquent & pro-
noncent de coeur ,

s'ils ne peuvent pas de bouche, le Saint
Nom de Jesus. Les Prédicateurs

, & même les simples Fidèles
qui introduiront ces deux pratiques , gagneront les mêmes Indul-
gences. (SIXTE. IV, BENOIST XIII & CLEMENT XIII. 5 Septembre
1759.)

Il y a sept ans d'IndulgenceSe autant de quarantaines accordes
.à ceux qui feront le Catéchisme ou le Prône, & aux Fidèles qui
y assisteront, & une Indulgence pléniere à ceux qui, étant
fidèles à cette pratique, communieront les jours de Noël, de
Pâques & de la Fête de S. Pierre & S. Paul, & prieront pour
les fins ordinaires. (CLEMENs XII. 16 Mai 1736, 8c BENOIST
XIV. 31 Juillet 1756.)

Les Prêtres qui, avant de monter à l'Autel ,
récitent avec

.ferveur l'Oraison Ego volo ctlebrart Missam , ctc. gagnent
cinquante jours d'indulgence. (GREGOIRE XIII.)

Léon X a accordé à ceux qui diront à la fin des Heures Ca-
noniales

,
le Sacro SandcF, ctc. la rémitrion des fautes qu'ils

.auroient commises, par la fragilité humaine, dans la récitation
de l'Office Divin.

Il y a Indulgence pléniere pour ceux qui s'étant confesse &
ayant communié

,
visiteroient pendant trois jours une des Eglises

où le St. Sacrement seroit exposé pour les Prieres de quarante
heures, pendant ces trois jours ,

soit dans la semaine de la Sep-
tuagésime, ou de la Sexagésime

, ou de la Quinquagéflme
, 011

même le Jeudi de la semaine de la Sexagésime, supposé qu'il ne
toit exposé que ce jour. ( BENOIST XIV 2C CLEMENT XIII. 25 Juillet.. ,Ceux qui, un cierge ou un flambeau a la main, accompagnent
le très-saint Sacrement, lorsqu'on le porte à un malade, gagnent
sept années & sept quarantaines d'Indulgence. Ceux qui le font
porter ne pouvant y assister eux-mêmes, trois années & trois
quarantaines } ceux qui l'accompagnent sans porter de lumière,
cinq années & cinq quarantaines. (INNOCENT XII.)

Chaque Fidèle qui, apres s'être confesse, assiste religieusement
à l'Office du jour de la Fête de Dieu, gagne quatre cens jours
d'Indulgences pour la Messe, autant pour Matines, ou pour Vêpres.
Cent soixante jours pour chacune des petites-Heures ,& la moitié
de ces Indulgences, s'ils affilient aux mêmes offices pendant
l'Octave. ( SIXTE IV. CLEMENT VIII. )

Ceux qui, ayant communié, affisient à la Procession du S. 98.
crement le jour de la Fête-Dieu, <ou un des jours de l'Octave ,
gagneront deux cents jours d'Indulgence, en priant pour la paix
& la tranquillité de l'Eglise. (EUGENE IV.)

Ceux qui affilieront aux Processions des Confrairies du S. Sa-
crement, ou à celle du Jeudi Sair.t, en gagneront cent jouis.
(PAUL V.)



Il y a trois ans d Indulgence pour ceux qui assistentaux Prieres
publiques des quarante heures, 8c qui prient pendant une heure
devant le très-saint Sacrement. S'ils assistent aux Procédions qui se
font alors dans les Cathédrales, une Indulgence de dix ans ; &
dans toute autre Eglise, cinq ans. Ceux qui se trouvent fré-
quemment à ces sortes d'exercices de quarante heures, ga-
gneront une indulgence pléniere sous les conditions de la com-
munion & autres ordinaires. (GREGOIRE XIII.)

Il y a cent jours d'Indulgence chaque jour pour ceux qui, le
cœur contrit

,
réciteront ces paroles : Loué ct remercié fait à

jamais le très-saint ct très-divin Sacrement. On pourra gagner la
même Indulgence trois fois tous les jours de l'Oftave du S. Sacre-
ment & tous les Jeudis de l'année. Tous ceux qui les réciteront
tous les jours pendant un mois

, gagnerontune Indulgence pléniere
le jour qu'ils choisiront pour communier, & en priant selon les
intentions ordinaires. (PIEVI, 24Mai1776.)

Chaque Fidèle
,
qui, après s'être confessé

,
assisie religieusement

à l'Office du jour de la Fête de l'Immaculée Conception , gagne
quatre cents jours d'Indulgence pour la Melfe, autant pour Matines
& pour Vêpres ; cent soixante jours pour chacune des petites
heures

,
& la moitié de ces Indulgences

,
s'ils affilient aux

mêmes Offices pendant l'Oéhve. ( Sixte IV. 1476.)
Ceux qui récitent dévotement la Prière suivante, gagnent chaque

fois cent jours d'Indulgence. ( Gregoire XIII ct Benoit XIII. )
BenediSa fit Sanâa ct Immaculata Conceptio Beata Mariez

Virginis.
Le Pape Innocent IV ,

à la priere de S. Louis, a accordé trois
ans d'Indulgences à ceux qui prononceroient dévotement une
des deux prieres luivantes:

Benedictumsitdulce Nomen Domini nostri Jesu Chrijli ct Virginis
Maria Matris ejus ct ultrà. Amen.

Nos cum Proie pia benedicat Virgo Maria. Amen.
Ceux qui récitent le petit Office de la Sainte Vietge, gagnent

50 jours d'Indulgences. ( ?i E V. 1571-)
Ceux qui récitent, tous les Vendredis vers les trois heures

, au
son de la cloche

,
cinq fois le Pater & l'Ave

, pour demander à
Dieu, outre les fins ordinaires , la conversion des pécheurs ,
à-peu-près dans le temps où le Sauveur du monde est mort
pour nous, gagnent une Indulgence de cent jours. ( BENOIST XIV.

23 Décembre 1740. )

Ceux qui récitent dévotement les Litanies de Jelus, gagnent
trois cents jours d'Indulgences, & ceux qui disent celles de la

Ste Vierge
, en gagnent deux cents. (SIXTE V, BENOIST XIII &

CLEMENT XIII. 5
Septembre 1759.)

Il y a une Indulgence de cent jours pour ceux qui1, vers le com-
mencement de la nuit & au son de la cloche

, réciteront dévo-

tement le Pseaume De Profundis, ou qui ne le sachant pas,
diront le Pater & l'Avt, avec le Requiem pour le soulagement
des Ames du Purgatoire : & pour ceux qui riront fideles a cette
pratique, une Indulgence pleniere tous les mois

,
sous les condi-

tions de la communion & autres conditions ordinaires. ( CIE.

MENT XII. J4 Août 1736.)



Ceux qui invoquent la très-sainte Trinité, en récitant dévote-
ment le Trisagion Sanclus, Sanclus, Sanctus Dominlls Deus exer.
eituum

,
plena efl terra glorÏii tuâ : Gloria Patri : Gloria Filio:

Gloria Spiritui Sancio, gagnent une fois par jour cent jours
d'Indulgence. Les Dimanches

, le jour de la Fête de la Sainte
Trinité, & pendant toute son Octave, cent jours d'Indulgence
trois fois par chacun de ces jours. Indulgence pléniere une fois
par mois pour ceux qui seront dans l'habitude de le dire tous
les jours. (Clement XIV , 6 Juin 1969 & 16 Juin 1770.)

Il y a dix jours d'Indulgences accordées par Innocent IV : Cent
jours par Clément IV : Un an par Léon X , pour ceux qui prient
pour le Roi de France.

Comme en fait d'Indulgence il faut plus s'efforcer de les
gagner, qu'il ne faut compter les années ou les jours pour lesquelles
elles ont été accordées, & qu'il est très-rare que l'on gagne le
nombre des jours & des années qui sont marquées

, on va rapportersommairement les suivantes, dont la lifte a été imprimée à Rome
sous les yeux de Clément XII & de Benoît XIV. Il y en a donc ,1.0 pour ceux qui disent ou entendent la sainte Messe, 2.9 pour
ceux qui récitent la Salutation Angélique, 3.° pour les personnes
qui disent l'Alma Redemptoris ou le Salve, Regina, 4.° ou qui
disent, Mon Jesus

,
miséricorde, 5. , 6", 7* , 8* , ou qui baisent

dévotement la Croix, ou qui font une religieuse inclination de
tète, soit au Gloria Patri, soit en prononçant dévotement, ouentendant prononcer le Nom de Jesus ou celui de Marie, ou qui
assistent aux Offices de la Présentation le 21 Novembre.

Enfin pour ceux qui visitent les malades ou les prisonniers
,ou qui enseignent la Doftrine Chrétienne & la crainte du Seigneur.

Dans le Diocese de Paris, il y a une Indulgence de 40 jours
pou; ceux qui prient pour les Défunts, en entendant sonner
pour eux. Rituel Par.

In D ULGENCE y ces accordées , a perpetuité , par les
Archevêques ou Evêques qui ont consacré les Autels de
l'Eglise de Saint-Sulpice.

1.° INDULGENCE de quarante jours pour tous les Fidèles qui viii-
INDULG dévotement l'Eglise de Saint-Sulpice le 28 Février

jour anniversaire de la Consécration des huit Autels qui sont
autour du Chœur, & y prieront devant un desdits Autels suivant
l'intention des Evêques qui les ont consacrés.

2.0 Même Indulgence Se aux mêmes conditions, le 30 Mars.
jour anniversaire de la Consécration du Maître-Autel.

3.° Même Indulgence, & aux mêmes conditions
,

le 30 Juin 'jour anniversaire de la Consécration de toute l'Eglise.
4.0 Même Indulgence, & aux mêmes conditions, le premier

Septembre, jour anniversaire de la Consécration de l'Autel dl1Sacré-Cœur de Jesus & de Marie.
S." Même Indulgence, & aux mêmes conditions

, le 7 Décem-bre, jour anniversaire de la Consécration de l'Autel de la Cha-
pelle de la très-Sainte Vierge.



INSTRUCTIONS
GÉNÉRALES

Sur les Indulgences qne N. S. P. le Pape accorde

aux Chapelets, Rosaires, Croix, Images d'or, d'argent

ou d'autre métal, appellées communément Médailles,
bénies par Sa Sainteté j ou par ceux à qui elle en a
donné le pouvoir.

Conditions requises pour toutes ces Iudulgertces.

SA Sainteté accordant ces Indulgences, veut, i.* que les
Images auxquelles elles seront appliquées

, ne soient pas de
fer, ni d'étain, ni de plomb, ni de papier

, ou de quelque autre
matiere fragile ou facile à se détruire., mais d'or, d'argent, de
cuivre ou d'autre pareil métal.

2.0 Qu'elles soient seulement des Saints Canonisés ou insérés

au Martyrologe Romain.
3.0 Que ces Médailles (aussi-bien que les Croix ou Chapelets ,

ne passent pas la personne de ceux à qui elles auront été accordées,

ou par eux distribuées la premiere fois.
4.0 Qu'on ne les puisse ni donner à d'autres, ni changer, ni

prêter
,

ni leur en substituer d'autres, li on vient à les perdre.
5." Il faut porter sur soi les Chapelets & Médaillés portatives ;

mais on peut garder dans sa chambre
, ou autre lieu décent de sa

maison, les Croix, Crucifix ou autres Images d'Indulgence, en
faisant devant elles les prieres prescrites ci-aprcs.

6." S'il vient à manquer quelque chose à ces Médailles, &C.

les Indulgences cessent.
7." On ne peut avec une de ces Médailles, &c. faire gagner

à un mourant l'Indulgence pléniere.
S. On ne peut par des Messes dites à un Autel où il y aura

de ces Crucifix, &c. gagner l'Indulgence.
." On peut gagner ces Indulgences pour soi, ou les appli-

quer aux Ames du purgatoire.
xo.* Pour pouvoir les gagner, il faut avoir coutume, ati

moins une fois la semaine, d'entendre la Messe, ou si on est

Prêtre, dela dire, ou de dire la Couronne de N. S. ou de Notre
Dame

, ou le Rosaire, ou la troisieme partie d'icelui, c'est-à-dire,
le Chapelet, ou l'Office Divin, ou celui de la lainte Vierge, ou
«elui des Morts, ou les Pseaumes Pénitentiaux ou Graduels ; ou
de faire le Catéchisme, ou de viiiter les Prisonniers ou les
Malades des Hôpitaux, ou d'assister les Pauvres.

11." Pour les gagner, il faut être en état de grace, 8c faire exac-
tement à cette intention les choses prescrites pour chacune ea
particulier.

Indulgences



Indulgences Pllnieru.
1.° A l'article de la mort, si étant confessé & ayant com-munié

,
( Se dans le cas qu'on ne puisse ni se confesser ni commu-nier) si étant vraiment contrit, on recommande son ame à Dieu ,& si on invoque, sinon de bouche, au moins dans son cœur, le

saint Nom de JESUS.
2.1 Chaque année les Fêtes suivantes

; savoir, de Noël, des
Rois

,
de Pâques, de l'Ascension, de la Pentecôte, de la Très-

Sainte Trinité, de la Fête-Dieu, dela Purification, de l'Annon-
ciation

,
de l'Assomption

,
de la Nativité de la très-mainte Vierge,

de la Nativité de S. Jean-Baptiste, des feints Apôtres Pierre Se
Paul

,
André, Jacques, Jean, Thomas, Philippe Se Jacques,

Barthélemi
, Matthieu, Simon Se Jude, Matthias, le jour de S.Joseph, & le jour de la Fête de tous les Saints.

Pour gagner l'Indulgence pléniere ces jours-là
,

il faut qu'étant
vraiment repentant de ses péchés

,
s'en étant duement consessé

a un Prêtre approuvé, 8e ayant communié dignement, 011 prie
Dieu dévotement pour l'accroissement de la Foi Catholique

,pour la paix & l'union entre les Princes Chrétiens
, Se les nécessités

de l'Eglise.
Indulgences de plusieurs années.

1.° En faisant ces mêmes choses, c'est-à-dire , se confessant,
communiant & priant Dieu

, comme ci-dessus, aux autres Fêtes
de Notre-Seigneur 8e de la Sainte Vierge, en gagnera chaque
fois sept ans d'Indulgences & autant de quarantaines.

2.0 Les faisant quelque Dimanche ou autre Fête de l'année, cinq
ans Se autant de quarantaines.

Les faisant tout autre jour de l'année, cent jours d'In-
dulgence.

Indulgences de plusieurs jours.
On gagne deux cents jours d'Indulgences en visitant les Pri-

sonniers, ou les Malades dans les Hôpitaux
,

Se en les soulageant
par quelque œuvre de charité, ou en faisant le Catéchisme à
l'Eglise ou à la maison à ses enfans, à ses parens ou à ses do-
meftiques.

On en gagne cent jours, t.° en disant la Couronne ou le Ro-saire, ou l'Office de Notre-Dame
, ou des Morts

, ou les Vêpres,
& au moins un Nocturne avec les Laudes, ou les sept Pseaumes
avec les Litanies des Saints Se les Prieres suivantes.

z.0 En faisant l'examen de sa~ conscience avec un vrai regretde se péchés Se un ferme propos de s'en corriger, Se y ajoutant
trois Pater Se trois Ave, ou en récitant trois fois les mêmes
prieies en l'honneur de la sainte Trinité, ou cinq fois en l'hon-
neur des cinq Plaies de N. S. J. C.

3.0 En disant l'Angélus au son de la cloche, ou le De profundis
quand on sonne pour les Morts

, ou ne les sachant pas , un Pater
& un Ave.

4.1 En pensant dévotement le Vendredi à la Mort & Passion
de Notre Seigneur Jesus-Christ, 8s disant trois Pater & trois
Ave Maria.



On en gagne cinquante jours
, 1.0 en se préparant par la

priere à dire la fainte Messe
, ou à recevoir la sainte Communion ,

ou à réciter l'Office Divin ou celui de la sainte vierge.
2.0 En faisant quelque priere

, au moins un Pater & un Ave,
pour les Agonisans.

Tout ceci eji extrait du Formulaire des Indulgences imprimé
à Rome, l'an du Jubilé 1775.

s TR v c T I 0 Y S PA RT ICULIERESsur les Indulgences
accordées aux Rosaires ou Chapelets, dits de S" BRI-

CITTE, bénits parles Supérieurs de l'ordre de S. Sauveur,

ou de celui dt Sainte Brigitte
, ou par d'autres Prêtres

qui ont reçu ce poavoir de N. S. P. le Pape.

NOTRE. Saint Pere le Pape Benoît XIV a ajouté & accordé
par son Bref du ij Janvier 174 3, de nouvelles Indulgences

aux Rosaires ou Chapelets dits de sainte Brigitte, bénits par les
Supérieurs des Monalleres, ou autres Prêtres de l'Ordre de Saint
Sauveur, ou de celui de sainte Bigitte, ou par d'autres Prêtres
Séculiers ou Réguliers qui en ont reçu le pouvoir, lesquelles
'Jndulgences avoient été accordées ci-devant par les Souverains
Pontifes Léon X & Clément XI, comme on le verra pius bas,
reconnues & approuvées, le 4 Décembre 1714, par la Sacrée
Congrégation des Indulgences & saintes Reliques.

1.° Quiconque dira à (on choix 5c dévotion
,

le Rosaire ou
le Chapelet de sainte Brigitte

, gagnera l'Indulgence de cent
jours sur chaque Oraison Dominicale, sur chaque Salutation An-
gélique , sur chaque Symbole des Apôtres qu'il récitera. Cette
Indulgence elï deLéonX,du10 juillet 1515.

2.® Quiconque récitera le nu me Rosaire entier de quinze
dixaines

, outre l'Indulgence susdite de cent jouis, gagnera de
plus l'Indulgence de lept années & de sept quarantaines. ( Du
même Pape Léon X. 1. c.)

3.0 Quiconque réciieïa le même Rosaire ou Chapelet, avec
une ou plusieurs personnes

, toutes & chacune gagneront les
mêmes Indulgences,comme si chacun avoit récité ledit Chapelet
en son particulier, & seul. ( Du même Pape Léon X. 1. c. )

4.0 Chacun peut gagner toutes ces Indulgences, ou pour lui.
même, ou pour les Ames du Purgatoire, en les leur appliquant
par maniere de suffrage. ( Du Pape Benoît XIV, du 1O Mars 1742.)

5.° Quiconque récitera ledit Chapelet
, au moins de cinq

«lixaines chaque jour,pendant un an entier, choisira un jour
au moins dans l'année, ou ayant un véritable regret de ses
péchés,s'étant confessé & communié, priera pour la paix entre
les Princes Chrétiens

, pour l'extirpation des hérésies, & pour
l'exaltation de l'Eglise notre sainte Mere, gagnera l'Indulgence
pléniere de tous les péchés, avec le pouvoir de l'appliquer aux
1lmes des Fidèles trépassés. (Du Pape Clément XI, du 2z Sep-
tembre 1714.



6.0 Celui qui aura coutume de réciter ledit Chapelet, açmoins de cinq dixaines une fois au moins la semaine
,

& s'étant
conrefle , Se ayant communié le jour de la Fête de iàinte Ed-
gitte ,

visitera l'Eglise de la Paroisse ou autre Eglise, 5c y priera
Dieu

, comme à l'article précédent, gagnera l'Indulgencepléniere
de tous ses peches. ( Du Pape Benoît XIV, du 15 Janvier 1743.)

v
7.0 Quiconque à l'article de la mort, recommandant ion amea Dieu, étant confessé, & ayant communié, ou s'il ne le peutfaire par queique empêchement, étant du moins contrit, dira

JESUS au fond desoncœur, ne pouvant le dire de bouche, ga-gnera l'Indulgence pléniere de tous ses péchés. ( Du même Pape
Benoît XIV. 1. c.)

8.° Celui qui aura coutume de réciter ledit Chapelet chaquejour, pendant un mois de suite
, 5c étant confessé, & ayantcommunie le jour qu'il aura choisi dans l'espace de ce mois ,visitera une Eglise , & y priera Dien , ainsi qu'il est marqué dans

l'article 5 , gagnera l'Indulgence pléniere de tous ses péchés
'

(Du
même Pape Benoît XIV. 1. c.)

9.0 Quiconque portant sur soi ledit Chapelet, priera à genoux attIon de la cloche pour quelque agonisant, gagnera chaque fois qu'il le
teia,l Indulgencedequarantejours. (Du mêmePape Benoît XIV l e.)

10.0 Quiconque ayant chez soi ledit chapelet, & se repentantde ses pèches
, fera l'examen de sa conscience, & dira trois fois

le rater 6- 1 l'Ave, gagnera l'Indulgence de vingt jours. (Du'
meme Pape Benoît XIV. 1. c. )

ii. Celui qui
, tenant le même Chapelet, assistera dévotement

es jours de Fêtes ou les jours ouvriers à la sainre Messse,ou
entendra dévotement la parole de Dieu, ou accompagnera le

•
Viatique, quand on le porte aux Malades, ou ramenera quelque

péc lieur dans la voie du salut, ou fera quelqu'autre oeuvrepieuse en 1 honneur de Notre-Seigneur Jesus-Christ ou de la
Bienheureuse Vierge Marie

, ou de sainte Brigitte, & récitera
trois fois l'Oraison Dominicale & trois fois la Salutation Ange-

Benoît
XlV.gagnera1. ' l'Indulgence) de cent jouis, ( Du même Pape

12 0 Chacun peut gagner pour foi, ou appliquer par maniere de
suffrage aux Ames du Purgatoire les Indulgences susdites. (Du.
même Pape Benoît XIV. 1. c. )

Pour gagner toutes 8c chacune de ces Indulgences, les Rosaires
ou Chapelets susdits, doivent être auparavant bénits parles
peres de 1 Ordre de S. Sauveur, ou de sainte Brigitte, ou par^ Prêtres Séculiers ou Réguliers qui ont reçu ce pouvoir
de N. S. P. le Pape, autrement on ne jouit d'aucune Indulgence.

La Sacrée Congrégation des Indulgences & Saintes Reliques.
renouvellantàle Decret du 26 Novembre 1714 défend à tous engénéral, & a chacun en particulier, de vendre,

ces Chapelets ouRolaires, parce qu'ils sont bénits
, ni de les prêter même sansdéterminer de temps. Si on le fait, ils perdront les Indulgences

qui y etoient attachées ; toutefois par un autre Decret Apof-tolique, du 18 Février 1745 , ces Indulgences auront leur
valeur pour celui qui les a prêtées, & non pour celui qui les



a empruntées. Et que si l'on vient à perdre quelqu'un de ces
Chapelets, on n'en peut substituer d'antres à leur place , qu'ils
n'aient été auparavant bénits par les susdits Peres & Prêtres.

Tout ceci ejl traduit du Latin imprimé à Rome l'an T74J
avec la permission de la Sacrée Congrégation des Indulgences.

INDULGENCES. accordées pour ceux qui récitent le Rosaire
de la Sainte Vierge.

NOTRE Saint Pere le Pape Benoît XIII, afin d'augmenter la
dévotion du Rosaire, a accordé, le 11 Avril 1726 ,

à tous les
fidèles qui réciteront dévotement le Rosaire, ou la troisieme par-
tie , cent jours d'Indulgence pour chaque Oraison Dominicale 6c

pour chaque Salutation Angélique. Il accorde de plus à ceux qui
le réciteront, ou la troîlieme partie

,
pendant un an, une Indul-

gence Pléniere , le jour qu'ils voudront choisir, pourvu qu'étant
confesses & ayant communié

,
il prie pour les fins ordinaires,

laquelle Indulgence ils pourront appliquer aux Morts.
S. S. a déclaré en même temps que, pour gagner lesdites Indul-

gences, il falloit que le Rosaire fût bénit, selon l'ulage ^ par les
Freres de l'ordre des Prêcheurs.
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